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COMMENTAIRE LITTERAL

.. . . SUR LE LIVRE

- D ' E S T H ER:

CHAPITRE PREMIER.

Feftin d' Aſſuérus à tous les Grandsde fon Royaume. Répudiation de

. Vajthi. Edit qui commande aux femmes d'obéir en tout

à leurs maris.

$ . 1. J N diebus Affueri, qui regnavit | ¥ . 1. A U tems d'Afuérus , qui regnoit

Lab India ufquead Æthiopiam , depuis les Indes juſqu 'à l'Echio- An du M .

ſuper centum viginti-feptem Provincias, pie , ſur centvingt-ſept Provinces , 3486 .

COMMENTAIRE.

NDIEBUSASSU ER I . Au tems d 'Affuérus. L 'Hé.

breu ( a ) commence par la conjonction Et. On a déja

remarqué ailleurs , que les Juifs commencent ainſi la

plûpart de leurs Livres, Dans les Exemplaires Grecs , on

lit au commencement de ce Livre le fonge deMardo

chée , que nous liſons dansnos Exemplaires Latins dansle Chap. xi. V - 2 .

& ſuivans. Le nom d ' Aſſuérus eſt rendu par Artaxercés , dans la plûpart des

Exemplaires Grecs. Il y en a toutefois quelques-uns , (6 ) qui liſentAſſué

la ) 171878 'D ' ) ' . ( 6 ) Vide Edit. Veter. Editam ab Ußer,

Lond . an . 1655.

Yyy ij
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Andum . rus. L 'Exemplaire manuſcrit de l'ancienne Vulgate , quinous a été com

3486 muniqué par le P . Martianay ,porte Aſſuérus , & Arcaxercés. Ce dernier

nom eſt le ſeul quiparoiſſe dans les Fragmens d’Eſther. ( a ) Le nom d'Al

fuerus ,ou Artaxercés, a été fort commun parmiles Rois de Perſe ; & il y a

de forc habiles gens, qui croyent qu' il leur écoic commun à tous, demême

quecelui de Pharaon aux anciens Rois d'Egypte, & celui de Céſar aux

Empereurs Romains. Artaxercés en Perſan , lignifie la même choſe que

Grand Guerrier. (6 ) . . .

Parmi la grande variété de ſentimens qui partagentles Chronologiſtes ,

& les Cominentateurs, ſur l'âge , & ſurla perſonne d 'Afluérus, nousnous

ſommes déterminez pour Darius, fils d 'Hyſtafpe , ainſi que nous l'avonsdé

claré dans la Préface. Nous croyons remarquer dans la perſoane tous les

caractéres, que l'Ecritúre nous fournit pourle véritable Alluérus,mari d 'Ef

ther . C 'est luidont nousavons déja parlé dans Eſdras , & quidonna ſon Or

donnance pour le rétablillement du Temple. ( 6 )

. QUI REGNAVIT AB INDIA , U SRUB ÆTHIOPIAM , SU

PER CENTUM VIGINTI-SEPTEM PROVINCIAS. Qui régnoit

depuis les Indes , juſqu'à l'Ethiopie , ſur cent vingt-ſept Provinces. Ce Prin

ce regna ſur toute l'Aſie , comme on le voit dansHérodote, Il fic la

aux Indiens, & les aſſujettit.- Il-attaqua auſſi les Scythes ; & l'Ethiopie lui

étoit ſoumiſe dés le temsdeCambyſe. Le nombredecent vingt-ſept Pro

vinces eſt un peu grand à la vérité;mais il n'eſt nullementincroyable . Dan

niel ( d ) nous apprend que Darius leMéde,du temsde Cyrus , avoitparta

gé l'Empire en cent vingt Provinces. Druſius croit qu'Hoodore ( e ) en

avoit marquéautant dans ſon Texte , quoiqu'on n 'y en liſe aujourd'huique

vinge. Et il eſt vrai que dans le dénombrement des Provinces qui payoient

tribur à Darius, fils d 'Hyſtaſpe, il en nomme prés de quatre- vingt, quoia

qu 'en bien des endroics, ilne les marque qu'en gros , & ſans les ſpécifier

dans le décail. Mais on voit par la ſuite , que le deſſein d 'Hérodote n 'étoit

pas de nous donner un catalogue exact des Provinces dépendantes des Per

les ;mais ſeulement de vingt grands départemensréglez pour le payement

des tribucs , foudiviſez chacun en diverſes Provinces. Lemême Auteur au

Livre 3 . c . 42. die une choſe , quimérite réflexion ; c'eft que pour la levée

des tributs, ils diſtribuoient un pays par parſavges, (La parſânge étoit de

trois cens ſtades , & par conſéquent de douzemille , & cinq cens pas. ) Ces

cent vingt-ſept Provinces ne ſeroient-elles pas peut- être autantde parſan

ges, qu 'on auroit réglées pour la collection des tributs ? Briſſon ( f) a fort

( a ) Voyez ci-aprés les Chapitres x:. & xii.

quine ſe trouventpoint en Hebreu .

( 6 ) Herodot. lib . 6 . cap. 98.

( 5 ) 2. Eſár.VI. 1. . 6 . . 14. '

d ) Dan. vi. 1.

le | Herodot. lib . 3 . cap. 89. Apxas rutes foi

bixori.

( f ) Lib. s. de Reg: Perfar. .
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2 . Quando fedit in folio regni fui, 2 . Lorſqu'il s'affic ſur le trône de fon Andi M .

Suſan civitas regniejus exordium fuit. Royaume, Suſe étoit la capitale de fon Em - 3486.
Tpire .

,

COMMENTAIR E.

bien montré,qu'il y avoit tel Satrape qui commandoit à pluſieurs Provinces ,

qui étoient de ſon département. Joſeph en parlant de la diſtribution des

Provinces ſous Darius le Méde, s'éloigne beaucoup de Daniel. Celui-ci

compte que cent vingt ; & Jofeph en mer trois censſoixante . ( a Mais

dansle dénombrement des Satrapies des Ecacs de Darius, fils d'Hyſtalpe ,

il eſt conformeà l'Hébreu , & au Grec , & en mer cent vingt- ſept. ( 6 )

L 'Hébreu , au lieu des Indes , & de l'Ethiopie , lit : ( c ) Depuis Hoddo ,

juſqu 'à chus. Mais ſous le nom de Hoddo , tous les Interprétes encendent

les Indes , nommées Hondia , ou Hendia , par le Targuí . ( d )Hérodote

nous aſsûre que Darius, dont nous parlons , en fie la conquece . ( e ) Mais

cela doit s'entendre de quelques Peuples des Indes ; car nousvoyonsdéja

des Indiensdansl'armée deXercés, ( f) un des prédéceſſeurs deDarius. ( $ )

Sous ce dernier Prince, ils payoient un trés- gros tribut', qui conſiſtoit en

trois cens ſoixante talens d'or non façonné, ni fondu ,mais en grains, ou

en rameaux. Le pays de Cusſe peut prendre ou pour l'Ethiopie , au midide

l’Egypte,ou pourune partie de l'Arabie, à l'orient, & vers la pointe de la mer

rouge.Dequelquemaniére qu'on l'entende , il eſt toûjours vrai qu'il étoit

aſſujerci à Darius, quipoſſédoit l'Arabie , & l'Ethiopie.Mais je penſe qu 'on

doit l'entendre de cette derniére , parce qu 'Hérodote nous racontequel’E

thiopie nepayoit point de cribut comme les autres Provinces; mais qu'elle

donnoit par formedepréſent, chaque trois ans, deux chønix (h) pleins d 'or.

en grains, & quin 'avoit point paffé par le feu ; outre cela , deux cens fagots

de bois d'ébéne , vinge enfans Ethiopiens, & vinge grandes dents d'élé

phant,ou d'Yvoire. Tout cela ne convient qu'à l'Ethiopie proprement

dice. :

Ý . 2 . QUANDO SEDIT IN SOLIO REGNI SUI , SUSAN CI

VITASREGNIETUS E XORDIUM FUIT. Lorſqu 'il s' fit ſur le trô

nede fon Royaume, Sufes étoit la Capitale de fon Empire. Cela paroît aſſez,

mal-aiſé à accorder avec l'Ecriture, & les Auteurs profanes, quinous diſent

que la Capitale del'Empire des Perſes fut Babylone , aprés que Cyrus l'eut

( a ) Joſeph Antiq. liv . x . ch . 12 .' en parlant of l Idem lib. 7 cap. 6s. ,

de Daniel. Two re do careat aqv , 's ( Aapóc ) | 18 ) Idem lib 3. cap. 977

έπί των εξήκονία , και τριακοσίαν κατερήσε. ( b ) Le choenix étoit une meſure qui contea :

i ( 61 30feph lit , xi cap 4 . , V noir vingt-deux ou vingt- trois onces de farine,

fc1 012 797 77772 . . . 1 & dont on pouvoit faire du pain pour la nourri

ture d 'un hommepour un jour.

lej Herodot. lib. 4 cap. 44 .

Yyy iij

(4)שוכדעראכראידנהמ



542
COMME

NTAIR
E

LITTE
RAL

;

Andi me conquife ſur les ſucceſſeurs de Nabuchodonoſor : mais les mêmes Auteurs

3486. . : (a ) nous apprennent que les Princes,ſucceſſeurs de Cyrus,paſſoient unepar

tie de l'année à Suſes, uneautre à Ecbatanes, & une autre à Babylone. Le

Roi Artaxercés demeuroie volonciers à Suſes , commenous le voyons par

Néhémie . (6 ) Quand ce dernier obrint la permiſſion de retourner à Jéru

ſalem , & d 'en rebâtir les' murailles , Artaxercés , & fa Cour écoient à Su

ſes. Il paroît mêmepar toute l'Hiſtoire d'Eſther , que Darius y demeuroic

ordinairement. Tout ce quenous y liſons, s'eſt paffé dans cette ville . ( c )

Strabon ( d ) dit expreſſément que Cyrus, & fes fuccefleurs ayant aſſujetti

ſesMédes, & voyant que leurs terres étoientforc éloignées , & conſidérant

que la ſituation de Suſes la mettoit commeau centre de leurs Etats , & n 'é

toit point éloignée de Babylone,ni des autres Peuples qui leur obéiſſoient,

la chohoilirent pour y fixer leur demeure , & en firent la Capitale de leurEm

pire. Er Pline parlant de la mêine ville , dit que c'eſt l'ancienne Capitale

des Perfes , & qu 'elle fucbâtie par Darius, fils d 'Hyftaſpe : ( e) Vetus Regia

Perfarum Sula , a Dario , Hyltaſpis filio , condita . Ainſi ce n 'eſt pas ſansraiſon

qu 'on dit qu'il en fit la Capitale de fon Empire. Il y demeura plusvolontiers.

qu'en aucun autre endroiç , & l'embellic d 'unemaniére qui l'en a fait conſi

dérer comme fondateur . is

L'Hébreu lic ſimplement : ( f) comme le Roi Affuérus s'affit ſur le trône

de con Royaume, qui étoit au château de Suſan . Le terme de l'Original Biz

rah , que nous traduiſons par un château ,avec plufieurs Interprétes , 18 )

eſt rendu par d 'autrespar une cour , ou une ville , ( b ) ou une ville capita

le. (i) Benjamin de Tudéle , dans fon Voyage ,aſfüre qu'on voit encore

des reſtes fort magnifiques du Palais d 'Afuerusà Šules , ou à Elam , com

meil fa nomme. Cette ville écoit ficuée ſur le fleuve Choaſpe, célébre dans

l'Antiquité, parce que les Rois de Perſe né bû voient point d'autre eau , que

de ce Acuve ; & qu 'ils en portoient dans tous leurs voyages dans de grands

vaſes d'argent. ( k ) L 'hyvér y étoic fore modéré ;mais les chaleurs de l'été y

étoient ſi exceſſives , que l'on dit qu'un ſerpentnepouvoit paſſer dans la

ruë , ſans être fail , & rôtidu ſoleil.( l) :

fak Athen . lib. xii. E'neilen sor ó Zérons Sapiusubi pro Hebr. nors Palarium . Le Grec :

D 'autres veulent qu'ils y parloienç le printems. '| Bres, quod fignific . Regiam , aulam , turrim .

Xenoph. lib . 8 . Cyropad. Quint. Curt. lib , joc. I Vinde 2 . Paral. XXXVI. 19 . Pſalm . xlvild. 3. 12 . .

: 46 ): 2. Eſdr. L. l. '1 6 . : : Psins! Thren , it 's q Pſal. cxxi. 2 .

( c ) Ejther. 1. 2 . 3 . 11. 3 . 5 . FI . IS. VII1. 14 . ( b ) Ita Grac. hic . E 'v ośrois. Tij wódku. M /..

18 .- 6 ... V1. 18 . - - - - - - - - - - - - - t Artiq . cerf Italıca , in Sufis Thebari. lia pallim .

( d ) Sorabo lib . 15. Opäoles to refer ósxxícev gyro i lii 116 Munſt. Mont. J un. I remel. Pifc.

is " iqtous 78 Entopelno ; yn di Errida cudoté- i Tigur. Gallic , doc.

pw , we w 2 goles begun tim Babożenią , nis áxois k ) Athen . Dipnof. lib . 2 .

ifreri , citava Seto ti t'is jyenovias Buriamos. . ! ill Strabo. lib . 15 . 049. 594. Tos y ởv oxúna fy .

cale ) Plin . lib . 6 . cap. 27. . ' .. ! It's eas Jefós arquétornis, tê jaix xa les pie

l iniaho xda Sy wizyons hom noua opebesar , Min 0.3 & veur doc Birou s odos (as. ev 712

773N TUDI 70K zbar , ástać pérois teené'ye atas,

( 8 ) Ita Syr. Pagn . Dyuf. Angl. alii , Ita 70 . |
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3. Tertio igitur anno imperii fui fecit | 3. La troiſiéme année de ſon regne , il ficar
An du M .

grande conviviuin cun &tis Princibus , con un feſtin magnifique à tous les Princes de ſa ,
34866

pueris fuis fortiſſimis Perſarum , & Me- Cour ; à tous les Officiers , aux plus braves

dorum inclytis , prefectis Provincia d'entre les Perſes, aux premiers d'entre les

rum coram ſe , Médes , & aux Gouverneurs des Provinces ,

Térantlui-mêmepréſent ,

COMMENTAIR E.

· Ý . 3 . TERTIO ANNO IMPERII SUI, FECIT GRANDE CON

VIVIU M . La troiſiéme année de ſon regne , il fit un feftin magnifique à tous

les Princes de la Cour.On ne peut dire qu'en devinant, quelle fut l'occaſion

dece fameux feſtin . L 'Ecriture ſemble infinuer,qu'Affuerusle donna dans

le temsqu'il vint placer dans cette ville le fiége de ſon Empire , & qu' il en

fit la Capitale de ſes Erats. Dans ces occaſions,on faiſoit grande fête . C 'é

toit commela dédicace de cette nouvelle ville. La manière dont il traite

tous les habicans de Suſes , en leur dondant à tousàmanger dans ſon Palais,

pendantune ſemaine enciére, peut encore confirmer cette conjecture . ( a))

Nous ſavons que les Rois de Perſe avoient accoutumé de donner un feſtin

d'une ſomptuoſité extraordinaire , le jour de leur naiſſance , ou plutôr, le

jour de leur avénement à la Couronne. Ce feftin s'appelloit en Perfan , Tya

1a, dit Hérodote, ( 6 ) c'eſt-à -dire ,parfait , achevé. Quelques Exemplaires

Grecs (c ) liſent au y . s . le feſtin de la noce :mais les meilleurs Livres liſent

ſimplementun feſtin ; & la nôce en cet endroic ,nc fignifie rien àuçre.cho ,

ſe , comme en beaucoup d'autres paſſages del'Ecriture. (id ) inii

• MEDORUM INCLYTIS , ET PRÆFECTIS PROVINCIA

RU M . Aux premiers d 'entre les Médes, & aux Gouverneurs des Provinces.

Le Texte Hébreu ſe peut entendre autrement. ( e ) L ' armée des Perles ,

des Médes , les Princes de l'Euphrate, les Gouverneurs,des Provinces. Les

Septante : Les plus illuſtres des Médes ; les Gouverneurs des Satrapes , ou

plûcôt , des Satrapies. Le Syriaque: Les premiers de l'armée des Perles ,des

Médes ; des Parthes , des Grands du Roi, & des Princes des Provinces. Je

ſerois plûtôt du ſentiment de ceux quiprennent l'Hébreu , Partemim , com

me équivalent au Grec ,paratimoi , illuftres , glorieux. C 'eſt ainſi que les

Grecs, & la Vulgace l'ont pris, On trouve plusd 'un mot tiré du Grec dans

ce Livre. Parlemim fe lit auſſi dans Daniel , Chap . 1. ¥ . 3, comme un nom

de dignité. . . suriinimeni. !TE, . .

Tal Voyez ici ley. s. * ** 1 på gépex. Mais le Manuſcrit Aléxandrin , & l'é .

16 ) Herodot. lib . 9 . cap,,109. doi. Athen . lib . dition du Grec dobrée par Ufférius. ! At le

4 . cap. 10 . Tšto to decayor' waduondásitdo wag l peu tô 6780 Un autre ancienne Edition : As

Tš pravos , juipa thégfúero Bærincós. Tijképur às twoinot , cc. Le Manuſcrit Latin ;

( c ) Eſther. IX . 22 in Grec.Luc XI1. 35 . Fecit potum .' . '

( ) Edit, Rom . O'ri evenimpáterav at spécs I fel DIITOT D 'ONDAN 1701
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Andu M . 4 . Vt oſtenderet divitias glorie res ! 4 . Pour faire éclater la gloire & les rio

3.486. gni ſui , ac magnitudinem , atque jactan- | chelles de ſon Empire , & pourmontrer la

• tiam potentie ſua , multo tempore , cen - | grandeur de la puiſlance. Ce feftin dura long

tum videlicet , & octoginta diebus. | tems, ayant été continué pendant cent qua

tre -vingt jours.

COMMENTAIR E.

UT OSTENDERET DIVITIAS GLORIÆ REGNI SUI. Pour

faire éclatter la gloire , & les richeſſes de ſon Empire. Les Perſes aimoient la.

magnificence , & ils la faiſoient éclatter principalement dans leurs feltins..

Leur ſomptuoſité en cela eſt paſſée en proverbe : ( a )

3 . Perſicos odi',puer , apparatus.

. Créfias , & Dinon (6 ) enſeignent que lesRois de Perſe donnenc àman

ger à quinze mille hommes , & dépenſent à chaque fois quatre censtalens,

qui font deux cens quarance mille écus, en ne prenant le talentque ſur le

pied de ſix cens écus, qui eſt le plus bas prix . Ainſi c'étoit pour chaque

convié ſeize écus. Aléxandre le Grand faiſoitune dépenſe toute pareille ,

ſuivant la remarque d'Athénée. ( c ) Les Peuples qui voulurent donner à

manger à Xercés , dans ſon voyage deGréce ,sy ruinerenr. (d )Un plaiſant

Abdérite diſoit , que bien leur en prenoit que Xercés ne fìt qu'un repas par

jour ; car s'il falloit lui en donner un ſecond ,ou il faudroit nous fauver fans

l'attendre , ou nousperdre en le recevant. " . . .

• ¥ . 4 . CENTUM ET.OCTOGINTA DIEB U S . Cent quatre-vingt

jours. Un demian cout entier ; car leurs années n 'écoient quede trois cens

ſoixante jours. On voit peu d 'exemples d'une fi longue fête . Nous liſons

dans le Grec de Judith , ( e ) que Nabuchodonoſor , aprés ſa victoire ſur Ar

phaxad , fut pendant cent vingt jours à faire bonne chére , & à fe réjouir ,

jui, & fon armée. Denys de Syracuſe fut, dit-on , quatre -vingt- dix jours à

boire , & à fe divertir. ( f) Mais ce que l'Hiſtoire ( 3 ) nous raconte de plus

extraordinaire en ce genre , eſt la magnificence d 'un Gaulois, nommé

Ariamnes , qui s'engagea à donner à manger à tous lesGaulois un an entier .

Ilexécuta ſa promeffe ; &i ayant faic dreſler fur cous les chemins, d'eſpace

en eſpace, des tentes capablesde tenir environ trois censhommes , il y mit

des chaudières pleines de toutes ſortes de viandes , des tonneaux pleins de

vin , & des ſerviteurs en grand nombre , qui ne laiſfoient point ſortir de ces

endroitsniceux du pays,ni les paſſans, qu 'ils ne leur euſſent donné àmån

ger autant qu'ils le ſouhaitoient. Il s'y pric un an auparavant ,pour faire ſes

ifa ) Horat. lib . 1. Ode38. ', .. .)

( 6 ) Apud Athen . lib . 4 . cap. 10 .

: ic ). Arben. Ibidem . .

( 4 ) Herodor. lib. 7 . cap. 117, 118, 119. I

" Yel Judirb . 1. so' .

( f ) Ariſtos. Politic.

18 ) Philarch. apud Arken .lib. 4 . cap. 13.

. !

proviſions
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proviſions de meubles , de vin , de farine . Il faiſoit tuer tous les jours un An du M .

nombre infinid 'animaux pour ce fomptueuxbanquet. 3486.

Tous les lſraëlites étant venus à Hébron pour reconnoître David pour

Roi, y demeurérent trois jours à faire bonne chére:mais toute la Nation

fournit à la dépenſe de cette fête. ( a ) Salomon fic éclatrer ſamagnificence

dans la dédicace du Temple , envers tout fon peuple . On y cua juſqu'à

vingt-deuxmille bæufs , & cent vingtmille brebis : lb )mais la fête ne du

ra que ſept jours. Et qu 'étoit-ce que cela , en comparaiſon du feſtin d 'Af

fuérus ? Les EmpereursRomainsont qnelquefois donné à manger à toute la

ville de Rome; io ) la multitudedes convicz étoit preſqu'incroyable. Alé

xandre le Grand donna un repas aux principaux Officiers de ſes troupes , au

nombre deneufmille hommes.Mais cesrepas neduroient qu'un jour. Ce

luid'Aſſuérus étoit fans comparaiſon plusmagnifique, & dura un bien plus

long tems, quoiqu'à la vérité le nombre des conviez ne fût pas ſi grand .

QuelquesRabbins (d ) enſeignent qu'Ainan , ennenni des Juifs, avoit con

feillé à Aſſuérus , pendant ce feſtin , de perdre les Juifs. LeRoi s'en étant

excuſé ſur la crainte d'irriter le Dieu desHébreux , qui étoit trés- puiſſant,

com ne il paroiſſoit aſſez par ce qu 'il avoit fait à Pharaon ; Aman lui die

qu'ilne falloit que les inviter au feſtin , & les engager àmanger des viandes

foüillées ; qu'auſli-tôc leurDieu irrité contrecux , ne manqueroit pas de les

faire périr. Mardochée oüit ce diſcours , & en avertit les Juifs , quineman

quérent pas de profiter de fon avis. Le Targum , ſur cet endroit , diç pour

tant qu'il y avoit dans ce feſtin pluſieurs Iſraelites du nombre des Satrapes ,

leſquels voyant les vaſes précieux, quiavoientautrefois ſerviau Temple de

Jéruſalem , ne pouvoient retenir leurs larmes. Il ajoute qu 'à la fin des cent

quatre -vingt jours , le Roi invita au feſtin tous les Ifraëlites de la ville de

Suſan , qui n 'avoient point vécu dans l'innocence , & quis'étoient rendus

ſemblables aux incirconcis ; & qu ’on les contraignit à boire dans les vales

facrez du Temple , que Nabuchodonofor en avoit enlevez;mais que ní

Mardochée,ni fes amis, ne ſe trouvérent point à cette fêce profane. Toute

Pinterprétation de cet Auteur eſt ſi pleine de fables , & d ’impertinences

qu 'elle diminuë debeaucoup la créance qu'on pourroit avoirpourles choſes

qui ſontmoins incroyables .

Ý . 5 . CUM IMPLERENTUR DIES CONVIVII, INVITAVIT

OMNEM POPULUM QUI INVENTUS EST IN SUSAN, Et vers le

tems que ce feſtin finiſſoit , le Roi invita tout le peuple qui ſe trouva dansSt

fes. On diſpute ſi le repas des Grands du Royaume étoic fini, lorſque le

( A ) 1. Par.X11.39. 40. | Domitien. Hic cum Romuleos proceres trabeara .

( 61 3 . Reg . vuu . 63. que Cazar

( c ) vide Sueton . in Jul.cap. 38. Idem in Tj- Agmina mille fimul joſit decumhaqe zenis.

berio cap. 20 . Stace parlant du feſtin donné par L (el.Vide Fevardinto on burs locir .

Z zz
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An du M . . S. Cúmque implerentur dies convivii , 1 s. Et vers le tems que ce feſtin finiſſoit ,

348.6 . invitavit omnem populum , qui inventus le Roi invita tout le peuple , qui ſe trouva

eft in Suſan , àmaximo uſque ad mini- dans Suſe , depuis le plus grand juſqu'au plus

mum : juffit feptem diebusconvivium perit. Il comınanda qu 'on préparâi un feſtin

preparari in veſtibulo horti , do nemo pendant lept jours , dans le veſtibule de ſon

ris , quod Regio cultu e manu confitum jardin , & du bois , qui avoit été planté de

erat. la main des Rois , avec une magnificence

royale.

COMMENTAIR E.

Roi invita le peuple , & li cette invitation ne ſe fic qu'au bout de cent qua

tre-vingt jours ; ( a ) ou ſi les ſept jours que le peuple demeura à ce feſtin ,

ſont compris dansles cent quatre- vinge jours. La difficulté eſt depeu d'im

portance. Ledernier ſentiment nousparoîtle plus juſte. (b ) La plûpart des

Exemplaires Grecsne liſent que fix jours. MaisUfferius en produitdeux ,

IN VESTIBULO HORTI, ET NEMORIS , QUOD REGIO

CULTU , ETMANU CONSITUM ERAT. Dans le veſtibule de fon jar

din , a d 'un bois qui avoit été planté par la main des Rois , avec une ma

de

Toient beaucoup au jardinage , & à cultiver des arbres. ( c ) Cyrus avoit un

jardin à Sardes , qu'il cultivoit , & dont il avoit planté une bonne partie de

ſamain . Il lemontra un jour à Lyſander; & comine celui- ci en admiroit la

beauté , la diſpoſition , & la groſſeurdes arbres , Cyruslui déclara que c'é

toit lui-même qui les avoit rangez , & diſpoſez , & qu'il en avoit même

planté quelques-unsde la main ; & que jamais il ne prenoit ſon repas , qu'il

n 'eût fait quelque exercice militaire ,ou quelque travail de l'agriculture.

Les Perſes ont encore aujourd'huicecce inclination pour des jardinsplantez

d'arbres fruitiers , ou de fuſtaye.

Le Texte ſemble dire que ce veſtibule du jardin Royal, & toute la ma

gnificence, donton va voir la deſcripcion , n 'étoit que pour le peuple de

Suſes. Les Satrapes étoient apparemment dansl'intérieur du jardin , ou

même dans les appartemens du Palais Royal, deſtinez aux hommes , &

ſéparez de ceux des femmes ,comme c'eſt la coutume dans ce pays-là . La

Reine Vaſthi faiſoit aux Daines du Royaume, & aux femmes de Suſes , à

proporcion lemêmerégal dans ſon appartement , & dansſes jardins, que le

Roi Aſſuérusdonnoit auxhommes. L 'Hébreu lit d 'unemaniére plus ſimple

que la Vulgate : LeRoileur donnaà manger ( d ) dans le parvis du jardin dø

( a ) Ita Interpp apud Fevard . meſtic. lib . v. pag. 830. Vide ſi placet , Tulli. de

( 6 ) Ita Interpp plures Menoch .Serar. Druf. Sene&tute,

Malv . 7 un . Piſc. | 1* 1.7507 para nos yna

1 ) Xenoph. Memorab . de Adminiſtr. Dol
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mnie rendu de tous côtez des voi- Am dive

6. Etpendebant ex omni parte tento - 1 6 . On avoit rendu de tous côtez desvoi

ria aërii coloris , có carbalini ac hya- les de couleurde bleu céleſte , deblanc, &
3486

cinthini, fuftentata funibus byſſinis , at- | d ’hyacinte , qui étoient ſolltenus par des 5

que purpureis , qui eburneis circulis in - cordons de byſſus teints en écarlate , qui

ferti erant , & columnis marmoreis ful- étoient paſfiz dans des anneaux d 'yvoire , &

ciebantur. Lečtuli quoque aurei e ar- attachez à des colomnes demarbre. Des lits

gentei , ſuper parimentum , ſunaragdino , ! d 'or & d 'argent étoient rangez en ordre lur

& parin ſtratum lapide , difpofitierant : un pavé d 'émeraudes , & demarbre blarc ,

quodmirâ varietate pictura decorabat. qui étoit peint de diverſes couleurs , avec

uneadmirable variété.

COMMENTAIR E.

Palais. Le Caldéen , & le Syriaque : ( a ) Dans le jardin intérieur du Palais .

Les Grecs : ( 6 ) Dans le veſtibule, ou dans la courde la Maiſon du Roi .

Ý . 6 . PENDEBANT EX OMNI PARTE TENTORIA AERII

COLORIS , CARBASINI, AC HYACINTHINI. On avoit tendu de

tous côtez des voiles de couleur de bleu céleſte , de blanc, & d 'hyacinthe.

L 'Hébreu à la lettre : ( c ) Le blanc; (des voiles blancs ) la conleue de car

baſe , d 'hyacinthe . La plớpartdes nouveaux Intcrprétes ( d ) attachez aux

Rabbins , croyent que le carbaſe étoit la couleurverte ..Ce quiconfirme ce

ſentiment, est que les Arabes appellent l'ache , ſorte de perfil, carphs.ſe)

Matthiole ( f ) aflure que ceux dela Mauritanie appellent l'ache de jardin ,

apii!m hortenje , charfs. Carbafus, en Latin ,marque une ſorte de lin , qui

venoit d 'Eſpagne , & dont les femmes ſe paroient commedes choſes les

plus fines, & lesplus délicates. ( 8 ) Le Caldéen dit que d'un arbre à l'autre

ent cendus de grands voiles de byſſus , de couleur blanche. Le Syria

que: Des voiles faits de laine d 'épine, & d 'hyaciäthe. Ilveuc dire apparem

ment de corcon , & de toile de couleur d 'hyacinthe. C 'étoit de grands

voiles tendus ſur toute la cour , ſemblables à ces voiles qu’on tendoit autre

fois à Romepardellus le theatre , pourmettre à couvert les ípcctateurs.

- SUSTENTATA FUNIBUSBYSSINIS, ATQUE PURPUREIS,

QUI E BURNEIS CIRCULIS INSERTI ERANT. Qui étoient 01

tenus par des cordonsdebyffus, de couleur de pourpre , qui étoient pillex

dans des anneaux d 'yvoire . Le byllus eſt une elpéce de loye , tirée d 'un

poiſſon à écailles , nommé pinna , commeon l'a montré ailleurs. ( b ) L 'Hé

brcu lit : (i ) Des anneaux d 'argent. Le Caldéen : Des cordons de foye

unnen

la ' x3907 7892 anga 0773

1b ) Ey evin 61x8 tê Baordécis. Aliàs apud

v er. Ev dur ñ 01x8 cups forry Tģ Bucinéas , ou

fimplement ; E 40 % sº B & GIÀ Ms.

ici 850n7 0972 770

( A ) Pagn . Mont lun. Tremel. Pifc. Cornel.

Angl. eg Gall. verf. R .Dav. Kimchi.

lel Arab. Lexic. Raphel. Abenczr.

if Matthiol. in lib . 3 . Dioſcor.cap 64 .

l l Plin . lib . XIX . Cap. 1. Vide Servium in ze

Æneid. de Norn in Corbafus.

(bi i l'aral. xv. 21.

li) 903 shota bi
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teints en pourpre , attachez à des crochets d'argent , & pendus à de rondes

poutres, d 'argent. Le Grec : Sur des cubes d 'or , d 'argent. ( a ) :

COLUMNIS MARMOREIS FULCIEBANTUR. Attachez à des

colomnes demarbre. L 'Hébreu : 86) Des colomnes de ſchefch . On pourroit

traduire à la lettre : Defix . Le Caldéen ſemble y avoir voulu marquer ſix

qualitez : Des colomnes demarbre , rouges , vertes , brillantes , jaunes, blan

ches. Le Grec : Des colomnesdemarbrede Paros , ( c'étoit du marbre blanc )

& de pierre ; ou , ſelon d'autres Exemplaires , ( ) de marbre de Paros ,

dorées. Le Syriaque: Des colomnes de cédre .

LECTULI QUOQUE AUREI , ATQUE ARGENTEI. Des lits

d 'or , d'argent. Les anciens Perſes mangeoient couchez ſur des lits de

table . L 'antiquité de cette coutume dansl'Orient , paroît en ce que Sarda

napal en avoit déja un grand nombre demétal précieux, qu 'il brûla avec

lui. (d ) Cyrus s'en ſervoitaufi, puiſqu 'on trouva dans ſon combeau un lit,

& une table d 'or , avec des coupes , & une poële demêmemécal , pluſieurs

annéesaprés fa mort. ( e ) Xercés , dans la guerre qu'il entreprit contre la

Gréce, fit voir ſa magniñcence dans les lics , & les tables d 'or, & d'argent,

que lui, & ſes Généraux y porcérent, & qui devinrentla proye desGrecs.

) Ces cables , & ces lics écoient fortbas ; & on remarque qu 'Aléxandre le

Grand s'écant aſſis dans le trône de Darius, Roi de Perſe, lê ) on fut obligé

demettre ſous ſes piedsla table de ce Prince ,pour lui ſervir de marche

pied , parce qu'il étoit d'une caille au-deſſous de celle de Darius. Les An

ciens nous parlent ſouvent de lamagnificence des lics detable , & des tables

mêmes des Perſes , & aprés eux ,des Grecs , & desRomains , qui les imicé .

renc dans leur luxe.

SUPER PAVIMENTUM SMARAGDINO , ET PARIO STRA

TUM LAPIDE. Sur un pavé d 'émeraudes , & de marbre blanc. Ce pavé

eroic apparemment de moſaïque , compoſé de pierres , & de marbre pré

cieux , & où l'on voyoit même des émeraudes. Ces forces depavez de pie

ces rapportées ,ſont fort anciens. ( h ) L 'Hébreu eſt traduit allez diverſe

ment: (i ) sur un pavé de cryſtal , & de marbre ; ou ſelon d'autres : Sur un

pavé de porphyre , & demarbre. L 'ancienne traduction Latine n 'y met que

( a Edit.Rom . E'zi qorvicis topçuegos rey Bus I ( f ) He cdot. lib. IX. cap. 81. Ilav Saviny idóre

cóvais, Esi xußois xpucois xij dipyvegis. Aliàs. ini a raivas te apucéus , rj apguglas ou ispapefias ,

x9,3ois apyvegis .
my mooisas xpurézs ,xcipyupées, doc.

( 6 ( UD "7129
i ( 8 ) Quint. Curt. lib. s. cap. 7 . den Diedor .

( c ) Στύλοις παείνους και περιχρυσούς. Αpud | sicul. lib . 17 . .

Vler. Antiq. verf. Larin .Columna parina ele &ta ( 1 ) Athen . lib . xxi. cap. 11. parlant de Dé

d ) Cieſie Fragm . lib . 3. Perfic. Il y avoit métrius Phaler. A vGovee si come tão édadãy ús

cent cinquante lits d 'or , & autant de tables de nis dvepãre X & TETX « áļETO JETorxen metúe vão dya

mêmemétal.
Meispyãr. Voyez les Notesde Caſaub. ſur cet ens

lel Strabo. lib. is pag. 693. Kaovývos xpurna droit.

se tegemisev, gwy énz állari , rj guixos xgurñv ( i ) own vaxt by
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du marbre : Super lapides marmoratos. LeGrec :Surun pavé de pierres a’é
An du M .

meraudes. Le Syriaque ſimplement:Un pavé demarbre. Martial ( a ) parle 286. "

despavez , où l'on avoit inféré des onyx:

Calcatúfque tuo fub pede lucet onyx.

EcSénéque parlant du luxedes Romains: (6 ) Eò déliciarum pervenimus,

ut niſi gemmas calcare nolimus, Et Apulée décrit ainſi les pavez du Palais de

Pſyché: ( 6) Pavimenta ipfa lapide pretioſo cæfim diminuto in varia picture

genera diſcriminabantur.

QUOD MIRA VARIETATE PICTURA DECORABAT. Qui

étoit peint de diverſes couleurs, avec une admirable variété . Les p

de diverſes couleurs, ſontconnus dans l'Antiquité. Pline en attribue l'in

vention aux Grecs : ( d ) Pavimenta apud Græcos originem habent , elaborata

arte , pictura ratione. On les faiſoit de piéces rapportées , ceintes en diverſes

couleurs : Parvis è teſtulis , tinctíſque in varios colores. Agrippa mit un payé

debriques émaillées danslesbains qu'ilbâtit à Rome.

· Le Texte Hébreu (e ) ſe doit joindre à ce qui précéde: Sur un pavé de

cryſtal , de marbre , de dar, de sohéret. Nous avons conſervé les deux

termes de l'Original., dans l'incertitude de leur vraye ſignification . Le

Grec : ( f) De pierre de pinna , & demarbre de paros. 'Il ajoute ceci , qui

n 'eſt nidans l'Hébreu , nidans la Vulgare: Et des tapis , ou des couvertu

res de lit , tranſparens , où l'on avoit repréſenté diverſes fleurs , des roſes

répanduëstout autour. LeSyriaque lit :Avec des couvertures de byſſus , &

defoye . Le Caldéen dit que les conviez écoient couchez ſur des lits faits

de peaux de moutons , ſupportez ſur des pieds d 'argent , & ſur desbandes

d 'or. Bochart (g ) a examiné ce paſſage avec ſa diligence ordinaire. Il ſou

tient quel'Hébreu dar , ſignifie des perles , auſſi-bien que la pierre de pinna

du Grec. Le Targum , & les Rabbins appuyent ſon ſentiment. Les perles

font ſouventmiſes au nombre des pierres précieuſes : ( b )

Vos quoque non caris aures onerate lapillis ,

Quos legit in virididecolor Indus aquả .

Les Monumens anciensnous fourniſſent des exemples de magnificence,

auſi ſinguliers , & demême nature que celui d'Aſſuérus. Philoftrate (ij

parle d'un Temple des Indes , dont le pavé eſt fait de perles rangées d 'une

maniére ſymbolique , à la maniére des Barbares. Lesmaiſons des Sabéens,

& desGerréens,dans l'Arabie , étoient toutes incruſtées d 'or, d'argent , &

( m ) Martia ! Epigr. lib . xII. Ivóvs . C 'eſt la meilleure leçon .

( 6 ) Senec . Epift. 86 . 18 ) Bochari. de Animal facr. parte z . libs .

I c ) Apul. Mileſ. Fabul. cap. 8 .

idj Plin lib. 36 .cap. 25. ib ) Ovid de Arte lib. 3 . Vide do. Theophraft.

( e ) nino1 777 de Lapid Horat. lib. 1. Satyr. 2 . Sil. Italic. libe

( fl Morrive xey wreive 119x , se spopras die Ou - 12. dec. i .

y moxíaws domu.Scoplócs , xúxam páda #taruc. l . ( i ) Philoftr. in Vita Apollon . lib. 2. cap. il.

L'Exemplaire d 'Ufférjus: Kai nuear , xjWwe

Zzz iij
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An du m . 7. Bibebant autem qui invitati erant | 7 . Ceux qui avoient été invitez à ce fel

- 2486. aureis poculis , c aliis atque aliis vafis | tin , buvoient en des vaſes d 'or , & les vian

cibi inferebantur. Vinum quoque ,utma- | des étoient ſervies dans des ballins, tous difa

gnificentia Regiâ dignum erat , abundans, i férens les uns des autres. On y préſentoit

e precipuum ponebatur. auſſi du plus excellent vin , & en grande

abondance , ainſi qu'il étoit digne de lama

gnificence royale.

COMMENTAIRE.

d 'yvoire, avecdes pierreries enchaſſées. ( a ) Pompée avoit à Rome un ca

binet tout revêtu de perles. (b ) Pourquoi Aſſuérus n 'auroit-il pas fait pa

roître une pareillemagnificence , lui qui étoit infiniment plus riche que

ceux dontnous venons de parler ?

Je ne ſais'il ne ſeroic pas plus naturel de dire, que l'Hébreu ſignifie le na

cre de perle , ou la coquille où ſe trouve la perle. Elle eſtbien plus propre à

faire des pavez , & des ornemens , & les Anciens s'en ſont beaucoup Servis

pour leurs tables, & leurs lics de table. C 'eſt ce qui paroît par Philon , lo

quinousdépeinede ces lics tout d'yvoire , ornez de nacres de perles, cou

verts de tapis en broderie d'or. Pline ( d ) dit que ce fut Corbilius Pollio ,

qui inventa à Romela coutumede ſcier les écailles des tortuës, & des poil

fonsdemêmeeſpéce , pour en orner les tables , les buffets , & les lits."

Le ſecond cerme de l’Original cft Sohéret. Les Interprétes ne nous pré

ſentent rien de certain ſur la ſignification . Les uns ſont pour le marbre

noir ; d'autres , pour le porphyre; d 'autres , pour l'albâtre : ceux-ci, pour

l'onyx ; ceux-là , pour l'hyacinthe : d'autres , une pierre de marchand , une

pierre fort précieuſe , fort recherchée dans le commerce .

Ý . 7 . ALIIS ATQUE ALIIS VASIS CIBI INFEREBANTUR,

Les viandes fe fervoientdansdes baſins toûjours différens . Ou bien , l'on

ſervit pluſieurs ſervices. On peut juger de la ſomptuoſité des feſtins des

Rois de Perſe , par ce que nous avons dit ci-devant de la dépenſe journa

liére de ces Princes , & par ce que nousraconte Hérodote de Lyſanias , (e )

qui s'écant rendu maître du camp de Mardonius ,Général de l'armée de

Xercés , ordonnaaux cuiſiniersde ce Général, de luipréparer à dîner com

meà Mardonius. Il fut obéi :mais lorſqu'il vit lamagnificence des lics , &

destables d 'or , des coupes , & des plats demêmemariére , & des chariots

chargez de chaudiéres , & d 'autre vaiſſelle d 'or , & d'argent ; enfin lorf

qu 'il vit la ſomptuoſité du repas , & des ſervices, il ne put s'empêcher de ſe

réorier ſur la folie des Perſes , quin ' étant point contensde tant dericheſſes ,

la ) Archemidov . apud Strab. 16. ( d ) Plin . lib . 9. cap. II. Videos Senec.de Bee

( 6 ) Plin . lib. 33. cap. so nefic. lib . 7 . cap. 9 .

( c ) Philo de Somniis , eos de vita contemplat. I le ) Herodet. lib . 9 . cap. 79.
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8 . Nec erat qui nolentes cogeret. ' I 8. Nul ne contraignoit à boire ceux qui
" An du M .

bibendum , fed ficut Rex ſtatuerat, pre - ne le voulɔient pas ; mais le Roi avoit or

ponens menfis fingulos de Principibus | donné , que l'un des Grands de la Cour fût 5400

juis , ut fumeret unuſquiſque quod vels aſſis à chaque table , afin que chacun prît ce

let, | qu 'il lui flairoit.

COMMENTAIR E.

& de tant de biens, venoient faire la guerre à des Peuples , qui vivoient

le point expreſſément des baſſins dans leſquels on ſervoit à manger. Voici

cout le verſec : ( a ) il y avoit des vales d 'or , dans leſquels on búvoit : on

changeoit ſouvent ces vaſes ; do le vin qu 'on fervoit , étoit un vin Royal ,

ſelon la main du Roi ; c'eſt-à-dire , on en donnoic libéralement. Le Grec :

( 6 ) ily avoitdes vaſes à boire, d 'or, & d 'argent ; & il y avoitentr'autresune

.coupe d 'eſcarboucle de trente mille talens. Le vin étoit excellent , en abon

dance , ä de la boitte du Roi.Un Exemplaire Grec ancien , donné parUfé

rius , lit ſimplement : Il y avoit des vales à boire , tour d’or , & à rechange ;

& le vin étoit du vin du Roi, tel qu'il le bûvoit lui-même. Le Syriaque eſt

fort clair: On ſervoit àboire dansdes vaſes,tous différens les uns des autres ;

on donnoit du vin abondamment,comme étant fourni par un Roi. On ne

voit pas d 'où vient ce vaſe d'eſcarboucle de trente milletalens , dont parle

le Grec . Joſeph (c ) parle de vaſes ornez de pierres précieuſes , auſſi-bien

que de vaſes d 'or, & d 'argent. Le Targum dit qu'on y apporta les vales ,

qui avoient été pris dans le Temple par Nabuchodonoſor , & qu'à leur pré

ſence , ceux d ’Aſſuérus devinrent comme du plomb , & perdirent leur

éclar.

Ý . 8 . NEC ERAT QUI NOLENTES COGERET AD BIBEN

DUM ; SED SICUT REX STATUERAT , PRÆ PONENSMEN

SIS SINGULOS DE PRINCIPIBUS SUIS , UT SUMERET

UNUSQUISQUE QUOD VELLET. Nulne contraignoit à boire ceux qui

ne le vouloient pas ;mais le Roi avoit ordonné que l'un desGrands de la Com

filt alis à chaque table , afin que chacun prît ce qu'il lui plairoit. LeRoi vou

lutbien en cette occaſion déroger à la coutuinedes Pérſes , ( d ) quivouloit

que ceux qui étoient à table ,bûſſent autant que le Roi du feſtin l'ordon

noit. Afſuérus laiſſa à chacun une entiére liberté ; & afin qu 'on ne s’iinpo

sât point de ces loix incommodes de trop boire , en établiſant un Roidu

las t skapar 307423 nipuoti | wóucot xpuasois , sej ters disce ai e tronurbags o s

7701 79 27 012 ponoreplov deyece , si 9éxy JETON bars

h 11c7esc xqucă wij épouzão, se onDeacovor ! id i foſeph Antig. lib xi. cap. 6 Mo Bialetas

xuríxoor megx bblefuos caó Cocináviwv resipesuv, or ahrey to woty aurois oureyas 1290 @seyss ais , My

να- πολυς κήδεις , αν αυτός ο Βασιλάς έπινεν. παρά τις Πέρσαις γίνεται .

( 0 ) 7oſeph Antiq. lib. x. cap. 6. Aprovanto e'x -
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An du M . repas , il envoya à chaque cable un hom wae de la part , pour y préſider , &

3486 . pour y conſerver l'honnête liberté dont il vouloit que chacun joüit.

. On remarquedans l'Ecricure , & dans les Profanes la coutumeque l'on :

vient de toucher , d 'établir à cable un Roi du feſtin : ( a ) Vous ont- ils établi

Chef du repas ? dic l’Eccléſiaſtique ,ne vous en élevez point ; mais foyez au

milieu d'eux comme l'un d'entre eux . Ayez ſoin de tout , & ne vous aſſégez

point , que vous n 'ayez donné ordre à tout cequi leur eſt néieffaire. Ordinaire

mene on les ciroit au ſort : ( 6 ) Nec Regna vini fortiếre talis , dic Horace ; &

ils impoſoienedes loix aux conviez , qu'il n 'étoit point permis de ne pas

ſuivre: Qu'ilboive, ou qu'il s'en aille , dit le ProverbeGrec. ( c ) Mais ces

loix n 'étoient guéres d 'uſage , que dans les feſtins de débauche. Parmiles.

honnêtes gens, & entre amis , on ſemettoit en liberté : (d )

Siciat inæquales calices conviva folutus

Dans les Republiques bien réglées , on avoit établi desMagiſtrats , qui

veilloientſur ces repas , & qui empêchoient les déſordres du vin , & qui en.

arrêtoient les excés ,autant qu'il étoit poflible. ( e ) On lic qu ’Agélilaus ,

Roide Lacédémone, érant choiG Roid 'un repas, fic la mêmeloi , que fait

ici Aſſuérus. Et Empédocles étant maître dans un feſtin , & ayant contraint

les conviez à trop boire , fut accuſé le lendemain devant les Juges. Les an

ciens Perſes nemangeoient qu 'une fois le jour , & ils avoient la précaution

de ne pas porcer le vaſe dans la ſale à manger, depeur d 'en trop prendre. (f )

Mais ils changérenc bien demæurs dans la ſuite. Darius, fils d'Hyſtafpe ,

qui eſt le mêmequ 'Aſſuérus , dont nous parlons ici , fic mettre ces paroles

ſur ſon tombeau : ( 8 ) J'ai sú beaucoup boire , & bien portermon vin . Et le

jeune Cyrus ſe vantoit par ſes Ambaſſadeurs auprés des Grecs , qu'il ſavoit

mieux boire que ſon frere Artaxercés , & qu'il portoit mieux le vin que

lui. ( h ) Alexandre le Grand contraignoit ſes conviez àboirebeaucoup ; (a )

& en général, c'étoit aſſez la coutumedesRois de Perſe d 'en uſerainſi ena

vers ceux , dont ils vouloient éprouver la vertu , & la force : (k ).

Reges dicunturmultis urgere culullis ,

Eitorquere mero , quem perſpexiſſe laborant

An fit amicitiâ dignus.

· Voici à la lettre l'Hébreu (7) du paſſage que nousexpliquons: Etquant

.

la ) Eccli. XXXII. I . 2 .

161 Horat. lib. 1. Od. 4 .

Ich wido , ewig

id ) Horat. lib. 2 . Satyr. 6 .

re ) Aiben . lib . x . cap. 6.

ifi Xenoph. Cyropad. lib. 8 . Hv do durois ró-

Jeepcov moda sexo.das éocáscata os lai oukoorsa ;

dynoróto ropilories to psy Wepwish » slov win , reg

rápealse , a grayers opeeritav,

1 ( 8 ) Athen . lib. x. cap. 9. Hidúcepsov a divor

πίνειν πολύν , και τύτιν φερών καλώς.

( h ) Plur. in Artaxerce. Didoro ar pērlor , weil

playboy Bedrooy , ovvoy di waliova aineso ,

Cégny.

Pi ) Athen . lib. XII.

( k ) Horat. Ep. ad Pifones.

) 7501770 ' 13 ' y 038 .78 072 17DT
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. do

I.

9 . Vaſthi quoque Regina fecit convie ! 9 . La Reine Vaſthi fic aulli un feſtin aux Andov

vium feminarum , in palatio , ubi Rex femmes dans le Palais , où le Roi Affuérus 8 .

Aßuerusmanere conſueverat. i . Tavoit accoûtumnéde demeurer .

COMMENTAIRE.

au vin , on ſuivit la loi : perſonne ne contraignoit ; car le Roi l'avoit ainfi or.

donné à tous les Grands de la maiſon , que chacun en agit commeil voudroit.

Le Grec : Ce feſtin ne fui pas réglé fuivant les loix ordinaires; car le Roi

l'avoit ainſiordonné aux officiers de fa maiſon, de faire fa volonté , & celle des

convien . Onne ſuivit pas la loi du pays, qu'on fit boire les conviez malgré

eux ;mais on y garda une autre loi, qu 'Alluérus avoit écablie pour le re

pas, quieſt de ne contraindre perſonne. Cela accorde le Grec avec l'Hé

breu . .

¥ . . VASTHIQUOQUE REGINA PECIT CONVIVIUM FE

MINARU M . La Reine Vaſthi fit auſſi un feſtin aux femmes. Le nom de

Vaſthi n 'eſt pas fort éloigné de celui d 'Aiholla , fille deCyrus, qui avoit

épouſé en premiéres noces Cambyſes , fon frere , puis le Mage , qui voulut

ſe faire paſſer pour Smerdis ; & enfin Darius , fils d 'Hyſtaſpe. ( a ) Mais nous

voyons par Hérodote , ( b ) que Darius en eut quatre fils , & qu'elle eut

pendant trés-long-temsbeaucoup de part aux affaires. Ainſi on ne peut pas

dire qu'elle ait été répudiée de Darius, la troiſiémeannée de fon regne. Ce

Prince avoit auſſi d 'autresfemmes , & entreautres , unenommée Artiſtore ,

qu'il épouſa vierge. Cette derniérepourroit bien être Eſther . En liſant Al

te particuliére , & il la préféra à toutes fes autres femmes : il lui fit même

dreſſer une ſtatuë d 'or battu au marteau , ( c ) Hérodote dit qu'elle étoic

fille de Cyrus :mais c 'eſt apparemmentunemépriſe decet Auteur. Il ne fe

fouvient plus au fepriémeLivre , de ce qu 'il avoir écrit au troiſiéme, que la

fille de Cyrus, qu 'avoir épouſé Darius, étoit Athoſſa , fort différente d 'Ar

tiſtone, qu 'il avoit épouſée vierge. ( d ) Vaſthidonna à manger aux fem

mesdans le Palnis , le) & à couvert , comme il convenoit à la modeſtie die

leur ſexe , pendant que les hommes étoient dans les jardins, & dansle veſti

bule des jardins du Roi. .

: . 10 . DIE SEPTIMO. Le feptiéme jour , & le dernier de cette fêre .

LeRois'étoit laiſſé aller au vin avec trop peu demodération.Dieu fe fervit

de ce moyen , pour exécuter fes defleins cachez . La fierté de Vaſthi, & la

ata ) Herodot. lib . 3 . cap. 68. 88 .

( b ) Herodot. lib . 7 . cap. 3.

* ( c ) Herodot. lib. 7 . cap. 6 . TP và ca si -

&as tão gure xão Adpii Bixwwyoutému a pupýra ter

Faongrato

( d ) Lib.3 . cap. 88.

le ) LeGrec donné parUſférius : Evnis Bx

Podzisis args. Dans ſon Palais à elle. Lcs autres .

Editions : Εν τοις Βασιλείοις όσα ο Βασι, βυς Αρ

a pers. L 'Hébreu , 7 78 7127217 pad!

wi7wMx Dans le Palais d 'Afuérus.

A a à ai
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. COMMENTAIRE LITTERAL

An du M . 10 . Itaque die feptimo , cùm Rex eßet | 10 . Leſeptiéme jour , lorſque le Roi étoie

3 486.
hilarior , câ poft nimiam potationem in plusgai qu'à l'ordinaire , & dans la chaleur

caluiffet mero , precepit Maumam , er du vin , qu 'il avoit bû avec excez , il com

Bazatba . Harbonas, ♡ Bagatha , i manda à Maümam , Bazacha , Harbona , Ba

Abgatha , Charchas feptem Eunu gatha , Abgacha , Zethar , & Charchas, qui

chis , qui in conspectu ejus miniſtra - étoient les ſept Eunuques officiers ordinaires -

bant ,
du Roi Aſſuérus ,

in vt introducerent Reginam Vaſthi | 11. De faire venir devant le Roi, la Reine

coram Reoepelite ſuper caput ejus dia - | Vaſthi , avec le Diadème en têre , pour faire

Jemate ut oftenderei cunctis populis o Ivoir la beauté à tous ſes peuples , & aux pre .

principibus pulchritudinem illius , erat | miéres perſonnes de la Cour , parce qu'elle

enim pulchra valdè. | étoit extrêmement belle.

COMMENTAIR E.

chaleur du vin dans Afſuérus,caulerent le bonheur , & la conſervation du

Peuple deDieu .

· PRÆCEPIT MAU MAM , . . . . SEPTEM EUNUCHIS , QUI IN

CONSPECTU EJUSMINISTRABANT. Il commanda à Maümam , & c .

qui étoient lesſept Eunuques , officiers ordinaires du Roi Aſſuérus. Les Grecs

au lieu de Maümam ,liſent Aman . Le Syriaque ne lir ni l'un , ni l'autre. Il

met Tharas en cinquiéine lieu , qu 'on nelic pas dans l'Hébreu. Les autres

nomsſont auſſi aſſez différens entre eux danstous ces Textes, Bagatha , &

Abgatha, ſont des nomsd'Eunuques , demêmequeBagoas. Les Septante

liſent : Aman , Bazan , Tharra , Barazi, Zatholtha , Abataza , & Tharaba .

L 'ancien Manuſcrit de l’Edicion Italique :Maofma , Narbona , Nabartha :

Zathi , Echides , Thares , & Tarecta. Les Perles avoient une eſpéce

perſtition pour le nombre de ſept. Nous verrons encore ci-aprés , ( a ) les

fept Conſeillers du Roi. Dans Tobie , ( b ) Raphaël dit qu 'il eſt un des ſept

Anges qui alliftent devant le Seigneur; en quoi il ſemble faire alluſion à

l'uſage de la Cour de Perſe ,

Ý . 1 . UTINTRODUCERENT REGINAM VASTHICORAM

REGE , POSITO SUPER CAPUT EJUS DIADEMATE. De faire

wenir devant le Roi la Reine Vaſthi , ayant le diadême ſur la tête . Le Grec

( c ) dic que le Roi fit venir Vaſthi, pour lui impofer le diadême, pour 1

faire reconnoître pour Reine , & pour la faire voir à tous ſes Satrapes , &

à lespeuples. Mais auroit-elle refuſé devenir pour une ſemblable cérémo

nie ? Le Caldéen veur qu'on ait voulu la faire paroître nuë , & la couronne

ſur la tête. Joſeph en dit la vraye raiſon . Il voulut faire voir qu 'elle étoit la

plusbelle femınede ſes Etats,

( 4 ) j . 14. meg derBau sutir gæri, c. D 'autres ſont ſembla

ibi Tob . x11. IS : | blcså l'Hébreu . L 'Edition Romaine nemet point,

ic Ersayeyeav Trio Bæorríasav wegs auto's , riše Barnbúar áutir. Ita con antiqua verf. Latina

Fiestaven autý so drádimpes , vj Bacinoties avrin, I in Mſ.
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12. Que renuit , dum ad Regis impen | 12 . Mais elle refula d'obéïr , & dédaigna Andul

rium , quod per eunuchos mandaverat , de venir , ſelon le commandement que le Roi

venire contempfit. Unde iratus Rex , lui en avoit fait faire par ſes Eunuques. Al

nimio furore ſuccenfus , fuérus entrantdonc en colére , & écant tranſ

porté de fureur ,

· 13. Interrogavit fapientes , qui ex mo- | 13. Conſulta les Sages, qui étoienttoûjours

ve Regio femper ei aderant , illorum ! prés de la perſonne, ſelon la coûtumeordi

faciebat cunéta confilio , ſcientium leges naire des Rois , par le conſeil deſquels

ac jura majorum . il faiſoit toutes choſes , parce qu 'ils ſavoient

les loix , & les ordonnances anciennes ;

COMMENTAIRE.

- * . Iz . QUÆ RENUIT. Elle refufa de venir . Appuyée de la Loidu

pays, quine permettoit pas aux femmes d 'honneurde ſe faire voir dans les

feltins, ( a ) elle refuſa de venir , & témoigna quelquemépris des ordres du

Roi: Venire contempfit. C ' eſt apparemment la maniére hautaine , qui cho

qua ſi fort Aſſuérus. Joſeph croit que le Roil'avoit envoyé querir pluſieurs

fois. Parmi les Hébreux ,nousnevoyons pas dans l'Ecriture que les fem

mes paroiſſent jamais dans les feſtins, li ce n 'eſt peut être dans quelques

repas particuliers , & de famille , ou de Religion. Chez les Grecs , on re

marque le mêmeuſage: Neque in cožvivium adhibetur , (uxor ) niſi pro

pinquorum , neque fedet niſi in interiori parte ædium , dic Æmilius

Probus.

Ý . 13. INTERROGAVIT SAPIENTES, QUIEXMORERE

GIO SEMPER ELADÉRANT. II conſulta les Sages , qui étoient toujours

auprés de lui , ſelon la coutume ordinaire des Rois. L 'Hébreu : ( 6 ) It

conſulta les fage's connoiſſeurs des tims. Les Exemplaires Grecs font diffé

rens entre eux. L 'Edicion Romainé: Le Roi dit à ſes amis. Le Grec d 'Ori

génes , dansUfférius : Le Roi dit à ſes amis , qui favoient les tems. Un autre

ancien Exemplaire : Le Roi dit à tous les Sage's , à tous ceux qui favoient la

Loi, & le jugement. L 'ancienne Verſion Lacine : Dixit omnibus Principibus.

rem , Tudicium . Le Targuin dit qu 'il conſulta les enfans d 'Iſfachar .

habiles dansla connoiſfance des téms, & des faiſons. On croit que ces Sac

ges inſtruits de la ſciencedestems, écoient les Mages , verſez dans l’Aſtro

nomie , ou plûtôt dans l'Hiſtoire du pays , & dans les anciens ufages des

Perſes;; qui connoiſloient parfaitement la Republique , & qui avoient ac

quis uneprudence conſommée dans le nianiement des affaires.Onpeutap

peller avec raiſon la prudence, & la bonne politique , la fiience des tems.

la ) Vide Plutarch. Themiftocl. lib. 1. Sym - 1 Fuftin lib. 41. Feminis non convivia tantùm ,fed

poſiar. cap 1. do Jofeph lib . xi. cap. 6 Antiquit. l virorum conſpe&tum interdicunt.

Η' δε φυλακή των παρά Πέρσαις νόμων οι τοις άλ. I lb ) D 'nin 'yup o 'pgms

malesons Briaragon las gurãiras ,ányop sirios |

A aaa ij
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14. Erant autem primi e proximi, 1 14 . Entre leſquels les premiers & les plus

An du M . Charlena : Sethar , & Admatba , o proches du Roi , étoient Charſéna , Séthar ,

3486. Tharris , Mares , & Marſana , 0 Admarha, Thards, Marés ,Marlana , & Ma

Mamuchan , feptem duces Perſarum at- muchan , qui étoient les ſept principaux Sei

que Medorum , qui videbant faciem Re gneurs des Perſes & des Médes , qui avoient

gis , a primi poft eum reſidêre soliti l'honneur de voir le Roi , & qui avoient

crant. i accoûcumé de s'aſſeoir les premiers aprés

lui.

15. Cui ſententia Vaſthi Regina fub 15 . Le Roi leur demanda donc quelle pei

jaceret , quæ Afueri Regis imperium , I ne înéricoit la Reine Vaſthi, qui n 'avoit

quod per eunuchos mandaverat, facere point obéž au commandement que le Roi lui

noluiſſet. avoit fait faire par ſes Eunuques.

16 . Refponditque Mamuchan , au - | 16 . Mamuchan répondit en préſence du

diente Rege ,atque Principibus: Non fo- Roi & des premiers de la Cour : La Reine

liem Regem lafit Regina Vaffibi, fed Vaſthi n 'a pas ſeulement offenſé le Roi,

Principes ,qui funt in cunétis Provinciis mais encore tous les peuples , & tous les

Regis Afueri. grands Seigneurs , qui ſont dans toutes les

i Provinces duRoi Alluérus.

COMMENTAIRE.

Joſeph (a ) dit que le Roi rompir le feſtin , & affembla ſon Conſeil pour

délibérer ſur cette affaire . Mais pourquoi n'auroit-ilpas conſulté les Con

ſeillers à table , puiſque c' étoit la coucume des Perſes de délibérerſur leurs

plus importantes affaires , aumilieu des repas, & dans le vin . (b )

V . 14 .,ERANT AUTEM PRIMI, ET PROXIMI,CHARSENA.

Entre leſquels les premiers ', & les plus proches du Roi , étoient Charféna,

les autres. L 'Hébreu : (c ) Et Charſenaétoit le plus proche du Roi ; le premier

des ſept Conſeillers. Le Grec nemarque que trois Princes desMédes , fa

voir , Arcefæus , Sarfathaus , & Malitear. L 'ancienne Vulgate : Mardocheus,

Soratha , Eas , Pabafalcus, Malefath , Muches. On croit que les ſepe

Conſeillers ,marquez dans le Texte , étoient ceux que les Perſes appel

loient les proches , ou les parens du Roi ; ( d ) ou bien , de ces Juges , ou de

ces Magiſtrats perpétuels , qui rendoient ſouverainement la Juſtice dansle

pays , qui étoient les Interpretes des Loix , & quiaccompagnoienc le Prin

ce dans tous ſes voyages. LesRois eux-mêmes les conſultoient, & leurren

voyoient leurs propres affaires,comme on le voit par les exemplesde Cam

byfes, & d ’Artaxercés. ( e )

Ý . 16 .RESPONDITQUEMAMUCHAN. Mamuchan répondit. Le

( a ) Joſeph Antiq . lib .x1.62p. 6 . Baoilém zõ -

rai was so cuuzóour , avasário deemaga tos é a la tão

Ilege.co, ós tan rão rópour étuyupo eX80s , oc i

i b ) Herodot. lib . 1. cap. 113. MeJuoxopluce

brozado Bonolias ou cos cardelocelo tã wegguá .

Twy,

( c )0073 158 397771

id ) Briſon de Perfar. Reg. lib . i.pag. 171.

( e ) .Vide Herodot. lib . x. Xenoph . lib . 3 . de

Cyroped. Plut. Artaxerces ; Ælian . Var. Hift. lib .

1. cap. 24, Ammian. lib .23.06 .
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17 , Egredietur enim fermo Regina ad l 17 . Car cette conduite de la Reine écant

An dumi
omnes mulieres , ut contemnant viros ſçuë de toutes les femmes , leur apprendra à

fuos , a dicant : Rex Aſuerus juflit ut mépriſer leursmaris , en diſant : LeRoiAl- 34
C 3486. :

Regina Vaſthi intraret ad eum , o illa ſuérus a cominandé à la Reine Vaſthideve

noluit. nir ſe préſenter devant lui, & elle n 'a point

voulu lui obéir :

18 . Atque hoc exemplo omnes Princi- ! . 1$ . Et à ſon imitation les femmes de tous

pum conjuges Perfarum ,atque Medorum , les grands Seigneurs des Perſes , & desMé.

parvipendent imperia maritoruin ; unde des,mépriſerontles commandemensde leurs

Regis jufta eſt indignatio. . . maris. Ainſi la colére duRoi eſt trés-jufte .

19 . Si tibi placet , egrediatur edi&tum í 19 . Si vous l'agréez donc , qu 'il ſe faſſe un

à facie tua , e ſcribatur juxta legem Edit , par vôire ordre', & qu' il ſoit écrir ,

Perfarum , atque Medorum , quam pra- ſelon la Loi des Perſes , & des Médes, qu'il

teriri illicitum eſt , ut nequaquam ultrà n 'eſt pas permis de violer , que la Reine Val

Vaſthi ingrediatur ad Regem , fed reg - thine ſepréſentera plus devant le Roi;mais

num illius, altera , quamelior eft illă , que la couronne ſoit donnée à une autre, qui

accipiat. en ſoit plus digne qu'elle :

, COMMENTAIR E.

Targum ſoutient queMamuchan étoit le méchant Aman . Un Exemplaire

Grec lic Bugeus,au lieu de Mamuchan . L 'ancienne verſion Latine porte

Mardochée . Ce Conſeiller dit ſon ſentiment le premier , quoiqu'il fut le

dernier des ſept. On ſuit ſouvent cet ordredans les délibérations, de faire

parler les plus jeunes avant les autres.

: . 18 . UNDE REGIS JUST A EST INDIGNATIO. La colére du

Roi eſt trés- juſte. L 'Hébreu : ( a ) Il y a , ou il y aura aſſez demépris , & d 'in

dignation . ( b ) Ce qu'on peut entendre dumépris de la part desfemmes, &

de l'indignation de la part desmarismépriſez .Cequiſera une ſource conti

nuelle de diyilions , & de querelles .

Ý . 19 . EDICTUM SCRIBATUR JUXTA LEGEM PERSA

RUM , . . . QUAM PRÆTERIRI ILLICITUM EST. Qu'il ſe faffe

un Edit ſuivant la Loi des Perſes , qu 'il n ' eſt pas permis de violer. Il ſemble

qu'il y avoit parmiles Perſes des Édits de deuxmaniéres. Les uns étoient

folemnels, permanens, irrévocables ; en ſorte que leRoi lui-même ne pou

voit ni s'en diſpenſer ,ni en diſpenſer les autres. Ces Edits ſe faiſoient avec

ſolemnicé , & de l'aveu des Grands, ou des Conſeillers du Roi. Nous en

voyons un exemple dans celui que donna DariusleMéde , portant défenſe

des'adreſſer à tout autre qu 'à lui ,pour obtenir des graces , pendant l'eſpace

de trente jours. (c ) Les autres forces d 'Edits étoient moins ſolemnels ,

1 .! .
( a ) 98pt 1773 1721
16 ) lia ferè Cald . Syr. Grac.Vat.Mare de i

( 6 ) Daniel. vi. 8. 17.
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COMMENTAIRE LITTERAL *

An du M . 20. Et hoc in omne , quod lariffimum 20 . Et que cer Edit ſoit publié dans toute

4486. eft , Provinciarum tuarum divulgetur l'étenduë desProvinces de vôtre Empire,afin

imperium , á cuneta uxores tam majo. que toutes les femmes y tantdesGrands , que

rum , quam minorum , deferant maritis , des pecits , rendent à leurs maris l'honneur

fuis honorem . qu 'ellesleur doivent.

21. Placuit confilium ejus Regi , ♡ 21. Le conſeil de Mamuchan plut.au Roi,

Principibus : fecitque Rex juxra confi- ! & aux Grandsde la Cour ; & pour exécuter

lium Mamuchan. ce qu'il lui avoit conſeillé,

COMMENTAIRE.

moins ſtables ; & les Rois qui les publioient de leur mouvement, pour

voient lesrévoquer , & en accorder la diſpenſe à leur volonté . Ces derniers

Edics ſe faiſoientapparemment fous le ſeulſceau du Roi:mais nouscroyons

que les autres étoient ſcêllez du fceau du Roi , & de ceux des ſept Con

pofitus fuper os laci , quem obfignavit Rex annulo fuo , & annulé Optimatum

Tuorum . Nousvoyons dans Efdras , qu 'on dérogea à l'Edic de Cyrus , donné

en faveur des Juifs , en leur défendant de la part du Roi Artaxercés , de

continuer le bâtiment du Temple. ( 6 ) Mais Darius,pluſieursannéesaprés,

ayant fait chercher dansles Archives , & ayant vû l'Ordonnance deCyrus,

en ordonna l'entiéreexécution . ( c ) Etnous verrons ci-aprés , ( d ) une Or

donnance du Roi, qu 'Aman avoit obtenuë contre les Juifs , révoquée par

un autre Edit tout contraire , donné en leur faveur . Il ne faut pourtant pas

diffimuler que dans toute cette affaire de la répudiacion de Vaſthi, on ne

voit aucunemention du fceau des ſept Conſeillers;,mais ſeulementde celui

du Roi. Et nous lifonsdans Diodore de Sicile ( e ) un exemple , qui ſemble

prouver que la ſeule parole du Roitenoir lieu d'un Arrêt irrévocable. Cha

rideme, Athénien , qui s'étoit retiré auprés de Darius Condomanus , ayant

donné à ce Prince quelquesavis falucaires ,mais trop hardis , fut d'abord

faiſi par le baudrier, ſelon la coutumedes Perſes , & livré aux éxécuteurs ,

pour être mis à mort. Darius étant bien -tôt revenu de la promptitude ,

voulut délivrerCharidéme:mais il n 'étoit plus tems; car il n 'eſt pas permis

de n 'exécuter pas ce que l'autorité Royale a coinmandé.

y . 22 . ESSE VIROS PRINCIPES, AC MASO RES IN DOMI

BUSSUIS ; ET HOC PEⓇ CUNCTOS POPULOS DIVULGARI.

Que les maris euffent tout le pouvoir chacun dans leur maiſon ; e que cet Edit

·

( a ) Daniel. vr. 17 . Vide.Grot. hic. Ο ναόν το γεγονός δια της βασιλικής εξεσίας αγωή

' ( 61 1. Efdr. Iv . 5. 6 . 7 . 19. 21. Tov xalocorolárou . Cela peut marquer que Cha

( c ) 1. Efdg. vi. 1. don feq . ridéme étoit déja more, & qu'il ne lui ſervicde.

( d ) Efber . VIII . 9 . 10 . rien que le Roi eûtchangé de ſentiment.

re ) Diodor, lib. xiy. pag. 577, s'me v adve
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22. Et mifit epiſtolas ad univerfas I 22. Il envoya des lettres à toutes les Pro - An dum .

Provinciasregni fui , ut quæque gens an . | vinces de ſon Royaume en diverles langues, 2186.

dire de legere poterat , diverſis linguis ſelon qu'elles pouvoient être lûes & enten

& litteris , effe viros Principes acmajo - duës par les peuples différens de ſon Royau

res in domibus fuis : hoc per cunctos me, qui ordonnoient que les maris euſſent

populos divulgari. tout le pouvoir , & toute l'autorité , chacun

dans la maiſon , & que cet Edit fæc publié

I parmi tous les peuples.

COMMENTAIRE.

füt publié parmitous les peuples. L'Hébreu à la lettre : (a ) Que touthomme

domine ſur ſa maiſon , & parle la Langue de fon peuple. Le Grec : (6 ) Et

Texte : Et parle la Langue de fon peuple , à ce qui précéde : Er on publia cec

Edit dans la Languepropre à chaque peuple . Et il paroît que S. Jerôme, le

Grec , & l'ancienne Vulgate , l'ont entendu demême, auſſi-bien que plu

Lieurs nouveaux Interpretes, ( c) Mais le Caldeen , & quelques autres ( d )

ſoutiennent que l’Edit portoit que les femmes parleroient le langage de

leurs maris ,ſielles étoientd 'un pays étranger. Druſius croit que cette ex

preſſion eſt figurée, & qu'elle ne ſignifie autre choſe ,finon que les femmes

ſe ſoumettront à l'avis , & aux ordres de leursmaris ; Elles parleront comme

eux ; elles ne refuſeront pas d 'obéir. Mais le ſens de la Vulgate paroît le

plus naturel. L 'Hébreu eſt au maſculin . Ainſi il ne doit pas s'entendre des

femmes.

la ) 10701 70 's 7 Win Sa nas niana addit. Ko's dadão xeles rojo yaãruar të das

y ruha áutế.

( 6 ) sose diron poßor autois á lis óximos áv- i ( 6 ) Ita Munf . Iun . Malu. Anglic. gc. , ;

1a Edit. Rom . vet. alt. ußer . fed Orige- id ) Rabb. Sal, con Abenezr. Ind . de Dies 's

Belgic. vers,
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CHAPITRE II.

Eſther devient l'épouſe d'Affuéras. Mardochée demeurant à la porte

du Palais , découvre la conſpiration de deux Eunuques

contre la perſonne du Roi.

Andu M . ¥ . 1. He Is ita geftis , poftquam Regis , * .1. Es choſes s'étant paſſées de la for

1 . Aßueri indignatio deferbuerat, u te ; lorſque la colére du Roi Af:

recordatus eft Vaſtbi , o que fecißet , ſuérus fut adoucie , il ſe reſſouvint de Val

vel que paſa eßet : i thi, & de ce qu'elle avoit fait , & dece qu'el

le avoit fouffert.

2. Dixerúntque pueri Regis , ac Mi- 2. Alors les ſerviteurs & les officiers du

niftri ejus : Quæraniur Regi puella virgi- ! Roi, lui dirent : Qu'on cherche pour le Roi

mes ac specioſa , des filles qui ſoientvierges & belles ,

3. Et mittantur qui conſiderent per 3i Et qu'on envoye dans toutes les Pro

univerſas Provincias puellas specioſas e vinces des gens , qui conſidérent les plus bel

virgines : “ adducant eas ad civitatem les d 'entre les jeunes filles, qui font vierges,

Sulan , tradant eas in domum femina- | pour les amener dans la ville de Suſes, 8c

rum ſub manu Egeieunuchi, qui eſt pra - les mettre dans le palais des femmes , ſous la

pofitus cuftos mulierum Regierum : conduite de l'eunuque Egée , qui a ſoin de

accipiantmundum muliebrer , ce- garderles femmes du Roi: là on leur donne

tera ad uſum neceßaria . ra tout ce qui leur eſt néceſſaire , tant pour

| leur parure , que pour les autresbeſoins ,.

COMMENTAIRE.

OSTQUAM REGIS INDIGNATIO DEFER BUERAT,

T Lorſque la colére du Roi fut adoucie . Comme le Roi avoit pris fa .

réſolution avec trop de chaleur, & de précipitation , & au milieu de la pal

fion , & du vin , il ne fut pas long -tems à s'en repentir . Les Perſes , a

on la remarqué ,délibéroient des plus importantes affaires au milieu des

repas ;mais ilsne prenoient leur réſolution fixe , qu'aprés y avoir réfléchi ,

& avoir délibéré de nouveau le lendemain . (a ) C 'eſt ce quine ſe fic point

ici. Afſuérus , & fes Conſeillers firenterus , & les Conſeillers firent publier , & exécuter l'ordre ſur le

champ , & Vaſthi fut répudiée ſans différer. Lé Grec porte que le lende

main (b ) le Roi ne ſe fóuvint plus de Vafthi , faiſant attention à la maniére

la ) Hirodot. lib . 1. cap.143 .
I ne dis xatéxerre durar. Sed Mſ. Alexand .fimile

16 ) Edit. Rom . ( Origen . ab ußer . Ko sx loft Hebræo.

ini iarnaso Tos santo , uinpoy bowy oíd ínóance , I

dont
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4 . Et quæcumque inter omnes oculis 1. 4 . Et celle qui plaira davantage aux yeux

* An du M .
Regis placuerit , ipra regnaret pro Var du Roi, ſera Reine à la place de Vaſthi. Cet

3486
thi. Placuit fermo Regi , ca ita , ut rug- , avis plût au Roi , & il leur commanda de 34

gefferant , juffit fieri. faire ce qu'ils luiavoient conſeillé.

5. Erat vir Judaus in Suran civita - ! . Il y avoit alors dans la ville de Suſes, un

te , vocabulo Mardocheus , filius Jaïr , homme Juif nomméMardochée, fils de Jaïrg

filii Semeï , filii Cis , de ſtirpe Jemini, | fils de Sémeï , fils de Cis , de la race de Jé

1.mini ,

COMMENTAIRE.

dont elle avoit parlé , e comme il l'avoit condamnée . Cequieſt tout diffe .

rent de l'Hébreu . .

Ý . 3. MITTANTUR QUICONSIDERENT PER UNIVERSAS

PROVINCIA S. Qu'on envoyedans toutes les Provinces. C 'eſt ainſi qu'on

i en uſoit dans ce pays-là , lorfqu'il s'agiſſoit de donner une épouſe au Roi.

David reçut Abiſag la Sunamite ,aprés une ſemblable recherche (a )dans.

tous ſes États. Les Empereurs Turcs choiſiffent demêmeles filles les plus

belles de leurs Provinces, pour les mettre dans leur Sérail. On n'y diſtin

guepoint le Noble du Rocurier. Tousſontégalement eſclaves du Prince.

TRADANT E AS IN DOMUM FÆMINARUM . Qu 'ils les amié.

nent dans le Palais des femmes. Dansun appartementdeſtiné pour ces filles.

ainſi amenées de tous côcez , afin qu 'on les chosít. Cet appartement étoit .

différent du Palais , où logeoiene. les Reines , & les femmes déja reçûës au .

nombre de celles du Roi. Voyez ci-aprés le Ý . 14. .

SUB MANU Eger. Entre les mains de l'Eunuque Egée . Quelqucs.

ExemplairesGrecs ne liſent pas le nom de cet Eunuque. ( b ) D 'autres l'ap

pellent Gogaïos . L'ancienne traduction Lacine: Aggeus.

ACCIPIANT MUNDUM MULIEBREM , ET CÆTER A AD

USUM NECESSARIA . On aura ſoin de leur donner tous leurs ornemens ,

de tout ce qui leur ſera néceſſaire. L 'Hébreu : ( c ) Deleur donner tout ce qui

eſt néceſſaire à les laver , les nettoyer , les eſſuyer , les parfumer, & c . Le

cerme Original ſignifie proprement frotter ; en ſorte qu 'en rigueur, il le :

faudroit borner à ce qui regarde les bains, les parfums, la nourriture , les

fards, & ce qui peut augmenter la beautédu corps, ſans y comprendre les

habits , lesajuſtemens, les ornemens précieux.

. 5 . ERAT VIR JUDÆUS IN SUSAN , NOMINEMAR D'Or

CHÆ U 9. Il y avoit à S uſes un Juif , nommé Mardochée. Ce Juif étoit de la

tribu de Benjamin , comine on le verra ci- aprés. Le nom de Juif devine

commun à tous ceux de Juda , & de Benjamin , & même à ceux des autress

( a ): 3 . Reg : 1. 2 . de leg .

b ) ism.Edit. Rom . Oricen ab Vr
_ ! ) popron pindi Gras. Euñypee sej saj.

Bbbb
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An dum . 6 . Qui tranflatus fuerat de Jeruſa - i 6 . Qui avoit été transféré de Jéruſalem ,

2486. lem ,eo tempore quo Jechoniam Regem Ju | au tems que Nabuchodonoſor, Roi de Baby

da,Nabuchodonofor Rex Babylonis tran - | lone , y avoit fait amener Jéchonias , Roi de

ſtulerat. . | Juda.

COMMENTAIRE.

tribus réunies à celles- ci, depuis le retour de la Captivité de Babylone.

Mardochée, ſelon quelques Interpréces , étoit un deceux quis'en écoient

retournez à Jéruſalein , ſous Cyrus, avec Zorobabel, ( a ) & il étoit en

ſuite revenu à Suſes , voyantque le Temple étoit demeuréimparfait , &

ſa Nation ſansappui, & ſans ſecours dansla Paleſtine.

FILIUS JAIR , FILII SEMEI , FILII Cis , DE STIRPE JE

MINI. Fils de Jair , qui étoit fils de Séméi, fils de cis , de la tribu de Bene

jamin . LeManuſcrit del'ancienne Vulgate ne marquepas ſa généalogie en

cet endroit ;mais au commencement du Livre il lic : Mardochée , fils de Ja

rim , fils deSéméi ,fils d 'Efué. Le Caldéen croit que ce Séméi écoit lemê.

mequi avoit outragé , & maudic David ; (b ) & que Cis écoit le Chefde la

famille de Saül. Et c 'eſt apparemment ſur cela que ſe ſont fondez ,ceux qui

ont dit qu 'Eſther étoit de race Royale , & Mardochée un des premiers de

ſa Nacion . Joſeph ( c ) ſe trompe , en ce qu 'il écrit queMardochée demeu

roit à Babylone, & qu'il vint s'établir à Suſes , lorſqu 'Eſther y fut amenée,

Suſes écoic ſa demeure dés le commencement.

. 6 . QUI TRANSLATUS FUER AT DE JERUSALEM ,'E O

TEMPORE QUO JE CHONIAM NABU'CHODONOSOR TRANS

TULERAT. Qui avoit été transféréde Jéruſalem , au temsque Nabuchodo

nofor avoit fait amener Jéchonias. Cet endroit donne de l'embarras aux

Chronologiſtes. Depuis le tranſport de Jéchonias par Nabuchodonoſor ,

juſqu'à la troiſiémeannée de Darius, fils d 'Hyſtaſpe , il y a quatre-vingt

ans. Quand on n 'en donneroic que quinze à Mardochée, lorſqu'il fut ame

né capeif , il devoit en avoir quatre -vingt-quinze , lorſqu'Eſther devint

épouſe d'Aſſuérus. A cet âge , Mardochée pouvoit-il être en état de s'ac

quitter des Emplois que le Roi lui donne ici, & put- il vivre encore plu

ſieurs années aprés cela ? Les Juifs, ſuivis de quelques Interprétes, croyent

qu'il vécutcent quatre -vingt- dix -huit ans. D 'autres ( d ) veulent qu'il ait

écé amené à Babylone , non pas dans ſa propre perſonne ,mais dans la per

ſonne de ſon ayeul, ou de ſon pere ; & qu'il ſoit né en Babylone , ou à Su

les. Mais en donnant dix , ou douze ans à Mardochée , lorſqu'il vint en

la ) 1. Efdr. 11. 2 . Ita Abenezia , Cornel. I

Gic.

ld ) Menoch . Grot. Drul.Eſte ante eos Rue

pert lib. 8 . cap. s . Scalig .Caser. Serar. Canus ,

Bellarm .( 6 ) 2 . Reg. xvi. s .

ici foſeph Antiq .lib .xi. cap. 6 .
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7. Qui fuit nutritius filie fratris fui I 7 . Il avoit élevé auprés de lui la fille de Andu M .

Edira , qua altero nomine vocaba:ur | ſon frere , nommée Ediſſe , qui s'appelloit 3486.

Eſther : do utrumque parentem amiſe- | autrement Eſther . Elle avoit perdu ſon pere

rat : pulchra nimis , ä decora facie. , & ſa mere. Elle étoit parfaitement belle ;

Mortuiſque patre ejus ac matre, Mardo- & elle avoit tout-à -fait bonne grace. Son

chans, ſibi cam adoptavit in filiam . pere & ſa mere étantmorts , Mardochée l'a ,

voit adoptée pour ſa fille.

8. Cúinque, percrebuißet Regis impe- 8 . Cette ordonnance du Roiayant donc

rium , juxta mandatum illius multa été publiée par tout , lorſqu 'on amenoir à

pulchre virgines adducerentur Suſan , | Şules pluſieurs filles trés-belles , & qu 'on les

* Egeo traderentur eunucho : Eſther , mettoic entre lesmains de l'eunuque Egée ,

quoque inter ceteras puellas ei tradita eſt, 1 on lui amena auſſi Eſther entre les autres ,

ut fervaretur in numero feminarum . j afin qu 'elle fût gardée avec les femmes deſtia

| nées pour le Roi.

COMMENTAIR E.

captivité , nous croyons pouvoir ſauver toutesces difficultez . Il avoit envi

ron quatre-vingt-dix ans, lorſqu 'Aſſuérus l'éléva en dignité . Cet âgen 'eſt

nullement incapable des grandes affaires, lorſqu'il ſe rencontre avec un

tempérament vigoureux , & avec les forcesdu corpsnéceſſaires.

Ý . 7 . QUIFUIT NUTRITIUS FILIÆ FRATRIS SUI, EI

SÀ , QUÆ ALTERO NOMINE VOCABATUR ESTHER . Qui

avoit élevé auprés de lui la fille de fon frere , nommée Ediße , qui s'appelloit

autrement Eſther . L 'on eſt fort partagé ſur le dégréde parenté, qui étoit en

tre Mardochée , & Eſther. La Vulgate , ( a ) Joſeph , ( b ) & quelques autres

croyent qu'elle écoitniéce deMardochée :mais l'Hébreu , (c ) le Grec, ( d )

le Caldéen , le Syriaque, & la plûpart des Interprétes ( e ) croyent qu'elle

étoit ſeulementla couſine germaine, & fille de ſon oncle paternel. LeGrec

dit qu'elle étoit fille d'Aminadab , oncle paternel deMardochée , & que

celui- ci l'élevoit , comme voulant l'épouſer :mais au lieu d 'Aminadab ; il

faut lire Abihail , comme on le verra ci-aprés , v . 15. Quelques Rabbins

appuyent la leçon , qui porte qu'il l'élevoit comme pour l'épouſer , diſant

qu'étant héritière dans la famille , Mardochée, commeſon plus proche ,

devoit la prendre pour femme :mais d'autres Exemplaires Grecs , le

Caldéen , le Syriaque, & Joſeph liſent qu'il l'élevoit commeſa fille , qu'il

l'aimoit auſſi tendrement que ſon enfant;ou bien , qu'il l'avoit adoptée ,

la ) Vide do infra . viii. 1. ox's govas , fard stoty avoiy (xulm e's guværx.co

161 Foſeph Antiquit. lib. XI. cap. 6 . Haeg tã | Codex Origen . Offer. Emaddrey Gordy autã sis .

9cm Mapdor asw . lta Abenezra , syr. antiq . verſ. Sursteeg . Ila ej Syr.

Latin . filia fratris ejus. le ) Montan . Druf. Grot. Menoch . Iun. Pifc.

( 6 ) 1719 na ox Fevard. con olim Sulpitius Sever . Hift. Sacr. A

( 2 ) Ουγάτηρ αμινάδαβ αδελφέ πατρος αυτό , Mardochao patruele educata.

hemen soja auth Endop. Er dè røy me estáčan durñs !
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'An du M . .
9 . Que placuit ei , invenit grao i 9. Eſther lui plût , & trouva grace devand

- tiam in conſpectu illius. Et præcepit eu - | lui. C 'eſt pourquoi il commanda à un eunu
3 48 6 .

nucho , ut acceleraret mundum mulie que de ſe hâter de lui préparer tous ſes or

brem , traderet ei partes fuas, & fep - , nemens , & de lui donner la nourriture qui

tem puellas speciofiffimas de domo Regis , lui étoit deſtinée , avec ſept filles parfaite

( tam ipſam , quàm pediffequas ejus, or ment belles de la maiſon du Roi, pour la

naret , atque excoleret. ſervir , & d 'avoir grand ſoin de touice qui

pouvoit contribuer à la parer , & à l'embels

1 lir , elle & ſes filles.

· 10 . Que noluit indicare eipopulum eo I 10 . Eſther nevoulut point lui dire dequel

patriam ſuam : Mardochaus enim pra - | pays , & de quelle nation elle étoit , parce
ceperat ei , ut de hac re omninò retice- l que Mardochée lui avoir ordon

que Mardochée lui avoit ordonné de tenir

ret : cela trés-fecret. .

II. Qui deambulabat quotidie ante . II. Il ſe promenoir tous les jours devant

veſtibulum domûs , in qua electe virgines ! le veſtibule de la maiſon , où étoient gardées

fervabantur , curam agens falutis Efther , les vierges . choifies , ſe mettant en peine de

& fcire volens quid ei accideret. l'état d'Eſther , & voulant ſavoir ce qui lui

arriveroit.

COMMENT Á IR E .

comme le dit la Vulgate , & l'ancienne verſion Italique. Lenom ďEdiſſe

fignifie , à ce qu'on croit , du myrthe , & Eſther, une brebis. On a déja dis

qu'Eſther eſt la méme qu’ Artiſtone , ( a ) nominée dans Hérodote . ( 6 )

Ý . 9 . QUÆ PLACUIT EI. Eſther lui plút. Elle plûr à l'Eunuque éta

blipour recevoir les filles , qu 'on amenoit de tous côtez .

ET TRADERET EI PARTES SU AS. De lui donner la nourriture

qui lui étoit deſtinée , comme à toutes cellesqu'on recevoir dans le Palais ,

& dans la maiſon du Roi; ( c) ou de lui donner les préſens deſtinez pour

ces filles, les joyaux , les habits , & c. ( d )

ET TAM IPSAM , QUAM PEDISSE QUAS EJUS , ORNARE T .

Et d 'avoir grand ſoin de tout ce qui pouvoit contribuer à la parer , elle , & fes

filles. L 'Hébreu à la lettre : (e ) Et il la changea en bien , elle , & fes filles ,

dans l'appartement des femmes. Cet Eunuque leur donna un logement plus

beau , plus commode, que celui où elles avoient d 'abord étémiſes. Il les fit

changer de demeure ;mais debien enmieux.

Ý . 19. QUÆ NOLUIT EI INDICARE POPULUM . Eſther ne

voulut pointlui dire de quelpays elle étoit. Les Juifs étoient odieux , & mé

priſez dans le pays; & une auſli grande élévation que celle où ſe voyoit El

cher , eſt rarement ſans envieux .

$ . II, CURAM AGENS SALUTIS ESTHER, se mettant en peine

( a ) Voyez le Chap. 1. ¥ . 8 .

16 ) Herodot. lib. 3. cap. 68. 88. .

ic , miniad os Ita lun. Tirin , Lyr. doc

( d ) Cald. hic.

lei O 'WIN D 'IJ108 Minigya nniMDN
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12. Cum autem venißet teinpus fingu - .1 12 . Lorſque le tems de ces filles étoit ve

étoit ve- An du M .
Harum per ordinem puellarum , ut intra- nu , elles étoient préſentées au Roi en leur :

F 3486.
vent ad Regem ,expletis omnibus quæ ad rang , aprés avoir fait tout ce qui étoit né ?

sultum muliebrem pertinebant , menfis i ceſſaire pour ſe parer, & ſe rendre plus a

duodecimus vertebatur : ita dumtaxat , I gréables pendant l'eſpace de douze mois , le

ut fex menfibus,oleo ungerentur myrrhic ſervant pour cela , pendant les ſix premiers

no , aliis fex , quibuſdam pigmentis , į mois , d'une onction d 'huile de myrrhe , &

aromatibus uterentur. pendant les fix autres , de parfums & d 'aro

mates.

COMMENTAIRE.

de la ſanté d 'Eſther. L 'Hébreu ( a ) à la lettre : Pour connoître la paix d 'ES

ther. Pour ſavoir l'état de la ſanté ; pour s'informer comment elle ſe por

toit. Mardochée alloit ſouvent dans le veſtibule du Palais des Reines ,de

puis qu’Eſther y fut ; & ce fut là qu'il découvrir la conſpiration de deux

Eunuques contre la perſonne du Roi. Ce qui lui donna pour la ſuite un

grand accés au Palais du Prince. Voyez ci-aprés le verſet 23. & le Chapitre
XII. S . '

V . 12, CUM VENISSET TEMPUS SINGULARUM PER ORDI

NEM PUELLARUM , Lorſque le tems de ces filles étoit venu , elles étoient

préſentées chacune en leurrang . Car c'eſt un uſage établi parmiles Perſes,

où la polygamie écoit ordinaire , que les femmes ne voyoient leursmaris

qu'en leur rang , & chacune à ſon tour. ( 6 ) Les Rois , & lesparticuliers

étoient égalementſoumis à ces régles. ( c) Toutes les femmes du Roide

meuroient dans des appartemens ſéparez , ſans aucune communication en

tre elles , commele remarque Juſtin : ( d ) Quia fingula ſeparatim recludun

tur . Encore aujourd 'hui dans ces pays , les femmes des Rois ont leur loge

ment dans les lieux les plus reculez du Palais ; & ſouvent il y a pluſieurs

cours , & des jardins å paller , avantde parvenir à leur appartement,

ITA UT SEX MENSIBUS OLEO UNGERENTUR MYRRHI

NO, ET ALIIS SEX QUIBUSDAM PIGMENTIS , ET AROMA

TIBUS U TERENTUR. Se ſervant pendant les fix premiers mois, d 'une

onction d 'huile demyrrhe , dos pendant les ſix autres , de parfums , & d 'aro

mates. L 'Hébreu ( e ) porte que le tems de leurs abſterſions ſe paſſoit ainſi :

Elles étoient ſix mois à ſe frotter d 'huile demyrrhe , & fix mois à ſe parfu

mer d 'autres aromates . LeCaldeen dit qu'elles uſoient d 'une huile de ver

jus, pour ſe faire tomberle poil , & pour rendre le cuir plus poli; (f) puis

1 ( e ) D 'V77 109W ya 'pina 'pi10 py

. . Doon D 'UN NODI 1101 DØ3

lal ynox Disa na nyah .

( 6 ) Herodot. lib 3. cap .69. Ev mletegmongs

δη γυναίκες φοιτέασι τοίσι Περσήσι .

( c ) Voyez la Genéſe chap. xxx. 16 .

168 ) uſtin. liv. I .cap. 24

םישנהיקורמתבז

(f)גשומדןוניקפנאתסחטבןיחריאתש

ארסבתיקנפמואדעסת

. : : . Bbbb ujj
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Andum . 13. Ingredienteſque ad Regem ,quid- 1 13. Lorſqu'elles alloient trouver le Roi,

3486 .
. quid poftulaffent ad ornatum pertinens, on leur donnoit tout ce qu 'elles demandoient

accipiebant , & ut eis placuerat , compo - pour ſe parer , & elles paſſoient de la cham

fita de triclinio feminarum ad Regis cu - bre des femmes à celle du Roi, avec tous les

biculum tranſibant. ornemens qu'elles avoient déſirez.

que inde ihere: egre- / ineme
ns

qu'elica celle du Roine

diebatur manè, atque inde in fecundas / toit le matin , & elle étoit conduite de là

ædes deducebatur , qua fub manu Sufa . dans un autre appartement , où demeuroient

gazi eunuchierant , quiconcubinis Regis les concubines du Roi, dont Suſagazi eunu

præfidebat : nec habebat poteftatem ad que avoit ſoin ; & elle ne pouvoit plus de

Regem ultrà redeundi, niſi voluiſſet Rex , nouveau ſe préſenter devant le Roi, à moins

6°eam venire juffiffet ex nomine. que lui-mêmene levoulût , & qu 'il ne l'eûc

commandéexpreſſément, en la nommant par

ſon nom .

COMMENTAIR E.

elles ſe frottoient d'aromates , & d'huiles de ſenteur. On auroitde lapeine

à croire cette extrêmeprofuſion , & cette délicateſle des Rois de Perſe, fi

l'Ecriture elle-même ne nous en inſtruiſoit . Les Peuples lesplus débau

chez , & les plus ſomprueux , n 'ont rien quien approche. On dit que les

Sibarites ,autrefois célébres par leur molleffe , vouloient queles femmes,

quidevoient aſſiſter à des ſacrifices , ou à un feſtin , y fuſſent invitées un an

auparavant , afin qu'elles euſſent le loiſir de s'y préparer . ( a ) Les Rois de

Perſe n 'avoient pas pour une ſeule femme, nimêmepourun petit nombre,

Joſeph en compte à Aſſuérus juſqu'à quatre cens; & Darius, quifut vaincu

par Alexandre , en conduiſoit partout trois cens ſoixante. ( 6 ) Il elt vrai

qu'elles n 'étoientpas toutes également traitées :mais il n 'y en avoit aucune

qui ne fût extraordinairemene ſomptueuſe . Etpour lesReines, des villes ,

& des Provinces entiéres étoient aſſignées , lesunespour leurs chauſſures ,

les autres pour leurs coëffures; d'autres pour leurs ceintures , pour leurs col

fiers , pour leurs cheveux. ( c ) Pour ſe faire quelqu'idée de la ſomptuoſité

es Perſes, on peut lire ce que Parménion écrivoit à Aléxandre. Il diſoit

qu'il avoit pris à Damas, où Dariusavoit réfugié une partiedeſes richeſſes ,

& de ſes gens, trois cens vingt-neuf concubines du Roi, qui étoientmuſi

ciennes; ( d ) quarante -ſix faiſeurs de couronnes ; (e ) deux cens ſoixante

dix - ſept cuiſiniers ; ( f ) vingt-neufgarçons de cuiſine ; ( 8 ) treize Officiers

qui préparoient le lait ; ( b ) dix - ſepe qui préparoient diverſes boiſſons; ( i )

: ( a ), Aihen . lib.xii. cap. 4 . Eußmeira éregó.
par rógcon los yuraīnas éis los cofrãs kuncir ,

* * s is los Jurías xxgYTICS zeg criauti triy, xañory

pontiatas,

( 6 ) Quint. Curt. lib . 3 . , .

( c ) Tull. in Verrem . s .

( d ) tihen . Dipnof; lib. X111. cap. 9.pag .608. |

Nemoxides per cadęy85.

le ) EriQero 26xxs.

( f ) o 'fonoiss.

18 ) Xutektos.

In , F « doxtøy85.

Til nolegiataoisse



SUR LE LIVRE D 'ESTHER. CHAD, II. 369

15. Evoluto autem tempore per ordi- | 15 . Aprés donc qu'il ſe fut paſſé du tems, An du M .

nem , inftabat dies , quo Esther filia A - le jour vint auquel Eſther ' fille d 'Abihaïl , 1486.

bihail fratris Mardochai, quam fibi frere deMardochée, & que Mardochée avoit

adoptaverat in filiam , deberet intrare adoptée pour la fille , devoit être préſentée

ad Regem . Que non quæfivit muliebrem au Roi en ſon rang. Elle ne demanda rien

Cultum , fed quæcumque voluit Egeus pour ſe parer;mais Egée eunuque , quiavoit

eunuchus cuſtos virginum , hacei ad or - ! le ſoin de ces filles , lui donnapour cela tout

natum dedit. Erat enim formoſa valdè , ce qu'il voulut. Car elle étoit parfaitement

o incredibili pulchritudine , omnium bienfaite , & ſon incroyable beauté la ren

oculis gratiora , amabilis videbatur, doit aimable , & agréable à tous ceux qui la

| voyoient,

16 . Ducta eft itaque ad cubiculum Re- ! 16 . Elle fut donc menée à la chambre du

gis Afueri menfe decimo, qui vocatur RoiAlluérus , au dixiérnemois appellé Thé

Thebeth , feptimo anno regni ejus . i beth , la ſeptiémeannée de ſon regne.

17. Et adamavit eam Rex plusquam 17 . Le Roi l'aima plus que toutes ſes au

omnes mulieres , habuitque gratiam & tres femmes , & elle s'acquit dans ſon cœur

miſericordiam coram eo fuper omnesmu & dans ſon eſprit', une conſidération plus

lieres , & pofuit diadema regni in capite grande que toutes les autres. Il lui mic lur

Ejus , fecitque cam regnare in loco Vafla têre le diademe royal , & il la fic Reine à

bị :
I la place de Vaſthi,

COMMENTAIRE.

foixante & dix Officiers établis ſur la garde du vin ; (a ) & quarante parfu .

meurs. ( 6 )

Ý . 15 . FILIA ABIHAIL, Fille d'Abihaili, frere de Mardochée. Le

Grec l'appelle Aminadab , fils du frere deMardochée. L 'Hébreu , le Cale

déen , & les Interprétes l'encendent de l'oncle paternel de Mardochée

Voyez le v . 7 .

Ý . 16 . MENSE DECIMO , QUIVOCATUR THEBETH. Le di

xiémemois , qui eft appellé Thébeth . Ilrépond aux mois de Décembre , &

de Janvier. Ceciſe paſſa la ſeptiémeannée d'Afſuérus. Ainſi il s'étoit déja

palle crois , ou quatre ans depuis la répudiacion de Vaſthi, quiarriva la trois

Tiéme année de ce Prince. ( c ) Le Grec , & l'ancienne Vulgate porcent

qu 'elle fut préſentée au Roi, le douziémemois , quieft appellé Adar.

Ý . 17. POSUIT DIADEMA REGNI IN CAPITE E FUS. Il lui

mit ſur la tête le diadême Royal. Il la couronna Reine. Parmice grand nom

bre de femmes, qu'avoient les Rois de Perſe , ils en choiſiſſoient une pour

être Reine , à laquelle les autres femmes du Prince porcoicnt un ſouverain

reſpect ,comme à leur maîtreffe , (d ) & lui rendoientmêmel'adoration ,

laloivonpihlais. . | Perfic. Neega répocas méretan gj B2012.boa reg

( b ) Mvega018s . . ping ģS @ aallaridan , dose co pigo Bariaide ind

( c ) Eſther 1. 3. . . - washaxlows Spraxobeat at , FESTKUVÕTE gão

( d , Alhen. lib . XIII. cap. 1. Ex Dinone in uti",
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An duM . ſuivant Dinon. Le diadême, qui étoit la marque de la Royauté pour les

3486. Rois , & pour les Reines , n 'étoit autre qu 'un bandeau , qui leur lioit les

cheveux , & la tête . On lic dans l'Hiſtoire que Monime, épouſe de Mia

thridates , s'étrangla avec ſon diadême. (a ) LesRois de Perle portoient le

diadême couleur de pourpre , ou de bleu céleſte, avec des rayes blanches.,

& un bonner de forme quarrée :( 6 ) Cidaris quadrangulari figurâ , cum cæru

leâ fafciâ albo diſtınétå. "Ce bonnet étoit toûjours chargé de parfums, &

d 'huiles de fenteur. ( c ) Les Reines-portoient auſſi une coëffure i

que :mais le diadême, ou bandeau de pourpre ,avec des rayes blanches ,

étoit ce qui lesdiſtinguoit des autres femmes. .

Dieu quiavoit défendu ſiexpreſſément dans ſa Loi,les mariages des fem

mes Iſraëlites avec les Infidels.,ménagea dans cette occaſion le mariage

d 'Eſtheravec Aſſuérus, par un effet de la Providence , & de la Sageſſe , qui

fait ſe mettre au deſſusdes Loix , & en diſpenſer , lorſquela néceſſité de ſon

Peuple , ou l'utilité de ſa gloire le demandent. Eſther conſerva dans ſon

mariage , & dans fon élévation , lesſentimens d'humilité , & l'attachement

fidel à la Loide ſon Dieu , que l’Eſprit ſaint avoitmis dans ſon cæur. Elle

s'en explique elle -même ci-aprés,au Chap . xiv . X . 15 . & ſuiv . „ Vous fa --

» vez que je déteſte lelie des incirconcis, & de tout étranger . Vous ſavez

» la néceſſité où je me trouve , & qu'aux jours où je parois dans la magnifi

scence, & dans l'éclar, j'ai:en abomination la marque fuperbe demagloi

» re , que je porte ſurma tête , & que je la déteſte commeun linge ſouillé ,

» & que je ne la porce point dansles jours, auſquels je ne ſuis pas obligée de

s paroître : Que je n 'aipointmangé à la table d'Aman ,ni pris plaiſir au fef

» tin du Roi; que je n 'ai point bû,de vin , dont on avoit fait des libations.

» aux Idoles ,

Quelques Auteurs ont recherché ſi Eſther avoit eu des enfans de ſon

mariage avec Aſſuérus. ( d ) Les Hébreux enſeignent communément que

Darius, fils d’Hyftaſpe ,ou , ſelon eux , Darius le Méde , quipermit de ré

tablir Jéruſalem , étoit fils d'Afſuérus , & d ’Eſther : Inais commeils ſe trom

pent, en prenant cet Afluérus pour-Cambyſe , on peut aſſurer qu'ils ſe

trompent encore davantage, en prenant Darius, fils d 'Hyſtalpe ,pour fon

fils. Ce dernier n 'étoit ni fils de Cambyle , ni fils d 'Eſther ; lon pere étoit .

Hyſtafpe , quine fut jamais Roi.

· D 'autres ( e ) ont crû , fans la moindre raiſon , qu 'Holofernes étoit fils:

d 'Eſther ; d 'autres ( f) l'ont fait mere.de Xercés , & de Sogdianus. S'il ne

la ) Plut. in Lucullo. Neexcudónou rñs xeQaans

to drádzkice , rõ res nseigti , xj , vopTYSEV

sautav.

1 6 ) Vide Alex .ab Alex. lib . 1.cap.27 . Not.

Tiragu .li: in eum locum.

( c ) Athen . lib . xII. cap. zi

( d ) Vide Serar. in Eſther 11: qu. 7 .

( c ) Franciſc. Mairon.

( f ), Raineccius tom . 2 . fol. 32. 0 42. .

s'agit
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18. Et juffit convivium preparari per - | 18 . Et leRoi commanda qu 'on fît un fel
tel. An du M .

magnificum cunctis principibus , & fer - tin trés-magnifique à tous les grands de la

vis ſuis , á pro conjunctione e nuptiis Cour , & à tous ſes ſerviteurs , pour le ma- ?
a 3490.

Eſther. Etdedit requiem univerfis Pro- , riage & les noces d'Eſther . Il ſoulagea les

vinciis , ac dona largitus eft juxta ma- peuples de toutes ſes Provinces , & il fir des

gnificentiam principalem . 1 largeſſes dignes de la magnificence d'un l

grand Prince.

COMMENTAIR E.

s'agit que de trouver un fils de Darius, fils d'Hyſtaſpe , nous pourronsaſſi

gner Xercés :mais l'Ecriture ne nous dit pas qu 'il aic été fils d 'Eſther ; &

Hérodote nous apprend que Darius eutſept fils de deux femmes. ( a ) Il en

avoit eu trois , avant qu'iſ fürRoi, d 'une fille deGobryas. Il en eut quatre

d 'Acoffa , fille de Cyrus. L 'aîné de ceux-ci étoit Xercés , qui lui ſuccéda.

OrEſther n 'étoit ni Atolla , nila fille deGobryas. MaisHérodote nous ap

prend que ce Prince eut deux fils , ſavoir Arſamés , & Gobryas , d 'Ariſto

la plus aimée de toutes ſes femmes. ( 6 ) Nous avons dit ailleurs qu 'appa

remment Ariſtone étoit Eſther. Ainſion peut avancer que ces deux Princes

furent le fruit de ſonmariage avec Aſſuérus.

Ý . 18 . JUSSIT CONVIVIUM PRÆPARARI. . . . . ET DEDIT

REQUIEM UNIVERSIS PROVINCIIS , AC DONA LARGITUS

ÉS T. Le Roi commanda qu’on fit un feſtin magnifique. Il foulagea les peuples

de toutes les Provinces , & il fit des largeffes. Ilremit les tributs en tout , ou

en partie ; ( f) ou bien : Il ordonna quependant le temsde ſes noces , on ne

travailleroit point dans tous ſes Etats ; mais qu'on en feroit la fête dans le

repos , & dansla joye. (d ) LeGrec lit quece feſtin dura ſept jours. Il ne

parle pas des largeſſes que le Roifit à cette occaſion . Le Caldeen veut qu 'il

les ait faitesſeulement à Eſther , à qui il donna des préſens proportionnez à

ſa grandeur, & à ſamagnificence. (e ) Il lui afligna des revenus, des domeſ
tiques , des appartemens convenables à la dignitédeReine. Les Rois de

Perſe accordoient quelquefois l'immunité des tribus, & des impoſicions,

ans d'exemptions de la milice , & des tributs , à ſon avénement à la Cou

ronne. ( A )

YA ) Aerodot. lib. vii. initio.

( 6 ) Vide Offer. ad an. 3514. Ces deux Prin -

ces avoient chacun le commandement d 'un corps

d'armée , dans la fameuſe expédition deXercés

contre la Gréce. Hérodote liv , var. chap. 69.

& 72.

( c ) Ita Cald. Syr. Tirin.Menoch .Vatab. alië

paflim .

( d ) Ita Joſeph Antiq . lib. XI. cap. 6 .

fel Ita Jun. Grot.Malv .

ifj Herodot. lib . 11 ! cap. 66 . Ers tãy to'love

rão pxe,negáns ársadísu vou sregteias, me qóper
Espriu teha .

Cooc
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An du M . 19 . Cúmque fecundo quærerentur vir - | 19 . Et tant qu 'on chercha des filles pour

2490. gines , el congregarentur, Mardochaus | le ſecondmariage du Roi , & qu'on les aſſem .

manebat ad januam Regis. - bloit en un même lieu , Mardochée demeura

toûjours à la porte du Roi.

20. Necdum prodiderat Eſther pa- 20. Eſther n 'avoit point encore découvers

triam , populum fuum ,juxta manda - ni ſon pays , ni ſon peuple , ſelon l'ordre que

tum ejus. Quidquid enim ille precipie- Mardochée lui en avoit donné. Car Eſther

bat , obfervabat Eſther : & ita cuncta ! obſervoit tout ce qu'il luiordonnoit , & fai

faciebat ,ut co tempore folita erat , quoſoit encore toutes choſes en ce tems-là par

cam parvulam nutriebat. son avis , de même que lorſqu'il la nourriſ

I ſoit auprés de lui, étant encoretoute petite.

COMMENTAIRE.

Ý . 19 . CUMQUE SECUNDO QUÆRERENTUR VIRGINES ,

RDOCHAUS MANEBAT AD JANUAM REGIS . Tant qu 'on

chercha des fillespour le ſecond mariage du Roi , Mardochée demeura toujours

à la porte du Roi. Mardochée fuc toûjours inquier ſur le ſujet de la niéce

Enther , juſqu 'au tems qu'elle parut devant le Roi, & qu 'elle devint ſon

époule . Son alliduite au Palais lui fournit uneoccalion de rendre un ſervice

au Roi, dont on verra bien -côt les conſéquences. Ilparoît parl'expreſſion

du Texte : Cùm quærerentur fecundò, qu'au premier mariage du Roi, on

lui amener , commeon fic dansce ſecond mariage. ( a ) Il y en a quicroyent

qu'Aſſuérus n 'ayant été content d'aucune des filles , qu 'on lui amena une

premiére fois , fit faire une ſeconde recherche; & qu'on en auroit peut- être

fait encore une troiſiéme, ſi fa paſſion ne ſe fût fixée à Eſther. ( 6 ) D 'autres

( c ) croyent qu'aprés lechoix que le Roi fir d'Eſther, on firun ſecond choix

de celles quidevoient demeurer dans le Palais,au nombre des femmes d'un

rang inférieur. D 'autres enfin ( d ) veulent qu 'Aſſuérus, pour obliger Eſther

à lui déclarer de quelle Nation elle étoit , feignit de n'être pas encore con

tent de ſa beauté , & fit faire de nouvelles recherches ;mais qu'ayant trou

vé Eſther inflexible , il ſe déliſta. Onpeut s'en tenir au premier ſentiment,

qui a été exprimédansla traduction Françoiſe.
Ý . 21. IRATI SUNTBAGATHAN , ET TUARES, DUO EU

NUCHI, . . .VOLUERUNTQUE INSURGERE IN REGEM . Bao

gathan , & Tharés ( e ) ayant conçû quelque mécontentement , entreprirent

d'attenter ſur la perſonne du Roi. Ces deux Officiers étoient , ſelon quel

( a ) Vat. Grot. Menor. Sand .

( 6 ) Tirin . Bonfrer .

( c ) Vide Caiet. Tir. Bonfr.

( d ) Liran . Hugo Card . Dionys. Carth .

le ) Le Grec ne met pas leur nom en cet en

droit ; mais vers le commencement du Livre

| L 'ancienne Verſion Italique les pomme BATIAS

I geus , Thedeftes.
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21. Eo igitur tempore , quo Mardoc1 21 . Lors donc que Mardochée demeu .
neu An du M .

chaus ad Regis januam morabatur , ira - | roit à la porte du Roi , Bagathan & Tharés .

ti ſunt Bagaihan Thares, duo eunuchi deux de les eunuques , qui commandoient à ' *

Regis , qui janitores erant, in primo i la premiére entrée du Palais , ayant conçû

palarii limine praſidebant : volueruntque quelquemécontentement contre le Roi, en

inſurgere in Regem , “ occidere eum . treprirent d 'attenter ſur ſa perſonne , & de

: ! le tuer.

22. Quod Mardochaum non latuit , ! 22. Mais Mardochée ayant découvert leur

ftatimque nuntiavit Regina Esther : dellein , en avertit auſſi-tôtla Reine Eſther ,

illa Regi,ex nomine Mardochai,,qui ad | La Reine en avertit le Roi, au nom deMar

ſe rem detulerat. | dochée , dont elle avoir reçû l'avis.

COMMENTAIRE.

ques-uns, des premiers gardes du Corps du Roi. ( a ) D 'autres en font de

ques Exemplaires , Grecs ( c ) croyent que leur mécontentement venoit de

ce qu'ils voyoient Mardochée élevé en honneur, à cauſe d 'Eſther ;ou de ce

qu'ils craignoient ſon élevation. Mais leur crainte étoit fort mal fondée,

puiſqu'Eſther n 'avoit point encore découvert qui elle étoit , ni qui étoit

Mardochée , & que celui-cine ſe fic connoître, qu'en découvrant la trahi

fon des deux Eunuques. En général, on n 'a rien d 'affûré ſur la caut

mécontentement, nimême ſur lamaniére dont ils vouloient atcenter ſur la

perſonne du Roi. Le Caldéen croit qu 'ils vouloient empoiſonner Elher ,

& poignarder le Roi dans ſachambre. Il paroît par le Chapitre x11. $ . 6 .

qu'ils étoient attachez à Aman ; & peut-être qu 'ils avoient deſſein de faire

mourir Affuérus, pour faire regner ce favori. ( d ) Ce qui eſt certain , c'eſt

qu 'il conſerva toûjours un reſentiment ſecret contre Mardochée, de ce

qu'il avoit découvert leurtrahiſon : Voluitnocere Mardocheo , & populo ejus,

pro duobus Eunuchis Regis, qui fuerant interfecti.

Joſeph (e) dit que Mardochée découvrir la conſpiration de ces deux

Eunuques,par le moyen d'un Juif , nommé Barnabaſe ,qui étoit domeſti

que de l'un d'eux , & quiayant appris le complot , en avertit Mardochée,

lequel en donnaavis à Eſther , & Eſther au Roi.

Ý . 23.MANDATUMQUE EST HISTORIIS, ET ANNALIBUS

TRADITUM CORAM REGE. Tout ceci fut écrit dans les Hiſtoires ,

marqué dans les Annales , par l'ordre du Roi. Le Texte Hébreu lit ſimple .

( a ) Grac. Apziowhancúranes.Grot.

16 ) Pagn. Iun . Piſc. Vat.

( c ) Edit. Rom . Origen . ab Uſer.

( d ) Cornel. Menoch .

161 3oſeph Antiq. lib.XI. cap. a

Coco ij
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m y
23. Quafitum eft , & inventum : & ap- 23. On en fic auſſi-tôt les recherches , &

" penfus eft uterque eorum in patibulo. | l'avis ayant été trouvé véritable , l'un &

'Mandaiúmgue eſt biftoriis , & annali- I l'autre fut pendu : & tout ceci fut écrit dans

bus traditum coram Rege. les Hiſtoires, & marqué dans les Annales ,

par ordre du Roi.

3490.
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ment: ( a ) Ceci fut écrit dans le Livre des Jours en préſence du Roi. LeGrec :

(6 ) Le Roi ordonna qu’on remarquât cetévénement pour en conſerver la mémoi

ré, dans la Bibliothéque du Roi , & qu'on fit mention avec éloge del'affection

de Mardochée.On voit par-là que les anciens Rois de Perſe avoient grand

foin de conſerver lamémoire des événemens conſidérables , & de faire écri

re dans des Journaux tout ce qui leur arrivoit. Nousavons déja vû la mê.

me pratique ſous Cyrus. ( c ) Alexandre le Grand en uſoit demême. Et

Xercés avoir auprés de lui, dans ſon expédition contre la Gréce , des Ecri

vains, qui mettoient par écrit en ſa préſence , & le nombre de ſes troupes ,

& ce quiſe paſſoit dansles actions importantes. (d )Nous liſons ci-aprés au

Chap .xii. 4 . queMardochée écrivit de ſon côté , tout ce qui s'étoit paffé

dans cette occalion .

Platen

la hot 84 SO M 9737 790 3n3'1 ( ) 1. Efdr. VI. 1.

ibj negríležev Ó Baoiros Kalexwebra és. ( d ) Vide , fi lubes, Herodot. lib. vii.

μνημόσυνον α τη Βασιλική βιβλιοθήκη και σέρ της ώ . | tarch.in Themistocle,

poids Mapdorais , ús iryxwuiq .
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ยังมีฟ้าห้างฟ้าวาฟ้าฝ่าฟ้าวาฟ้าฟ้านั้นทางน้ำ

: CHAPITRE III.

Elévation d'Aman. Sa haine contre Mardochée. Il obtientun Edit du

Roi, pour faire mourirtous les Juifs ſujetsd' Aſſuérus.

$ . 1. Poft hæc , Rex Aſuerus exalta- , * . 1. A Prés cela , le Roi Afſuérus éleva

vit Aman filium Amadathi, qui
An du M .

Aman fils d 'Amadarh , qui étois -

crat de ſtirpe Agag : dio poſuit folium de la race d 'Agag ; & le trône ſurlequel il le 3498.

cjusfuper omnes Principes, quos habebat. fit aſſeoir , étoit au -deſſus de tousles Princes,

1 qu'il avoit prés de la perſonne,

COMMENTAIRE.

SSVERUS EXALTAVIT AMAN , FILIUM A MADĄ

O THI, QUI ERAT DE STIRPE A GAG. Aſſuérus élevą.

Aman , fils d 'Amadath , quiétoit de la race d 'Agag ; c'eſt- à- dire , qui étoig

Amalécite , ( a ) & qui deſcendoit du fameux Roi Agag , qui fut pris , &

vaincu ; & enfin épargnémal- à -propos par Saül. ( 6 ) Le Grec l'appelle , ( c )

Aman , fils 'Amadath Bugéen , ou Gogéen. On connoît aſſez dans l'Ecriture

les nomsdeGog , & Magog. On croit qu'ils marquentles Scythes. Aman

pouvoit être de ces gens-là . Pline parle d 'un Peuple de Scythie ,nommé

Agagamata . (d ) On connoît aujourd'hui dans l'Ethiopie un Royaume

d'Agag. LemêmePlinenousmarque encore dans la Scychie un lac , & un

fleuve conſidérable du nom de Bugés. ( e ) Sousle regne d 'Artaxerçés Mné

mon , l'Hiſtoire faitmention deGaos,Amiralde l'arméenavale de ce Prin

ce. Mais je croirois plutôt que Bugaus, ou Bougaios , eitun termepurement

Grec , qui ſignifie glorieux , vain , boufi d'orgueil. ( f ) L 'Hébreu ne parle

point de Bugaus. Cetermene ſe trouve que dans le Grec , & dans les Frag ,

mensde la Vulgate , faits ſur le Grec . Je croirois plûtôt que Bug:ios eſt

le même que Bagoas , ou Bagau , qui ſignifioir en général un Eunuque par

miles Perſes , comme on l'a fait voir ailleurs. (8 ) On ne doit point former

de difficulté ſur ce qu 'Aman avoit femme, & enfans. Lenom d 'Eunuque

ſe prend ſouvent pour un nom d 'officier de la Cour d 'un Prince . Aman

'Antiq. xi. cap. 6 . 0 alii. le ) Idem lib . 4 . cap. 12.

· ( b ) 1. Reg . xv. ( f ) Brydia , dérivé de Bs. Multum : on gain

c ) Edit.Rom . Apar deureda.Is Brycãoy.Origen . i glorior. Hefych . Bxycior , pleyanus ip ' imtâ yotes

vlier . Apa's voy a pasde 9 yapãoy, Alin vet. esmole .

Edit, Apocp dua dutmy yayakov, 18 ) Voyez Judic. X11. 11. '.

Ccçç jiji
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Andum. 2 . Cunetique ferui Regis , qui in fori. I 2 . Er tous les ſerviteurs du Roi, qui é :

bus palatii verſabantur, flectebant genua, / toient à la porte du palais , fléchifloient les
3495.

adorabant Aman : fic enim precepe genoux devantAman , & l'adoroient , parce -

rat cis Imperator , solus Mardocheus que l'Empereur le leur avoit commandé. Il
non flectebat genu , neque adorabat eum . I n 'y avoit" aue Mardochée

In'y avoit que Mardochée , quine Aéchiſſoic.

point les genoux devant lui , & ne l'adoroic

point.

COMMENTAIRE.

étoitle premier des Eunuques ,ou des Bagoas , dans la Cour d'Alluérus ,de:

même que Putiphar, maître de Joſeph , en Égypte , qui étoit Eunuque de

Pharaon , & ne laiſſoit pas d 'êtremarié , & d 'avoir des enfans. .

Enfin le Grec , Cl-apres , au Chap. IX . V . 24 . & le Latin du Chap. XVI.

Ý . 10 . qui eſt pris ſur le Grec , l'appellent Macédonien : Animo , & Gente

Macedo.On le conſidéroit commeun traîcre , & un ennemi de fon Prince ,

& qui agiſſoit contre luide complot avec les Macédoniens. Le nom d 'A

madath ; pere d'Aman , a quelque rapport à Amyntas , qui eſt un nom Ma

cédonien . Ce quieſt inconteſtable , c'eſt qu 'Aman écoic étranger dans la.

Perſe . Mais il eſt mal- aiſé de fixer par le Texte de l'Ecriture , la Nation

dont il étoit. Je ſoupçonne que le nom d 'Amalécite en cet endroit , demê..

me que celuideMacédonien au Chap.xvi, ne ſignifient autre choſe qu'un.

étranger , un homme d'une race odieuſe. Les Hébreux donnoient le nom

de race de Canaan , ou de Héthéen , à ceux mêmed 'entr'eux, qui dégéné

roient de la ſainteté , & dela Religion de leurs peres. Voyez Ezech. XVI. 3..

Daniel xiii. 56 . L 'ancien Manuſcrit de la verſion Italique nemet nulle part

le nom de la famille ,ni de la Nation d 'Aman . Elle lit Aman tout court.

POSUIT SOLIUM EJUS SUPER OMNES PRINCIPES QUO Si

HAB E B A T . Et le trône ſur lequel il le fit aſſeoir , étoitau-deſſus de ceux de

tous les Princes qu'il avoitprés de la perſonne. C 'eſt ainſi qu'Evilmérodach ,

Roi de Babylone , éleva Joachin , Roi de Juda , & mic ſon trône au - deſſus.

des trônes des autresRois qu'il avoit dans ſon Palais. ( a ) Pharaon éleva de

même le trône de Joſeph dansl’Egypte. ( b ) Les RoisdePerſe ,depuis Cy

rus, donnoient comme une récompenfe, les places , & les ſéances honora

bles dansleurs Palais. ( c ) li .

* . 2 . CUNCTI SER VI REGIS , QUI IN FORIBUS PALATIO

VER'S A BANTUR , FLEĆTEBANTGENUA , ET ADORABANT

AMAN. Tous les ſerviteurs du Roi, qui étoient à la porte du Palais , fléchifa

foient les genoux devant Amand l'adoroient. Non- ſeulementles Perſes ,

( a ) 4 . Reg . xxv. 28. . I 1c ) Vide Briſſon . de Regio Perfar. Princip. liby

fb.) Genef. XLI. 4®, VRO tanium regai folio | 1. pag. 125. ' .

Je pracedam . .
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mais les Juifs mêmes qui étoient à Suſes , s'inclinoient profondémentde
ac. An du M .

vant ce favori. Et s' il n 'eût exigé que ce relpect extérieur Mardochée n 'au- ;
3495:

roit pas eu raiſon de le luirefuler. On rendoit cet honneur dans Ifraël aux

Princes , & aux perſonnes élevées en dignité , comme on le voit par vingt

exemples de l'Ecriture . Mais Aman aſpiroit aux honneurs divins. Il vouloit

qu'on lui rendît lesmêmes devoirs, lemême culte ſuprême, la mêmeado

ration, que les ſujets avoient accoutuméderendre aux Rois de Perſe ;car

ces Princes ſe faiſoient adorer commedesDivinitez ,ainſi qu'on l'a déja pû

remarquer dans Nabuchodonofor , maître d 'Holofernes , ( a ) & comme

nous l'apprennent les anciens Ecrivains. Cyrus avoit , dit -on , introduit cer

uſage impie , & facrilége : (6 ) mais n 'étoit- il pas établi chez les Caldéens

avant lui? Les Perſes regardoient toutefois cette coutumecommequelque

choſe de beau , & de bien établi : Entre quantité d'excellentes Loix que

nous avons, diſoit Arcabane à Thémiſtocle , ( c ) celle qui nous oblige de

rendre nos reſpects , & nos adorations au Roi , commeà l'image de Dieu

conſervateur de toutes choſes , eſt ſans doute la mieux établie , & la plus

belle . Il continuë , en parlant à Thémiſtocle : Sivous voulez ſuivrenosma

niéres , & Aéchir les genoux devant le Roi, vous pourrez lui parler ; ſinon ,

il vousfaudra uſer demédiateurs,

Voilà les honneurs qu'Aman exigeoit de Mardochée, & que celui- ci

cruc ne pouvoir légitimement luidéférer , fans ſe rendre coupable d'idolà

trie . Les Juifs ( d ) croyent qu 'Aman portoit ordinairement au colune petite

Idole d 'or, ou d'argent, & que Mardochée craignant qu'on ne prît pour un

culte rendu à cette figure , le reſpect qu'il auroit pû rendre à Aman , crut

devoir s'en abſtenir , principalement pour éviter le ſcandale :mais cette re

marque a peu de ſolidité ; & l'Ecriture nedit rien qui la puiſſe favoriſer .

Elle nous marque les vrais ſentimens de Mardochée par ces paroles : (e )

Vous ſavez que ſi je n 'ai point adoré Aman , ce n 'a été ni par orgüeil , ni par

mépris , ni par aucun ſecret déſir de gloire ; car j'aurois été diſposé à baiſer avec

joje les traces deſes pieds,pour le ſalut d'Iſraél :mais j'ai eu peur de transfé

rer à un homme, l'honneur qui n'eſt dû qu'àmon Dieu .

Mais dira quelqu'un , n 'y a -t'il pas de l'entêtement , & de la bizarrerie

dansla conduite deMardochée , puiſqu'ayant ſuccédé à la dignicé , & à la

faveur d 'Aman, il ſouffre dans la ſuite, qu 'on luirende à lui-mêmeles hon

neurs, qu'il avoit auparavantrefuſez à ce favori? Comment Eſther, Eſdras ,

Néhémie , & tant d 'autres Ifraëlites pieux , ont-ils pû demeurer, & avoir

mêmedes Emplois dansla Cour des Rois de Perſe , & s'approcher ſouvent

de ces Princes , ſi l'on y rendoit publiquement aux Rois les honneurs di.

(a ) Iudith . 111. 13 . in Grac.

16 ) Arrian . lib . iv. de Geff. Alex . Vide en

Xenoph . lib, vui. de Iuftis. Cyri."

* ( 6 ) Plut, in. Themiſtocle.

( ) Cald . Abene ra , Hebr. alii.

le ) Esther XIII. 12, 13, 14,
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3. Cui dixerunt pueri Regis , qui ad 1 3. Et les ſerviteurs du Roi , qui comman :

fores palatii praſidebant : Cur prater doient à la porte du palais , luidirent : Pour

'ceteros non obſervasmandatum Regis ? I quoi n 'obéiſſez-vous point au commandes

| ment du Roi , commetous les autres?

349 5.

COMMENTAIRE.

vins? D 'où vient qu'il ne leur venoit pas le même ſcrupule qu'à Mardo

chée? Enfin comment Mardochée lui-même put-ils'accommoder de cette

coutume, lorſqu'il fut élevé en dignité ?Les Loix communesavoient-elles

des exceptions pour les Juifs ſeuls ? Ou bien , par une reſtriction mentale,

rapportoient-ils au vrai Dieu , le culce qu'ils rendoient extérieurement au

Roi?

On peut répondre à cela pluſieurs choſes. Le ſcrupule , & la délicateſſe

deMardochée écoient trés bien fondez , ſuppoſé qu'Aman exigeâtde lui

des honneurs divins. L 'adoration de latrie n 'eſt dûë qu'à Dieu feul. Or il

eſt inconteſtable par ce que nous avons dit, que celle écoit l'ambition d'A

man.Mardochée écoit bien éloigné d'avoir cette folle , & impie ambition,

Il ſe garda bien non -ſeulement d'exiger , maismême de ſouffrir ces hon

neurs ſacriléges. A l'égard du Roi, ſi ç'eût été un uſage, & un ſentiment

commun , & univerſel, que tous les honneurs qu'on lui rendoit , fuſſentun

culce de lacrie ; ſi le Prince ſe fùc expliqué là -deſſus , & eût exigé ce culte

des Juifs , comme des autres , ni Eſther, niMardochée , niNéhémie ,niau

cun autre, n 'auroient dû le lui en rendre . Mais il y a beaucoup d'appa

rence que ces grandshonneursne ſe rendoientauxRois, quedanscertaines

cérémonies publiques , que l'on pouvoir aiſément éviter , ou que le Prince

voulut bien entrer en raiſon avec les Juifs , & les en diſpenſer : Qu'enfin il

y avoit toûjours dans la Cour , & dans le pays un nombre de Sages , qui

n ’entroient point dans ces ſencimens lâches , & facteurs du peuple envers

le Prince, & quiſans manquer à ce qu'ils lui devoient à l'excérieur , réſera

voient leur culte luprême, pour le Dieu créateur de l'univers .

. 3. CUIDIXERUNT PUERIREGIS, QUI AD FORES PA

LATII PRÆSIDE B ANT. Les ferviteurs du Roi , qui commandoient à la

porte du Palais , lui demandérent pourquoi il n 'obéiſſoit pointau Roi, qui

entendoit qu'on eût pour Aman lesmêmes reſpects , que pourlui-même.

Ces maîtres de la porte du Palais ſemblentavoir plûtôt fait cette demande

à Mardochée, pour l'éprouver , & parmaniére de divertiſſement , que dans

la vûë de le perdre. Ils vouloient voir juſqu 'où il porteroit ſa conſtance , &

s'il auroit la fermeté de réſiſter à Aman , lorſqu 'ils l'auroient averci de fa

conduite. C 'eſt l'idée qu'en donne la Vulgate.Mais le Grec , ( a ) & l'an

( A ) 70 . Rom . Taidaſey évtis Mapdoxaño , non obedit Regi , ut adorer 1 , 60 quòd fit fuso,

to l'edate Osl, tis. verf. Italic. Mardoshaus f dans.

cienne



SUR LE LIVRE D 'ESTHER. CHAP. III. 577

3 . Cúmque hoc crebrius dicerent , l 4 . Et aprés luiavoir dit cela fort ſouvent, An du M .

ille nollet audire , nuntiaverunt Aman, voyant qu'ilnevouloitpoint les écouter , ils

fcire cupientes ,utrum perfeveraret in fen : en avertirent Aman , voulant ſavoir s'il de- 34930

tentia : dixerat enim eis ſe eße Judaum . ¡ meureroit toûjours dans cette réfolution ,

parce qu'il leur avoit dit qu 'il étoit Juif.

s. Quod cùm audiffet Aman , ex- | 5. Aman ayant reçû cet avis , & ayant re

perimento proballet quòd Mardocheus connu par expérience , que Mardochée ne

non fletteret fibi genu , nec ſe adoraret , | Héchifloit point les genoux devant lui , & ne

iratus eft valdè. l'adoroit point , entra dans une grande

I colére.

6 . Et pro nihilo duxit, in unum Mar 6. Mais il compta pour rien de fe venger

dochaum mittere manus fuas : audierat ſeulementdeMardochée . Et ayant ſçû qu 'il

étoit Juif , il aimamieux entreprendre de

voluit omnem Judæorum , qui erant in i perdre toute la nation des Juifs , qui étoient

regno Afueri , perdere nationem . dans le Royaume d 'Afſuérus.

7 . Menſe primo, cujus vocabulum eſt 1 7 . La douziéme année du regne d 'Alfué.

Niſan , anno duodecimo regni Afueri , i rus , au premier mois appellé Niſan , lc forc

miffa eft fors in urnam , qua Hebraicè | quis'appelle en Hébreu Phur , fur jetié dans

dicitur Phur , coram Aman ; quo 'die , l'urne devant Aman , pour favoir en quel

et quo mense gens Judæorum deberet in - ! mois , & en quel jour on devoit faire tuer

terfici : “ exivitmenfis duodecimus, qui toute la nation Juive , & le ſort tomba ſur

vocatur Adar. ! le douziémemois, appellé Adar.

COMMENTAIR E.

cienne verſion Latinemarquent, que ce qui l'empêchoic de ſe proſterner

devantle Roi, écoit la qualité de Juif. Mardochéc étoit avec eux à la por

te du Palais , & il paroît qu 'il y avoit pris un emploi , depuis que le Roi lui

eut die d 'y demeurer, aprés la découverte de la conſpiration des deux Eu

nuques. ( a ) Præcepit ei Rex , ut in aula Palatii moraretur , datis ei pro dela

tionemuneribus.

Ý . 7 . MENSE PRIMO, CUJUS VOCABULUM EST NISAN .

ANNO DUODECIMO REGNI ASSUER I , MISSA EST SORS

IN URNAM . La premiére année du Roi Aſuérus, au premier mois appellé

Niſan ; le fort ,quis'appelle en Hébreu Phur , fut jetté dans l'urne. Lemot

Phur , quidonna la dénomination à la fête des ſorts , ou Purim , eſt plûtộc

Perſan , qu'Hébreu ; auſſi le Texte met ſimplement , ( 6 ) Phur , c'eſt à -dire

le fort. Nilan eſt le premier mois de l'année ſainte , ſuivant le Calendrier

ftitieux Aman commença à jetter le ſort , pour ſavoir en quelmois, & en

queljour dumois , ilcommenceroit ſon entrepriſe de la perte des Juifs. Ce

foible génie , quivouloit paſſer pour une divinité, eſt obligé de s'en rap

porter au ſort , pour régler l'exécution deſes deſſeins. On tiroit apparem

i su ) Chap. XII. So is . . I 162 571277 297 712
Dddd



578 COM
MEN

TAI
RE

LIT
TER

AL

An du M , mentdouze forts , pour autantdemois , & on prenoit le mois qui offroit

3495. une plusbelle eſpérance; aprés quoion tiroit demêmetous les jours de ce

mois , & on s'arrêtoit à celui, que le ſort donnoit pour lemeilleur .

Les Perles , & généralement les Orientaux , deferoient beaucoup aux

forts , à la divination , aux ſciences curieuſes. Dans les affaires les plusfë

ricuſés , & les plus importantes , on employoit ces vaines obſervacions.

L 'Ecriture nousrepréſence Nabuchodonofor , quimêle des fléches fur un

chemin fourchu , avant que demarcher contre la Judée. ( a ) Les Sages du

Paganiſme avoienc vû l'inutilicé des ſorcs. Les peuplesmêmes dans les ſié .

cles éclairez , en avoient reconnu la vanité. Hoc quidem divinationis genus

vita jam communis exploſit . Quis enim magiſtratus ,autquis vir illuſtrior

utitur fortibus : diſoic Cicéron , ( b ) cæteris verò in locis fortes planè re

frixerunt.Mais il n 'y a quela vraye Religion qui en ait condamné ſ'uſage. Il

n 'y a que la Religion Chrétienne quiait pû , ſinon l'arracher entiérement,

au moinsle décréditer , & ôter la folle confiance qu'on mettoit dans le ſort,

& dans les autres eſpeces de divination .

Voici ce que porte le Texte de cet endroit à la lettre : Aman fit jetter le

phur, ou le fort, en ſa préſence , d'un jourà un autre , & d 'un mois à un autre ,

juſqu 'au douziémemois , qui eſt Adar. Ce mois Adar eſt le douziéme aprés

Nilan , &z le dernier de l'année Sainte . Ilrépond à Février, & à Mars. Ainan

fit jercer le ſort ſur tous les mois , depuis le premier juſqu'au dernier . Il eſt

vilíble par le v . 13. que le ſort lui déſigna le treiziéme jour d 'Adar. Et on

voit par le ý . 12 . que le treiziémedeNiſan , l'ordre de faire main -baſſe ſur

les Juifs , fut expédié , & envoyé dans les Provinces. Ainſi Dieu permit .

pour la confuſion d'Aman , & pour l'exécution des deſſeins fecrets de la

Providence, que cette affaire furconfiée au ſort , & que le ſort en recula

l'accompliſſement d 'un an entier ; afin de donner le tems à Mardochée .

& à Ether , d'en arrêter l'exécution , & de faire donner des ordres tout

contraires. Le Grec ajoute ici , (c ) que le fort tomba ſur le quatorziéme

d 'Adar. Il fait la même faute au ý : 13. où il met le quatorziéme, au lieu

du treizième jour. Ilaje parle de ces Dévins , qui décidoient en quels jours

du mois on devoit entreprendre quelque choſe . ( d ) Ces ſuperſtitions ve

noient de Caldée ; elles ſont encore aujourd'hui fort communes dans les

Indes , commele remarque M . Bernier . ( e )

Ý . 8 . EST POPULUS PER OMNES PROVINCIAS REGNI

TUI DISPERSUS , ET A SE MUTUO SEPARATUS , NOVIS

UTENS LEGIBU S. Il y a un peuple diſperſé par toutes les Provinces de

ICT

( a ) Ezech . XXI. 2 . In capite duarum viarum | xétuu tố pewno , ós osov adap.

divinationem quærens, commiſcens ſagittas. ( d ) Iſai. xļvil, 13. Suppuiabanı menfes,

( 6 Cicero de Divinae. Hebr. Dwin 'y ' 710

( 0) Kai emerev ó xəõpis zin TEOFAperxan deol ( e ) Bernier, Voyages.
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8 . Dixitque Aman Regi Afuero : Ext 1 8. Alors Aman dit au Roi Aſuérus : Il y Andere

populus per omnes provincias regni tui a un peuple diſperſé par toutes les Provinces

difperfus , à fe mutuòſeparatus, novis de vôtre Royaume, gens qui ſont ſéparez les

utens legibus & cermoniis, inſuper & Re- uns des autres, quiontdes Loix, & des céré

gis feita contemnens. Et oprimè noftimonies toutes nouvelles ; & qui de plus ,més

quod non expediat regno tuo , ut infoler priſentles ordonnances du Roi. Etvous ſa

cat per licentiam . vez fort bien , qu 'il eſt de l'interêt de vôtre

Royaume, de ne louffrir pas que la licence le

| rende encore plus inſolent.

COMMENTAIR E.

vôire Royaume , diviſé d'avec lui-même, qui a des Loix , des cérémonies

toutes nouvelles ; ou plûtôt toutes ſinguliéres ,toutes extraordinaires, diffé

rentes de celles des autres peuples. C 'eſt ce qu 'il veut dire par le nom de

nouvelles ; car d 'ailleurs, tout le monde ſavoir que les Loix des Juifs étoient

trés anciennes.Ce qu'il dit , que le peuple étoitdiviſé d 'avec lui-même,peut

avoir quelque eſpéce de fondement dans la diviſion des Juifs de Juda, & de

Benjamin , d'avec les Ifraëlices des dix tribus. Mais le Texte Hébreu ne dit

pointcela . Il porte : (a ) Un peuple diſperſe, & diviſé parmiles peuples, dans

toutes les Provinces de vôtre Royaume, dont les Loix font différentes de cel

les de tous les autres peuples. Ce ſont les anciennes calomnies dont on a

tantde fois noirci les Hébreux. Une nation qui ſe tient ſéparée, & éloi

gnée detoutes les autres, quine veut avoir , nicommerce , niallianceavec

les étrangers ; qui n' a que du mépris , ou de l'indifférence , pour les Dieux,

les loix , les cérémonies des autres peuples. ( 6 ) Novos ritus contrarió que

ceteris mortalibus indidit , ( Moſes ; ) profana illic omnia , quæ apud nos fa

cra . Ces gensne veulent pasmêmemanger avec les autres , niuſer de leurs

viandes. Separati epulis ,fecreti cubilibus. Un peuple enfin ennemidu gen

re humain : Apud ipfos fides obſtinata , miſericordia in promptu , fed ad

versùs omnes alios , hoſtile odium . Unenation de ce caractére n 'eſt- elle pas

une peſte dansun Etat , & n 'eſt-il pas de l'utilité publique de s'en défai

re au plûtôt ? Voilà l'idée qu'Aman donna des Juifs à Aſuérus.Ce peuple

étoit diſperſé dans tout le Royaume de ce Prince ; preſque tout Iſraël

étoit encore dans la Médie , & dans les autres Provinces , où Théglath

phalaſſar , & Salmanaſar les avoient transférez. Le nombre des Juifs qui

avoient profité dela permiſſion accordée par Cyrus, de s'en retourner en

Judée , étoit pecit, en comparaiſon de ceux , qui étoient demeurez dans la

Caldée.

12 ) , 'Oyo pou 77001 770 7778 Dyf ( 6 ) Voyez Joſeph dans ſes Livres contre

by47Diu Jinnin7901260 893970475 Appion , & Tačite Hift. liv . s .
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9 . Si tibi placet , decerne ut pereat , , 9 . Ordonnez donc , s'il vous plaît , qu 'il

n du M . & decem millia talentorum appendam periſfe , & je payerai aux Tréſoriers de votre

349 5. arcariis gaza tua . | épargne , dix mille talens.

10 . Tulit ergo Rex annulum , quoute- ! 10 . Alors le Roi tira de ſon doigt,l'anneau

batur, demanu ſua , dedit eum Aman, dont il avoit accoûtuméde ſe ſervir , & le

filio Amadathi, de progenic Agag , hof | donna à Aman , fils d 'Amadath , de la race

ti Judæorum , d 'Agag , ennemi des Juifs ,

11. Dixitque ad eum : argentum ,quod i - 11. Er luidit : Gardez pour vous l'argent

tu polliceris ; tuum ſit. De populo age que vous m 'offrez ; & pour ce qui eſt de ce

quod tibi placet. I peuple , faites-en ce que vous voudrez .

COMME
NTAIR

E
.

. . .

Ý . 9 . DECEM MILLIA TALENTORUM A P PENDAM AR

CARIIS GAZÆ TUÆ . Je payerai aux Tréſoriers de vôtre épargne , dix

mille talens. Si ces calens étoienc de mêine valeur que ceux des Hébreux ,

les dix mille font quarante -huit millions, ſix cens ſoixante & onze mille ,

huic cens ſoixante & quinze livres de notre monnoye ; ce qui eſt une ſom

me prodigieuſe pour un particulier . Mais il eſpéroit apparemment d 'avoir

la confiſcation de tous les biens des Iſraëlites , dont il eſpéroit de retirer

ſa ſomme. Joſeph de l’Edition de Rufin ,met quarante mille talens; mais

le Grec n 'en mec que dix mille. Quelques-uns croyent qu'il s'agit ici du

talent Babylonien , qui valoir , ſelon Hérodote , ( a ) ſoixante & dix mines

d'Eubée; & ſelon Elien., ( b ) ſoixante & douze mines Actiques, c'eſt-à

dire, ſelon Budée, ſept cent écus de France ; ainſi ces dix mille talens fai

ſoient ſeptmillions d'écus , ou vingt & un millionsde livres.

. 10. TULIT ERGO REX ANNULUM , . . . DE MANU SUA ,

ET DEDIT ILLUM AMA N . Le Roi tira de fon doigt, l'anneau dont il

avoit acioûtuméde ſe ſervir , & le donna à Aman ; afin qu 'ilpût ſcêller , &

faire expédier des Lettres , telles qu'il les voudroit contre les Juifs. L 'u

fage des anneaux à cachers ſe voit dans toute l'antiquité. Quand un

Prince donnoit ſon anneau àun homme, il lui donnoit toute l'autorité qu 'il

pouvoit ; il ſe dépoüilloit en quelque ſorte de ſon pouvoir , pour le re

mettre entre ſes inains. Ainſi Pharaon ,ayant déclaré Joſeph Intendant de

toute l'Egypte , prit ſon anneau , &z le lui donna. ( c ) Alexandre le Grand

ſur le point demourir , donna ſon anneau à Perdiccas , ( d ) ce quifut pris

de la plûpart, commes'il l'eûc voulu déſigner ſon ſucceſſeur. Antiochus

Ephiphanes ,un peu avant ſamort , remic ſon diadême , ſa robe royale , &

fon apneau , à un de ſes amis, nomméPhilippe , pourlesrendre à Antiochus

ſon fils, & ſon ſucceſſeur. ( e )

( a ) Herodot. liv . III. cap. 89.

( b ) Ælian Var. Hiſt. lib . 1. cap. 22.

( c ) Genef. XLI. 42,

( d ) 7uſtin . lib . XII .

( e ) 1. Macc.vi. 14 . 15 ..
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12. Vocatique funt fcribæ Regis menfe I 12. Au premiermois appellé Niſan , le trei

· An du m
primo Nifan , tertia -decima die ejufdem ziéme jour du même mois , on fit venir les

menfis : fcriptum eft , ut juſſerat A - | ſecretaires du Roi, & l'on écrivir au nom du 3495:

man , ad omnes Satrapas Regis , ju - i Roi Aſſuérus, en la maniére qu'Aman l'a

dices Provinciarum , diverfarúmque gen - | voit commandé, à tous les Satrapes du Roi,

tium , ut quæque gens legere poterat , & aux Juges des provinces , & des diverſes na

audire pro varietate linguarum , ex no- ! cions , en autant de langues différentes qu'il

mine Regis Affueri : littere fignata étoit neceſſaire, pour pouvoir être luës, & en

tenduës de chaque peuple ; & les lettres fu

rent ſcellées de l'anneau du Roi,

13. Mira ſunt per curſores Regis ad 13 . Et envoyées par les courriers du Roi

univerſas Provincias , ut ocsiderent at- dans toutes les Provinces, afin qu'on tuâc ,

que delerent omnes Judæos , à puero uf- & qu'on exterminâc tous les Juifs , depuis

que ad fenem , parvulos o mulieres , les plus jeunes, juſqu 'aux plus vieux , juſ

uno die , hoc eft , tertio-decimo menſis qu'aux femmes , & aux petits enfans , en un

duodecimi, qui vocatur Adar , & bona mêmejour , c'eſt-à-dire , le treiziéme jour du

corum diriperent. douziéniemois,appellé Adar, & qu'on pillây

tous leurs biens.

ipſius annule
ri

: oo littera cx non cions, en

COMMENTAIRE

Ý . 12 . ET SCRIPTUM EST AD OMNESSATRAPAS REGI

on écrivit à tous les Satrapes du Roi. L 'Hébreu ( a ) Achasdarpené , ou

Ahſtrapne, eſt appareminent la racine, d'où l'on a tiré Satrapa . Louis de

Dieu veut , que le termeoriginal ſignifie à la lettre : Les Portiers de la Ma

jeſté . Ceux qui fréquententla porte , ou le Palais du Roi : car nousremar

quonsdéja chez les anciensPerles , lenom de Porte, au lieu dePalais, com

meilſe dit encore à préſent de la Porte du Grand Seigneur. D 'autres (6 )

croyent que ce termeſignifie : Ceux qui font en la préſence , ceux qui ont

l'honneur de voir le Roi, & de paroître devantlui. ( c)

Ý . 13. MISS Æ SUNT PER CURSORES R E GIS. Les Lettres fu

rent envoyées par les courriers du Roi. ( d ) Les Anciens nous parlent des

poftillons des Perſes , comıne d'une invention ſinguliere , & d'uneprom

pticude étonnante . L'antiquité n 'avoit rien vû de plus extraordinaire , ni

deplus merveilleux; & l'on a été pluſieurs ſiécles à en admirer l'établiſſe

ment, ſanspouvoir venir à bout de l'imiter dans aucun autre Empire. Mais

enfin , nous voyons de nos jours ,l'uſagedes poſtes ſi bien établi , & libien

réglé dans toute l'Europe , que les Perſes eux-mêmes , s'ils revenoient au

monde, en admireroient le bel ordre , & la commodité . Elles ne ſont pas

ſeulement pour un tems, ou pour les affaires; & pour l'uſagedes Princes ;

lal 977008 Honor , M jeſt : s , UMS

Janitor , 1277 04 78977

161 M lv Drif. Mont W .IX M gnus, 77

Manens mange facies,

( c ) Dan. U '. 2 . Fifth p 1. 14 .

1 ( 0 ) 70 . Rommesaln dood BoB2000 ópw . M .

anısg . virſ. Dimiſ a funt littera per librarios Ar

taxercis.
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An du M tous les particuliers en profitent, & s'en ſervent en tout tems, comme la

3495. elles n 'étoient faites que pour eux.

Les Perſes appelloient Aftandæ & Angari , ( a ) les meſſagers quipor

toient les nouvelles. Henſius prétend quece terme eſt Caldéen ,ou Syria

que; Bochart le fait venir de l'Arabe. D 'autres ſoûtiennent qu'il eſt Per

fan : Quoiqu 'il en ſoit , on convient que la coûtume d 'avoir desmellagers

réglez , eſt venuë de la Perſe . Lapolitique des Rois de Perſe , qui avoient

envie de ſavoir tout ce quiſe paſloit dans leur Empire , & qui vouloient.

faire paſſer en peu de temsleurs ordres dans toutes leurs Provinces , leur

fit inventer d 'abord des ſentinelles , qu'ils placérent ſur des éininences,

d 'eſpace en eſpaces ( b ) où l'on avoit bâti des cours un peu élevées , d'ou

les ſentinelles , d 'une voix forte & retentiſſante , faiſoient ſavoir l'un à l'au

tre les nouvelles publiques. La diſpoſition du terrein de la Perſe , facili

toit cet établiſſement ; car le pays eſt preſque par tour interrompu par

des vallées , & des côteaux. Mais parce que cela nepouvoit ſervir que dans

les nouvelles générales, Cyrus , ſelon Xcnophon ; ( c ) établit des cour

riers , & des relais ſur toutes les routes , faiſant bâtir exprés ſur les grands

chemins, des lieux d 'eſpace en eſpace , où les poftillons rendifſent le pa

quet à d'autres , qui couroient avec de pouveaux chevaux , juſqu'à une

autre pofte , & ainſi de poſte en poſte , juſqu'au lieu ordonné; ce qui ſe

continuoic jour & nuit , ſans que ni la pluye , niles mauvais temsl'arrêcaſ

fent; enſorte qu'au jugement de pluſieurs, ilsalloient plus vîce que le vol

des gruës. Hérodote ( d ) aſſure qu'on ne connoîc rien de plus promt, de

tous les voyages qui ſe font par terre . Xercés avoit diſpoſe des poſtillons

depuis la mer Egée , juſqu'à Suſes , pour y donner avis de tout ce qui arri

veroit , à lui , & à ſon armée . Il avoit ſuivila mêmeméthode que Cyrus,

mectant des poſtillons d 'eſpace en eſpace , ſelon le chemin qu'un cheval

peut faire d 'une traicte ; & ces hommes fe donnant ſucceſſivement lespa

quets les uns aux autres , uſoient d 'une diligence preſqu'incroyable . Da

rius Condomanus étoit Poſtillon , ou Aftande , avant qu 'il parvint à la

Royauté. (e ) Les Perſes aujourd'hui appellent leurs courriers , Chan

pars.

Les Grecs prirent des Perſes cette coûtume , & conſervérent à leurs pofa

la ) Csfores , Aſtinda , Suid. Atya @ gr. Cur- | awapúxotes iaw8s, aj ö rags záum Eyd veadás . . . .

fus , Aigaerisy. Herodot. φασί τινες 9άτω των γερρόνων αυτην την πορείαν

16 ) Diodore de Sicile , liv . xix. pag. 680. rúrey.

ou 666. 1 ) Herodot. lib. viii. cap. 98. Néyxol us:

( c ) Xinoph. Cyropad lib . vill. PAI: 232. oras av specéav øj wãou odos , Trento (W WOITE sy

Edit. Vechel Εποιήσατο ιππώνας τοσύτο διαλεί | ανδρες διες ώσι , και την ημερησίην οδόν κάς ην τε

worlas , se izmrs ev kuris xazésnoe , s 'win Gyor. Ty's šde voçera's , sx opeßęc , xaünce ,

pesasploss rolãs. Kai vdege épinasà taon n'aws 8 root répyou post š xalavórcy tie wegreinfuar iwiza

og že", mis aitýdeser waagdétectou Ta Gregnfure deguon tino lozisyu , na

greskpeperilo , rej sa eg desórcy , wij was genapBávar og's Te) Plut, lib.de Fortuna Alexandria
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erant , Suran pependit
edureso cunétis an Roi & Aman fa

- 14. Summa autem epiſtolarum hæc | 14. Or voici la ſubſtance de ce que con- An dum

fuit , ut omnes Provinciæ fcirent , pa- tenoit la Lettre du Roi, afin que toutes les 3 4 95.

rarent fe ad prædictam diem . Provinces füllent fon intention , & qu'elles

ſe tinſſent prêtespour ce mêmejour.

15. Feſtinabant curfores , qui mifli 15. Les courriers envoyez par le Roi , al

erant ,' Regis imperium explere. Statin loient en grande hâte de tous côtez , pour

exécuter les ordres. Auſſi-côt cet Edit fût

Aman celebrante convivium , cunétis affiché dans Sules , dans le même- tems que

Judais , qui in urbe erant , flentibus. le Roi & Aman faiſoient feſtin , & que tous

I l les Juifs qui étoient dans la ville , fondoienc

. . en laſmes.

: . : COMMENTAIRE. . .

tillons le nom d 'Angari , que les premiers Inventeurs leur avoient donné.

Le Sauveur dansl'Evangile , faic alluſion à l'uſage des angares ,ou des pof

tes : ( a ) Si l'on vous contraint de marcher un mille , marchez -en deux :

Si quis ie angariaverit milliarium , vade cú duo. Parce qu'on contraignoit

les villes à fournir des chevaux , & des guides aux poſtillons. Il y en a qui

croyent quedés le tems des Conſuls , il y avoit dans l'Empire Romain ,

des poſtes qu'on appelloit Stationes , & des poſtillons nommež Statores ,

Sous Jules Céſar , on en remarque quelques veſtiges. ( 6 ) Mais il y a toute

apparence que cela n 'écoit , ni ordinaire , ni réglé . On convient que ce

fuc Augufte , ( c ) qui inftitua les poſtes publiques ; il choiſit d 'abord de

jeunes hommes , habiles à la courſe , qui couroient d 'une porte à1 2 ,

& ſe rendoient les paquets , de main en main . Il établit enfuiče dus cha

riors , & des chevaux , pour aller plus vite. Adrien tégla les poſtes avec

plus d 'ordre qu 'auparavant , & déchargea les peuples de l'obligation de

fournir des voitures. Cet uſage étanttombé avec l'Empire , Charlemagne

fic quelques efforts vers l'an 807. pour les relever ; mais ſon deffein fut

abandonnépar ſes ſucceſſeurs ; & on croit que ce ne fûr que ſousLouis XI:

qu'on en établit d'ordinaires , & de perpétuelles, dans tout le Royaumede

France. ( d ) Mais nenous éloignons point de nôtre ſujet.

Ý . 14 . SUMMA AUTEM EPISTOLARUM HÆC FUIT. Or voi

ci la ſubſtance de la Lettre , ou de l'Edit. On peut voir cette piéce toute

entiére , ci-aprés Chap .xiii. 1. . . . 7 . Le Grec , & l'ancienne Vulgatel'ont

rapportée en cet endroit , qui eſt ſa place naturelle. Mais comme elle ne fe

trouve , nidans l'Hébreu ,nidans le Caldéen ,nidans le Syriaque , en ce

lieu- ci, nous en remettrons l'explicacion au Chap. xii .

( a ) Matth . v . 41. | cis intervallis , deinde vehicula diſpoſuir.

16 ) ful.Cazar. Commene. lib.11. Nifinun - ( d ) Bergier , Hiſtoire des grands Chemins

tii demorie Cazaris , per diſpoſitos equites effent de l' Empire. Voyez auſſi le Traité de l'origine

allari des Poſtes , par M . de la Neufville. Paris 1708,

( 1 ) Sueton , in Auguſto. ſuveres primomodi. I.



84 . COMMENTAIRE LITTERAL

Andu M .

3495. .

V . 15 . CUNCTIS JUDÆIS , QUI IN URBE ERANT , FLEN

TIBUS. Tous les Juifs , qui étoient dans la ville , fondant en larmeson

L 'Hébreu à la lettre : ( a ) Et la ville de Sufes , étant dans la perplexité ,

ou dans le trouble ; dans la douleur, & dans le deuil. Le Grec : ( 6 ) Et la

ville étoit troublée .

BODOD0323 DaDatapata

CHAPITRE IV.

Confternation des Juifs. Mardochée donne avis à Eſther, dece qui

ſe paſſoit contre ſon peuple. Elle ſe diſpoſe à aller voir le Roi,

ſans y étre appellée.

.1. Ve cùm audiffetMardochaus, 1 . I. M Ardochée ayant appris ceci ,dé
< scidit veſtimenta fua , indu- M chira ſes vêtemens , ſe revêtie

tus eſt facco ,Spargens cinerem capiii : I d 'un ſac , & ſe couvrit la tête de cendres ;

in platea media civitatis voce magna cla - ; & jettant de grands cris au milieu de la pla

mabat , oftendens amaritudinein animi ce de la ville , il faiſoit éclater l'amertume

fai. | de ſon cœur.

COMMENTAIR E.

1

Ý . 4 . PARDOCHÆUS SCIDIT VESTIMENTA SUA , ET

INDUTUS EST SACCO , SPARGENS CINEREM

CAPITI , ET IN PLATEA CIVITATIS VOCE MAGNA CLA

MABAT. Mardochée déchira ſes habits , fe revêtit d 'un ſac , & couvrit fa.

tête de cendres , da crioit à haute voix au milieu de la place. Le Grec , 8C

Joſeph diſent , qu'il crioit à haute voix : ( 0 ) Qu'on faifoit mourir un peu

ple innocent. Mardochée prend toutes les marques du deuil les plus ſen

ſibles ; elles étoient ordinaires , non-ſeulement aux Juifs , commeon la

pû remarquer dans pluſieurs endroits de l'Ecriture ; ( d ) Mais auſſi aux

Perſes , au milieu deſquels il vivoit. Le Roide Ninive ſe revêtir d 'un ſac ,

& s'aſſit dans la pouſiére , à la prédication de Jonas. ( e ) A la nouvelle

de la défaite de l'armée de Xerces, ( f) toute la ville de Suſes parut déſo

( a ) 772 123 yurg 7771 1 ( d ) Voyez Genel. XXXVII.29. 34 . 7 oſue.VII.
( 6 ) Elegías Eto Sé aj wóxis . 6 . 2 . Reg . i . 11. job . 1. 20 . 11. 12 . paſim

( 6 ) ebr@ pind en aderynós aipeton zirpus. Ita l e ) ionas 11. 6 . Abjecit veftin enium ſuum à

Edit . Origen . ab Ofer. Sed Edit. Rom fimplicit. I re , doo indutus eft ſacco , fedit in cinere. ,

Asperm is ,en pandey vidoxnxos. Altera Edit. ver. 1 ( f ) Herodot. lib. viii. cap. 98. Tos xo9avas

ab uff-r. Edisa , omittit. Ita Syy Hebr. com xatupiñarto Ártes , Boyse red osmoza ixpéwynn

Cald. sed antiq . verſ. Gens perit nihil mali fa - whéra
fiensi

lée ,
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2 . Ethoc ejulatu uſque ad fores pala - 1 2. Il vine donc en ſe lamentant , juſqu'à Andum

tii gradiens. Non enim erat licitum in - | la porte du Palais ; car il n 'étoit pas permis ,

d 'entrer revêtu d 'un ſac , dans le Palais du ”dutum ſacco , anlam Regis intrare.
s 3495.

Roi.

3. In omnibus quoqueprovinciis , op- 3.Danstoutes les Provinces, & les villes ,

pidis , ac locis , ad quæ crudele Regis dög- | & dans tous les lieux , où ce cruel Edit du

ma pervenerat, planètus ingens erat apud | Roi avoit été envoyé ,les Juifs faiſoient pa

Judæos , jejunium , ululatus, fletus , roître une excrêmeaffliction ,par les jeûnes,

Sasco, cinere,multis pro ſtrato utenti- les cris , & les larmes; pluſieurs ſe ſervantde

| ſac , & de cendre , au lieu de lic.bus .

COMMENTAIR E.

lée , les peuples déchirérent leurs habits , & poufférent de grands cris de

douleur,pendant pluſieurs jours. Aprés lamort de Darius, ( a ) lesdomeſtic

ques, & la mere s'abandonnérent aux pleurs , ſe jettérent par terre ,déchi.

rerent leurs habits , & s 'arracherent les cheveux . On vit la même choſe

aprés lamort d'Alexandre lui-même. (6 ) C 'écoit l'uſage univerſel dans les

grands deüils.

V . 2 . NON ENIM ERAT LICITUM INDUTUM SACCO ,

AULAM REGIS INTRAR E . Car il n 'étoit pas permis d 'entrer dans le

Palais , étant revêtu d 'un fac ; ou , étant en habit de deuil , couvert de ccn

dre , & vêcu de ſac. ( c ) Lereſpect qui eſt dû à Dieu , & aux Princes, éxi

ge qu'on ne s'approche d 'eux , que dans un extérieur compoſé , & avec

des habits décens , & proportionnez à nôtre état . Dieu défend à les Prê .

tres ( d ) de prendre lesmarques de deuil dans ſon Temple . Il ne veut pas

même que les Prêtres , faſſent le deuil de leurs proches , fi ce n 'eſt dans

certains cas , ni qu'ils ſe déchirent les habits , & qu 'ils ſe coupent les che

veux. Cela renfermoit une certaine indécence , dans l'idée de ces Peuples ,

quine convenoit pointavec le reſpect , qu'on doit à la ſouveraineMajeſté.

Joſeph étant tiré de priſon , fut revêtu d'habits propres , avant que d'être

préſenté à Pharaon. ( e ) Moyſe ordonne aux Iſraëlites de laver leurs ha

bits , & de garder la continence pendant les trois jours , qui devoien

céder la venuëdu Seigneur ſur Sinaï. ( f) Le Roi, dont parle l'Evangile ,

( e ) fait chaſſer de la ſale du feſtin , celui quin 'avoit pas la robe nupciale .

Mais ces égards d 'honnêteté, & debienſéance , ne doiventpoint exclure

de la vûë desGrands,ceux que leur condition ,ou que le mauvais état de

leurs affaires , oblige de conſerver les marques extérieures de pauvreté, &

de deüil. Dieu ne dédaigne point ceux qui ſe préſencent à lui , dans la

r
e

Ila ) C2090. lib . 3 . do 4 .

1b ) Idem lib . xi.

w c I Grac. Exorti cexrov , xj orodór. . .

( Levit. XX3. I. 2 . 2996. Videó Levit. X .

6 . 7 .

le ) Genef.xli. 14 .

( fl Exod . xix . 14 . Is.

( 8 ) Matt. XXII. U . 12 .

Ееее
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An duM . 4 . Ingreffe ailtem ſunt puella Eſther , | 4 . En même-temsles filles d'Eſther , & fes

e eunuchi, nuntiaverúntque ei. Quod cunuques, vinrent lui en apporter la nouvel

andiers conſternat a eſt : veſtem mifit , le . Ec elle fut toute conſternée en l'appre.

ut ablato ſacco induerent eum :quam ac
nant ; elle enyoya un habit àMardochée , afin

cipere noluit.
qu 'il lemît , au lieu du ſac dont il étoit revê

tu ; mais ilne voulut point le recevoir. '

5. Accitóque Athach eunucho , quem I s. Elle appella donc Athach l'eunuque,que

Rex miniſtrum ei dederat, præcepit eiut le Roi lui avoit donné pour la ſervir , & lui

iret ad Mardochaum , & difceret ab eo commanda d 'aller trouver Mardochée , &

cur hoc faceret. deſavoir de lui pourquoi il faiſoit tout cela ..

6 . Egreſit que Athach , ivit adMar- i 6 . Athach alla auſli-tôt vers Mardochée ,

dochaum , ftantem in platea civitatis , qui étoit dans la place de la ville , devant la

ante oftium Palatii. I portedu Palais.

COMMENTAIR E.

noulliere , dans la cendre, & dans l'humiliation . Miphiboſeth parut de

vant David , ayant la barbe négligée , & les pieds couverts depouſſiére. (1)

Les ſerviteurs de Bénadad , Roi de Syrie , vinrent trouver Achab , Roi

d 'Iſraël, vêtus deſacs , & la tête chargée de cordes. (b ) LesRois de Perſe ,

quelques grands qu 'ils prétendiſſent être , & avec leur précenduë qualité

de Dieu , ne devoient donc pas exclure entiérementlesmiſérables de leurs

Palais , 8c de leurpréſence ; c'étoit en fermer la porte à ceux , quiavoienç

le plus de beſoin de s'y trouver. Ec en quoiun Prince peut- il ſignaler da

vantage ſon pouvoir , & ſes qualicez Royales , que dans la protection des

malheureux ?

L 'ancienne verſion Latine porte , que Mardochée alla vêtu d 'un ſac , au

travers de la place , depuis le Palais du Roi, juſqu 'au Palais de la Reine ,

où il s'arrêra dans le parvis de la cour , n 'olant point y entrer vêcu d 'un ſac,

comme il étoit. Que la Reine Eſther oüit de ſa chambre la voix d 'un de ſes

freres ; elle le reconnut , parce qu'il crioit en Hébreu ; elle dépêcha auſſi

tôt un Eunuque , pour ſavoir le ſujet de ſes pleurs , & lui envoya des

habits pour le couvrir. Mais Mardochée ne voulut point quitter lesmar

ques de dcüil , & renvoya l’Eunuque , avec ordre de dire à la Reine : Le

vez -vous ; pourquoi êtes-vous en repos , & demeurez -vous dans le ſilence ?

vous êtes venduë , vous , vôtre maiſon , vôtre race , & vôtre peuple ; & il lui

envoya auſſi une copie de l'Edic. Tout cela eſtmarqué aſſez au long dans

ce Texte ; mais on ne lit rien de ſemblable dans l'Hébreu , ni dans le

Grec.

Ý . S. ATHACH. Cet Eunuque eſt appellé Achrathaios dans le Grec ,

& Hathan , dans le Syriaque.

( A ) 2 . Reg. XIX. 24. ( 6 ) 4 . Reg . xx. 31. 32,
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7. Qui indicavit ei omnia que acci- 1 7 . EtMardochée lui découvrit tout ce qui an ,

derant : quomodo Aman promififfet , ut étoit arrivé , & de quelle ſorte Aman avoit ;

in theſauro Regis , pro Judæorum nece in - promis de mettre beaucoup d'argent dans ?
dini 3 49go

ferret argentuin . les tréſors du Roi, pour le mallacre des

Juifs.

8. Exemplar quoque Edi&ti , quot 8. Il luidonna auſſi une copie de l'Edir ,

pendebat in Suran ,dedit ei , ut Regine qui étoit affiché dan's Suſes, pour la faire

oftenderet , moneret eam , ut intraret voir à la Reine , & pour l'avertir d 'aller

ad Regem , deprecaretur eum pro po trouver le Roi , afin d'intercéder pour ſon

pulo ſuo. peuple .

9 . Regreffus Athach , nuntiavit EF | 9. Athach étant retourné, rapporta à Ef

ther , omnia , qua Mardocheus dixe- | cher tout ce queMardochée lui avoit dit.

4 .

10 . Quæ refpondit ei , & juffit ut dice- 1 10 . Eſther pour réponfe lui ordonna de

ret Mardocheo : dire ceci à Mardochée :

- 11. Omnes fervi Regis , cunite , 11. Tous les ſerviteurs du Roi, & toutes

que ſub ditione ejus ſunt , norunt pro - les Provinces de ſon Empire ſavent , que qui

vincia , quod five vir , ſive mulier , non que ce ſoit , homme ou femme , qui entre

vocatus , interins atrium Regis intrave dans la ſale intérieure du Roi , ſans y avoir

rit , abſqueulla cun&tatione ſtatim inter - été appellé par ſon ordre , eſt mis à mort in

ficiatur : nifi fortè Rex auream virgam failliblement à lamêmeheure , à moins que

ad eum tetenderit , pro ſigno clementia , le Roi n 'étende vers lui fon ſceptre d 'or ,

atque ita pofſit vivere. Ego igitur quo l pour une marque de clémence , & qu 'il lui

modo ad Regem intrare potero , que tri- | Tauve ainfi la vie . Comment donc puis- je

ginta jam diebus non ſum vocata ad ! maintenant aller trouver le Roi , puiſqu'il y

eum ? a déja trente jours qu' il ne m 'a point fait

appeller ?

COMMENTAIR E.

Ý . 8 . DEPRECARETUR EUM PRO POPULO SU O . Afin d 'in .

tercéder pour fon peuple. LeGrec ajoûce : Souvenez -vous des jours de votre

baffelle , de quellemaniére vous avez été nourrie , & élevée entre mesmains ;

& qu'Aman , qui eſt le ſecond , aprés le Roi , a fait arrêter notre perte. In

voquez le Seigneur , & parlez au Roi en nôtre faveur, & délivrez-nousde

la mort.

· . II . OMNES SER VIREGIS, NORUNT . . . . QUOD SIVE

VIR , SIVE MULIER , NON VOCATUS, INTERIUS ATRIUM

REGIS INTRAVERIT , ABSQUE ULLA CUNCTATIONE STA

TIM INTERFICIATUR. Tous les ferviteurs du Roi , farent que qui

que ce ſoit , homme, ou femme, qui entre dans la ſale intérieure du Roi , fans

ġ être appellé , eſt mis à mort infailliblement, à moinsque le Roin 'étende

vers lui ſon fceptre d 'or. On a déja remarqué , queles Rois d'Orient, ſe

laiſſoient voir trés- rarement , & qu'ils croyoient qu'il étoit de leurmajeſté,

d 'en uſer ainſi , pour conſerver lespeuples dans un reſpectplus profond , &

dans une vénération plus ſoumiſe , pourle titre de Divinicé , qu'ils s'arro

Eeee ij
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12. Quod cum audiſet Mardochaus, 1 12. Mardochée ayant entendu cette ré.

ponie ,

13. Rursum mandavit Eſther , dicens : ! 13. Envoya encore dire ceci à Eſther : Ne

Neputes quòd animam tuam tantum li- | croyez pas qu'à cauſe que vous êtes dans

beres , quia in domo Reçis es pre cunétis | la mailon du Roi , vous pourriez ſauver leu .

| le vôtre vie , ſi tous les Juifs périſſoient.

COMMENTAIR E.

Judais :

geoient. Apud Perfas perfona Regis , ſub ſpeciemajeſtatis occulitur ; ( a ) dit

Juſtin . C ' étoit un crime digne demort, deparoître en ſa préſence , ſans y

être appellé. Il logeoit dans un appartement magnifique, couvert d 'or , &

enrichi de pierreries ; ſon cabinec ecoit un lieu ſacré , & inacceſſible , le Roi

ſeul y demeuroit ; & lorſqu'il donnoit à manger à quelques-unsde ſes plus

grands Officiers , c'étoit dans ſon antichambre . Ils y mangeoient affis par

terre , & le Roi, du fond de la chambre, les voyoit au travers d'un voile

précieux , ſansen être vû ,parce que la chambre étoic obſcure, & ne rece

voit du jour, que parla porce . C 'eit l'antichambre qui eſtmarquée ici , ſous

le nom , d'atrium interius , parvis , ou fale inrérieure. Il y avoit peine de

mort contre quiconque s'avançoit juſques -là , ſans y être appellé . "

Ceux qui ſe rencontroientdevant le Roi, ayant les mains dégagées, &

hors de leurs manches ; ( b ) Ceux qui avoient la hardieſſe de s'aficoir ſur

fon ſiége ; ( c ) quiſe revêroient de quelqu 'un de ſes habits , quelque vieux

qu'il fut : ( di Qui auroient regardé en face une de ſes femmes; qui au

roienttiré à la chaſſe , une bête devant lui ; ( e ) qui auroient goûté de l'eau

d'or , dont le Roiſeul, & ſon fils aîné buvoient; ( f ) Tousceux-là étoient

ſoumis au dernier ſupplice , ſansmiſéricorde. Agélilaus , le Roi de Spar

te , failoic ſentir le ridicule de ces gênances coûtumes , en prenant tout le

contre-pied. Le Perſan mertoic ſa gloire à ne ſe laiſſer voir que rarement,

Agélilaus ſe réjouiſſoic d 'être coûjours à la vûë de toutle monde. Le Roi

de Perſe faiſoit conſiſter ſamajeſté , à nepermettre pas qu 'on l'abordât ai

fément. LeRoi de Lacédémone au contraire ſe faiſoit un plaiſir d 'être ac

ceffible , à quiconque avoit beſoin de lui. Dans la Cour de Perſe , on af

feetoir une certaine lenteur dans l'exécution des affaires , croyant par- là

donner du reſpect au peuple . A Sparte c'étoit tout le contraire'; Ageſilaus

fe plaiſoit à expédier , & à renvoyer au plûtôt,ceux quivenoientà lui pour

affaires.

Tal Juftin . lib. 1. Voyez auſſi Plut. in Theol (fl Athen . lib. x11. cap. 2 .

miſtocle ; Ammian . lib .xiv. Plaut. Milite glorioſo. is Xenophon . Orat. de Ageſilao. O melhor os

A &t. 3. ſcen . 1. Et Brißon de Regno l'erſ. lib . 1. pag. | σπανίως ορίθαι εσεμινώνετε . Αγισίλα δε τω δε

23. eo Serar. hic. εριφανής ναι ήγάλεπ. . . . ο μυ τα δυσπρόσοδο

( b ) Xenophon . Cyroped. lib . 2 . dicu iseperóvemo , o di rû würuy oczesso. Grad

( c ) Diodor. Sicul lib xvii, éroups. Kas ó pele é Bpúreto tâ Ressous drezerler,

( d ) Plut. in Artaxerce . ο δε τότε μάλιςα έχαιριν , οπόαν αχίσα τυχένας ,

( 6 ) Xenophon . & Plut. Jove demonito ,bonitos,
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14. Sienim nunc filueris , per aliam | 14 . Car ſi vousdemeurez maintenantdans
An du m .

occafionem liberabuntur Judæi: & tu , le ſilence , Dieu trouvera. quelqu'autre

domus patris tuiperibitis. Et quis novit, moyen pour délivrer les Juifs , & vous péri- 3495

utrum idcircò ad regnum veneris , ke in rez , vous , & la maiſon de vôtre pere. Ec

tali tempore parareris ? qui ſçait ſi ce n 'eſt point pour celamême que

vous avez été élevée à la dignitéRoyale , afin

d 'être en état d'agir , dans une occaſion com

me celle -ci?

15 . Rurfúmque Eſther hæc Mardo 15. Eſther envoya faire, cette réponſe à

chæo verba mandavit : | Mardochée ;

16 . Vade e congrega omnes Judæos , 16 . Allez , aſſemblez tous les Juifs que

quos in Suſan repexeris, & orateprome. vous trouverez dans Suſes ; & priez tous

Non comedatis, c non bibatis tribus die pour moi. Pallez trois jours & trois nuics ,

bus, o tribus noctibus : ego cum an - | Tansmanger , ni boire , & je jeûnerai demê.

cillis meis fimiliter jejunabo , tunc meavecmes filles , quimeſervent ; & aprés

ingrediar ad Regem , contra legem fa - | cela , j'irai trouver le Roi ,contre la loi qui

ciens, non vocata , tradénfqueme morti | le défend , & ſans y être appellée , en m 'a

e periculo. bandonnant au péril , & à la mort. .
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. Ý . 13. NE PUTES QUOD ANIMAM TUAM TANTUM LIBE

RES. Ne croyez pas que vous pourriez ſauver ſeule vôtre vie. Ceci peut

avoir deux ſens. 10 . Nevous factez pas d'éviter les derniers malheurs,

parce que vous êtes de la maiſon du Roi : ſi Aman vient à bout de per

dre tous les Juifs , il ſaura bien vousnoircir auprés du Roi, & vous faire

enfin périr , comme eux. 2º. Nedemeurez point dansl'indifférence , à la

vûë du danger de vôtre peuple , ſous prétexte que par votre qualité , vous

êtes à couvert de la pourſuite de nos ennemis. Dieu demande de vousce

ſervice dans cette occaſion ; il y a apparence que ſon deſſein , dans vôtre élé

vation , a écé de nous procurer une libératrice , comme autrefois en en

voyantJoſeph en Egypte.

Ý . 14 . SIENIM NUNC SILU ERIS , PER ALIAM OCCASIO

· NEM LIBERABUNTUR JUDÆ I. Car ſi vousdemeurez dans le filen

ce , Dieu trouvera quelqu'autre moyen , pour délivrer les Juifs. Merveil

leuſe confiance deMardochée ;malgré toutes les apparences , il eſpére que

Dieu tirera ſon peuple du péril; & il oſe dire à Eſher , que ſi elle ne ſe

preſſe pour cela , le Seigneur nemanquera pas d'autres inſtrumens , pour

exécuter cette délivrance , dont il ne doute point du tout. Le Grec lit :

( a ) Si vous n'écoutez à préſent, il viendra d 'ailleurs de la protection , a

du ſecours aux Juifs,

( α ) Εάν παρακάσης αν τετώ τω καιρώ , άλο. 1 14 Edit. αρκλ εund . Eαν σιροθάσει σερίδης,

gav Boy Ito , Bij ruban esas trīs I'r dabois, Uler. c. Hebr. 0177 nya pinnn unit as

Ελit. Origen. E' αν παρακάσασα παρακάσης. Alte» Γ

Ееее iij
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An du M . 17. Ivit itaque Mardocheus, & fecit | 17. Mardochée alla aufli-tôt cxécuter ce

3495. omnia que ei Eſther præceperat. qu’Eſther luiavoit ordonné.

8 . 16 .CONGREGA OMNES JUDÆOS, ET ORATE PRO ME.

Aſſemblez tous les Juifs , da priez pour moi. L 'Hébreu : ( a ) Aſſemblez .

tous les Juifs de Sufos , & jeûnez, pour moi; ou jeûnez , pour obtenir de

Dieu , qu'il favoriſe mon entrepriſe. Eſther leur dir , de paſſer trois jours ,

& trois- nuits , ſans manger. Le Texte Hébreu , les Grecs , & le Syriaque ,

ſont exprés pour cela . Mais le Caldéen dit : Jeúnez pourmoi , a priez le

Seigneur du monde , nuit & jour. Liran croit qu'ils mangérent une fois.

par jour , au ſoir , comme dansles jeûnes ordinaires. Joſeph ( 6 ) dit qu'el

le leur défendit l'uſagedes viandes délicieuſes , c'eſt-à-dire , ſelon Grocius,

qu'elle les réduiſit à ne manger rien de cuit ; en un mor, à la xérophagie.

En effet , il ſeroit un peu rude, d'obliger tout un peuple à demeurer trois

jours , & trois nuits , ſans boire , nimanger; il y a peu de perſonnes capables.

de cette auſtérité. Eſther n 'attendit pas la fin des trois jours, pour le pré

fenter devant Aſſuérus ; elle y alla dés le troiſiéme jour. ( c ) On voit ici ,

commedans Judith , ( d ) des lieux d 'aſſemblée , où toutle peuple s'aſſem

bloit , pour prier. L'ancienne verſion Latine porte : Publiez un jeûne, e

dites aux Anciens de jeûner ; que l'on ſépare les enfans à la mamelle , de

leursmeres, pendant la nuit ; & qu'on nedonne point à manger aux bæufs,

aux animaux , tandis que nous jeûnerons, moi & mes filles. On lit en

fuite diverſes choſes touchant cette pénitence , qu'on ne voit, ni dans le

Grec , nidans l'Hébreu .

taj by 10131 7 1090 ov3 7h

Grac. Nas Tate iä iuesi. Ita Syr .Cald . done .

( 6 ) Joſeph Antiq. lib. xi. cap. 6 . Tegem roj 230-

I tois dear caso de desembre

10 ) Eſther v . I.

( d ) Judi.h 7 ...150

.
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CHAPITRE V .

Eſther ſe préſente devant Afſuérus;elle invitece Princeà manger chez

elle avec Aman. Le Roi luidit ,dedemander ce qu'elle voudra ; elle

l'invite encore à manger, pour le lendemain. Aman prend la réfos

lution de faire pendre Mardochée.

* .1. D le autem tertio induta eſt EF , .1. | E troiſiéme jour Eſther ſe yêrit de An du m .

ther regalibus veſtimentis , o Lles habits royaux , & s'érant ren , 34950

ſtetit in atrio domûs Regia , quod erat in - duë à l'appartement du Roi, elle s'arrêtą .

terius , contra bafilicam Regis : at ille ! dans la ſale la plus proche de la chambre de

fedebat ſuper folium ſuum , in conſiſtorio ſa Majefté. Il étoit aſſis ſur ſon trône , dans

palatii , contra oſtium domús. le fond de la chambre , tour vis -à - vis la por:

te mêmede la chambre. A

COMMENTAIRE.

Ý . 1. N IE AUTEM TERTIO INDUTA EST ESTHER RE

GALIBUS VESTIMENTIS. Le troiſién

vêtit ac jes habits Royaux. Le troiſiéme jour du jeûne , donc il eſt parlé au

Chapitre précédent. LesRabbins, & quelques Commentateurs (a ) croyent

que c'étoit le quinziéme jourde Niſan , & le troiſiéme aprés qu 'Aman eur

demandé au Roi, la perte des Juifs. ( 6 ) D 'autres ( c ) ſoutiennent, qu 'Ef

ther ne parut pointdevant le Roi, qu'aprés les trois jours de jeûne; & ain

fi ce ne ſeroit que le ſeiziéme du mois. Mais il eſt , ce me ſemble , trop

hardide definir quel jour du mois ceci arriva , puilque l'Ecriture ne nous

dic point en quel jour lesJuifs commencérentà jeûner ,pour attirer la mi

ſéricorde de Dieu , ſur l'entrepriſe d 'Eſther. .

Dans le Grec, on lit au cominencement de ce Chapitre, la priére de

Mardochée , qui eſt rapportée dans le Lacin ci aprés ch . xlii. depuipuis le ver

ſet 8 . juſqu 'à la fin ; Ec enſuite la priére d'Eſther , rapportée en Latin au

Chap . xiv. Nous les expliquerons dans ces endroits , quoique ce foit ici

leur place naturelle , ayant été cirées de l'ancienne Vulgate , priſe ſur le

Grec .

STETIT IN A TRIO DOMUS REGIÆ . Etant allée dansla ſale in ,

. A

Ta ) seder Olam , do Duel. hic.

16 ) Voyez ci-devantChap. 111. 12,

( 6 ) Caiet. Sanct. Mart. Iun. Tremel. Hebre

.1ישילשהםויביהיו
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2. Cúmque vidißet Eſther Reginam 2 . Et ayant vû paroître la Reine Eſther ;

Andu M . ftantem , placuit oculis ejus , extendit elle plur à ſes yeux , & il étendit vers elle le

3495. contra euim virgam auream , quam tene- ſcepire d 'or , qu ' il avoit à la main . Eſther

bat manu . Quæ accedens , ofculata eſt s'approchant , baiſa le bout du Iceptre d 'or.

furomitatem virga ejus. . ,

. .. COMMENTAIR E.

térieure. Dans l'antichambre , dont on a parlé ci- devant Chap. 111. 8 . 11.

Ý . 2 . CUMQUE VIDISSET ESTHER , . . . . PLACUIT OCU

LIS EJUS. Ayant vû paroître la Reine Eſther , elle plút à ſes yeux . Il faut

comparer ce récit au Chap . xv .de la Vulgate. Voici ce qu 'il porte : » Le

» troiſiéme jour Eſther quitta ſes habits de deüil, & ſe para de cous ſes plus

wriches ornemens. Dans cec éclat de la magnificence Royale ,ayanc invc

» qué Dieu , qui eſt le conducteur, & le Sauveur de tous; elle pric deux

» de ſes ſuivantes , & s'appuyoit ſur une , comine ne pouvant ſourenir

» corps, à cauſe de ſon extrême délicateſſe ; l'autre ſuivoit ſa maîtreſle ,

» portant ſa robe, qui traînoit à terre ; & cependant ayant une couleur

» vermeille ſur le teine., & les yeux pleins d 'agrémens, & d 'éclat , cachoit

» la triſteſſe de ſon ame, qui étoit pénétrée de frayeurayeur ; & ayant paſlé de

wſuite ,par toutes les portes , elle ſe préſenca devant le Roi, au lieu où il

» étoit aflis ſur ſon trône, avec unemagnificence royale , étant tout bril

» lant d 'or , & de pierres précieuſes ; & il étoit terrible à voir. Auſſi- côt qu'il

» eur levé la tête , & qu'il l'eut apperçûë , la fureur dont il étoit faili pa

» roiſſant au déhors , par ſes yeux étincellans ; ( a ) la Reine tomba conime

» évanouie ; & la couleur de ſon teint ſe changeant en pâleur , elle laiſſa

» tomber ſa tête ſur la fille qui la ſoutenoit. (6 ) En même-tems Dicu

» changea le cæur du Roi, & lui inſpira de la douceur. Il ſe leva toutd 'un

w coup de ſon trône , craignant pour Eſther , & la foûtenant entre ſesbras,

» juſqu 'à ce qu'elle füc revenuë à elle ; il la careſſoit ,en lui diſant : Qu'a

» vez-vous , Eſther ; je ſuis vôtre frere , ne craignez point, approchez -vous

» donc , & touchez mon ſceptre. (c ) & voyarit qu 'elle demeuroit toû .

w jours dans le ſilence , il prit ſon ſceptre d 'or , & le luimit ſur le col, & la

» baiſa , & luidit : Pourquoineme parlez -vous point ? Eſther luirépondit:

» Seigneur , vous m 'avez paru comme un Angede Dieu , & mon cæur a

( a ) Grac. Origen . con altera verſio ab Uferio ( c ) Grec, edocet , ó pen dretdurs. O'ro xorròs

Edit. Aeus tó seg utov Auti hinupa Meson ás sorte , si regrasypeae spravi iso ( Autrement , ad negypce )

expen Sous Bary ev áutyy ass livegs. Il la regar- Tessenge , xj š regs og sj aworan ido TiG T

da dans la fureur ; commeun taureau . L 'ancien - i regi av o ñ Zenei 18. Ne craignez point , vous

ne verſion Italique lit demême. né mourrez pas ; parce que le commandement

( 6 Super ancillulam reclinavie caput . Grâc. eſt commun entre nous: approchez , la mévace

Ezexuber ini gay xePadmin , rós Begs rös weg ne vous regarde point; voilà mon ſceptre en

zopewa sesjóms. Sur la fille qui marchoic doyant tre vosmains.

elle.

été
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été troublé ,par la crainte de vôtre gloire : ( a ) car , Seigneur, vous êtes « An du M .

admirable , & vôtre viſage eſt plein de graces. En dilant ces paroles , elle «• 3 49 5. ..

tomba encore , & elle penſa s'évanouir. Le Roi en étoit tout troublé , & •

ci-aprés Chap.xv.au lieu des deuxpremiersverſets de ce Chapitre .

Il paroît quelque eſpéce de contradiction entre l'Hébreu & le Grec , en

ce que l'Hébreu marque ; qu'aujji-tót qu'Aſſuérus eut v Eſther , elle plút

à ſes yeux , cá qu'étendant fon ſceptre d 'or , il le lui fit toucher , & luide

manda ce qu'elle vouloit , lui diſant, que quand elle demanderoit la moitié ·

de fon Royaume , il la lui donneroit. Ce qui eſt aſſez différent de ce quc

nous venons de voir. Mais , où eſt l'hiſtoire où il ne ſe rencontre pas de

pareilles diverticez , lorsqu 'elle a été racontée par divers Hiltoriens ? Une

circonſtance quimanque en un endroit , & qui eſt fuppiéée dans un autre ,

n 'a jamais fait de ſolide difficulté ; il n 'y a que les circonſtances incompati

bles,& contradictoires qui embaraſſent.Le Roi Afſuérus fut d 'abord ému de

colére , en voyant paroître Eſther , fans qu'il l'eût appellée;mais bien -tôt

il fùe radouci , lorfqu 'ils’apperçût , que l'eclat de fa majeſté, & l'air de fon

viſage avoit renverſé Eſther , & l'avoit fait coinber évanouie ; Il courut

f'embraſſer , la releva , luimic fon ſceptre ſur le col , pour la rallurer, lui

mit mêmedans lesmains , & lorſqu'elle fùc revenuë de ſon évanoüiffe

ment, elle en porta l'extrémité, ou la pomme , à ſa bouche , pour le bai

fer. Cerécit eſt plus détaillé que celui de l'Hébreu ,mais ilne lui eſtnut

ment contraire. : .

: RÉX SE D'ENS S'U PER SOLIUM REGNI SU I . Il étoit afis fun

fon tróne , au fond de fa chambre intérieure , coinme une eſpéce deDivi

nicé dans ſon ſanctuaire . Ce crône répondoit à la magnificence dont ces

Princes ſc piquoient. Athénée ( 6 ) nous le dépeint ainſi : 11 étoit tour d'or,

foûtenu de quatre petites colomnes demêmematiére ,mais ornées de pier

reries ; on inettoic par- deffus ce liége , un tapis de pourpre , ornédedif

férentes couleurs. Le Roi Xercés éroit ſur un trône d 'or, lorſqu'il re

gardoit la bataille navale entre ſon armée , & celle des Grecs. ( c).Aléxan

dre le Grand , avoit un trônepareil à Babylone , & fon corps y fut expoſé

aprés ſa mort. Dion Chryſoſtomeſemble vouloir marquer , que cette fom

ptuoſité n 'appartenoit qu'aux Roisde Perſe , puiſqu'il les déſigne par ces

termes : Les Rois qui s'afféient ſur destrônes d 'or . ( d ) Mais il ne favoit

pas que Salomon , Roides Juifs , en avoir un beaucoup plus magnifique, (e )

* ( a ) La ſeconde Edition anciebne donnée par expaperilo xeitspul xpurgsir, or ares oisia

Ulterius, lit ainſi ce qui ſuit : Mon caur a été xtzov téacapes xoovituse a.9oxóxtatib, Xeuro , éo

tromblé par la gloire de vôtre colére ,-Seigneur ; ! an dieresuiipeiércov sosxíaar, zopçupšy.

dom ſon viſage étoit tout couvert de ſueur; e le ( c ) Herodor. liv . 7 .

Roi 9. tous les gens étoient troublez , ils la cone l ) Die Chryfoft. Orat. 49.

foloient. ( e ) 3. Reg. X . 18.- 19.

16 ) Athen . lib . XI. cap. 2. O de Pegou io 1

Ffff
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An du M . 3 . Dixitque ad eam Rex : Quid vis 3 . Et le Roi lui dit : Que voulez - vous

3495. Eſther Regina ? Qita eſt petitio tua ? | Reine Eſther , que demandez-vous? Quand

etiam ſi dimidiam partem regnipetieris , vous me demanderiez la moitié de inon

dabitur tibi. Royaume, je vous la donnerois.

4 . At illa reſpondit : Si Regi placet , 4 . Eſther lui répondit : Je ſupplie le Roi,

obſecro ut venias adme bodie , Aman de venir aujourd 'hui , s'il luiplaît , au feftin

tecum , ad convivium quod paravi. l que je lui ai préparé , & Aman avec lui.

COMMENTAIR E.

que ceux des Rois de Perſe. Le Paraphraſte Caldéen ( a ) prétend, que ce

trône de Salomon avoit été porcé à Sules, aprésavoir paſlé par les inains des

Rois d 'Egypte , & de Caldée. Séſac l' enleva de Jéruſalem ſousRoboam :

Sennacherib le reprit en Egypce, & fut obligé de l'abandonner à Ezéchias ,

Roi de Juda , quand ſon arınée fur défaite dans la Judée . Pharaon Néchaó

l'ayant pris ſur Joſias, l'emporta denouveau en Egypte , d 'où Nabucho .

donoſor l'enleva , & le porta à Babylone. Cyrus s'écant rendu maître de

cette ville , le fic tranſporter à Suſes. Aſſuérus eſſaya en vain de s'aſſeoir

ſur ce riche trône ; il ne pût jamais s'y placer: il en voulût faire faire un

pareil , par des ouvriers d 'Aléxandrie ; ils y travaillérent deux ans , & en

firent un ,mais plus bas que celuide Salomon. Voilà desdécouvertes Ra

biniques .

· EXTENDIT CONTRA EAM VIRGAM AUREAM . Il étendit

vers elle le fiepire d'or, qu'il avoit à la main . L 'Hébreu : il étendit vers

elle le fceptre d ' or , da Eſther s’approcha , da en toucha l'extrémité . Il ne dit

pas qu'elle l'ait baiſé. Les Rois de Perſe portoientordinairementun ſcep

tre d'or , ſurmonté de quelque figure , ou d 'une fleur, ou d'un fruit , ou

d'un animal, comme d'un aigle. Ce n 'eſt point le ſceptre d'or , qui fauve

le Royaume, diſoit Cyrus à ſon fils Cambyſes; ce ſont les amis fidèles , qui

ſervent de ſceptre au Roi. ( 6 )

3. Ý . ETIAM SI DIMIDIAM PARTEM REGNIPETIERIS

DABITUR TIBI. Quand vous medemanderiez la moitié de mon Royaume,

je vous la donnerois. Ce compliment cient un peu de l'hyperbole : c'étoit

une façon de parler , quimarquoit fimplement qu'il n 'y avoit rien qu 'on

ne fût diſpoſé à faire pour celui, à quion faiſoit ces offres. Aſſuéruslesréi

tére à Eſther , ci- aprés Chap .VII. 2 . Xercés diſoit à Démaratus, de luide

mander tout ce qu'il voudroit : ( c ) il fic lesmêmes offres à Araxyntas. ( d )

EcHérodesdans l'Evangile , s'engagemêmepar ſerment, à accorder à Hé.

rodias , tout ce qu'elle lui demanderoic , fùc-ce la moitié de ſon Royau

me. ( e )

la ) Cald . in cap. 1. Ethey ¥ . 1. í úromosany.

16 ) Xenoph. lib . vui. Cyrepad. Ov rode to ( C ) Senec. de Benefic. lib. 6 . cap. 3.

xpurgy oxigTegu tó gyv Bætid av domowlor iso , em 1 Id ) Herodot. lib . ix.

di risol piros cxñalegv Baciarūsi ényfesativ , mil ( ) Marc . VI. 23.
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3. Starimque Rex , vocate , inquit , 1 s. Qu'on appelle Aman , dit le Roi, autti. .

citó Aman , ut Eſther obediat volunta - | tộc , afin qu'il obéïſle à la volonté de la Rei. An du M .

ti. Venerunt itaque Rex , Aman ad ne. Le Roi & Aman vinrentdonc au feftin , 349 5

convivium , quod eis Regina paraverat. que la Reineleur avoit préparé.

6 . Dixitque ei Rex , poſtquam vinum 1 6 . Ec le Roi lui dit , aprés avoir bû beau

biberat abundanter : Quid petis ut de- | coup de vin : Que déſirez-vous que je vous ,

tur tibi ? & pro qua re poftulas ? Etiam | donne , & que me demandez -vous ? Quand

fi dimidiam partern regni meipetieris , vous me demanderiez la moitié de mon

impetrabis. | Royaume, je vous la donnerois.

2 . Cui reſpondit Eſther : Petitio mea , / 7 . Eſther luirépondit : La demande & la

preces ſunt iftæ : 1 priére que j'ai à faire eſt ,

COMMENTAIRE.

Y . 4 . OBSECRO UT VENIAS AD ME HODIE , ET AMAN

TECUM AD CONVIVIUM , QUOD PARAVI. Je prie le Roi de ve

nir aujourd'hui avec Aman , au feſtin que je lui ai préparé. Eſther conduit

cette affaire avec toute l'adreffe , & l'induſtrie donc ce ſexe eſt capable .

lorſqu'il veut ardemment quelque choſe. Il falloit qu'Aman fûtde la par

tie , pour jouer ſon jeu . Il falloir engager adroitement le Roi à révoquer

ſa parole , & à abandonner ſon favori. C ' étoit deux grands articles. Eſther

employe tous ſes attraits , la bonne chere , le vin , pour y réüſſir. Il écoic

mal-aiſé à un Prince paffionné d'y réliſter. Elle craint de manquer le pre

mier coup ; elle l'invice une ſeconde fois , & luidemande d'abord la con

ſervation de ſa propre vie. Elle ne vient que par dégrez à déclarer que

c'eſt à Aman qu'elle en veut. Si la prudence de la chair fait employer des

moyens artificieux pour réüſlir dansſes vûës , pourquoi la prudence de l'er

prit , éclairée , & conduite par la lumiére de la grace, n'uſeroit-elle pas aulli

d 'adreſſes permifes , pour venir à bout de ſes deſſeins ? On croit qu'!

invita Affúérus à ſouper; car ordinairement lesRois de Perſe ne faiſoient

qu’un repas par jour , & ſur le ſoir. (a ) Le terme Grec ſignifie proprement

un ſouper ; & fi le Latin , au 7 . 12 .parle du dîner ,ce terme eſtmispour un

repas en general.

. ř . 6 . DIXIT EI REX , POSTQUAM VINUM BIBERAT

ABUNDANTER. Le Roi lui dit , aprés avoir bú beaucoup de vin . L 'Hé.

breu : ( 6 ) Le Roi lui dit dans le feſtin du vin . Les Perſes autrefois ne bû

voient guéres au commencementdu repas; ( c )mais ſur la fin , ils ſe met

toient à boire du vin , & attaquoient cette liqueur, comme ils auroient

fait un ennemi. C 'étoit à qui en boiroit davantage , & à qui le porteroit le

TA ! Herodor. lib. VII. cap. 120. Tây Te Wa I ( c ) Druſ. Obſerv.XII. IS. Ælian . Var Hift.

egizopyw oxun opi percampo zder , öso Bacolo 's lib . xii. cap. 1.Melos 90 igcerdy Sarees tegoñs ós Tepe

E épays ý d's eroses siplenes évopsire riro apoio an. ro rãre also , se lors regadrive ſu pecánce émogo

Voyez Seyar. in Efther. V .qu. 12.'
sálrot , ciovalwegs tik zóny , as wegs ditia unor

( b ) po angaa
. . etoduóslot,

Ffff ij .
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349 5.

8 . Si inveni in conspectu Regis gra- | 8. Si j'aitrouvé grace devant le Roi , &

tiam , ſi Regi placet , ut detmihi quod qu'il lui plaiſe de m 'accorder ce que je de

poftulo , meam impleat petitionem : 1 mande, & de faire ce que je déli e ,que le Roi

veniat Rex G Aman ad convivium , quòd ¡ vienne , & Aman avec lui , au filtın que je

paravieis , & cras aperiam Regi volun- | leur ai préparé , & deinain je déclarerai au

tatem meam . Roi ce que je ſouhaite.

9. Egreßus eft itaque illo die Aman 9. Aman forcit doncce jour-là fort con

letus á alecer. Cúmque vidiſſet Mar- | tent, & plein de joye ; & ayant yû que Mar

dochaum ſedentem ante fores Palatii , dochée , qui étoit allis devant la porte du Pa

non folùm non affurrexiße fibi , fed nec | lais , non -ſeulement ne s'étoit pas levé pour

motum quidem de loco effionis ſua , in lui faire honneur ;mais ne s'étoit pas même

dignatus eſt valdè ; remué de la place où il étoit , il en conçut

une grande indignation ;

· 10. Et diffimulatâ irâ , reverfus in i 10 . Et diffimulant la colére où il étoit , il

domum fuam , convocavit ad fe amicos retourna chez lui, & fit allembler ſes amis

fuos , Zares uxorem ſuam . avec ſa femmeZarés.

11. Et expoſuit illis magnitudinem di- '; 11. Et aprés leur avoir repréſenté quelle

vitiarum fuarum , filiorúmque turbam , étoit la grandeur de ſes richeſſes, le grand

quantã eum gloriâ fuper omnes Prin - nombre de ſes enfans , & cette haute gloire

cipes o fervos fuos, Rex elevaßet. où le Roi l'avoit élevé , au -deſſus de tous les

Grandsde la Cour , & de tous ſes Officiers ,

: 12. Et poft hæc ait : Regina quoque 12. Il ajoûta : La Reine Eſther n 'en a point

Esther nullum alium vocavit ad convi- auffi invité d 'autres que moi, pour être du

vium cum Rege, præter me: apud quam feftin qu 'elle a fait au Roi , & je dois encore

etiam cras cum Rege pranfurusſum . demain dîner chez elle avec le Roi.

COMMENTĄIR Ę.

mieux. On dit que les autres Turcs , & les Orientaux encore aujourd 'hui,

n 'en boivent ordinairement qu'à la fin du repas; & les Peuples du mont Li

ban n 'uſentdu vin , que lorſqu'ils traitent quelqu'un .

- Ý . 11.EXPOSUIT ILLIS FILIORUM TURBAM. Il leur repré

fenta le grand nombre de ſes enfans. C 'étoit une choſe glorieuſe parmiles

Perſes d'avoir grand nombre d 'enfans. Aprés la gloire quis'acquiert par les

armes ,dic Herodote , ils ne connoiſſent rien de plus beau , que d'avoir

beaucoup d 'enfans. Ceux qui ont ce bonheur, en ſont récompenſez par

despréſens, que le Roi leur envoye tous les ans. (a ) :

- Ý . 12 . NULLUM ALIUM VOCAVIT AD CONVIVIUM CUM

REGE,PRÆTER ME. La Reine n 'a invité à manger avec le Roi , nulau

tre quemoi. Les Rois de Perſemangeoient ordinairement ſeuls ; ils faiſoient

quelquefois venir à leur cable leurmere , & leurs femmes ; Artaxercés y fit

même venir ſes freres : ( b ) mais cela fut remarqué commechoſe nouvelle ,

- ( Hiredre. lib. 1. cap.136. MePad to peeveta rûs poderos festexo. @ , Hateg Bærialas ,

brus sya9ov, os av Boto's árodélnzaidas. . s rausrüs yuraixos . . . . Aparzipars, rj 785 adrag

( 6 ) Plus. in Artaxerce. Tenisys de três du- l pus is to cut crénou technicar,
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13. Et cùm hæc omnia habeam , nihil | 13. Mais quoique que j'aye tous ces avan

mehabere puto , quamdiu videro Mar . | tages, je croirai n 'avoir rien ,tant que je ver
An du Ma

dochaum Judæum fedentem ante fores rai le JuifMardochée , demeurer allis devant 349 5.

Regias. la porte du Palais du Roi.

14 . Refponderúntque ei Zares uxor1 14 Zarés ſa femme , & tous ſes amis lui

ejus , ceteri amici : Jube parariexcel- répondirent : Commandez qu 'on dreſſe une

ſam trabem , habentem altitudinis quina potence forc élevée , qui ait cinquante cou

quaginta cubitos', & dic manè Regi , déesdehaut, & demandez au Roi, demain au *

ut appendatur fuper eam Mardocheus , macin , qu 'on y falſe pendre Mardochée : &

& fic ibis cum Rege latus ad convivium . / vous irez ainſiplein de joye au feſtin avec le

Placuit ei conſilium , äo juſit excelſam Roi. Ce conſeil lui plât, & il commanda

pararicrucem . I qu'on préparât cette haute potence . . . '

COMMENTAIR E.

& ſinguliére. Ce Prince y ayant un jour invité Timagore le Crétois , ( a )

ou , ſelon d'autres , Entyme de Gortyne, les Grands en conçûrent de la ja

loufie , parce que cer honneur écoit réſervé aux parensduRoi. L'ancienne

verfion Latine porte qu 'Aman retourna dans ſa maiſon aprés ce repas, ac

compagnédetrois cens hommes , qui l'adorérent tous: mais Mardochée ne lui

rendit pas cet honneur.

Ý . 14 . JUBE PARARIEXCELSAM TRABEM , Commandez qu'on

dreſſe une potence fort élevée. Elle avoit cinquante coudées de haur. Les

plus hautes potences étoient les plus ignominieuſes. Galba ayant condam

néà mort un citoyen Romain, lui fic dreſſer une croix blanche, & fort éle

vée , 16 ) comme pourfaire honneurà ſa qualité de citoyen ;mais au fond,

pour le charger d 'une plus grande confulion . Autrefois les Juifs avoient

coûtume , dans unedeleur fèce , apparemment dans la mémoire de la dé

livrance procurée par Eſther , de brûler une figure d'Aman , & avec lui une

croix , comme en mémoire de celle qu'il avoit fait préparer pourMardo

chée ; & en effet , en dériſion de la Religion Chrétienne , & de la Croix

du Sauveur. Les Émpereurs leur défendirent cette cérémonie ; ( c ) & elle

s'eſt abolie depuis ce tems. Le Grec , & l'ancienne Vulgate appellent zo

Zara , la femmed 'Aman ,qui eſtnommée ici Zarés,

ila ) Athen. Dipnoſoph. 1:6. 1. To Kpõetrpio f & civem fe Romanum teftificanti ; quafi folatio

yoogen , sob o'r yopture , ws @nai Paríus Ó dos honore aliquo pænim levaturus, mutari,mul,

Walrtixos, Evripov , . . . Apatipons étti o our tóque ſuper caerus altiorem , dealbatam ftar

yfrixòv celsov xar@ no , czep sdéve wegriegu tây tuicrucem juffit. Vide Lipf. lib. 3. de cresce c. 13. --

E nýuwa égfúeto , viegu. dec. ( c ) Cod. Juſtin . de Judeis enCalicel. com God .

( b ) Sueton . in Galba cap: 9 . Imploranti leges I Theodof. lib. XVI. tis. 8 . , ! . . .

" Ffff jij
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CHAPITRE VI.

Honneurs rendus à Mardochée , en recompenſe de ce qu'il avoit

découvert la trahiſon des deux Eunuques. Confuſion d'Aman .

An du m .
Očtem illam duxit Rex infom - , Vol. I E Roi paſſa cette nuit -là fans dor

nem , jußiique ſibiafferri Hif hmir , & il commanda qu'on luiap

349 S. torias , Annales priorum temporuin ; porrâc les Hiſtoires , & les Annales des an

Qua cum illo præfente legerentur , néesprécédentes. Et lorſqu'on les liſoit de

vant lui, ,

2 . Ventum eſt ad illum locum , ubi fcri- 2 . On tomba ſur l'endroit où il étoit écrit,

ptum erat , quomodo nuntiaffet Mardo de quelle ſorte Mardochée avoit donné avis.

chaus infidias Bagathan , Thares Eu - | de la conſpiration de Bagathan , & de Tharés.

nuchorum Regem Aſſueram jngulare che eunuques, qui avoient voulu aſſaſſiner le Roiz

ріеntів . : : . .. . . Alluérus.

COMMENTAIRE.

Ý . 1.N OCTEM ILLAM DUXIT REX INSOMNEM . Le Roc

cette nuit-là fans dormir . Dieu ui veilloit à la conferva

tion de ſon peuple , & à l'élévation deMardochée , permit qu'Affuérus ne

put s'endormir. ( a ) L 'ancienne verſion Italiquene lit pas cette circonſtan

ce. Elle porte : Que te Dieu des Juifs gouverna la main du Lecteur, au Livre

où le Roiavoit fait écrire la mémoire de ce qui regardoit Mardochée, qui l'ac

voit garanti dú danger des deux Eunuques Haſtagée , & Thédertée , qui l'ac

voient voulu tuer. Le Lecteur lut le bienfait de Mardochée , da le Roi le

pellant dans fa mémoire , l'interrompit : Dites-moi , n 'avons-nous rien fait à

cet homme, pour le récompenſer du ſervice qu'il nous a rendu . Or Aman veil

loitdans la cour du Palais , & trois cens hommesaveclui , & c.

JUSSIT SIBI AFFERRIHISTORIAS;ETANNALES PRIO

RUM TEMPORU M . It commanda qu'on lui apportât les Hiſtoires , les

Annales des années précédentes, Les Perſes conſervoient des Journaux , &

des Annales de ce qui ſe paſſoit jour par jour , & année par année dansleurs

Erats , comme on l'a montré ailleurs : ( b )mais ils avoient un ſoin tout

particulier,demettre en écrit les nomsde ceux qui leur rendoient quelques

ſervices. Phylacus, fils d'Hyſtiće ,ayant combattu vaillamment dansla ba

tol Poſeph Antiq. lib. XI.cap. 6 . Ita don Grac. 1 O dóvara . Tir. Minoch . Ma'» . Fevard.

O di Kúzios sisuse töv isvou cezó tê Bæoséws ! ( 6 ) Préface ſur les Paralipoménes , ſur la

Tir vónles casín , Edis, vet, altera ab Uffer . Edit. I fin . Et ci- aprés ch. x. Ý . 2 .,
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3. Quòd cum audißet Rex , ait : Quid 1 : 3. Ce que le Roiayant entendu , il dit :

pro hac fide honoris ac premii Mardo- Quel honneur , & quelle récompenſe Mar.
. An du M .

chaus conſecutus eft : Dixerunt ei fervi | dochée a -t'il reçûë , pour cette fidélité qu'il 3 49 50

illius acminiſtri i Nihil omninomercedis m 'a témoignée ? Ses ſerviteurs & les offi

accepit. ciers lui dirent : Il n 'en a reçû aucune ré.

| compenſe .

COMMENTAIRE.

taille navale contre les Grecs, fut écritau nombre des bienfacteurs du Roi,

& reçut en récompenſe un grand terrain . ( a ) Xercés écrivant à Pauſanias ,

lui promet que ſes Tervices feront coûjours écritsdans la maiſon. (6 ) Joſeph

( c ) dit qu 'Alluérustrouva dans cesMémoires :Un tela reçû un certain cer

rain pourunebelle action qu'il a faite ; un autre a reçû des préſens, pour ré

compenſe de ſa fidélité : qu 'enfin étantvenu à l'article de la conſpiration de

Bagotho , & de Théodeſte , découverte parMardochée , commele Lecteur

n 'en diſoit pas davantage , & palloit à un autre article , le Roi l'arrêta , &

l'interrogea s'il n 'y avoit point de récompenſe marquée ; il luirépondit que

non . LeRoi ayant fait ceſſer la lecture, demanda quelle heure il étoit ; &

ayant appris que le jour commençoit à paroître , il envoya à la courdu Pa

lais , pour voir qui y étoit de ſes amis. On luirapporta qu'il n 'y avoit qu'A

man , & c .

Ý . 3. NIHIL OMNINO MERCEDIS ACCEPIT. Il n 'en a reçû

'aucune récompenſe. Il avoir reçû quelques préſens, avec la permiſſion de

fréquenter dans la Porte du Roi ; ( d ) peut- êtremêmequ 'il y eut un emploi

de garde : mais tout cela étoit ſi peu de choſe , en comparaiſon du ſervice

qu'il avoit rendu , qu'on n 'en avoic rien marqué dans les Annales. Les

ExemplairesGrecs ne ſont pas tout-à -fait ſemblables entr'eux en cet en

droit. L 'ancienne Edition donnée par Uſſérius porte: « Qu'Aſſuérus ayant

fait venir ſes Lecteurs , ſe fit lire le Livre des Mémoires , & quayant en- '

tendu la conſpiration des deux Eunuques , découverte par Mardochée , a

ſans qu'il luien eût donné de récompenſe , il en fut ſurpris , & dit : Je ſuisse

aujourd'hui aſſis ſurmon trône , & 'je n 'ai rien fait pour lui; je n 'ai pas e

bien fait. Le Roidemanda enſuite à ſes gens:Que ferons-nous à Mardo--

chée , quinousa garanti de cedanger ?Maisles gardes en vouloient àMar-co

dochée , parce qu' ils craignoient Aman dans leur cæur ; & le Roi s'en ap

perçur. L 'aurore étantvenuë, Aſſuérus demanda quiétoit dehors. Er d'é «

toit Aman , qui étoit venu de grand inatin pour parler au Roi, & pourde-

la ) Herodot. lib VIII.CAP. 89. dvaro tept ( c ) joſeph . Antia lib xi. c. 6 . 1 ' .

vétus rå Bornholm oveyeson, ne zaspn or ideason ſ d Voyez le Chap. xu .. s. Precepit ei Rex

gonha. . . : | wt in aula Palatii moraretur , datis si pro delasio .

( b ) Thucidid . lib . 1. . il ne muneribus. . ..
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An du M . . 4 . Statímgue Rex : Quis eſt , inquit , . 4 . Le Roi ajoûta en même tems: Qui eſt

3495. domûs Regia intraverat , ut ſuggereret dans l'anti-chambre , la plus proche de la

Regi, juberet Mardochaum affigi pa - chambre du Roi, pour le prier de comman

tibulo , quod fuerat præparatum . der que Mardochée fût attaché à la potence ,

qu'il lui avoit préparée.

5. Reſponderuntpueri : Aman ſtat s . Ses Officiers lui répondirent : Aman

atrio . Dixitque Rex : Ingrediatur. . . eſt dans l'anti chambre . Le Roi dit : Qu'il

entre.

6 . Cúmque effet. ingreffus , ait illi : ! : 6 . Aman étant entré , le Roi lui dit : Que

Ouid debet fieri viro , quem Rex hona- doit- on faire , pour honorer un homme que

Yare deſiderat ?? Cogitans autem in corde le Roi déſire de combler d 'honneurs ? Aman .

fuo Aman ,' reputans quòd nullum penſant en lui-même, & s'imaginant que le

alium Rex ,nifi fe , vellet honorare, j Roi n 'en vouloit point honorer d 'autre que

. . .n iliste de lui ,

COMMENTAIRE.

»mander qu'il pût faire pendre Mardochée. Les autres Editions Grecques

ſont plus conforines à l'Hébreu . ..

9 . 4 . A MAN INTERIUSATRIUM DOMUS REGIÆ ÎNTRA

VERAT, Aman étoit entré dans la ſale intérieure du Palais du Roi. Il éc

entré juſques dansl'antichambre,par un privilége de fa dignité de favori ;

car cette liberté écoit réſeryée à eux ſeuls , & aux Grandsdu Royaume.On

peut voir dans Hérodote (a ),de quelle maniére les ſept conjurez ,du nom
bre deſquels étoit Darius , dont nousparlons ici ſous le nom d'Afluerus

entrérenc dans l'appartement du Roi, pourmettre à mort le Magę uſurpa

teur du Royaume. Etavant que Dariusfùcmonté ſur le trône , b ) les fepe

aſſociez de la conſpiracion convinrent,que celui d 'entr'eux qui ſeroit établi

Roi, permettroit aux ſix autres-d 'entrer librement dans ſon appartement,

& de parler au Roi ſans entremetteur. LeRoi, époux de Stratenice , pour

récompenſer Combalus, lui dit dansLucien : ( c )Je vous donnerai 1º. le

pouvoir d 'exercer votre vengeance contre vos ennemis , & de les faire

mourir .: 2 . Je veux vous faire des préſens d'or & d 'argent d'habits d'Ally

rie , & de chevaux du Roi. 3º . Vousneviendrez voir ſans être appellé , &

perſonne ne vous empêchera d 'entrer. L 'Hébreu , (d ) le Grec, le Caldéen ,

le Syriaque , & la plûpart des Interprétes traduiſent : Le parvis extérieur, au

lieu du parvis , ou de la ſale intérieure. Mais on peut aiſément concilier le

tout,en diſant qu 'Aman ſe trouva d'abord dans la cour extérieure du Pa

lais :mais ayant appris par les gardes qu ’on envoya pour ſavoir qui étoitlà ,

la ) Herrdot. lib . 3. cap. 71. : . : : fofi Lucian. de Dea Syr.

216 ) Idem . cap. 84. Tá drs. To souvòv ißr. 1 id ) 0731870 7501 mid 7875 Grac. Edit.

Doiras , waobras éis a Bersnojice were tøy Braó. Rom . E'v on cua Edit. Origen . ab vler. Eis Tev

sfeer tålmo, se voc scaprenews, .?. . . U carjy myny itwrózguro .

que
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7. Reſpondit : Homo, quem Rex ho- l 7. Luirépondit : Il faut que l'hommeque Andis M .

Horare cupit , le Roi veuthonorer ,

8 . Debet indui veftibus Regiis , im - 8 . Soit vêtu des habits royaux ; qu'il foit 54 ? ) .

poni fuper equum , qui de rella Regis eft : 1 monté ſur le même cheval que le Roi a coû

accipere Regium diadema ſuper caput tume de monter ; qu'il ait ſur la tête le dia

fuum , dême royal,

COMMENTAIRE.

que le Roi étoit éveillé , il entra juſques dans la ſale intérieure , ou juſques

dansl'antichambre. .

y . 6 . AMAN STAT IN ATRIO. Aman eſt dans la fale. Les Officiers

du Roi, & les Grands du Royaumedemeuroient à la porte du Palais , pour

y attendre les ordres du Roi. ( a )

QUEM REX HONORARE DESIDERAT. Celui que le Roi veut

honorer . L 'ancienne Vulgate : Celui qui a honoré le Roi : Qui Regem hono

rificat.

Ý . 8 . DEBET INDUI VESTIBUS REGIIS. Qu'il ſoit vêtu des

habits Royaux . Lamagnificence des Rois de Perſe brilloic principalement '

dans leurs habits. Leur chiare étoit droite , & ceinte d'un diadêmede cou

leur de pourpre,avec des rayes blanches. C 'eſt ce quidiſtinguoit le Roides

grands Officiers du Royaume, quiportoient auſſi la chiare ,mais courbée ,

& abattuë par derriére . La robe du Roi étoit traînante , de couleur de

pourpre , avec des pierreries , & des ornemens en broderie d'or : ( b ) ille

refidebat fuper folium Regni fui , indutus veftibusRegiis , auroque fulgens , de

pretioſis lapidibus. Le Grec met ſimplement:Une robedebyſſus. Xéno .

phon nous repréſente l'ancien Cyrus qui va ſacrifier , vêtu d 'une tunique

couleur de pourpre , & àmoitié blanche , ( c ) c'eſt -à -dire , avec des bandes

blanches. Il permettoit quelquefois à ſes amis deporter la pourpre , mais

non pas d'y mêler du blanc. Quince -Curce , & Philoſtrate nousparlent

auſſi des figures d'animaux repréſentez en broderie ſur ces habits : Pallam

auro diftinétam aurei accipitres, velut roftris inter ſe corruerent, adornabant.

Ces Princes communiquoient quelquefois leurs ornemens à leurs pro

ches , & à leurs amis. Xénophon remarque que Cyrus engagea ſes princi

paux Officiers à prendre commelui l'habic des Médes, id ) & que ceux

qui ſont appellez ſes parens, porcoient auſſi la chiare, & le diadême. (e ) Il

( a ) Briſon . de Reg. Perf. lib. 1. pag. 26. 27. | lib . 3 . Cultús Regis inter omnir luxuris notaba

Xenophon . lib .vu . Cyroped . T85 clipexs asizc . | tur ; purpurea tunica nedinm album interiextum

parcun éto Sú 345 , ve Wapézaur UT' s repñtcu oto erat.

intcy , ws en ópía Kõugs. ( d ) Xenoph . Cyroped. lib . 8 pag. 206.

(6 ) Eſther xv. 9 . I le ) Idem , ibid . pag. 215. Erre di agi drab Sopese

ic ) Xenoph. lib. viii. de Iuſtirn . Cyri o 'p jo aiei rõ riepce , wey o cifras évig có duró osno

εχων την τιά αν, και χιτώνα πορφυρέν μεσολόικον σημάον είχον , και νυν το αυτότο έχεσι.

og de sx geço pecónsuxor car. Quint. Curi.

Gggg
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faiſoit ſouvent des préſensd'habits magnifiques ; & le préſentordinaire queAn du M .

w les Rois de Perſe donnoient aux Ambaſſadeurs étrangers , écoit un calent

d 'argent trés-pur , des braſſelers , un cimecére , un collier ; le tour de la va

leur dermille Dariques; & outre cela un habic à la maniére desMédes. (a )

Nous voyons ici dans la récompenſe de Mardochée tous ces ornemens,

Nous les remarquonsdemêmedans divers autres exemples,rapportez dans

les Hiſtoriens. Le jeune Cyrus donna à un nommé Artapace ,dont il avoit

ivé la fidélité en plulieurs rencontrcs , un cimetére , un collier , & des

braffelers d 'or , & les autres ornemens qu ’on accordoit aux plus illuſtres

d 'entre les Perſes. ( 6 ) Arcaxercés donna à Mithridate tous lesmêmes pré

ſens. ( c ) Il n'étoit permis à perſonne d'en porter de pareils, qu 'à ceux à

qui le Roiavoit fait l'honneur de les donner , dit Xenophon. ( d ) Encore

aujourd'hui les Rois d'Orient donnent des habitsprécieux , & les font vê

tir en leur préſence aux Ambaſſadeurs des Princes, qui les viſitent. C 'eſt le

préſent ordinaire dans ces forces d 'occaſions.

IMPONI SUPER EQUUM ,QUIDE SELLA REGIS EST. Qu'il

monte lemêmecheval, que le Roimonte ; ou plûtôt, qu'ilmonte un des che

vaux du Roi. Dans la marche de Cyrus, dont Xénophon ( e ) nous a laifle

la deſcription , il y avoit environ deux cens chevaux , que l'on nourriſſoiç

pour le Roi. Ilsavoient lemord de la bride d'or, & étoient couverts de ta

pis rayez. C 'eſt apparemment de ces ſortesde chevaux dont veur parler ici

Aman . Il n 'étoit pas permis demonter ces chevaux ,ni d'avoir desbrides à

mord d 'or , ſinon par une faveur particuliére du Roi.

ACCIPERE REGIUM DIADemai Qu'il ait le diadème Royal ,

Cet honneur étoit réſervé à ceux qu'on appelloit les parensdu Roi ,comme

on l'a déja remarqué. Ils porcoient la thiare droite, & le bandeau Royal

rayé de blanc. Le Texte Hébreu ſemble dire , que c'étoit le cheval que

Mardochée devoic monter , qui portoit la couronneRoyale. Le voici à la

letere ; ( f) Et le cheval que le Roi monte , la auguel on met la couronne

Royale ſur la tête. Le Caldeen , Abénezra , Liran , Vatable , Louis de Dieu ,

Caſtalion , & quelques autres ſoutiennent ce dernier ſens. Et il n 'eſt pas

impoſſible que le chevaldemonturedu Roi, porcât quelque eſpéce de cou

ronne, ou de fleurons ſur la tête , de mêmequ'autrefois on couronnoit les

victiones qu ’on menoit au ſacrifice. Mais ilnous paroît beaucoup plus vrai.

ſemblable, de l'entendre d'une couronne,qui fut miſe ſur la tête deMardo

chée . Il eſt parlé de cette couronne ci-aprés , ( g ) & il eſtremarqué qu'elle

lal Alian . Var. Hifl. lib . 1. cap. 22. δωτοίς ιματίοις καίμπεσαμδύοι.

ici Piut. in Artaxerce.

id Xenoph . lib. vin .de inſtitut. Cyri.

" ושארבתוכלמרתב

i ( 8 ) Esther viit. 15 . Coronam auream portanı

pw spectómilyon iznos zapírovto Rocuritansyon, pc - ] piatur ftola Regalis , eo corona anisa.
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9. Et primus de Regiis Principibus ! 9 . Et que le premier des Princes , & des a
An du M .

ac tyrannis teneat equum ejus , & per Grands de la Cour du Roi , tienne ſon che- >

plateam civitatis incedens clamet , val par les rênes ; & quemarchant devant lui, 349 3•

dicat : Sic bonorabitur , quemcumquc i par la place de la ville , il crie : C 'eſt ainſi

voluerit Rex honorare , que ſera honoré celui , qu' il plaira au Roi

| d'honorer.

COMMENTAIRE.

étoit d 'or : Coronam auream portans in capite ; apparemment d 'une toile

d 'or, ou d 'une coile enrichie de broderies en or. Nile Grec de l'Edition

Romaine , ni celle de Complute , ni une autre ancienne verſion don

née par Uſlérius , ne parlent point de couronne en cet endroit. Il n'en eſt

rien dit non plus au $ . 11. de ce Chapitre , où l'on voit l'exécution dece

qui eſt commandé ici. Mais le Grec, avec lesmarques d 'Origenes , donné

Vulgate ; & l'omiſſion du terme de couronne auý. 11.ne prouve rien , puiſ

que ce paſſage ne contientpas une récapitulacion entiére , & exacte . Joſeph

ne parle point de couronne ;mais il mer le collier d 'or , donc le Texte ne

dit rien . Au reſte c'étoit un crime capital parmiles Perſes,d 'avoirmis la cou

ronneRoyale ſur ſa tête. ( a )

Ý . 9 . PRIMUS DE REGIIS PRINCIPIBUS, AC TYRANNIS.

Que le premier des Princes , & des Grands de la Cour, tienne fon chevalpar

les rênes . Le nom de Tyrannus dans la Vulgate , n 'a rien d'odieux. Il ne fi

gnifie qu'un Prince, ou un Seigneur. Les Anciens ſe ſervoientde ce terme ,

pourmarquer un Roi: (6 )

Pars mihi pacis erit dextram tetigiſſe Tyranni.

L 'Hébreu lit : (r ) 'Un des Princes du Roi les plus honorez . Les Grecs: ( d )

Un des amis du Roi les plus honorez . Le Syriaque: Un des Parthes , des

Grandsdu Royaume.

PER PL A TEAM CIVITATIS INCEDENS, CLAMET : . . . Sic

HONOR A BITUR , QUEMCUMQUE REX VOLUERIT HONO

RARE. Marchant par la place de la ville , il crie : C 'eſt ainſi que ſera honoré

celui que le Roivoudra honorer. Ces marques d 'honneur données à Mardo

chée ne furent pas paſſagéres , & limplement pour ce jour-là ; il conſerva

toûjours depuis le droit de porter la thiare , d' être vêtu commeles par

du Roi, & demonter un cheval avec des rênes d 'or. Aman fut obligé de

publier lui-même dans les places publiques de Suſes, la déclaration du Roi

en faveur deMardochée , l'hommedu monde pour quiil avoit le plus d'a

: ' ( a ) Vide Cleric. hic.

6 ) Virgil. Æneid . vii.

( C ) D 'ongan 75017 ' WOW'*

( d ) Evi Tâyy piawn tô Barche'as tão didowy.

Antiq . verf. Lat. Vous de gloriofis Regis.

Gggg ij
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An du M . 10 . Dixitque ei Rex : Feſtina & ſump. I 10 . Le Roiluirépondit :Hârez-vous donc,

349 5. tâ ſtolâ ego equo, fac , ut locutus es , prenez une robe , & un cheval , & tout ce

Mardocheo Judæo , qui sedet ante fores que vous avez dit , faites-le à Mardochée

Palatii. Cavene quidquam de his , quæ Juif , qui eſt devant la porte du Palais. Pre

locutus es, prætermittas. nez bien garde de ne rien oublier de toutce

I que vous venez de dire ,

COMMENTAIRE.

verſion . Cet événement a quelque choſe de ſi extraordinaire, qu'on ne le

peut conſidérer que commeunmiracle de la protection du Ciel ſur ſon peu

ple , & une vérification de cet arrêt du S . Eſprit , que Dieu réſiſte aux ſu

perbes , & qu 'il humilie ceux quiveulent injuſtement s'élever. ( a ) On vit

preſque lamême choſe dans la perſonne de Joſeph , tiré de la priſon pour

commander à toute l'Egypte. 16 )

: . 10. FAC SICUT LOCUTUS ES MARDOCHÆO JUDÆO:

Faitestout ce que vous avez dit à Mardochée Juif , qui eſt devant la porte du

Palais. LeGrec donné par U ſériusajouteicice quiſuit : ( c ) Prenez promp

tementun habit , & un cheval comme vous l'avez dit , ( d ) & faites cela à

Mardochée le Juif , qui ſert dans la Cour , ( e ) & qu'aucune de vos parolesne

tombe à terre , (ne demeure ſans effet . ) Mais lorſqu ' Aman vit que ce n 'étoit

pas lui qui devoit recevoir cet honneur, ( f ) mais Mardochée, ſon cæur fut

briſé de douleur, e la couleur de ſon viſage fut changée en pâleur. ( 8 ) Il prit

donc un habit, & un cheval, craignant Mardochée , parce qu'il avoit deſſein

de le faire attacher à une potence dans cette même heure ; & il dit à Mardo

chée : ( b ) Quittez votre fac , & revêtez -vous de cet habit Royal, & montez

ſur le cheval du Roi. Et Mardochée fut troublé comme un homme qu'on méne

"au fupplice . Il ſe dépoüilla de les habits de deüil , & prit desornemens de joye .

Et Mardochée croyoit voir un prodige ; & il étoit comme hors de lui-même ,

fans pouvoir parler , & fon cæur étoit élevé vers Dieu . Le Caldeen ajoute

auſli'diverſes particularitez à cette Hiſtoire. Il fait parler ainſi Aman au

Roi, lorſqu'il luidit de faire tousces honneurs à Mardochée : Et quel Mar

dochée ? A Mardochée le Juif . Mais il y a pluſieurs Juifsdans Suſes du n
WOU

lasJacob. iv, 6 . Prov. 111. 34 , 1. Petri. 1 ( f ) Edit. Origen . O'ro gx un ouvetov o došao

V . S . lancowe , M To Mæpongalis 850. Melius alta

( 6 ) Genef. xLl. 43. Edit. 0 're gx ésov dv . is • dozasówfu

. n ) Grec. Edit. Origen . in altera Edit. Sed | 18 ) Mezebude tò xpãpece aorg ris orx tegy. fora

hai paulò brevior. Defunt in Edit. Complutenſi. Irè , wiegu. Edit. alter. Metébane tó SYEÜHE 78

• ( d ) Edit. Rom . Kadão énennous, stāsmoin . Weyxaúra .

σον τώ Μαρδοχαίο τώ θερςεσδοντι ον τη αυλή. ( ) Και εδώιει Μαρδοχαία τέρας θεωρών. Το

Vous avez bien dit : faites ainſi à Mardochée | lis , édoxe . il lui ſembloit. En ſuivant la lettre

le Juif , qui ſert dans la cour. Edit. Origen , Kæ - | on peut traduire : Alors Mardochée fit voir uns

9as inceanoas. Alter. Edit, 6s ciprxas. I choſe prodigieuſe. E'daxe few per téagis. Il donna

le ) Alter. Edit. Tớ xse gruaje co co tão audãos. un ſpectacle auquel on ne s'attendois guéres,

Qui eft affis à la porte.
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, II. Tulit itaque Aman ſtolan , ca 11. Aman prit donc une robe royale , & Andir .

equum ; indutúmque Mardoch &um in un cheval. Et ayant revêru Mardochée de la

2 34950
platea civitatis , & impofitum equo pre robe , dans la place de la ville , & luiayant

cedebat,atque clamabat:Hoc honorecon - fait monter le cheval, il marchoit devant

dignus eft , quemcumque Rex voluerit be- | lui , & crioit ; C 'eſt ainſi quemérite d 'êcre

norare. honoré , celuiqu 'il plaira au Roi d'honorer,

12. Reversúfque eft Mardocheus ad ! 12 . Mardochée revint auſſi-tôt à la porte

januam Palatii : Aman feſtinavit ire du Palais ; & Aman s'en retourna chez lui

. In domum fuam , lugens e operto ca- en grande hâtę , tout affligé , & ayant la têçe

pite. | çouvește,

COMMENTAIRE.

deMardochée. Le Roi lui dit : A celui auquel la Reine Eſther a établi un

Sanhedrin , ou un lieu d 'aflemblée de Juges , à la porte du Palais, Je vous

conjure , répondit Aman , de me faire plutôt. mourir , que deme faire ce

commandement. LeRoiayant inſiſté , Aman exécura ſesordres; & comme

ilmarchoic dans la ruë, conduiſant le cheval deMardochée par la bride ,

la fille , qui étoit ſur la placce- formedu roit de la maiſon , croyant que ce

fütMardochée quiconduisît le cheval, jecca , ſans y penſer , ſur ſon propre

pere, un pot plein d 'ordures, Aman l'ayantregardée , lui dic :Ma fille, faut

il que vous augmenciez maconfuſion . Elle s'étant apperçûç de ſon erreur,

ſe jetra à bas du toit , & ſe tua. Mardochée étantde retour au Palais , re

pric ſes habits de deuil, & demeura aſlis dans la cendre juſqu'au ſoir ; &

Aman s'en alla dans ſa maiſon le viſage couvert , à cauſe de la mortde ſa

fille , Toutes ces addicions, & ces embelliſſemens tant du Grec , que du

Caldéen , n 'ont aucune autorité , & ne méritent par eux-mêmes aucune

créance. L 'ancienne verſion Latine porte qu'Aman alla trouverMardo

chée , & lui dit : Levez -vous, ferviteur de Dieu , & foyez glorifié , & c.

- v . 12 . Lugens , ETOPERTO CAPITE. Etant tout affligé , do

ayant la tête couverte. Cette marque dedeüil étoit commune chez les Hé.

breux , chez les Perles , chez lesGrecs, & autres,David fe fauve de Jéruſa

lem nudspieds, & le viſage couvert. ( a ) Dieu ordonne à Ezéchiel demar

cher la face voilée ,pour déſigner lemalheup futur de ſon peuple. (6 ) Da

rius , Roi de Perſe , pleura la mort de la femme,ayant le viſage caché. (c )

Chez les Grecs , Démaratus étant obligé de quitter la Royauté, ſe recira

chez lui la tête enveloppée. Démoſthenes ayant été fifflé dansune aſſem

blée , ſe retira tout confus , & la tête couverte ,dans la maiſon . ( d )

Ý . 13. CUIRESPONDERUNI SAPIENTES;. . , SI DE SEMI

Tal 2 . Reg . xv .

( 6 ) Ezech . x11 . 6 .

1 ) Quint. Curi, lib. 4 .

( d ) Plutarc, in Demofth . Vide , fi lubete
Gatak. hîc.

Gggg iij
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Andu M . 13. Narravitque Zares uxori fuæ , . Il raconta à Žarés fa femme , & a les

3.495. amicis, omnia quæ evenißent fibi.Cui reamis , tout ce qui lui étoit arrivé ; & les Sà

ponderunt fapientes , quos habebat in ges , dont ilprenoit conſeil , & ſa femme lui

'confilio , & uxor ejus : Si de femine Ju - répondirent : Si ce Mardochée , devant le

dæorum eft Mardochans , ante quem ca - | quel vous avez commencé de tomber, eſt de

dere coepifti , non poteris ei reſiſtere , fed la racedes Juifs , vousne pourrez luiréſiſter;

cades in conſpectu ejus. mais vous comberez devant lui.

14 . Adhuc illis loquentibus , venerunt ! 14 . Lorſqu'il lui parloient encore , lesEur

Eunuchi Regis , & citò eum ad convi- | nuques du Roi ſurvinrent , & l'obligérent

vium , quod Regina paraverat , pergere de venir auſſi-tôt , au feſtin que la Reine

1 avoit préparé.

compu
iequo

d
Regi

na
ciò cum vener

unt
mais vous Juifs,vone

ncé
de toe ,deva

nt
ui

COMMENTAIRE.

NE JUDÆORUM ESTMARDOCHAUS, NON POTERIS ET

RESISTER E. Les Sages lui répondirent : Si ce Mardochée , devant lequel

vous avez commencé de tomber , eſt de la race des Juifs , vous ne pourrez lui

réfifter. Ces Sages étoient apparemment les amis d'Aman , & les Conſeil

lers , peut-êtremêmedu nombre des Mages. Il les avoitapparemmentdéja

conſultez , lorfqu 'ilcira au ſort pour perdre les Juifs ; il lesaſſemble denou

- veau pour prendre leurs avis dans cette conjoncture : mais ils comprirent

que l'élévation deMardochée étoit un fâcheux prélage pour lui , & u

augure pour la confervation des Juifs. Ainſi ils luiconſeillérent de ſe défila

ter de les pourſuivre . Le Texte ne nous donne pas une autre idée du fon

dement de leur prédi&tion , qu 'une ſimple conječture tirée du mauvais fuc

cés de cette premiére tentative contre Mardochée.Mais le Grec , ( a ) le

Caldéen , & la plûpart des Interprétes croyent que ces Sages fondoient

leurs avis, ſur la connoiſſance qu'ils avoientde la protection dont Dieu fa

voriſe les Juifs. Ils en avoient aſſez d 'exemplesdans leur pays. Ils favoient

ce qui étoit arrivé à Sennacherib , & à Holofernes. Ils pouvoientavoir con

-noiſſance de l'Hiſtoire des Juifs par eux-mêmes. Cette Nation avoit fi ſou

-vent éprouvé les effets de la puiſſance , & de la bonté de ſon Dieu , que les

Perſesne pouvoient pas l'ignorer entiérement. Liran avance avec peu d 'ap

parence , que ces Sages avoient connoiſſance des Livres de l'Ecriture , que

les Juifs avoient déja , dit- il , traduits en Perſan . Joſeph ( 6 ) ajout

circonſtance qui n'eſt point dansl'Ecriture, mais qui eſt fondée ſur le 8 . 9 .

du Chap . ſuivant, qui eſt que Sabuchadar , un des Eunuques envoyez pour

appeller Aman au feſtin de la Reine, ayant vû dans la cour de ce Courtiſan

-un bois fort élevé , demanda aux domeſtiques pourqui on avoit dreſſé ce

poteau .On lui répondit que c'étoit pourMardochée. L 'Eunuquen 'en para

( a ) o'to eros Cão per' kit . Ita Edit. Rom .

e Orig. Offer . fed alt Edit, 0"to ó Oros á cutois.

16 ) Antig. lib. xi. cap. 6 .
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la point ſur le champ;mais il le dit au Roi, lorſqu 'Aman fut livré à Eſther An do M

pour le fairemourir. L 'ancienne verſion Icalique porte queles amis , & la 349 5.

femme d'Aman lui dirent : Si Mardochée eſt de la race des Juifs , commencen.

à vous humilier en la préſence ; vous ne pourrez lui réfifter , parce qu 'il eſt

Prophéte,

Antinthathatnhhh

CHAPITRE VII.

Eſther découvre enfin au Roi l'entrepriſe d' Aman , & lui demande la

vie pour elle-même, e pour tout ſon peuple. Aman eſtpendu au

même poteau , qu'ilavoit fait dreſſer pourMardochée.

$ . I. | Ntravit itaque Rex , Aman , 1 ¥ .1. | E Roi vine donc, & Aman avec

I ut biberent cum Regina . Llui, pour boire e manger avec la

Reine.

2. Dixitque ci Rex etiam fecunda í 2. Et le Roi dans la chaleur du vin , lui

die , poſtquam vino incaluerat : Que eft dit encore ce ſecond jour : Que medeman

petitio tua, Eſther ,utdetur tibi? Et quid | dez-vous , Eſther , & que défirez-vous que

vis fieri ? Etiam fi dimidiam partem re- dje falle ? Quand vous me demanderiez la

gnimeipetieris ,impetrabis, moitié demon Royaume, je vous la donnes
rois ,

COMMENTAIR E .

* . 1. T TT BIBERENT CUM REGINA, Pour boire , e manger

U avec la Reine. La lettre dit ſimplement: Pour boire avec la Rei

ne. Les Hébreux , & les Grecs , (a ) pour marquer un feſtin , ou un repas ,

fe ſervent d'un terme qui dérive du verbe boire ; & dans plus d'un endroit

de l' Ecriture, au lieu de dire ſimplement un repas, on dit , un repas de vin ;

( 6 ) commepourmarquer que le vin eſt l'amedes repas , & des feſtins ;ou

plutôt, parce qu 'on nebuvoit guéres du yin ,que dans les feſtins,ou dans les

repasde cérémonie.

Ý . 2 . POSTQUAM VINO INCALUERAT. Dans la chaleur du

vin . L 'Hébreu : ( c ) Dans le feſtin du vin .Nous avons déja remarqué fur le

Chapitre précédent , ( d ) que les Perſes ne buvoient ordinairement du vin

qu'à la fin du repas . Il eſt croyable qu'au commencementon ne leur fervoic

( a ) Ando convivium , deMAN boire. Exp 1,17.41.XXXII. 7.cc. .

Doorlor , dérivé de prêv boire . . ( 6 ) pin nowns .

16 ) Esther y. 6. vii. 2 . 7 . 8. & Eccli,XXXI. il Elber v, 6 ,

. . ,
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34.95.

3. Ad quem illa refpondit : Si inve- ) 3. Eſther lui répondit ' : 0 Roi, ſi j'al

ni gratiam in oculis tuis , ô Rex , ſi trouvé grace devant vos yeux , je vous con

tibi placet , dona mihi animam meam , I jure de m 'accorder , s'il vous plaît ,ma pro

pro qua rogo , & populum meum pro quo pre vie , & celle demon peuple ,pour lequel

obfecro. . ' - 1 j'implore vôtre clémence.

4. Traditi enim ſumus ego, to popus 4 . Car nous avons été livrez ,moi & mon

lus meus , ut conteramur , jugulemur , peuple , pour être écraſez , pour être

& percamus. Atque urinam in fervos égorgez, & exterminez. Ex plûc à Dieu, qu'on

O famulas venderemur : effet tolerabile nousvendît au moins, & hommes & femmes ,

malum , gemens tacerem : nunc au - comme des eſclaves ; ce mal ſeroit ſuporta

tem hoftis nofter eft , cujus crudelitasre- ; ble , & je mecontencerois degémir dans le

dundat in Regem . | filence ; mais maintenant nous avonsun en

| nemi, dont la cruauté retombe ſur le Roi

même.

s de
Savonsune

ROI

COMMENTAIRE.

que de l'eau du Choaſpe, qu'on faiſoit boü illir , pourla rendre plus légére ,

& pour la conſerver plus long-tems, & qu'on conſervoit enſuite dans de

grands vaſes d'argent, qu 'on portoit par tout avec le Roi. (a ) Ils avoient

auſſi une autre eſpéce d 'eau , qu'ils appelloient l'eau d 'or , (6 ) parce qu'elle

étoit deſtinée pour la boite du Roi ſeul, & de ſon fils aîné. Soixante & dix

fontainesleur écoient réſervées, & il étoit défendu à tous autres d 'en boire

ſous peinedemort. Pour du vin , leurboite ordinaire étoitdu vin deChaly

bon , ou Chelbon , ( c ) ville de Syrie dansle territoire de Damas. Ezéchiel

parle du vin de Chelbon : ( d ) Damafcenus negotiator tuus in vino pingui.

L 'Hébreu : In vino Chelbon . .

Ý . 4 . NUNCAUTEM HOSTISNOS T E R ÉS T , CUIUS CRU.

DELITAS REDUNDAT IN REGEM . Nous avons un ennemi impi.

toyable , dont la cruanté retombe ſur le Roi même. Aman veut contenter ſa

vengeance aux dépens du Roi , & de l'Etat , en faiſantmourir un grand

nombre de ſes ſujets, dont les tréſors du Roi cirent de grandes ſommes par

les tributs. L 'Hébreu à la lettre : (e ) L 'ennemi n 'égale pas le dommage du

Roi. La ſomme qu'il a promiſe au Roi, n 'égale pas à beaucoup prés, le dom

mage qu'il cauſe à ſes finances. Il ne paroît pas qu'Eſther ait sû qu'Aman

ait offert dix mille calens pour le dédommagement du Roi, & que ce Prin

ce lui air laiſſé cette ſomme.Mardochée ne lui avoit pas fait direcette par .

ticularité , dont il pouvoit n'être pas inſtruit. (f ) Le Grec eſt aſſez diffé

la ) Athen lib . 1. cap. 6 . ex Hiro lot. Cteſ. | Jóvær si Smpelido

( b ) Idem lib xil, cap. 2 ex Agathocle iib . z c ) Idem . lib . 1 . cap. 22 . O ' Ispray Barilous

Εν Πέρσας φησίν ναι και κρυσάν καλέμψον ύδωρ και τον καλοβώμιον μόνον οινον έπινεν.

even de TģTO neßoldas ißdoresxove , vous podere i ( d ) Ęz -ch. XXVII. 18

zbav u78 , pebrov Buonnéa , a Tóvirpeoló pel9h00 prsa 710 730 7'8

Rex Toy kulê rêr wuidw . Tãy opo jártis niin , ifi Yoyez ci-devant , Elthck iv. 7 .

rent
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allez puillant, pour dici 3495.

. Si Reſpondénfque Rex Afuerus ait : 1 . s . Le Roi Aſſuérus lui répondit : Qui eſt

Quis eſt ifte , cujus potentia , ut hac celui- là , & qui eſt aſſez puiſſant , pour oſer

andeat facere ?
faire ce que vous dites ?

6 . Dixitque Eſther : Hoftis inimi- ; 6 . Eſther lui répondit : C 'eſt cet Aman

cus noſter peſſimusiſte eſt Aman. Quod que vous voyez , qui eſt nôtre cruel adverſai

ille andiens , illicò obftupuit , vultum re , & nôtre ennemimortel. Aman enten .

Regis ac Regina ferre non ſuſtinens, dant ceci, demeura tout interdit , ne pou

vant ſupporter les regards, niduRoi, ni de

la Reine. '

COMMENTAIRE. . . .

tent de l'Hébreu. Voicitout le verſet: Nous ſommes vendusmoi , & mon

peuple , pour être perdus,pillez , réduits en ſervitude :nos fils ; & nos filles

Jeront faits eſclaves ; & j'ai négligé juſqu 'ici cette nouvelle ; ( a ) car le ca

Lomniateur n 'eſt pas digne de la Cour du Roi. Le Syriaque : Notre ennemi ne

ceffe de caufer du dommage au Roi. Le Caldéen : Notre ennemine ſe metpas

en peine du dommage que le Roi en ſouffre. On peut traduire l'Hébreu de

cette forte :Nôtre malheur nous toucheroit peu , ſi le Roi n'en ſouffroit

rien . Qu bien : L 'ennemi de nôtre Nation n 'eſtpointun homme, pour qui

le Roi doive faire un tel ſacrifice,

. V . . QUIS EST ISTE ,ET CUIUS POTENTIÆ , UTHÆCAU

DEAT FACERE? Qui eſt celui-là , e qui eſt aſſez puiſſant, pour ofer faire

cela ? L 'Hébreu : ( 6 ) Quieſt celui-là , da où eſi-il, celui qui a rempli fon

cæur de ce deſſein ? Le Syriaque: Quia élevé con cæurpour faire cette action ?

Quia eu la préſomption de commettre un telattentat ? Que la condition

des Princes eſt dignede compaſſion : Aſſuérusayantdonné la confiance à un

malheureux, s'engage ſansle ſavoir, dansune action la plus injuſte, & la plus

cruelle , & en mêmetems la plus contraire à ſes intérêts , puiſqu'elle alloit

à priver ſon tréſor d 'un trés-grand revenu . L 'entrepriſe d 'Aman attentoit en

quelque ſorte contre la personne , & contre foni honneur , puilqu 'elle alloit

å perdre la Reine elle-même, toute ſa famille , & tout ſon peuple. Pour

prévenir cesmalheurs ,auſquels lesmeilleurs Princes ſont les plus expoſez ,

ies Rois de Perſe ſembloientavoir pris les précautions les plus fages , en éta

bliſſant certains Officiers , qui les inſtruiſoienc de cour , & qui devoient

examiner coutes choſesavec la derniére exactitude. C 'eſt ce qui leur faiſoit

donner le nom d 'oreilles du Roi , & d 'Yeux du Roi. ( c ) Mais ſouvent ces

lal Edie Orinen . ab offer. Kai tupýrsoc . Ita ic Xenoph. lib. viii. Inftit. Cori. Plur. in

Edit. Rom . red altcr. Edit. vet. ab ußer. Kai šx Artaxerce ; Æſchyl. in Perfis. Apud. lib.deMune

mor ázawaasu , önce est quzcu rov KÚnor res , do. Inter eos aures. Regia , eos Imperatoris . Colli ,

bgfETO 789 Pes& TECÂY gor 2.9pToy , TÓK XOXOFO15 - i quidam homines vocabanii!sr : per a 14 & officiorrigen

σανα ημιάς.
genera , , Rex ille ab homini?ss Deus efle credeba

16 ) van who 08 117 17T 1X1 M187,719 tur , cum omnia que ubiq :er girerentur , ille alto

pa nibyh I cuftarum delatione difcebar:

Hhhh :
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An du M . 7 . Rex autem iratus furrexit , de 7 . Le Roi en même- tems ſe leva tout en

349:56 .
loco convivii intravit in hortum arbori- colére ; & étant ſorti du lieu du festin , il en

bus confitum . Aman quoque furrexit ut tra dans un jardin planté d 'arbres. Aman ſe

rogaret Eſther Reginam pro anima ſua ; | leva auſſi de table , pour ſupplier la Reine

intellexit cnim à Rege fibi paratum ma- Eſther de luilauver la vie , parce qu 'il avoit

lum . bien vân , que le Roi écoit réſolu de le per

dre.

COMMENTAIRE.

Yeuxmanquoientde lumiére ,ou debonnevolonté , & on trouvoit moyen

d 'étourdir , & de rendre ſourdes ces Oreilles.

Y . 6 . QUOD ILLE AUDIENS , ILLICO OBSTUPUIT. Aman

entendant ceci , fut tout interdit. L 'Auteurd 'une ancienne Edition Grecque

donnée par Ulerius, raconte ainų ce qui ſe palla dans cette occaſion :Le

Roi en colére demanda : Quieſt cet homme qui a oſé rabaiſſer la marque de

maRoyauté , juſqu'à vous mépriſer ,ou manquerde reſpectpour vous ? Mais la

Reine voyant que le Roiavoit pris cette affaire à cæur , ex qu'il étoit.en colére ,

lui dit : Ne vous fächez point , Monſeigneur ; il ſuffit que j'age reſſenti les ef

fets de vôtre clémence : Mangez , Sire ; demain je ferai ce que vous me como

mandeſ . Mais le Roi jura qu'elle lui diroit qui étoit celui qui avoit eu cette

infolence ; & elle lui promit avec ſermentde le faire. . . . . Ét le Roi en fureur

fé leva de table , c ſe mit à ſe promener ; & Aman ſe jetta aux pieds d 'Eſther ,

& c. L 'Auteurde la Synopſe attribuée à S . Athanaſe , & Sulpice Sévére li

fent qu'Aman ſe jetta aux pieds du Roi; ce qui ne ſe lit pas dans nos Exem

plaires. LeManuſcrit del'ancienne Vulgate,ditquele Roiſe leva de cable ,

jetra ſa ſerviette , & ſorcit dans le jardin .

$ . 7 . INTRAVIT IN HORTUM ARBORIBUSCONSITUM .

Il entra dans un jardin planté d 'arbres. L 'Hébreu : ( a ) Dans le jardin du

T'alais. LaVulgate a déja fait cette addition dans le Chap. premier. ( 6 ) En

effer les jardins des Perles étoientpour l'ordinaire plantez d'arbres fruitiers,

ou de haute fucaye. Ce jardin étoit joignant l'appartement de la Reine.

INTELLEXIT A REGE SIBI PARATUM MALUM. Il avoit

bien vú.que le Roi avoit réſolu de le perdre. L 'Hébreu : ( c) Il vit bien que le

malétoit achevécontre lui de la pari du Roi. Ilcomprit que le Roiavoit réſo

lu ſa perce . Voyez une pareille exprefſion 1. Reg. xx. 7 . Scito quia comple

ta eftmalitia ejus. Samauvaiſe volonté eſt montée à ſon comble .Maperce

eſt réſoluë.

Ý . S . REPERIT AMAN SUPER LECTULUM CORRUISSE:

| Grac. E'úsige 78 laurós á xexoſs. Edit. Origentola linnan nga ba

( b ) Esther 1. s . sidir. Ilaog Bærines.

(e)ךלמחתאמהערהוילאהתלכיכחאויכו
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8. Qui cùm reverſus effet de horto ne- 8 . Affuérus érant revenu du jardin planté Andumi

moribus confito , e intraffet convivii lo d'arbres , & étant rentré dans le lieu du fef

cum , reperit Aman ſuper le&tulum core tin , trouva qu'Aman s' écoic jeccé ſur le lit ,

ruiffe , in quo jacebat Either , ý ait : où écoic Efther , & il dit : Comment , il veut

Etiam Reginam vult opprimere ,mepre - même faire violence à la Reine , en ma pré

ſente , in domomea. Nesdum verbum de ſence , & dansmamaiſon ! A peine cerce pa

ore Regis exierat , ſtatim operuerunt , role étoit ſortie de la bouche du Roi, qu'on

faciem ejus. | couvrit le viſage à Aman .

COMMENTAIR E .

Il trouva qu' Aman s'étoit jetté ſur le lit où étoit Ether. Il ſe jetta à ſes pieds,

kur le lit même où elle étoit couchée à table , ſuivant l'uſagedece tems

là. LeRoi étant rentré dans cemoment, prit cette action d'Aman comme

s'il eût voulu faire violence à la pudeur dela Reine ; ce qui l'irrita au poine

qu 'on peut l'imaginer. Ceux qui ſavent avec quelle réſerve les Rois de

Perſe vouloient qu'on en usât envers leurs femmes , & mêmeleurs concu

bines , & qu 'ils condamnoient àmort non-ſeulement ceux quis'en étoient

approchez , & qui les avoient touchées , mais auſli quiconque avoit eu la

hardieſſe de s'approcher deleur liciére ,ou de paſſer devane elles en voya

ge , ( a ) jugeront du tranſport d’Aſſuérus dans cette occaſion , & de la har

dieſle d'Aman, d 'avoir oſe ſe jetter ſur le lit de la Reine, avec ſipeu de pré

Gaution ,mêmeen poſture de ſuppliant.

STATIM OPERUERUNT FACIEM EJUS. On lui couvrir

ge , comme à un criminel convaincu , & condamné àmort ; car c'étoit la

coutumede traiter ainſi ceux qu 'on conduiſoitau ſupplice. Philocas accuſe

de hauce trahiſon , fue conduit la tête voilée devant Aléxandre : Dum obli

gantur oculi , dum veſtis exuitur , Deos patrios ,gentium jura invocabat. ( 6 )

Polixéne für traitée demême. ( c) Chez lesRomains, le Juge diſoit à l'exé

cuteur , en luilivrant le coupable : 1 , liktor , caput obnubito , arbori infelici

fufpendito . Tacite ( d ) parlant d 'un homme qu 'on conduiſoit au ſupplice ;

Trahebatur damnatus, quantùm obduétâ veſte , er aftrictis faucibus nitipote

rat , clamitans. Le Grec : ( e ) Aman ayant ouicela , ſon viſage fut chargé de

confuſion . Ou, ſelon une autre Edition : ( f) Le Roi dit : Qu 'on enimene

Aman , el qu'on le faffe mourir ; & ils l'emmenérent. Les Rois de Perſe

étoient autoriſez à fairemourir fans forme de procés , ceux de leurs fujets

qu 'ils trouvoient à propos , parce qu 'ils les regardoient tous commeleurs

( a ) Plur. in Artaxerce , pag. 1025. Avoimaos ( c ) Euripid . Hecuba.

25 Pese Bepßreine des . . . se pen próvon són aeg ( d ) Tacir. lib . 4 . Annal.

0979 óva ,xGeyóuna famexis Bæornóms , and we re ) Kas éneros Aucay distoon Tm aegruoy .

Tráv a wogelu regretea.Fora , xoj dienasara Tisi ( fi Aliera Edie vet. ab Ulim . Edita . Aaa

aquedeus é o ás xmulSorras, Jardim xonasatay . xDýra Auer, rj peny Low, we štus carnets.

16 ; Quint. Cart. lib. vi,

- Hhh li i i
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9 . Dixitque Harbona , unus de Eu - 1 9. Alors Harbona , l'un des Eunuquesqui

ruchis , qui ftabant in miniſterio Regis : lervoient d 'ordinaire le Roi , luidit : Il y a

En lignum , quod paraverat Mardo- une potence de cinquante coudées de haur,

chao , qui locutus eft pro Rege, ſtat in dans la maiſon d 'Aman , qu'il avoit fait pré

domo Aman , habens altitudinis quina parer pour Mardochée , qui a donnéun avis

quaginta cubitos.Cuidixit Rex : Appen - lalutaire au Roi. Le Roi dit : Qu'Aman y

dite eum in eo. : | foit pendu . .

An du M . 10. Sufpenfus eft itaque Aman in pa- | 10 . Il fut donc pendu à la potence qu'il

349.6 . tibulo quod paraverat Mardochæo : e avoit préparée à Mardochée. Et la colére du

Regis ira quievit. | Roi s'appaiſa .

. . . . COMMENTAIR E.

eſclaves. D 'ailleurs le crime d'Aman étoit notoire , & avoué du cou

pable .

Ý . 9 . DIXIT ARBONA, Arbona dit. Voyez ce qu'on a remarqué ſur

la fin du Chapitre précédent. Joſeph l'appelle Sałuchadar ; le Grec , Buga

tha ; & l'ancienne Vulgate , Buzatas.

Ý . 10 . SUSPENSUS EST IN PATIBU LO. Il fut pendu à la potence,

qu'il avoit préparée à Mardochée ;mais non pasau mêmeendroit , où il l'a

voit préparée ;car on lit ci-aprés, dans la Lettre du Roi en faveurdes Juifs,

qu'il futpendu à la porte de Suſes. ( a ) Il ſe peut faire néanmoins qu'aprés

avoir été pendu dans la ville , & dans la propre maiſon ,on ait expoſé ſon

corps ſur le grand chemin , prés la porte de Suſes. On diſpute parmi les In

terpretesſi le ſupplice de la croix étoit uſité parmiles Perſes. Les uns ſou

tiennent qu'on n'y crucifioit point,mais qu'on y pendoit ſimplement les
coupables , ou tout vivans , ou aprés leur avoir coupé la tête . Le Texte de

cet endroit neprouve pas expreſſément qu'on ait crucifié :mais on a d 'au

tres exemples de ce ſupplice parmiles Perſes. (6 ) Le Roi Darius, dansſon

Ordonnance pour le rétabliſſement du Teinple de Jéruſalem , veut que

ceux qui y contreviendront , loient attachez à un bois , qu'on prendra

leur maiſon : Tollatur lignum de domo ipfius, erigatur , & configatur in

10. Qroëtes ,Gouverneur de la part de Darius, fir crucifier Polycrate de Sa

mos. (c ) Arpagus fit attacher à une croix le cadavre d'Hyſtiæus deMilet ,

aprés lui avoir coupé la tête. Mardonius fit lemêmetraitement au corps de

Léonide,Roi de Sparte . Enfin Alexandre le Grand a ſouvent fait crucifier

pluſieurs Perſes,mêmedu nonibre des Satrapes.( d ) LeManuſcrit de l'an

cienne verſion. Latineporte qu'on pendid Aman , ſa femme, & ſes dix fils

ce quirevient à ce qui le lit au ř . 6.du Chap. 9 .dece Livre,

( a ) Ellher. Vill. In Graco Pulg. cap.

xvi. 18.

( 6 ) Voyez Briſſon , De Reg . Perfar. lib. 2 .

Fovardens. in Esther yi.pag. 523.

( c ) Tull. lib. v. de finib. Herodor. lib. 3; 6 ,

Ing.

( a ) Arrian . lib. 6 . Curt. lib. 9 .
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นางฟ้าฟ้าฝ่าฟ้าวฟ้ากังฟ้ากข้าฟ้ากฟ้าฝ่าฟ้าฟ้างาน

CHAPITRE VIII.

Mardochée en honneur à la Cour d'Aſuérus. Révocation de l'Edit

contre les Juifs. Edit contraire en leur faveur.

n le illo dedit Rex Aßuerús EG I * . I. T E même jour le Roi Aſſuérus don - An du m .

ther Regina,domum Aman ad na à laRéine Eſther, lamaiſon d' A . 3496 .

verſarii Judeorum , Mardochaus in - 1 man , ennemi des Juifs , & Mardochée fut

greffus eft ante faciem Regis. Conf: ffa eſt préſenté au Roi. Car Eſther lui avoit avoué,

enim ci Eſther, quod effet patruus ſuus. T qu'il étoit ſon oncle .

COMMENTAIRE.

IE ILLO DEDIT REX ASSUERUSESTHER REGI.

D NÆ DOMUM AMAN. Le Roi Aſſuérus donna ce jour-là à la

Reine Elther la maiſon d'Aman. Aman avoit juſtement encouru la peine de

la conſcation de ſes biens,par ſon crime de léze -Majeſté contre la per

fonne de la Reine , laquelle étoit renfermée implicitement dansl'Arrêt gé

néral, qu 'il avoit obcenu contre toute la Nation des Juifs. Ces biens ainſi

confiſquez étoient en la pure diſpoſicion du Roi, & il pouvoit en gratifier

quiilvouloit. Perſonne neméritoitmieux de profiter des dépoüilles de ce

perfide , que ceux qu'il avoitmis en danger par ſa malice, Les Rois desHé.

breux avoient lemêmepouvoir , commeon le voit par la conduite que tint

David envers Miphiboſeth , fils de Jonathas , dont il donna les biens à Si

ba. ( a ) Aſſuérus donne donc à Eſther la maiſon d 'Aman , avec tous ſes

incubles. ( 6 ) Elle s'en mit en poſſeſſion , & en confia le ſoin à Mardochée.

Mais elle ne pric pas les biens des enfans d 'Aman ; on n 'y toucha point ,

quoique le Roi en eûtabandonné la propriété aux Juifs , lorſqu'il les leur li

yra pour les fairemourir. ( c )

INGRESSUS EST ANTE FACIEM REGIS, Il vint ſe préſenter

devant le Roi. Ou plûtôt : Il fut reçû au nombre des ſept grandsOfficiers

du Roi , quivoyent ſa face , & qui ont l'honneur de l'approcher. ( d ) Il fut

même établi au -deſſus d 'eux ; car il eſt appellé ci-aprés , le ) Prince du Pa

lais ; & ailleurs , ( f) le ſecond aprés le Roi.

A

1ta ) 2 , Reg. XVI. 4 .

( 6 ) VideGrac. Joſeph. Grot. Druſ. Eftius,

Menoch .

( 6 ) Voyez ci-aprés Chap. IX . 19 . & yll,

i

( d ) Voyez ce qu'on a dit ſur Tobic , X11,

15 . & Eſther. 1. 13 . 14 .

le ) Eftber. IX. 4 .

( f ) Epher. x . 3.

Hhhh .
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Anda M . 2. Tulitque Rex annulum , quem ab | 2 . Er le Roi commandant qu'on repris

8476. Aman recipi jufferat , tradidit Marlon anneau, qu'Aman avoit eu , le donna di

docheo : Eſther autem conſtituit Mar- Mardochée. Eſther fic aufli Mardochée In .

dochaum fuper domum fuan. . rendant de la maiſon .

3. Nec his contenta , procidit ad pec 3. Eſther n 'étant pas encore contente , alla :

des Regis , flcvitque , & locuta ad cum ſe jetter aux pieds du Roi, & le conjura avec

oravit , ut malitiam Aman Agagita , larmes , d'arrêter les mauvais effers de l'en

á machinationes ejus peffimas , quas ex - trepriſe pleine de malice , qu'Aman fils d 'A

cogitaverat contra Judæos , juberet irri- gag , avoit formée , pour perdre les Juifs.

tas fieri.

4 . At ille ex more fceptrum aureum | 4 . Le Roi lui rendit ſon ſcepere d 'or , pour

protendit manu , quo fignum clementia lui donner , ſelon la coûtume, desmarques

monftrabatur : illáque confurgens ſterit de la bonté. Et la Reine ſe levant , & lete

ante eum . | nant en la préſence ,

COMMENTAIRE.

CONFESS A EST ESTHER QUOD ESSET SUUS PATRU U S;

Eſther lui avoit avouéqu'il étoit ſon oncle ;ou plûtôt , ſon couſin germain ;

Car on a vû ci-devant , qu'Eſther étoic fille de l'oncle pacernelde Mardo

chée. ( a )

y . 2 . TULITREX ANNULUM , . . .ET TRADIDIT MARDO

CHÆO. Le Roi commanda qu’on reprit fon anneau , a qu 'on le donnát a

Mardochée . Il ſemble qu'Aman avoit ordinairement l'anneau du Roi; qu'il

fcelloit les ordres en ſon nom . Il étoit commegrand Chancelier du Royau .

me. Oubien l'ayantreçû pour faire expédier les ordres contre les Juifs ; ( 6 )

il l'avoit gardé juſqu'alors. Le Roi pour témoigner à Mardochée une pare

faite confiance , luiremer le mêmeanneau. Il y en a qui croyent que cec

anneau étoit un ſimple ornemene , comme les braſſelets , & le colier , &

qu'il ne donnoit aucun pouvoir à Mardochée . Mais le y . 8 .de ceChapitre

marque le contraire : Ecrivez aux Juifs en mon nom , dit leRoi, o fcellez

les lettres demon anneau.

ESTHER CONSTITUIT MARDOCHÆUM SUPER DOMUM

SUAM . Eſther fit Mardochée Intendant de fa maiſon . L 'Hébreu , ( o ) le Cal

déen , le Grec , le Syriaque : Eſther établit Mardochée ſur la maiſon d' Aman ;

fur cette maiſon,qui lui avoit été donnée par le Roi.

$ . 5. UT NOVIS EPISTOLIS VETERES A MAN LITTERE

CORRIGANTUR. Que la premiére Lettre d ' Aman foit calee par une nou

velle Lettre du Roi. Les Ordonnances du Roi ſcelléesde ſon ſceau , & pal

ſées avec le conſentement des grands Officiers du Royaume, étoient irré -,

vocables : ( d )mais il ſemble que celles qui n 'étoient que ſous le ſimple

n01

( a ) Voyez ci- devant , Eſther 11. 7 .

( 6 ) Ell her. lll . I® .

( d ) Voyez ci-devant Eſther. 1. 19 . & Da

niel. vi. 8. 17 .

(•)ןמהףירלעיכדרמתארתסאםשתו/
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5 . Et ait : Si placet Regi, o ſi inveni s. Luidit : S ' il plaît au Roi, ſi j'ai trolivé An du fr .

gratiam in oculisejus , deprecatiomea | grace devant ſes yeux , & que ma priére ne 3 4 96 .

non ei videtur effe contraria , obſecro , ut lui paroiſſe pas contraire à ſes intentions ,

infidiatoris ő hoſtis Judæorum , quibus premiéres letcres d 'Aman , ennemides Juifs,

cos in cunctis Regis Provinciis perire pre qui ne cherchoit qu'à les perdre , par leſ

ceperat , corrigantur . quelles il avoit commandé, qu'on les exter

minâc dans toutes les Provinces du Royau

me , ſoient révoquées par de nouvelles leta

tresdu Roi.

6 . Quomodo enim potero fuftinere ne- ! 6 . Car comment pourrois- je ſouffrir la

Cem & interfectionem populimei? |mort , & le carnage de coutmon peuple ?

7 . Refponditque Rex Aſſuerus Eſther 1 7 . Le Roi Aſſuérus répondit à la Reine

Regina, e Mardocheo Judeo : Domum , Ether , & à Mardochée Juif : J'ai donné à

Aman conceffi Eſther , ø ipſum juffi af- | Eſther la maiſon d 'Aman , & j'ai commandé

- figi cruci , quia aufus eftmanum mittere qu'il fûtattachéà une croix , parce qu'ilavoit

in Judeos. oſé entreprendre de perdre les Juifs.

8. Scribite ergo Judais , ficut vobis 8. Ecrivez doncaux Juifs, au nom du Roi,

placet : Regis nomine , fignantes litteras comme vous le jugerez à propos , & ſcêllez

annullo meo. Hac enim conſuetudo erat , les lettres de mon anneau .Car c' étoit la coû

ut epiſtolis , que ex Regis nominemitte - tume, que nul n 'oſoit s'oppoſer aux lettres ,

bantur , illiusannullo ſignata crant , qui écoient envoyées au nom du Roi , & ca

-nemo anderet contradicere . I checées de ſon anneau .

9. Accitifque Scribis et Librariis Re- 1 9 .On fic donc venir auſfi-rôt les Secretai

gis , erat autem tempus tertii menfis , qui res , & les Ecrivains du Roi : & comme c'é

appellatur Siban , vigefima ( tertia die toit alors le troiſiéme mois appellé Siban ,

illius , fcripta funt epiſtola , ut Mar- i levingt-troiſiémede cemêmemois,les lettres

docheus voluerat , ad Judaos , do ad du Roi furent concies en la maniére que

Principes , Procuratoréſque, ó Judices, Mardochée voulut ; & adreſſées aux Juifs ,

quicentum viginti feptem Provinciis, ab
aux grands Seigneurs , aux Gouverneurs , &

India uſque ad Athiopiam , praſide
aux Juges, quicommandoient aux cent vingt

bant.; Provincia atque Provincia , po ſept Provinces du Royaume, depuis les In

pulo a populo , jutra Linguas á litte - des juſqu 'en Ethiopie ; & elles furent écri

Tas ſuas , “ Judais , prout legere pote - tes en diverſes Langues , ſelon la diverſité

rant , audire.
des Provinces, des peuples, & des Juifs , afin

qu 'elles puflent être lûës , & entenduës de

I tout le monde.

COMMENTAIRE.

ſceau du Roi , pouvoient être révoquées. Et certes quand elles n 'auroient

point écé révocables ſuivant l'ordre commun, le cas ſingulier dont il s'agiſ

Toit , l'erreur où avoir été le Roi de l'injuſtice de ſon favori, l'abus qu'on

avoit fait de la confiance , l'importance de l'affaire, la perſonnede la Reine ,

& d 'un grand nombre de ſes proches , & de ſes amis intéreſſez dans la con

damnation injuſte , & précipitée de tous les Juifs , étoient desmotifs plus

que ſuffiſans pour faire caller le premier Arrêt , & pour en donner un touc

contraire.
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10. Ipfeque epiſtola , quæ Regis nomi- 10. CesLettres que l'on envoyoit au trong

ne mittebantur , annullo ipfius obigna - du Roi , furent cachetées de ſon anneau , &

ta funt , & mife per veredarios : qui ! portées par les courriers , afin que courant

per omnes Provincias diſcurrentes , vete- en coure diligence ,par toutes les Provinces,

res litterasnovis nuntiis prævenirent. ils prévinſſent les anciennes Lettres , par ces

nouvelles.

COMMENTAIRE.

Ý . 9 . ERAT TEMPUS TERTIIMENSIS SIBAN. C ' étoit le trois

fiéme mois , appellé Siban . Siban , ou Şivan , répond à nos mois deMay , &

de Juin . L 'Édit d'Aman étoit du treize du premier mois. Celui-ci eit du

treize du troiſiémemois , deuxmois juítes aprés le premier . Mais comment

peut-on trouver un eſpace de deux mois , entre la publication du premier

Edit d 'Ainan , & la mort ,puiſque le récie de l'Ecriture nousinfinuë qu'El

er , & Mardochée en obtinrent la révocation peu de jours aprés. Et cer

tes leGrec de l'Edicion Romaine porte : Le vingt-trois de Niſan , c'eſt-à -di

re, dix joursaprés l’Edit d 'Aman , au lieu du treize de Sivan , qu 'on lic dans

l'Hébreu ,dans le Caldéen , dans le Syriaque , & dans la Vulgate , & même

dans l’Edicion Grecqueavec lesmarques d 'Origenes. L 'ancienne verſion

Latine porte : Le troiſiémejour du premier mois. Mais dans cette variété des

Textes , nous ne délibérons point à nous ranger du côté de l'Hébreu , & de

la Vulgate . L 'Ecricurene renfermerien qui y ſoit contraire. Quoiqu'on ra

conte cout de ſuite ce que firent Eſther , & Mardochée , rien n 'empêche

qu'il ne fe foit écoulé un terme de deuxmois , entre le premier Edit , & le

fecond.

· Y . 10 . MISS Æ PER VEREDARIOS , QUI PER OMNES PRO

VINCIAS DISCURRER ENT. Envoyées par les couriers , afin que Cou

rant per toutes lesProvinces. Le Texte Hébreu ( a ) embaraſſe nos Interpré

tes. On peut traduire : On envoya des couriers à cheval , qui alloient fur des

chario: s tirez par des chevaux fori vites, par desmulets , fils des jumens.

Il y a trois mots dans l’Original qui font difficulté. Le premier eſt Rechesh ,

qui ſignifie conſtamınent un animal qu'onmettoit au chariot , & quidevoit

être forc, & vice à la courſe. On le voit par Michée, ( b ) & par cet endroit,

où il eſt joint à un chariot , & à un chariot de poſte . On le diſtingue dur

ſimple chevaldemonture , ou deſervice , dans les Livres des Rois. ( c ) En

fin Richſa en Syriaque, ſignifie conſtamment un cheval. Ainſi nous nedou

tons pas que Recheſch ne ſoit un cheval de chariot fort vîte , un cheval de

chaiſe de poſte. (d ) D 'autres le traduiſent par un mulet , ou un dromadaire ,

םיכמרהינבםיגרתשחאה

( a ) W370 331 00:02 D '77 7'3 1 10) 3. Reg. 1v . 18. 03750 D 'Dios yanm

| Paleas equorum o jumentorum . Vulg.

16 ) Mich . 1. 13. warh ADD01 Dann | 1 db ) Vinte , ſi lubet , Boch .de animal. ſacr. papo

Prilo. Tumultus quadriga ftuporis. Tte i.lib. 2 . cap. 6.Jun .có Tremel, Piſa.

OLE
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: · II. Quibus imperavit Rex , ut conve- 1 11. LeRoi leurcommanda en même-tems,

nirent Judæos per fingulas civitates , d'aller trouver les Juifs en chaque ville , & ;

in unum praciperent congregari , ut ſta - de leur ordonner de s'aſſembler tous , & de

rent pro animabus ſuis , omnes inimi. , fe tenir prêts , pour défendre leur vie , pour

cos ſuos , cum conjugibus ac liberis o tuer , & exterminer leurs ennemis, avec leurs

univerſis domibus , interficerent atque | femmes , leurs enfans, & toutes leurs mai

delerent , fpolia eorum diriperent. I fons , & de piller leurs dépoüilles.

COMMENTAIR E.

ou un chevaldepoſte,un cheval de prix , un cheval entretenu aux dépens
du Roi.

Le ſecond terme qui embaraſſe , eſt hachaftranim , que les plus habiles

( a ) entendent du mulet . Le nom aſtar en Perſan , ſignifie un mulet, d'où

l'on fait aftarim , ou aſtarnim au plurier. Junius, & Grotius veulent que ce

terme ſoic lemême queles aftandes , ( 6 ) dont nous parlent les Hiſtoriens ,

& qui étoient les poftillons desanciens Perſes. Siau lieu d'achaftarnim , on

liſoit achaſtandim , certe conjecture ſeroit plus plauſible . Mais ce qui la

renverſe entiérement , c 'eſt qu 'on montre que le mot Tuivantramach , ligni

fie une jument. (c ) Ainſi il faudroit traduire : Des poftillons fils des jumens.

Ce qui eſt inſoutenable. Il eſt vraiqu'ils traduiſent : Par des poſtillons fils de

poftillons, filsde ceshommesde condition ſervile,attachez à cemétier.Mais

ils ne prouvent point que ramach ait cette ſignification .

LeGrec de l'Edicion Romaine lit ſimplement : ( d ) On envoya les lettres

parles porteurs. Mais l’Edition Grecque donnée par Uſlérius ajoute : ( e )

Quimontoient les chevaux des chariots'; les Grands , qui font fils des Rama

chim . LeSyriaque: On envoya les lettres par les couriers , a les poſtillons,

montez ſur deschevaux des haras du Roi. On peut rappeller ici ce qui a été

dit ci-devant touchantles poſtesdes Perſes. (f )

Ý . II . QUIBUS IMPERAVIT ,UT CONVENIRENT JUDÆOS.

PER SINGULASCIVITATE S.. Il leur commanda d 'aller trouver les

Juifs dans chaque ville. L 'Hébreu porte : ( 8 ) Le Roienvoya ces lettres aux

Juifs,qui étoient danschaque ville , afin qu'ils s'aſſemblaffene , pour ſe défen

dre contre leurs ennemis , & pour lesmettre à mort. Le Caldéen , le Syria

que, & la plậparc des Interprétes liſent de même. Mais le Grecs'éloigne

( a ) Mont. Pagr. Mart. Bock . Munft. Lud . 1 le Edit. Origen . . . . . Cool B .Edsopoper

de Dieu . ίπποις τις επιβααις των αρμάτων και οι μεγιστάνες

46 ) Aisávdou , diyaag. Or yegpepintópongo e'n soi râv P'depec Zeipe.

Doado Lõs.He[vch . Suid. Eußat. ( f ) Enher. 111. 13.

IC ) 7035x Arabicè equa ; ita Lud. de Dieu , is a 0 D ' ri74 .750 na TOR

Boch. Diui ex Kimchi da Abenezra.

dd ) Eguasjoneu la recepere ae die Bißroopóger. I

דומעלולהקהלריעוריע
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Andu M . 12. Et conftituta eſt per omnes Pro- | 12 . Et on marqua à toutes les Provinces ,

3496. vincias una ultionis dies , id eſt , tertia - | un même jour , pour la vengeance que les

decima menſis duodecimi Adar. Juifs devoient prendre de leurs ennemis ,

ſavoir , le treiziéme jour du douzièmemois,

1 appellé Adar.

COMMENT A I R E.

beaucoup du Texte original , & de la Vulgate en cet endroit : (a ) Le Roi

permit aux Juifs de vivre ſuivant leurs Loixdans toutes les villes , é de se

venger , d 'en uſer envers leurs ennemis , comme ils voudront , lesextermia

ner , lestuer à leurdévotion, & de piller tout ce qui leur appartenoit , & de ra

vager les champs de leurs adverſaires , e de ſe diſtribuer entr'eux commeen

guerre, les femmes, les enfans, les dépoüilles de ceux qu'ils auront fait

mourir ; de faire tout cela en un ſeuljour , qui eſt le treiziéme jour du douzié

memois Adar . Et voici la copie de la letire écrite par Artaxércés. Il met de

ſuite toute la lectre , commeon la voit ci-aprés au Chap. xvi.

UTSTARENTPRO ANIMABUS SU I s. De fé tenir prêts pour dé

fendre leur vie. Cette expreſſion de l'Original, ſe tenir debout pour ſon ame,

pour ſe défendre , pour combacere , eſt aſſez familiére aux Hébreux. ( 6 )

On a déja remarqué (c ) que ſe défendre , ſe prenoit ſouvent pour ſe venger.

Le privilége qu 'Aſſuérus accorde aux Juifs de ſe venger , & de faire mourir

leurs ennemis par eux-mêmes ,eſt aſſez ſingulier ;mais nous ne laiſſons pas

d' en trouver divers exemples dans l'Ecriture , & dans les Profanes. David

abandonne aux Gabaonitesla punition des deſcendans de Saül, parce que

Saül les avoit injuſtement perſécutez. ( d ) David rend graces à Dieu

de lui avoir donné la vengeance de ſes ennemis. ( e ) L 'époux de la Reine

Stratonice donne à Combalus le privilége de ſe venger , & de faire mourir

ceux qu'il haïſſoir. ( f ) La vengeance que les Juifs exercérentdans certe

occaſion , écoit autoriſée par le Prince , & par les Loix . Elle avoir tous les

caractéres qui peuvent larendre juſte , & permiſe. Quand Dieu ſe réſerve

la vengeance , il ne defend que la vengeance particuliere , & faite par notre

autorité propre ; il n'exclut point la liberté derecourir aux Puiſſances éta -.

blies de la part, & revétuës deſon autorité. Si quelqueJuif ,par un eſprit

d 'animofité, & dans des vûës de chair , & de fang, s'eſt porté à la vengean

ce, & a peut- être excédé dans cette liberté , cela eſt purement accidentela

( a ) Ita Editio Origen . ab u Ter. At Roman. I ( 6 ) Pfal. xci11J6. Sap. V . I. X . 16 . XI1. 12,

Editio brevior. Altera illa vernas item ab ulle - | XLVI. 9 . Dan . X11. k.

rio E dita , hac amninò omittit. verf. antiq . Lat. ( c ) Iudith 11. I .

hoc folum babet. Vri (uis Legibus in omnire- i ( ) 2 . Reg . XXI. 6 .

gne Artaxercis. le ) Pſal. xvII. 48 ,

( f ) Lucian .de Dea Syr .
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13 . Summaque epiſtola hac fuit , ut L . 13. La ſubſtance de cette Lerrre du Rui ,
lui An du M .

in omnibus terris, ac populis , qui Regis étoit : Qu'on fît ſavoir dans toutes les Pro

Apueri fubjacebant imperio , notam fie vinces , & à tous les peuples , qui étoient ? ?

ret , paratos effe Judæos ad capiendam ſoumis à l'Empire du Roi Afſuérus , que les

vindictam dehoſtibus ſuis. Juifs étoient prêts de ſe venger de leurs en

nemis.

14. Egreßique ſunt veredarii celeres ! 14 . Les courriers partirent auſſi- tôt en

nuntia perferentes , edictum Regis pe- grande hâre , portant cette lettre , & l'Edic

pendit in Sufan. I du Roifur affiché dans Suſes.

COMMENTAIRE.

On abuſe desmeilleures choſes , & des pluspermiſes. On nedoit agir dans

ces occaſions , que commeJuge , ou comine exécureur des Loix , ă de la

Sentencedes Juges. Il y en a qui croyent que l'Edit du Roine permettoit

pointaux Juifs d'attaquer leurs ennemis ;mais ſeulement de ſe défendre, au

cas qu 'on voulût lesattaquer eux-mêmes. Ils prétendent que ce dernier Édit

ne révoquoit pas le premier , lequel étoit irrévocable ſuivant les Loix des

Perſes. Mais la maniére dont les Juifs en uférentenvers les Perſes , eſt une

preuve convaincante du contraire. Voyez le Chap . ix.

CUM CONIUGIBUS, ETLIBERIS , . . . ET SPOLIA EORUM

DIRIPERENT. De tuer leurs ennemis , avec leurs femmes , & leurs enfans,

ca de piller leurs dépouilles. Allućrus n 'ordonnoit rien en cela que de con

périr toute la famille du coupable , & ſes biens étoient confiſquez au profit

du Roi, qui en diſpoſoit en faveur de quiil lui plaiſoit. Darius fit jetter

dans la folle aux lions ceux quiavoient accuſé Daniel, avec leurs femmes,

& leurs enfans. (a ) Aman avoir obtenu d'Aſſuérus, qu'on ficmain baſſe ſur

tous les Juifs indifféremment, de toutâge , & de toute condition , & qu 'on

pillât leurs biens. ( 6 ) Nous verrons au Chapitre ſuivant , (o ) qu'on fait

inourir les dix fils d 'Aman ,demêmeque leur pere :mais les Juifs nevou

lurent pas toucher à leurs dépoüilles. Juſtin remarque ( d ) qu 'on mit à mort :

Darius , & ſes conjurez , avec leurs femmes, & leurs enfans : Conjugesom

nium , cum liberis , ne quod veftigium tanti freleris extaret , interfečte funt.

Mais ces Loix étoient- elles juſtes ? Peut-on envelopper l'innocentdans le

fupplice du coupable ? Amien Marcellin ( e ) avouë qu'elles ſonten vigueur

chez les Perſes :Unius ob noxam omnis pofieriias perit . Mais il reconnoît

que c'eſt une cruauté qui eſt au-deſſus de toutesles Loix. Nousne préten

( a ) Daniel vi. 24.

( b ) Eſther 111. 13 .

IcEther ix . 14 .

( d ) fuftin . lib. x . . . . ..

le ) Amian Marcell. lib . xxv11. Vide Grot.

| de ſ ure Belli con Pac. lib . 11. cap. 21. Articul. 13.

14 . IS.

liii ij
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LITTERAL
15. Mardoche:is autem de palatio ( 15 . Mardochée ſortant du Palais , & d'a:

An du M . , 15. Mi
de conſpectu Regis egrediens" , fulgebat vec le Roi, parut dans un grand éclat , por

3496 .. veftibus Regiis , hyacinthinis videlicet tant une robe royale , de couleur d 'hyacin

o aëreis , coronam auream portans in the , & de bleu céleſte , ayant une couronne

capite , o amictus ferico pallio atque d 'or ſur la tête , & un manteau de ſoye & de

purpureo. Omniſquecivitas, exiltavit, pourpre. Toute la ville fut tranſportée de

atque lætata eft. joye.

16 . Judæis autem nova lux oriri viſa ! 16 . Ec quant aux Juifs , il leur ſembla

eft , gaudium , bonor, tripudium . qu 'une nouvelle lumiére ſe levoit ſur eux , à

cauſe de cet honneur, de ces congratulations,

1 & de ces réjouiſſances publiques.

COMMENTAIRE.

dons pas juſtifier les Loix des Perſes ;mais nous n 'oſons condamner ceux,

qui vivant ſous leur Empire , ſuivoient ces Loix , & en imploroient la pro

tection . Les Juifs exerçoient envers leurs ennemis la peine du talion avec

l'autorité publique , & par les ordres du Prince . ( a )

Ý . is . VESTIBUSREGIIS , HYACINTHINIS VIDELICET ,

ET A ÉREIS. Une robe Royale , de couleur d 'hyacinthe , & de bleu céleſte :

L 'Hébreu : ( 6 ) D 'hyacinthe , de blanc. Lc Syriaque : D 'un habit couleur

d 'hyacinthe , & de byffus. L 'ancienne verſion Latine : Il parut avec l'habit

Royal,une couronne d 'or , e le diadême ſur la tête , vêtu de byſſus. La cou

leur d'hyacinthe eſt un bleu chargé; le byffus eſt une couleur dorée . (c ) Le

Caldéen nous décrit plusau long les habits deMardochée. Ilparut ,dit-il,

avec une riche fourure , de couleur verte , carbaſino , & d'hyacinthe , avec

une chaîne d 'or trés- fin , dans laquelle étoient enchaſſées diverſes pierres

précieuſes. Il porcoit auſſiun trés-riche colier , avec une tunique de pour

pre relevée en or , & repréſentant en broderie pluſieursoiſeaux , & d'autres

animaux. Elle valoic ſeule quatre cens vinge talens d 'or. Ilavoit une cein

ture , où l'on avoit enchaſle quantité de bérylles. Sa chauſſure à la Perſe

'étoit ornée de pierreries , & de boucles d 'or. Un cimetére à la façon des

Médes,pendoit à ſon côté,& étoit atraché à un anneau d'or.On avoit gravé

ſur le cimecére la figure de Jéruſalem ; & ſur le pomeau étoit repréſentée la

forcune de cette ville. Sa tête étoit couverte d'un caſque à la Méde , peine

de diverſes couleurs; & ſur le caſque étoit une couronne d 'or, ( d ) ſur la

quelle étoient gravez les phylactéres ,ou les paroles de la Loi , queles Juifs

ont accoutume de porter ; afin quetout lemonde reconnût par- là , quelle

étoit la Religion , & la Nation deMardochée . Mais cette magnifique defe

( a ) Infra Eſther. IX . S .

(5)הלדגבהזתרטעורוחותלכת

( c ) Suid. don Interp. Theocrit, Dalech. ita

Plin . lib. xix. cap. I.

( d ) L 'Hébreu ; Une grande couronne d'aria



SUR LE LIVRE D 'ESTHER. CHAP. VIII. 620

19 . Apud omnes populos , urbes,atque | 17 . Parmitoutes les Nations , les Provin
An du M .

Provincias, quocumqueRegisjußa venie- ces , & les villes , où l'Ordonnance du Roi

bant , mira exultatio , epula atque con étoit portée , ils étoient dans une joye exa "

vivia , feftus dies : intaniùm ut plu - i traordinaire ; ils faiſoient des feſtins , & des

res alterius gentis eo rectæ , forum Real jours de fêtes : juſques-là que pluſieurs des

ligioni, ó ceremoniis jungerentur.Gran aurresNations, & qui étoient d 'une autre re

dis enim cunctos Judaïci nominis terror ligion qu'eux , embraſſérent leur Religion ,

invaferat. & leurs cérémonies. Car le nom du peuple

Juif , avoit remplitous les eſprits d'une trész

grande terreur.

COMMENTAIR E.

cription tient ſans doute un peu de l'imagination dece Rabin . La tunique

desRois de Perſe éroit de couleur de pourpre ,mêlée deblanc. ( a )

SERICO PALLIO , AŤQUE PURPUREO . Unmanteau de foye ,defoye,

de pourpre. Les Perſes , outre la cunique,ou la robe brochée d 'or, & ornée

de rayes blanches , portoient auſſi une eſpéce de manteau avec desman

ches , & de couleur de pourpre . ( 6 ) LesGrecs traduiſent ici l'Hébreu ,( c )

par un diadème de byllus, & de pourpre.

la ) Quint. Curt. lib. 3. Purpurea tunica

medium album intertextum erat.

16 ) Xenophon . lib . VIll. pag. 215. Cyropad.

Xirõva sopqueñor poród duxov ; non verdur ólomrópe

Quegr.

( c ) pont Mia 7700 Asedapest Búariver)

TopQuesy.
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CHAPITRE IX.

Vengeance exercée par les Juifs contre leurs ennemis. Fête des Sorts,

établie en mémoire de cet événement.

An du M . ¥ . 1. 7 Gitur duodecimi menfis , quem $ . 1. A Infi le treiziéme jour du douzié

Adar vocari ante jam diximus , memois , que nous avons déja dit
3496.

tertia-decima die ; quandocun&tis Judais auparavant, ſe nommer Adar, lorſque l'on

interfe&tio parabatur , hoftes eorum ſe préparoit à tuer tous les Juifs , & que

inhiabant ſanguini, verfa vice Judæi (14 ceux qui étoient leurs ennemis , aſpiroient à

periores effe cæperunt , fe de adverſa fe repaître de leur ſang , les Juifs au contrai

riis vindicare. te commencérent à être les plus forts , & à ſe

venger de leurs adverſaires.

2. Congregatique funt per ſingulas ci- 2 . Ils s'aſſemblérent dans toutes les villes,

vitates , oppida , & loca , ut extende- tous les bourgs, & tousles autres lieux, pour

rentmanum contra inimicos, e perſecu - i attaquer leurs perſecuteurs, & leurs ennemisz ,

tores fuos. Nullufque auſus eſt reſiſtere , & nul n ’oſoit leur réſiſter , parce que la .

có quod omnes populosmagnitudinis eo- crainte de leur puiſſance , avoit ſaiſi généra

rum formido penetrarat . lement tous les peuples.

3. Nam eo Provinciarum Judices , com 3. Car les Juges des Provinces, les Gou :

Duces , & Procuratores , omniſque dig verneurs , & les Intendans , & tous ceux qui

nitas , quæ fingulis locis ac operibusprae- ! avoient quelque dignité dans tous les lieux ,

rat, extollebant Judæos timore Mardo- & qui préſidoient ſur les ouvrages, rele

chai , voient la gloire des Juifs, par la crainte qu'ils

avoient deMardochée ,

COMMENTAIRE.

7 . 1.N UODECIMIMENSIS TERTIA DECIMADIE. Le trei

D ziéme jour du douziémemois. Le même jour auquel ſe devoic

faire l'exécution de l'injuſte Ordonnance obtenuë par Aman contre les

Juifs , ceux- ci exercérent leur juſte vengeance contre leurs ennemis. C 'eſt

ainſi que la Providence le jouë de la malice , & des projets desméchans.

Dieu n 'a jamais tellement abandonné ſon Peuple , qu'ilne luiait donnédes

marques ſenſibles, & éclatantes de la protection , même aux yeux de ſes

ennemis. Il éléve Joſeph en Egypte , Daniel à Babylone, Mardochée à Su

ſes. Il eſt à remarquer que l'ancienne verſion Italique ne lit point tout ce

détailde la vengeance,que les Juifs tirérent de leurs ennemis. Elle paſſe les

dix-neufpremiers verſets de ce Chapitre,

X . 3. PROVINCIAR UM JUDICES , ET Duces, ET PROCU.
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4 . Quem Principem eße Palarii , cu 1 - 4 . Qu'ils ſavoient être Grand-maître du

plurimum poße cognoverant : fama quo- Palais , & avoir beaucoup de pouvoir. Sa ré- An
An du M .

que nominis ejus crefcebat quotidie , putation croiſſoit auſſi de jour en jour , & 3496.

per cunétorum ora volitabat. tout le monde parloir de lui.

'. s. Itaque percufferunt Judai inimicos Š. Les Juifs firent doncun grand carnage

fuos plagâ magnâ , Qocciderunt eos, de leurs ennemis , & en les maſſacrant ils

reddentes cis quod ſibi paraverant fa - ! leur rendirent lemal qu'ils s'étoient prépa

Cere. ré à leur faire .

6 . In tantum utetiam in Sufan quin - | 6 . Julques-là que dans Suſes mêmeils tué

gentos viros interficerent , extra decem rent cinq cens hommes , ſans compter les fils

filios Aman Agagita , hoftis Judæorum : i d 'Aman , fils d 'Agag , ennemides Juifs , dont

quorum ifta funt nomina. | voici les noms.

COMMENT A I R E.

RATORES ,OMNISQUE DIGNITAS. Les Juges , les Gouverneurs ,

les Intendans, & tous ceux quiavoient quelque Dignité . L 'Hébreu : ( a ) Les

Princes des Provinces, les Satrapes, les chefs , tous ceux qui faiſoient

l'ouvragedu Roi ; ſes Gouverneurs , & ſes Intendans; ceux qui avoient le

gouvernement des Provinces , & l'intendance des Finances. Le Grec : (6 )

Les Princes des Satrapes , ( ou plûcôt, les Gouverneurs des Satrapies , des

Gouvernemens, ) les Tyrans, ( les Rois dépendans , & tributaires , ) & les

Scribes du Roi , honoroient les Juifs.

Ý . 4 . QUEM PRINCIPEM ESSE PALATII, ET PLURIMUM

POSSE COGNOVERANT, & c . Qu'ils favoient être le grand-Maître du

Palais , & avoir beaucoup de pouvoir , & c. L 'Hébreu : ( c ) Parce que Mardo

chée étoit grand dans lamaiſon du Roi, & que fa réputation fe répandoit dans

toutes les Provinces , & qu'il alloit toújours s'élevantdeplusen plus. LeGree

de l’Edition Romainenemet pointce ý . mais il ſe trouve en ces termes

dans l’Edicion d’Ufférius : (d ) EtMardochée alloit toûjours s'élevant ; car le

Roi avoitordonné qu 'il fûtrenommédans tout fon Royaume: il fut extré

mement grand .Mardochée écoic Intendantde la maiſon de la Reine ,ou des

biens d'Aman , que le Roiavoitdonnez à Eſther. ( e ) Afſuérus l'avoit com

blé de richeſſes,& d'honneur. Enfin il avoit un trés-grand pouvoir & dans la

Cour, & dans lesProvinces.

Ý . 6 . EXTRA DECEM FILIOS AMAN. Outre les dix fils d ' Aman .

( a ) D ' 7700x77 0739701 1700 501 I plan to's 18d'aiss. Vide şup. 1. 3.

ךלמלרשא:הכאלמהישעותוחפהו]'(,:)ךלהועמשוךלמהתיבביכדרמלודגיכ

( 6 ) OdpZOVTES Tã categãy, ( fortè ratey - 1 Sout 7h07 778 O 'RM ng mgston 400

serão , ) roy or ruzgarvou , s os resipesurtois Beria ( ) Grac. Origen ab uller. Edis. Efekyasa

aixos , étipegar 785 18dairs. Edit. vet. ab Uſer a úve to g5 Mapdoroñ @ qopolo fu , FOTÉTITE

Edit. 0's apropres , te o súsgeroot , rj ós retain , 98 có megsegpece rå Bershews óvopea of wicy co scono

se bo Bacinexoi yegepapaths. Joſeph Antiquit. lib . rî Bedinece , ripeyecausen ,

Xb, cap. 6 . OrdPXOVTES Tăr caregião, aj Os Tú ( ) Efthor. viii. 2 ,

ghosyo ,ime os Barinas, xj reg pepekTás o zou er tí- 1.
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An der M . 7. Pharfandatha , Delphon , & 7. Pharſandatha , Delphon ,Eſphatha'
Eſphatha ,

3 496.
8. Et Phoratha , & Adalia ,c Ari- ' 3. Phoratha, Adalia , Aridatha ,

datha ,

9. EtPhermeſta , Ariſaï, & Aria 9. Phermeſta , Ariſaï , Aridaï , & Jéza

dai , ở Jezatba. . tha.

. 10 . Quos cùm occidiſſent, predas de 10 . Les ayant tués , ils ne voulurent tou

ſubſtantiis eorum tangere noluerunt. ! cher à rien dece qui avoit été à eux.

: . 11. Statimque numerus eorum , qui oc- 11. On rapporta auſſi- tôt au Roi, le nom

ciſi erant in Suſan , ad Regem relatus bre de ceux qui avoient été tuez dans Sui

les ;eft.

COMMENTAIR E .

Il ſemble que les dix fils d ’Aman , ne furentmis à mort que quelques mois

aprés leur pere , c'eſt-à -dire, le treiziémejour d 'Adar. Le lendemain quai

torze , on pendic leurs cadavres à des poteaux ,comme on le verra ſur les

verſets 13 . & 14. Le TexteGrec infque lamêmechoſe d'unemaniére aſſez

claire , dans les verſets qui ſont pris ſur l'Hébreu .Mais dans l’Edit d 'Arta

xercés , qui ne ſe trouve qu'en Grec ,on lit qu'Aman , & ſes enfans font

pendus aux portes de Suſes ;ce qui eſtcontradi& oire à ce qu 'on vient de

dire: car cominent les dix fils d'Aman auroient- ils été pendus lors de l'ex

pédicion de l'Ordonnance,s'ils ne furentmis àmort que le treiziéme d'Adar ,

quelquesmoisaprés la publication decet Edit , & en vertu du pouvoir qu'il

donnoicaux Juifs de ſe venger de leurs ennemis. Il fautdonc dire que les dix

fils d 'Aman furentmis à mort en mêmetems que leur pere ,ainſi que lemare

que l'ancienne Vulgate à la fin du Chapitre ; & que l'Ecriture rapporte ci

aprés aux verſets 13 . & 14 .leurmort , parune eſpèce de récapitulation . Jul.

qu'alors leurs cadavres avoienc été abandonnez à la voirie ; on ne les attacha

au poteau , qu'aprés le treiziéme d ’Adar. Févardent croit que cette période

de l’Edit d 'Artaxercés, où il eſt dit qu 'Aman , & ſes dix fils ſont pendus

aux portes de Suſes , y a été miſe par Eſther , & par Mardochée , qui écri

voient quelques années aprés cet événement. Sérarius l'explique autre

ment. Il croit qu 'Aman , & toute ſa maiſon, tous ſes domeſtiques , furent

pendus en même tems;mais qu 'on réſerva dans les priſons les dix fils d ’A

man juſqu'au treiziéme d’Adar, pour les faire mourir ce jour-là , commeles

prémicesdes ennemis des Juifs.

Ý . 10 . PRÆDASDE SUBSTANTIIS EORUM TANGERE NO

LUERUNT, ils ne voulurent toucher à rien de ce qui avoit été à eux . Pour

Inarquer leurdéſintéreſſement , & pour faire voir que ce n 'étoit nil'intérêt,

ni la paſſion ,mais lezéle de la juſtice , quiles obligeoit à ſevenger. Ils ne

jugérent pas à propos de proficer de cette confiſcation , au préjudice des

intérêts du Prince. Ces enfans d'Aman étoient mariez , & avoient leurs

biens
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- 12 . Qui dixit Regina : In urbe Suran | 12 . Ec il dit à la Reine : Les Juifs ont Andum

interfecerunt Judai quingentos viros , tué cinq cens hommes dans la ville de Suſes ,

alios decem filios Aman : quantam pu - | outre les dix fils d ’Aman . Combien grand

tas cos exercere cadem in univerſis Pro- croyez-vous que doive être le carnage, qu'ils

vinciis ? Quid ultrà poftulas , quid vis | font dans toutesles Provinces ? Quedeman

vt fieri jubeam ? dez-vousdavantage, & que voulez vous que

j'ordonne encore ?

- 13. Cni illa refpondit : Si Regi placet, l . 13. La Reinelui répondit : Je ſupplie le

detur poteftas Judais , ut ficut fecerunt Roi d 'ordonner , s'il lui plaît , que les Juifs

hodie in Suran , fic & cras faciant , | ayent le pouvoir de faire encore demain dans

decem filii Aman in patibulis fufpendan- | Suſes , ce qu'ils ont fait aujourd 'hui, & que

tur. | les dix fils d 'Aman ſoient pendus.

u 14. Precepitque Rex , ut ita fieret , 14 . LeRoi commanda que cela fûe fait ,

Statimque in Suſan pependit edi&tum , i & aufli-tôt l’Edit fut affiché dans Suſes , . &

decem filii Annan ſuſpenſi ſunt. | les dix fils d'Aman furent pendus. .

COMMENTAIRE.

biensà part ,diſtinguez de ceux de leur pere , qui avoient été cédez à Ef

ther . ( a )

Ý . 13 . DETUR POTESTAS JUDÆIS, UTSICUT FECERUNT

HODIE IN SUSAN , SIC ET CRAS FACIANT. Que les Juifs ayent

le pouvoir de faire encore demain dans Suſes , ce qu'ils ont fait aujourd 'hui.

Il paroît un peu trop d'envie de ſe venger dans Éſther , & dans les Juifs , fi

l'on ne conſulte que les loix de l'humanité,& de la clémence:mais ſi l'on a

égard aux régles de la juſtice rigoureuſe , on trouvera que leur vengeance

n 'excéde pas les bornesdu calion , qui eſt la juſtice la plus naturelle . Tous

les ennemis des Juifs étoient entrez avec joye dans les deſſeinsďAman , &

avoienthaurement approuvé ſon entrepriſe, contre toute la Nation des Juifs.

Ils étoientréſolusdel'exécuter ſans quartier danstoute ſon étenduë ;de ne

pardonner à perſonne ;de piller leurs biens ; d'exterminer en un mot leur

nom , & leurmémoire . Les Juifsne pouſſentpas encore les choſes à cette

extrémité ; ils ſe contentent de tuer les corps, ſans toucher aux biens; ils

le font aprés avoir été attaquez , & mis en danger les premiers; & enfin ils

ne s'y porcent qu'avec la permiſſion du Roi, & dans les régles d'une juſte

vengeance .

DECEM FILII AMANIN PATIBULIS SUSPENDANTUR.

Que les dix fils d ' Aman foient pendus. Qu'on expoſe leurs corpsmorts ſur

des poreaux. Ilsavoient étémis àmort le jour précédent. ( b ) Cette couru

me étoit aſſez ordinaire dans la Perſe. Aman fur laiſſépendu prés la porte

de Suſes. ( c ) Oroëtes ,aprés avoir fait mourir indignement Polycrate , le

a ) Efther . VIII. I.

1.6 .) Ci-devant * . 6 .

(C ) Chap.xvi. 18 . i

KKKK
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15. Congregatis Judais quarta -decimal 15. Les Juifs s'aſſemblérent encore le qua :

An du M . did!M . diemenſis Adar , interfe&ti funt in Su - torziéme jour du mois d'Adar , & ils fué

3496. ren trecenti viri: nec eorum ab illis di- | rent trois cens hommes dans Suſes , ſans vou :

repta ſubſtantia eft. loir rien prendre de leur bien . .

16 . Sed per omnes Provincias , qua 16 . Les Juifs ſe tinrent auſſi prêts pour la

ditioni Regis fubjacebant , pro animabus défenſe de leur vie , danstoutes les Provin

ſuis fteteruntjudai, interfečtis hoftibusacces, qui étoient ſoumiſes à l'Empire du Roi,

perfecutoribus fuis : in tantum ut feptua & ils tuérent leurs ennemis , & leurs perſé

ginta quinque millia occiſorum imple cuteurs , en le grand nombre , que foixante

rentur, & nullus de fubftantiis eorum . 1 & quinze mille hommes furent enveloppez

quidquam contingeret. | dans ce carnage , ſans qu'aucun des Juifs

touchât à leurbien .

17 . Dies autem tertius- decimusmen 17 . Ils commencérent tous à tuer leursen

fos Adar ; primus apud omnes interfec - 1 nemis, le creiziéme jour du mois d 'Adar , &

tionis fuit , quarta-decima die cedere ils cefférent au quatorziéme; ils firent de

deſerunt. Quem conſtituerunt eße folem - ce jour une fêre ſolemnelle , qu'ils ordon

nem ,ut in eo omni tempore deinceps va - nérent qui ſeroic célébrée dans tous les ſié

carent epulis , gaudio atque conviviis. cles ſuivans , avec joye , & par des feſtins.

18 . At hi qui in urbe Suſan cadem 18 .Mais ceux qui étoient dans la ville de

exercuerant , tertio-decimo quarto-de- | Suſes , avoient fait le carnage pendant le

cimo die ejufdem menſis, in cæde verſati | treiziéme & le quatorziémejour de ce mê

funt : quinto-decimo autem die percutere memois , & n 'avoient ceſſé qu'au quinzić

defierunt. Et idcircò eundem diem conf- me. C 'eſt pourquoi ils le choiſirent , pour

tituerunt rolemnem epularum atque lati- i en faire une fère ſolemnelle de feſtins, & de

sia . | réjouiſſances publiques.

COMMENTAIR E.

pendit à un poteau . ( a) Paryſatis ayant fait écorcher Bagatis, fic élever ſon

corps ſurun bois. ( b ) .

$ . 16 . SEPTUAGINT A -QUINQUE MILLIA. Soixante & quinze

mille hommes . Le Grec ( c ) n 'enmet que quinze mille . L ’Edition de Com

plure: Dix mille , & trente-cinq . Le Texte Grec de Joſeph lit comme la

Vulgate : Soixante-quinzemille. Mais la traduction de Rufin porte : soi

xante & ſeize , ou ſoixante e dix - ſept mille.

Ý . 17 . QUARTA -DÉCIMA CÆDERE DESIERUNT. Ils ceffé

rent de tuerau quatorziéme. Ils avoient encore tué ce jour- là , comme on le

voit par les verſets 13. & 18 .mais enfin ils ceſſérent , aprés avoirmis à mort

tous leurs ennemis , & commencérent à ſe réjouir le quinze : Quinto -decimo

autem die percutere defierunt , dit le ý . 18 . .

Ý . 19 . MITTANT SIBI MUTUO PARTES EPULARUM . Ils

s'envoyent les unsaux autres quelque choſe de ce qui a été fervi dans leurs fef

( c ) Edit. Rom . Mueres amoxiguaíds.( a ) Herodot. lib. 3. cap. 125. ,

16 ) Cteſia fragment.
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.. ? 79 . Hi verè Judai, qui in oppidis 19. Les Juifs qui, demeuroient dans les An dura

non muratis, ac villismorabantur, quar. bourgs ſansmurailles , & dans les villages ,

tum decimum diem menfis Adar, convi- choiſirent le quatorziémejour du mois d 'A - 3
3496.

viorum em gaudii decreverunt, ita ut dar,pour être un jour de feftin , danslequel

exultent in eo , & mittant fibimutuò par- ils font une grande réjouiſſance , & s'en

tes epularum ciborum . voyen : les uns aux autres quelque choſe, de

ce qui a été ſervidans leurs feſtins.

. :: 20. Scripfit itaque Mardochaus om - 20. Mardochée eut donc ſoin d 'écrire

nia hæc , d . litteris comprehenfamiſit ad toutes ces choſes , & en ayant fait un Livre,

Judæos, qui in omnibus Regis Provinciis , il l'envoya aux Juifs , qui demeurojentdans

morabantur ,tam in vicino pofitis , quam toutes les Provinces du Roi , ſoit dans les

procul, | plus proches , ou dans les plus éloignées ,

21.Utquartam -decimam , & quintam 21. Afin que le quatorzième, & le quinziém

decimam diem menfis Adar , pro feftis i me jour du mois d'Adar , leur fuffent des

fufciperent , revertente ſemper anno, 1 joursde fêtes , qu'ils célébraſſent tous les ans

folemni celebrarent honore : à perpétuicé , par des honneurs ſolemnels :

22. Quia in ipſis diebus fe ulti funt i 22 . Parce que ce fut en ces jours -là , que

Judæi de inimicis fuis , luctus atque les Juifs ſe vengerent deleurs ennemis , que

triſtitia in hilaritatem gaudiúrngue con - | leur deüil, & leur triſteſſe fur changée en une

verfa funt , esentque dies iſti epularum réjoüiſſance publique. C 'eſt pourquoi il vou

atque latitia , & mitterent fibi invicem ! lut que ces jours fuſſent des jours de feſtin ,

ciborum partes , c pauperibusmunuſcu - & de joye; qu 'ils s'envoyaſſentles uns aux au

la largirentur. tresdes mecs de leur table , & qu'ils y fillent

| aux pauvres de petits préſens.

COMMENTAIRE.

tins. La coutumede s'envoyer des parts des victimes, qu 'on iminoloit dans

les fêtes , & de ce quiavoit été préparé pour les feſtins , ſe remarque dans

toute l'Antiquité . (a ) Les Juifs la pratiquoient principalement dans leurs

fêtes. Ils envoyoientnon -ſeulement des parts deleurs victimes aux pauvres ,

qui n 'avoient pas de quoi à manger ; ils en donnoient auſſi à leurs amis ,

commeon fait des étrennes. (6 )

Ý . 20 . SCRIPSITMARDOCHÆUS OMNIA HÆC. Mardochée

eut foin d 'écrire toutes ces choſes. On croit communément queMardochée

eft Auteur dece Livre , comme on l'a vû dans la Préface.

7 . 21.UTQUARTAM -DECIMAM, ET QUINTAM -DECIMAM ,

PRO FESTIS SUSCIPER ENT. Que le quatorziéme, le quinziéme

jour du mois Adar,beur fuſſent joursde fêtes.On ne commandepas à tous les

Juifs de faire deux jours de fête de ſuite ;mais ſeulement on veut que ceux

de Suſes célébrent le quinziéme, & ceux des Provinces le quatorziéme,

c 'eſt-à -dire , le jourauquel chacun d'eux avoit ceſſé de faire mourir ſes en

mitteret parles , dos faceTA ) Plut. in Ageſilap. E" Jugen e veenyéroce se; I comederet den biberet ,

Sseneunde pueblos tos pirous owo tây te gup múar. ret latitiam magnam .

( 6 ) 2 . Ejdr. VIII. 10. 12 . Abiit populus, ut L

Kkkk ij
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An du M . 23. Sufceperúntque Judai in folemnem ' 23 . Les Juifs établirent doncune fête lo

349 6 . ritum ,cun&ta qua eo tempore facere cæpe | lemnelle , conformément à ce qu'ils avoient

rant , qua Mardochans litteris fa - commencé de faire en ce tems- là ; ſelon l'or

cienda mandaverat.

par les lettres.

· 24. Aman cnim , filius Amadathi 24. Car Aman fils d 'Amadath , de la race

ftirpis Agag , hoftis adverſarius Iu- , d 'Agag , ennemi déclaré des Juifs , avoit

dæorum , cogitavit contra eosmalum , ut formé le deſſein de les perdre , de les cuer ,

occideret illos , atque deleret : & miſit & de les exterminer; & il avoit jercé pour

Phur, quod noſtra inguâ vertitur in for- cela le Phur , c 'eſt-à -dire , le ſort , en nôtre

tem . I langue.

COMMENTAIRE.

nemis. Comparez les vérſecs 18 . & 19. & 2 .Matt. xv. 37 .

Ý . 23. SUSCEPERUNT JUDÆI SOLEMNEM RITUM . Les

Juifs établirentune Fête folemnelle. Mardochée n'avoit pointdecaractére ,

quiluidonnâtun pouvoir ordinaire d'établir des Fêtes, & de ſtacuer en ma

tiére deReligion . Cette puiſſance écoit réſervée aux ſeuls Prêtres, ou aux

Chefs dela Nation , de concert avec eux. Ainſi ce fut plâcôt une exhorta

tion , & un conſeilde la part de Mardochée , qu'un commandement, &

une ordonnance obligatoire ; ſi ce n 'eſt depuis que l'agrément des Prêtres ,

& l'acceptation des Chefs de la Nacion , & des Peuples furent intervenus.

Et ce ne fur apparemment qu'alors, que Mardochée , & Eſther écrivirentla

ſeconde Lettre , dont il eſt parlé ci-aprés au y . 29. Le Roi Aſſuérus com

manda lui-même cette Fête à tous les ſujets ;mais non pas pour toûjours ,

ni commeun acte deReligion ;mais ſimplement commeune cérémonie ci

vile , & un jour de réjoüillance , pour la perte d 'Aman , & pour la conſer

vation de la perſonne de la Reine, & de toute ſa Nation des Juifs , qu'on

commença alors à regardercommeutile à l'Etat , & favoriſée de Dieu. ( a )

me elle flatte la vanité, & l'eſprit vindicatif des Juifs, ils l'ont exactement

conſervée juſqu'aujourd 'hui. Voici de quelle maniére ils la célébrent. ( 6 )

La veille , ſi c'eſt un jour auquel on puiſſe jeûner , on obſerveun jeûne ri

goureux , en mêmoire du jeûne d 'Either , & de Mardochée. Si le jour ne

permet pas de jeûner , à cauſe du Sabbat , ou autrement, on anticipe le jeû

ne, de la maniere quenousl'expliquons ci-aprés au ý : 31.Réguliérement ils

demeurent vingt- quatre heures ſans manger , c'eſt-à-dire , ils ſont ſans

eſt à treize ans, Laveille de la Fête, ceux qui ſont accommodez ,donnene

( a ) Voyez ci- aprés le Chap. XVI. 22 . 23.

( 6 ) Vida sikardiOrat. de fefto Purim ,

Bux:o 'f. Synagog. Fud . cap. 24,
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alld CULUI Cavu Andi M .25. Et pofteà ingreſa eſt Eſther ad I. 25. Mais Eſther alla enſuite trouver le

Regem , obſecrans ut conatus ejus , lica | Roi: elle le ſupplia de prévenir le mauvais

teris Regis irriti fierent : & malum , deſſein d 'Aman , par une nouvelle lettre , & ?
$ 3496.

quod contra Judæos cogitaverat, rever. de faire tomber ſur la tête , lemal qu'il avoit

teretur in caput ejus. Denique & ipfum réſolu de faire aux Juifs. En effet, le Roi

o filios ejus affixerunt cruci. fic pendre Aman à une croix , auſſi-bien que

tous ſes fils.

COMMENTAIR E.

libéralement l'aumône aux pauvres Juifs ,afin qu'ils puiſſent ſe réjouir, &

faire bonne chére le jour des Sorts. Ils ont la précaution de les avertir

d'employer tout ce qui leur eſtdonné, à achecter des viandes pour ce jour

là , & den 'en rien réſerver pour les jours ſuivans. Ils envoyent auſſides parts

dece qui eſt ſerviſur leurs cables, à ceux qui ne ſont point à leur aiſe , ſui

vant l'ancienne coutumede leur Nation , marquée en plus d 'un endroit de

l'Ecriture. C 'eſt dans cemêmetems qu 'on fait la cueillette du demi-ſicle

par tête ,ordonné par Moyſe, ( a ) & donc perſonne n 'eſt exempt , quelque

pauyre qu 'il ſoit. Cet argent eſt employé en aumônes, pour ceux qui entre

prennent le voyage de la Terre -ſainte.

Leſoir auquella Fête des Sorts commence , ils s'aſſemblent dansla Syna

gogue ,allument les lampes , & commencent la lecture du Livre d 'Eſther,

dans le temsque les étoiles paroiſſent au Ciel. Ce Livre eſt écrit à lamain

dans un rouleau de parchemin à l'antique ;autrement ilne ſeroit pas permis

de le lire dans la Synagogue. On en continuè la lecture d 'un bout à l'autre .

Il y a cinq endroits du Texte ,où le Lecteur éléve ſa voix de toutes ſes for

ces, & heurle ſihorriblement, queles femmes , & les enfans en ſont étour

dis. Lorſqu'il arrive au lieu où ſontles noms des dix enfans d ’Aman , illes

récite de ſuite , & ſans reprendre haleine ,avec une rapidité ſurprenante ,

youlantmontrer par -là ,que ces dix hommes perdirençla vie tous enſemble,

& en unmoment. Toutes les fois qu'on prononce le nom d 'Aman , les en

fans frappent à l'enviavec des maillers ſur les bancs de la Synagogue , &

font un bruit épouvantable .On dit qu'autrefois il y avoit là une pierre , ſur

laquelle étoit écrit le nom d'Aman ,contre laquelle ils frappoient avec d'au

tres pierres , juſqu'à ce qu'ils l'euſſent miſe en piéces,

Aprés la lecture du Volume d 'Eſther , ils s'en retournent à lamaiſon , &

font un repas , où l'on ſere ordinairement du lairage , plûtôt que de la vian

de. Le lendemain degrand matin ,ils retournentà la Synagogue ,où aprés

avoir lû dans le Pentateuque l'article concernant Amalec , ilsrecommen

cențla lecture d 'Eſther , avec lesmêmes cérémonies qu'on a vûës aupara

vant. Aprés quoi ils s'en retournent à lamaiſon , & paſſent le reſte de la Fêre

{ a ) Exod . XXX. 13.
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Andu M . 26 . Atque ex illo tempore dies ifti ape | 26 . C 'eſt pourquoidepuis ce tems-Id , ces

24 . 6 . pellati ſuni Pburim , id eft , fortium , es jours ont été appellez les jours de Phurim ,

quòd Phur , id eft , fors , in arnam miffa c'eſt-à -dire les jours des forts, parce que le

fuerit. Et cáncta que gefta funt, epiſto - | Phur , c'eſt-àdire le ſort , avoit été jetté dans

la , id eſt libri hujus , volumine conti- l'urne. Et certe Lettre , ou plücôt ce Livre

nentur. de Mardochée , contient tout ce qui ſe palla

alors.

COMMENTAIRE.

dans la diſſolution ,dans le jeu , & dans la bonne-chére . Leurs Docteuts.

décident qu 'on peut dans cette occafion prendre du vin , juſqu'à ne pou

voir plus diſtinguer lenom d'Aman , d'avec celuideMardochée. (a ) Aprês

la bonne- chére , ils ſe traveſtiſſent , les hommes en femmes , & les femmes.

en hommės , contre la défenſe ex le de la Loi. ( 6 )

Autrefois ils crucifioient un homme de paille , qu'ils appelloient Aman ,

& brûloient enſuite, & la croix , & le pendu. (c ) On crut qu 'ils avoient

deſſein d 'inſulcer aux Chrétiens ſur la mort de JESUS-CHRIST. Ils ac

"compagnoient cette cérémonie demalédictions, & d 'autres circonſtances ,

qui donnoient un juſte fondement à ces foupçons , & à ces conjectures .

Les Empereurs Chrétiens jugérent à proposde leur défendre d 'élever ces

fortes de gibers, & de les brûler, ſous peine de perdre tous leurs privi

léges. (d )

Depuis le X .24. juſqu'à la fin du Livre , le Grec eſt aſſez différent de

l'Hébreu . Par exemple , au Ý . 25. l'Hébreu dit qu 'Ebſter alla trouver le

Roi, & luidemanda qu'il lui plât de révoquer l'Edit obtenu par Aman . Le

Grec au contrairemet que ce fut Aman qui vint trouver le Roi, pour lui

demander de faire pendreMardochée. Lesverſets24. 25. . . 28. ne ſe liſent

point dans l'anciennetraduction Latine.

¥ . 26. CUNCTA QUÆ GESTA SUNT EPISTOLÆ , ID EST

LIBRI H UTU 'S ,VOLUMINE CONTINENTUR. Cette Lettre , 0%

plútốt ce livre de Mardochée , contient tout ce qui ſe paſſa alors . L 'Hébreu :

re) Ils célébrérent cette Fête des Sorts , à cauſe de tout ce qui eſt contenu

dans cette Lettre , e de ce qu'ils avoient vii , de tout ce qui leur étoit ar

rivé.

la ) Simba ' 7180 norbo minun niya com temptum Chriſtiane Fidei ſacrilega mente ext

7770 77001 701 7718 pa yg Non rete , Provinciarum Re& ores prohibeant: novelocis

( 6 ) Deut. xx11. s. fuis fidei noſtre fignum immifceant ; fed ritus

16 ) Voycz Baſnage , Hiſtoire des Juifs , liv . I fuos citra contemptum Chriſtiana Legis retineant,

vi. ch. 15.art. 1. | amiſſuri fine dubio permiß a ha&tenus, niſi ab illis

(d ) Cod . de Judais dos Calicolis L . fuders. Temperarint.

Judeos quofdam feſtivitatis fua folemni, Aman , 1 ( e ) 101 nain .n sn 1937 Sa hy ya 98

ad pæna quondam fumpia recordationem , incen .

deres és Janda Crucis adfimilatam fpeciem in 1.

םהילאעיגההמוהככלעואר
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27. Queque ſuſtinuerunt , quæ dein - | 27: Les Juifs donc en mémoire de ce qui An
hoire de ce qui An du M .

ceps immutata funt, fufceperunt Judeil avoit été arrêté contr'eux , & de ce grand

a 3496.
ſuper se et ſemen ſuum , ſuper cunctos, changement, qui étoit arrivé enſuite , s'o - '

qui religioni eorum voluerunt copulari, bligérent eux , & leurs enfans , & tousceux

ut nulli liceat duos bas dies abfque fola qui voudroient ſe joindre à leur Religion ,

lemnitate tranſigere : quod ſcriptura tef i d'en faire en ces deux jours une fêre ſolem .

tatur , a certa expetunt tempora ,annis | nelle , ſans que perſonne s'en pûr diſpenſer,

fibijugiter ſuccedentibus. ſelon qu' il eſtmarqué danscet écrit : & c'eſt

ce qui s'obſerve exactement chaque année ,

aux jours deſtinés à cette fête .

28 . Iſti ſunt dies , quos nulla umquam 28. Ce ſont ces jours , qui ne ſeront

delebit oblivio : per ſingulas genera- mais effacez de la mémoire des hommes , &

tiones , cun &ta in toto orbe Provincia ce que toutes les Provinces, d'âge en âge , célé

lebrabunt : nec eſt ulla civitas , in qua breront par toute la terre. Et il n 'y a point

dies Phurim , id eft fortium , non obfer- de ville en laquelle les jours du Phurim ,

ventur à Judais , ab eorum progenie , | c'eſt à -dire les jours des forts, ne ſoient ob

que his ceremoniisobligata eft. | ſervés par les Juifs , & par leurs enfans , qui

ſont obligez de pratiquer cescérémonies.

29 . Scripferúntque Eſther Regina,fi- ' 29. La Reine Eſther , fille d 'Abihaïl , &

lia Abihail , Mardochans Judens , Mardochée Juif, écrivirent encore une fe

etiam fecundam epiſtolam , ut omni ſtu - i conde lettre , afin qu'on eût tout le ſoin pof

dio dies iſta folemnis ſanciretur in pof- fible , de faire de ce jour une fête ſolemnek

terum ; | le , danstoute la poſtérité;

civ
ita

s
inci

a
cea

!de
ft
a

COMMENTAIRE. .

. 29 . SCRIPSER UNT ETIAM SECUNDAM EPISTOLAM ,

Ils écrivirentune ſeconde Lettre . Il n 'eſt point expreſſément fait mention ci

devant d 'une premiére Lettre ; à moins que ce ne ſoit celle qu'Eſther , &

Mardochée envoyérent dans tout l'Empire ,au noin d 'Alſuérus , pour ré

voquer la premiére obtenuë par Aman . Voyez le Chap. viii, verſets 9. 10 .

Il eſt aſſez vrai-ſemblable queMardochéé, & Eſther ayant d 'abord com

mandé la Fête des Sorts dans Suſes , par une Lettre , ou une Ordonnance ,

qui fut publiée dans l'aſſemblée des Juifs ; ils en écrivirent enſuite une ſe

conde, pour être publiée dans toutes les Provinces. Et c'eſt de cette ſecon

de Lettre,dontil eſt parlé ici.Oubien Eſther, & Mardochée établirent d'a

bord cette ſolemnité par proviſion , en attendant la confirmation du grand

Prêtre , aprés laquelle ils écrivirent cette ſeconde Lettre , pour confirm

leur premiére Ordonnance. Peut-être enfin que le nom de Seconde Letire,

ne marque qu'une ſimple Copie , un double de la Lettre , ou du Livre que

nous expliquons. On peut fort bien donner ce ſens à l'Hébreu : ( a ) Eſther ;

& Mardochée écrivirent cette copie de la Lettre Phurim , ou plûtôt , cette

Lettre Phurim , dont voilà la Copie.

( a O ' MOR nx Oups . . .. ananı : gnifier une copic , commedans Dcut.XXII.18,

Peut fieהנש:En Hébreuתינשהתואזה 1
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Andu M .
30. Etmiferuntad omnes Judeos ,qui 1 30 . Et ils envoyérent à tous les Juifs , qui

no in centum viginti ſeptem Provinciis Re- demeuroient dans les cent vingt- ſept Pro
3496.

gis Afueri verrabantur , ut haberent pa- vincesdu Roi Alluérus, afin qu'ils euſſent la

cem , ſuſciperent veritatem , ' i paix , & qu 'ils reçûſſent la vérité ,

31. Obfervantes dies fortium , to rao1 31. En obſervant exactement ces jours fou

tempore cum gandio celebrarent : ficut lemnels des ſorts , & les célébrant en leurs

conſtituerant Mardochans , Eſther , tems avec grande joye. Les Juifs s'engagé

& illi obfervanda fufceperunt , à fe , & à rent donc , ſelon que Mardochée , & Eſther

Semine fuo , jejunia , & clamores , l'avoientordonné , à obſerver eux , & toute

sium dies. leur poſtérité , les jeûnes , les cris , & le jour

ſ des forts.

32. Et omnia , qua Libri hujus, qui 32. Et à recevoir tout ce qui eſt contend

vocatur Eſther ,hiſtoria continentur dans ce Livre , qui porte le nom d'Eſther.

COMMENTAIR E.

· LeManuſcrit de l'ancienne Vulgate, qu 'on a ſouvent cité , ne dit rien

d 'une ſeconde Lettre . Il dit ſeulement: Qu'Eſther écrivit , que Mardo

chée confirmala Lettre, pour garder la Fête . On publia la gloire de Mardo

e de quellemaniére le Roi l'avoit élevé dansſon Royaume, comme il eſt écrit

dans le Livre du Roi desMédes , pour en conſerver la mémoire ; car Mardo

chée recevoit le Roi Artaxercés ce jour-là . Il étoit grand danstout le Royaume,

toit le Chef detoute ſa Nation . Alors Mardochée dit à tout le monde : Dieu

eft Auteurde tout cela . Et le reſte , comme on le lit au Chap . x . Ý . 4 .

Voici ce que porte le Grec de l'Edicion Romaine pour toutle reſte de ce

Chapitre , & pour le ſuivant , juſqu'au v . 9 . » La Reine Eſther , fille d 'Ami

nadab , ( a ) & le Juif Mardochée écrivirent tout ce qu 'ils avoient fait , &

w l'établiſſementde la Fête de Phrura , ( b ) qu'ils avoient ordonnée par leur

» Lettre . Ils les mirent à part , (apparemment ces Lettres ) pendant leur

v vie , & par leur conſeil. (c ) Ils l'établirent pour toûjours comme un

» monument éternel.Mon Peuple eſt Iſraël, & c .

" Ý . 30 . UTHABERENT PACEM , ET SUSCIPERENT VERI

TATEM . Afin qu'ils euſſent la paix , & qu'ils recúffent la vérité. Afin qu'ils

reçûſſent ces heureuſes nouvelles , & qu 'ils exécutaſſent fidellement tout

ce qui étoit porté par ces Lettres. La paix ſignifie toute ſorte debonheur,

de proſpérité. La vérité marque pour l'ordinaire l'exactitude , & la fidélité à

s'acquitcer de ſes promeſſes ; la conſtance dans ſes obligations.

* . 31. JEJUNIA ,ETCLAMORES,ET SORTIUM DIES. D ’ob

ferver les jeunes, les cris , & la Fête des sorts. Le jour du jeûne dont il par

( a ) Hebr. Abichaïl. Voyez ci- devantchap. Teggio Branjo aulão. E' I , ' aéyou ismokyos The

11. 7 . aiôve . c. Cela eſt aſſez obſcur. Le Manuſcric

* 16 ) Purim , ou Phurim des forts. Aléxandrin lic : Kalo só sepewne , au licu de xag

fc ) Kaj róst fóCUNTIS xali ris vynsins ávlür, das riñs vyimas, ce quin 'eſt guéres plus clair .

Ic ,
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le , ſe célébre la veillede la Fête des Sorts, en mémoire du jeûne deMardo

chée , & d 'Eſther , & des autres Juifs de Suſes. ( a ) Le lendemain eſt la Fê

te de Purim , ou des Sorts , nommée autrement le jour d 'Aman , ou des

cris ; parce que dans les Synagogues , les enfans faiſoient un bruit horrible ,

en criant , & frappant des pieds, ou ſur les bancs, avec des maillers , & des

pierres toutes les fois qu'on prononçoit le nom d 'Aman .C 'eſt ce qu'ils prati .

quent encore aujourd 'hui, commenous l'avonsremarqué. Lorſque la veile

le des Purims eſt occupée par le Sabbat, ou par la veille du Sabbat, auſquels

on ne jeûne point , le jeûne eſt anticipé , & ſe fait le onze , au lieu du treize

d'Adar; (6 ) c'eſt-à-dire , le Jeudi.

CHAPITRE X.

Grandeur de l'Empire d Afſuérus. Gloire de Mardochée. Son fonge

. expliqué.

3 . 1. P Ex verò Aſſuerus , omnem ter- , V .1. I E Roi Afſuérus fe rendit toute la

Aram , & cunčtasmaris inſulas fe- I terre , & toutes les illes de lamer,

cit tributarias. tributaires.

COMMENTAIRE.

V . 1. D EX ASSUER US OMNEM TERRAM , ET CUNCTAS

MMARIS INSULAS FECIT TRIBUTARIAS. Le Roi Af

es ſë rendit touie la terre tributaire , e tonies les illes de la mer. Ce Prin

ce commandoit déja à cent vingt- ſept Provinces , au commencement de

ſon regne. Il fit encore la guerre aux Indes, (0) & aux lonicns. ( d ) Il attaqua

la Gréce, & pluſieurs villes de ce pays lui envoyérentde la terre , & de

l'eau , ( e ) qui ſont les marques de ſoumiſſion que demandoient les Perſes

de ceux qu'ils attaquoient. Les villes de la Cherſonéfe , & le pays quieſt

ſur la gauche de l'Helleſpont, lui furent conquis par les flottes Phénicien

nes . (* ) Cesmêmes Phéniciens lui acquirent la ſouveraineté des Illes de la

mer Egée. (8 ) Il fit la guerre aux Scythes. (b ) Enfin dans une Infcription

qu'il laiſſa dans la Thrace pendant cette expédition , il ſe qualifie Roi de

la ) Ejlber. iv . 16 .

16 ) 7o eph Scalig. Druſius hic. Vido en sie

kardinolas in orat (wam de Purim .

le Herodot. lib . iv. cap. 44 . . .

( d ) Idem . lib . vi. cap. 7 .

te ) Idem . lib . vi.cap. 49.

ifi ibid . cap . 31. 34 :

lg i Thucidides lib . 1. Plalon in Menexeno,

( h ) Herodor. lib . iv. Perie foto

Lil
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2. Cujus fortitudo, & imperium , I 2. Et on trouve écrit dans le Livre des

dignitas , atque fublimitas , quâ exalta - | Perſes, & desMédes, quelle a été la puiſſan

vit Mardochaum , fcripta funt in Libris ce , & lon empire , & le haut point de grans

Medorum , atque Perfarum : . deur,auquel il avoit élevéMardochée ,

COMMENTAIR E.

tout le Continent. ( a ) Il équippa des flottes trés-nombreuſes, & fe rendic

maître des Iles , & de la mer; ( b ) foit qu'on encende iciavec les Hébreux ,

fous le nom d 'iſle , tousles paysmaritimes , & ceux où l'on ne peut aller de

l'Aſie , qu 'en paſſant la mer ; loir qu 'on limite ce nom aux Illes proprement

dites , ſuivant l'accepcion desGrecs, & des Latins. Il eſt vraide dire que

Darius étoit maître detoute la terre , & de toutes les Iſles , c'eſt-à -dire , des

pays qui étoient alors connus; car ces expreſſionsne doivent pas ſe prendre

à la rigueur,non plus que celles où nous diſons queles Empereurs Romains

étoient les Maîtres du monde, ou de la terre habitée . L 'Hébreu met ſim

plement , ( c ) Qu'il impoſa tribut à la terre , & aux illes de la mer, Il ne

porte pas lemot tous. Mais ces propoſitions indéfinies paſſent pour univer

ſelles , à moins qu'elles ne ſoientreſtreintes par la ſuite du diſcours , ou par

l'uſage commun .Ufferiusrapporte ceci à l'an du Monde 3509.

Juſqu 'au temsde ce Prince , les Provinces de l'Empire ne payoientpro

prement aucun cribut, Chacune faiſoit des préſens au Roi de ce qu'elle

produiſoit demeilleur , & de plus exquis ;des fruits , des animaux , du fro

ment, des chevaux. Darius fut le premier qui changea cet ancien uſage.

Il impoſa à chaque Province un certain tribut , ( d ) qu'ilmit d 'abord fort

haut; afin que les Peuplesdéchargez delamoitié de cette impoſition,reçûl

ſent cetce remiſe commeune grace, & payaſſentle reſte plusvolontiers. ( e )

Les Perſes pourcant peu accoutumez à ces ſortes de charges , ne pûrenc

s'empêcher de regarder Darius comme un banquier , ou un marchand , (f) .

quiavoit en quelque force mis leur liberté à prix , & qui avoit commencé à

exiger ,ce que les prédéceſſeurs accendoientde la ſeule bonne volonté de

leurs Peuples.
V . 2 . SCRIPTA SUNT IN LIBRIS ME.DORUM , ATQUE

PERSARUM. On trouve écrit dans les Livres des Perfes , da des Médes'

quelle a été fa puiſſance. L 'accention de ces Peuples à rédiger par écrit , & à

conſerver la mémoire des principaux événemens, quiarrivoienc dans leurs

Erats, eſt connuë par plus d 'un endroit del'Ecriture. ( 5 )

la ) Herodot. Ibid . cap. 91. Ndrug rộs ja sipo I (el Polyan. Stratag. lib. vu .

Buointis . T ifi Hirodot. loc . cit. 167801 Hépocy is Alice

16 ) Vide Selden mare claufum , lib. 1. cap. 6 . i peio relis bu xeita).Q .

lol QP " R7 paxt von Du 18 ) Voyez Eldr. vi. 1. & Eſther vs. 1.

( 0 ) Herodot. lib . 111. cap. 89 .
d .
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3. Et quomodo Mardochans Judaici 1 3 . Et de quelle ſorte Mardochée Juif de

generis , ſecundus à Rege Aſſuero fuerit : nation , devint la ſeconde perſonne dans

en magnus apud Judæos, acceptabilis l'Empire du Roi Aſſuérus , comme il fut

plebi fratrum fuorum , quarens bona po- grand parmiles Juifs , & aimégénéralement

pulo ſuo , & loquens ea qua ad pacem fe de tous ſes fréres , ne cherchant qu'à faire

minis fui pertinerent. du bien à la Nation , & ne parlant que pour

procurer la paix , la proſpérité de ſon peu

ple .

· Quæ habentur in Hebræo , plena J'ai traduit fidellement juſqu'ici ce qui se

fide expreſſi.Hæc autem , quæ ſequun - ! trouve dansle Texte Hébreu . Mais ce qui fuit ,

tur , ſcripta reperi in editione Vul- l je l'ai trouvé écrit dans l'édition Vulgaie , où il

gara , quæ Græcorum linguâ , & lice eſt traduit fur les Exemplaires Grecs. Cepen .

teris continentur : & interim poſt fi- dant commecet article je rencontroit à fin des

nem Librihoc capitulum ferebatur : | Livre , nous l'avonsmarqué , ſelon nôtre cois

quod juxra conſuetudinem noftram tume, d'un O BELE t , c'eſt-à -dire , d'une

Obelo , id eſt , veru prænotavimus. I petite broche.

4 . Dixitque Mardochens : A Deo i 4 . AlorsMardochée dit : C 'eſt Dieu qui Andur ,

falta funt ifta . | a fait toutes ces choſes.
, 348 4.

s. Recordatus ſum fornii , quod vi- s. Et je me ſouviens d 'une viſion que j'a- ”

deram , hac eadem fignificantis : nec eo- vois euëen ſonge , quimarquoit tout ce qui

rum quidquam irritum fuit. eſt arrivé, & qui a été accomplie juſqu'à la

moindre circonſtance.

COMMENTAIR E .

Ý . 3. LOQUENS E A QUÆ AD PACEM SEMINIS SUI PERTI.

NERENT. Neparlant que pour procurer la paix , o la proſpérité de fon peuple.

A la lettre : ( a ) Parlant la paix à toute ſa race. Cette expreſſion marque

l'application deMardochée à n 'employer fon pouvoir,qu 'à procurer le bon

heur de ſon Peuple , ou ſinplement à lui ſouhaiter toute ſorte de biens, &

d 'avantages . Icifinit le Texte Hébreu du Livre d 'Eſther . Le Caidéen , & le

Syriaque n'en ont pas davantage ; & S .Jérômen'a pas traduic ce que nous

allons voir. Ce ſont desmorceaux de l'ancienne Vulgate Lacine, priſe ſur

la traduction Grecque , qui fut portée à Alexandrie par le Prêtre Dolichée ,

dont nous parlerons ci-aprés , Chap .x1. 9 . 1.

DixITQUE MARDOCH ÆU s. Alors Mardochée dit. Aprés avoir

fait réflexion ſur tout ce qui étoit arrivé , il ſe ſouvintd 'un fonge qu'il avoit

eu autrefois , & qu'on lit à la tête dece Livre dans les EdicionsGrecques.

Nous le verrons ce ſonge au Chapitre ſuivant, dans les verſers cinquiéme ,

ſixiéme, & les autres , juſqu'à la fin du Chapitre . Voici l'explication que

Mardochée en donne, conformément à l'événementdont il avoit étété

moin. Lapetite fontaine quis'accrut, & devint un fleuve ,marque Eſther ,

fa ) 17 533 piso 137 .
Lillij
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: voluit effe Reginam .ccepit uxorem , i pandit enire , & en un ſoleil, & ille

même, & Aman.
8. Gentes, que convenerant.Liam

An du M .
v 6 . Paruus fors., qui crevit in flu - ' 6 . Je vis une petite fontaine qui s'accrur ;

“ : vium , in lucem folémque converſus & devint un fleuve : elle ſe changea enſuite

** :eft , & in aquos plurimas redundavit ,

: Eſther eft , quam Rex, accepit uxorem , i pandit en une grande abondance d 'eaux.

Cette petite fontaine eſt Eſther , que le Roi

épouſa , & qu'il voulut qui fùcReine.

7. Duo autem dracones : egofum , 7. Les deux dragons que je vis , c'eſtmoi

Arran .

i 8 . Gentes , que convenerant : hi ſunt; 8 . Les peuples quis'aſſemblérent, ſont ceux

qui conati ſunt delere nomen Judeo- quiont tâché d 'exterminer de deſſus la terre

rum . le nom des Juifs.

:: 9. Gens autem mea , Ifraël eſt , quæ 9 . Ilraël eſt mon peuple , qui cria alors au

claravit ad Dominum , À ſalvum fe- / Seigneur , & le Seigneur ſauva ſon peuple.

çit Dominuspopulum ſuum , liberavitque Il nous délivra de tous nos maux. Il fit des

nos ab omn:bus malis , é fecit figna miracles , & de grands prodigesparmi les na

magna atque portenta inter Gentes : 1 tions.

. 10 . Et dias fortes. effe præcepir , i 10 . Et il ordonna qu'il y eûc deux ſorts ,

unam populi Dei , alterain cuneta- l'un du peuple de Dieu , & l'autre de toutes

rum Gentium . | les Nacions.

COMMENTAIR E.

qui devint Reinedu plus grand Empire du Monde. Les deux dragons prêts

à ſe dévorer , font Ainan , & Mardochée. Lalumiére quiparur, & qui don

na aux foiblés la force de combattre, & de diſliper ceux qui étoient dans

l'éclat, eſt le ſecours inopiné que Dieu accorda aux Juifs. . .

t . 6 . IN LUCEM , SOLEMQUE CON VERSUS EST. Cette fona

taine le changea enſuite en une lumiére , en un ſoleil. LeGrec nedit pas

expreſſément que la fontaine ſe ſoit changée en lumiére , & en ſoleil ;mais

ſeulement,laj Qu'il y eut une grande lumiére , que le ſoleilparut , & qu'on

vit beaucoup d 'eau ſe répandre de cette perice fontaine. Ce ſens paroît plus

naturel, & plus ſimple .

Ý . 10 . DUAS SORTES ESSE PRÆCEPIT ; UNAM POPULI

DEI ,ET ALTERAM CUNCTARUM GENTIUM . Il ordonna qu'il

g eût deux forts ; l'un du Persple de Dieu , ca l'autre detoutes les Nations. Les

Edicions Grecques ne ſont point tout- à- fait ſemblablesentr'elles. Lesunes

portent : ( 6 ) Ces deux forts fontarrivez en la préſence du Jugement de Dieu ,

au tems, à l'heure , ea au jour , auſquels on devoit voir leur accompliſſe

ment en préſence de toutes les Nations.

( a ) Kaj Pãs, se bo , xj i'dawp.zone'. La1 16 ) Edit. Origen , ab Uffer. On Edit. Rom .

Vulgate du Chapitre xi. . 11. eſt encore plus | Kan hagor or dúo zamego štoo's reger , ashxaus

expreile. Luxenlol ortus eſt . Voyez auſd l’Edi- i eo' , naj tis sué agv neboews , crówlon Få Jes , vous

cion des 70 . par Ulterius , & l’Edition Ro- | mãos mois 6 D1806,

maine au commencementde ce Liyre.
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tr . Venítque utraque fors in ſtatu - 1 11. Ec ce double ſort vint paroître devant

An du m .
Fum ex illo jain tempore diem ,coram Deo Dieu , au jourmarqué dés ce tems-là , à tous !

univerſis gentibus : tes les Nacions.
3484.

. 12 . Et recordatus eft Dominus po. i 12. Le Seigneur ſe reſſouvint de ſon peu

puli fui, ac mifertus eft hereditatis ſua. ple , & il eut compaſſion de ſon héritage.

13. Etobfervabuntur dies iſti in men- 13 . Ces jours ſeront diſtinguez entre tous

se Adar , quarta-decima , & quinta - de- ceux du mois d'Adar , c'eſt-à -dire , le quator

cima die ejuſdem menfis , cum omni ftu - ziémne, & le quinziéme jour dumêmemois .

dio & gaudio, in unum cætum populi con Tout le peuple s'aſſemblera pour cela avec .

gregati , in cunctas deinceps generationes i un zéle tout particulier , & avec grande

populi Ifraël. joye , & cette fête ſera célébrée par le peu - -

I ple d' Iſraël, dans la ſuite de coaslo

COMMENTAIR E.

Un autre Texte lit ainſi : ( a ) Et les deux forts ſe préſentérent dans le

tems, l'heure , le jour de la domination du Tout-puiſant, ſur toutes les Na

tions. Comme ſi les heures, & les tems qui réglent les ſores , & les événe

mens fucurs , & accidentels, étoient partagez entre différentes Puiſſances,

qui euſſent chacune ſéparément leur jour , & leurmoment; & que le Dieu

d 'Iſraël ſe für trouvé de jour dans cette occaſion . Je ne voudrois pas attri

buer légérement cette opinion au TraducteurGrec , de quinous tenons les

additions au Livre d 'Ether : inais s'il étoit dans ces ſentimens,nous ne fe

rions pas difficulce de l'abandonner , & de le condamner en cela . Ces deux

forts font une alluſion viſible au ſort , Purim , jerté par Aman .

Ý . 12 .MISERTUSEST HÆREDITATIS SU Æ . Il eut compaſion

de son héritage. LeGrec à la lettre : (6 ) Il a fait juſtice à ſon peuple ;ou , il .

a juſtifié fon héritage . Les InterpréresGrecsmettent ſouvent la juſtice pour

la miſericorde. ( c ) On peut prendre l'un , & l'autre ſens : Il a eu égard à la

juſtice , & à l'innocence de ſon Peuple , & il luia fait miſéricorde.

( a ) Edit. vet. altera ab Ulſer, edita. Kej ( 0 ) Les Grecs rendent ſouvent l'Hébreu

Tegomagor dúo xañeco $ 706 , osabges xala xuve 701 , qui ſignifie , Miſéricorde , par derasan

egi , roj rivéeges xueréttiws to awvís , a wari Tois į rúry. La Juſtice. Voyez Exod. xxxiv. 7. Genç ,

έθνεσι | XXXII. 10 . Ifai. Lxi11 . 7 .

( 6 ) Και εδικαίωσε την κληρονομίαν αυτά.

L111 iij
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ล้างน้าาาาาาาาาาาาาาาาาาาาาาาาาาาาาาาาาาา

CHAPITRE X I.

Songe de Mardochée, d'une fontaine qui devient un grand fleuve ,

y de deux dragons prêts à ſe dévorer.

And w

3827.

$ . 1. ANno quarto regnantibus Pto - 1 * . 1. 1 A quatriéme année du regne de

Illemao, có Cleopatra ,attulerunt, - L Pcolémée , & de Cléopatre , Dofie

Doſitheus , qui ſe Sacerdotem & Leviathée , qui ſe diſoit Prêtre , & de la racede

ejus , banc epiſtolam phurim , quam di- épître du Phurim , qu 'ils diſoient avoir été

xerunt interpretatum eße Lyſimachin , traduite dans Jéruſalem ,par Lyfimaque fils de

Prolemai filium , in Jeruſalem . Pcolémée.

Hoc quoque principium erat in Ce qui ſuit ( juſqu 'au verſet 6 . du Chapitre

editione Vulgata , quod nec in He: XI . ) fait le commencement de ce Livre dans

bræo , nec apud ullum fertur Inter - i l'édition Vulgate ;mais il ne fetrouve point dans

pretum . | l'Hébreu , ni dans aucun autre Interpréte.

COMMENTAIRE.

7 . 1. ANNO QUARTO , REGNANTIBUSPTOLEMÆ O , ET

CLEOPATRA , ATTULERUNT DOSITHEUS , ET

PTOLEMÆUS FILIUS EIUS. La quatriéme année du regne de Ptolé

mée , e de Cléopatre , Dofithée , & ſon fils Ptolémée apportérent cette Epítre

de Phurim . On ne lit rien de cour cela dans le Manuſcritde l'ancienne ver

fion Italique. La plậpart des Interprétes (a ) croyent que ce Prolémée dont

il eſt parlé ici , eſt celui qui fut furnomméPhilomécor , quitémoigna toll

jours une affection particuliére pour les Juifs , & qui leurdonna en coutes.

occaſionsdesmarquesde la confiance. Ufferiuscroitmême que Doſithée ,

qui eſtnommé en cet endroit , eſt celui-là mêmeà qui Pcolémée Philomé

tor donna le commandement de ſes troupes, avec un autre Juif , nommé

Onias : (6 ) mais la maniére dont le Texte parle ici de ce Dolichée , n 'en

voit-il être inconnu ? Et s'il eût été connu , en auroit-on parle de cette

forte ?

1a ) Perer . in Daniel. lib . XIII. Menoch. Tir. Bærinelay önmv To'y savlãr l'edalous étis ducan , ry

vrer. de Edit. 70 . Interp. cap. 3 .
segongos géors rîs durcqews howy O'rías , roj

( 6 ) Joſeph contra Appion. lib. 2 , OC di Qino- soorten I'xduios.

μήτωρ Ππλιμώνα , και η γυνή αυτύ Κλεοπάτρα την Ι .
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3. Anno fecundo, regnante Artaxerce 2. La ſeconde année du regne du trés- An du na

maximo , prima die menfis Niſan , via grand Artaxercés , le premier jour du mois 348 4 .

dit fomnium Mardochans filius Jairi, de Niſan ,Mardochée fils de Jaïr , filsdeSé

filii Semei , filii Cis , de tribu Benja - |meï , fils de Cis , de la tribu de Benjamin ,

min , | eur' une viſion en fonge.

COMMENTAIRE.

La Reine Cléopatre , épouſe de Philométor, n 'étoit pasmoins affection

née aux Juifs , que le Roi ſon mari ; & c'eſt apparemment pour cela que

ſon nom ſe trouve ici , les Hébreux n'ayant pas d'ailleurs accoucumé de

parler des femmes , dans de ſemblables dattes.

La traduction du Livre d 'Eſther fut compoſée à Jéruſalem par un Juif ,

nomméLyſimaque, & apportée à Alexandrie par Dofithée , & par Ptolé

mée ſon fils , l'an de la Periode Julienne 4537 . centſoixante & dix -ſept ans

avant Jes U S -CHRIST. On voit bien que cette remarque n 'eſt nide

reconnoiſſance du préſent que leur faiſoient ceux de Jéruſalem , marqué

rent l'année danslaquelle ils l'avoientreçû , & le nom de ceux qui le leur

avoient apporté.

ATTULERUNT HANC EPISTOLAM PHURIM . Ils apportérent

cette Lettre de Phurim , c'eſt- à- dire , ce Livre d'Eſther , qui contient l'Hif

coire , & l'occaſion de la Fête des Sorcs, Il paroît aſſez par le Chapitre 1x .

verſecs 26 . 29. 32 . ( a ) que ces termes : Le Livre d 'Eſther , l'Epitre de Phu

rim , & le double de cette Epitre ,ne marquent autre choſe que le Volume

que nous expliquons. Ec en effet comment diſtinguer dans cet ouvrage la

Lettre d'Eſther, & deMardochée, d 'avec le reſte du Livre ? Où commence

t'elle , & où finit - elle ?Mais nousne prétendons pas pour cela,que la Lettre

d 'Eſther , & deMardochée, ait été préciſément en la forme qu 'eſt aujour

d'hui ce Livre . Il eſt viſible qu'on y a fait pluſieurs changemens:mais le

fond , & la ſubſtance ſont tiréesde cetce Lettre. Voyez la Préface.

Ý . 2 . ANNO SECUNDO , REGNANTE ARTAXERCE MAXI,

M0. La ſeconde année du regne du trés. grand Artaxercés. Le longedeMar:

ment Arcaxercés, ou Darius, fils d 'Hyſtaſpe , & un an avant le célébre fef .

tin de ce Prince; dans un temsoù ni Mardochée , ni Eſther ne penſoient à

rien moins, qu'aux dangersauſquels toute leurNation fut expoſée , & à l'és

lévation où ils ſe virent l'un , & l'autre dans la ſuite. Le nom de grand

( a ) Enber 1x. 26 . Cuneta que gefta funt , I qua libri hujus , qui vocaʻur Eſther , Hiſtoria

Epiftola , id eft libri hujus volumine continentur continintur. L 'Hébreu : Elbiy firmarit verba

L 'Hébreu met fimplement : Epiftola hujus harum ſorrium ( Phurim , ) e foripruso eft in

19, Scripſerunt fecundam Epiftolam , 32. Omnia | Libro,
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Andu M . 3. Homo Judaus , qui habitabat in ! 3. C 'étoit un Juif qui demeuroit dans la

2484. urbe Sufis , vir magnus , cu inter pri- | ville de Suſes , & quidevint un hommepuif

mos aula Regia . | lant , & des premiers de la Cour du Roi. '

4 . Erat autem de eo numero capri- i . 4 . Il étoit du nombre des captifs queNa

vorum quos tranſtulerat Nabuchóda- buchodonoſor , Roi de Babylone , avoit

nofor , Rex Babylonis , de Jeruſalem cum transferés de Jéruſalen avec Jéchonias , Roi

Jechonia Rege Juda . de Juda.

s. Et hoc ejus fomnium fuit : Appa- s. Voici la viſion qu 'il euten fonge. Il lui

ruerunt voces ; tumultus , tonia ſembloit qu'il entendoit des voix , de grands

trua , & terra motus , conturbatio (u - l bruits , & des tonnerres , & que la terre

per terram : . : trembloit , & étoit dans de grands troubles ;

6 . Et ecce duo dracones magni , pa- | 6 . Et en même-rems il vic paroître deux

ratique contra fe in pralium . | grands dragons, prêts à combatere l'un con

| tre l'autre.

7 . Ad quorum clamorem cunéta con 7 . Toutes les Nations s'émurent aux cris

citata ſunt nationes , utpugnarent con - qu'ils jettérent , & elles ſe diſpoſérent à

tra gentem Juſtorum . combattre contre la nation des Jultes.

8 . Fuitque dies illa tenebrarum conto dif 8. Ce jour fuc un jour de ténébres , de

criminis , tribulationis & anguſtia , e périls , d 'afflictions , d'angoiffes , & d'une

ingens formido ſuper terram . grande épouvante ſur la terre .

9 . Conturbatáque eft gens Juſtorum ti-, ! 9 . La nation des Juſtes dans la crainte des

mentium mala ſua , on preparata ad maux qui lui étoient préparez , étoit dansun

mortem . étrange trouble , le regardant commedeti,

Inée à la mort.

COMMENTAIR E.

Roi, ( a ) ou mêmede trés-grand , fe donnoit ordinairement aux Rois de

Perſe , & ils le prenoiencà la tête de leurs Edics , 16 ) & de leurs Inſcrip

tions.

: . 3. VIR MAGNUS , ET INTER PRIMOS AULÆ REGIÆ .

C ' étoit un grand Homme, des premiers de la Cour du Roi. Il ne devine

grand , & élevé en dignité , que depuis ce ſonge . C 'eſt une proleple. Le

Manuſcrit de l'ancienne Vulgate lit : (c ) C 'étoit un grand Homme , qui

avoit un Emploi dans la Cour du Roi; & voici la viſion qu'il eut. Ce qui

eſt beaucoup plus court, que ce qu 'on lic dansnos Exemplaires.

Ý . 7 .CUNCTÆ CONCITATÆ SUNTNATIONES, UT PU G

NARENTCONTRA GENTEM JUSTORU M . Toutes les Nations s'é

mûrent , & fe difpoférent à combattre contre la Nation des Juftes. Toutes les

Nations de l'Empire d'Afluérus prirent le parti d 'Aman , & le dilpolérent à

exterminer la Nacion des Juifs. LeGrec : Toutes les Nations ſe préparérent

( a ) Er's SOUTÉP8 Bæornótor & pantie' s auſſi Judith 111. dans leGrec, & 1. Eſdr. vii. 12

pendis . ( c ) Homomagnus curans in aula Regis,

( b ) Voyez Ether x111. 1. & XVI. 1. Voyez !
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e ortus eft , ó humila
j
de abondan

ce
deuve , & répandi

entaine
de Andum

- 10 . Clamaverúntque ad Deum :et 10 . Ils poufférent leurs cris vers Dieu , & Anders

illis vociferantibus , fons parvus crevit au bruit de ces cris , une petite fontaine de
C 348 4.

in fluvium maximum , in aquas plu - vint un grand fleuve , & répandit une gran

rimas redundavit. .

11. Lux & rolortus eft , humiles 11. La lumiére parut , & le ſoleil ſe leva,

exaltati funt , eo devoraverunt incly- & ceux qui étoient dans l'humiliation , fu

tos. rent élevés, & ils dévorérent ceux quipa

roiſſoient dans l'éclat.

12 . Quod cùm vidißet Mardochaus, 12. Mardochée ayant eu cette viſion en

ſurrexißet de ſtrato , cogitabat quid I ſonge , & érant ſorti du lit , penſoit en lui

Deus facere vellet , á fixum habebat in , même, ce que Dieu vouloit faire. Cette vis

animo , fcire cupiens quid fignificaret | lion lui demeura fortement imprimée dang .

fomnium . . . . l'eſprit , ayant grande envie de lavoir ce que

Ice longe pouvoirmarquer. .

COMMENTAIRE.

au combat , pour combattre la Nation des Juſtes. Voici ce que porte leManuf

crit de l'ancienne Vulgate :Les deux dragons s'avancérent pour lutter en

ſemble : leur combat fut grand; & ils dominérent pendant un jour téné

breux , & mauvais. Et il s'éleva un grand bruit parmi ceux quiétoientſur

la terre ; & ils craignirent pourleur perte , à cauſe des cris des dragons. Et

on vit une fontaine , & c.'

Ý. 11.Lux, ET SOL OR TUS EST. La lumiére parut , & le ſoleil ſe

leva. Le ſoleil qui paroît , & qui diſſipe les nuages , eſt le Seigneur, qui fit

éclater ſon pouvoir dansla délivrancemiraculeuſe de ſon Peuple ;ou c'eſt

Aſſuérus, quidétrompé des caloninies d 'Aman , fait juſtice à l'innocence

des Juifs. Le ſoleil, en matiére d'explication des fonges, ſignifie , dit-on ,
leRoi. ( a )

Ý . 12 . FIXUM HABEBAT IN ANIMO , SCIRE CU PIENS

QUID SIGNIFICARET SOMNIUM . Il gravacette rifion dans son

cæ ur , ayant grandeenvie de ſavoir ce que ce fonge pouvoit marquer . Il y a

certains ſonges , qui laiſſent dans l'eſprit une impreſſion , donton ne peut

ſe défendre. On ſent bien qu 'ils ne ſont point vains. Et quand ils viennent

de Dieu , comme celui- ci en venoit , il n 'eſt pas défendu d'avoir quelque

curioſité , & quelqu'attention ,pour en voir l'accompliſſement, & pour en

découvrir l'explication par des voyes permiſes , & légitimes ; comme par la

confrontation des événemens,avec ce quia été vû en fonge , ou en conſul

tant quelque Prophéte , s'il y en a de vrais , & bien reconnus pour tels .

commeil y en eut preſque toûjours dans Ifraël. Le Grec porte en cet en

droit , que Mardochée eut l'eſprit occupé deſon ſonge , (6) & qu'ilſou

. ( a ) Achernet. Vide Grorium l ( 6 ) E'% b7%,00v 719 vãopor érzo i'a's zņs. iuxtose

Mmmm
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haita juſqu'à la nuit d 'en avoir l'explication . Le Manuſcrit de l'ancienne

Vulgate : Et cette viſion étoit liée dans fon ſens , juſqu'à ce qu'elle fut révélée.

Le lens en étoit lié , & en quelque ſorte cacheccé , juſqu 'à ce qu 'il fut enfin

découvert à Mardochée.

Too Loo off to SAFIILIS . 44444444444444444 4

$ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $95.Soos

CHAPITRE XII.

Conjuration de deux Eunuques contre Aſuérus, découverte par

Mardochée.

An du M . ¥ . 1. Morabatur autem eo tempore | V . 1. M Ardochée étoit alors à la Cour

3491.
ON in aula Regis , cur Bagatha V du Roi Aſſuérus, avec Bagatha &

Thara eunuchis Regis , qui janitores ! Thara, eunuques du Roi, qui étoient les gar

crant Palarii. des de la porte du Palais.

2 . Cúmque intellexißet cogitationes 1 . 2 . Et ayant eu connoiſſance de leurs deſ

eorum , & curas diligentiùs pervidißet , , feins , & reconnu par une exacte recherche

didicit quod conarentur in Regem Ar ce qu'ils machinoient , il découvrit qu 'ils

taxercein manus mittere , â nuntiavit avoient entrepris ſur la vie du Roi Artaxer

ſuper eo Regi. cés , & il en donna avis au Roi.

COMMENTAIR E.

7 . 1. NAORABATUR EO TEMPORE IN AULA REGIS ,

IVICUM BAGATHA , ET THARA. Mardochée demeuroit

alors dans la Cour d 'Aſſuérus avec Bugatha , & Thara . Depuis qu 'Eſther

étoit entrée dans le Palais du Roi,Mardochée ne s'éloignoit pas de la

Cour ; il y étoit fort aſlidu ,pour ſavoir l'état dela ſanté d 'Eſther.On adé

ja touché certe Hiſtoire dans le Chapitre ſecond , Ý . 21. & ſuivans. Il ſem

ble que depuis cet événement,Mardochéeavoit pris un Emploi à la Cour ,

& qu 'il étoit du nombre des Gardes des portes. Voyez le Ý . s. Præcepit ei

Rex ut in Aula Palatii moraretur; & confrontez ce páſſage avec le Chapitre

111.3 . 4 . 5 . Cesparoles , En ce tems-là ,ne doivent pas s'expliquer , commeſi

la conjuration des deux Eunuques, étoit arrivée dans le mêmetems du ſon

ge deMardochée , raconté au Chapitre précédent , & fixé à la ſecondean

née d'Aſſuérus. Cette conſpiration ne fut découverte que la ſepciéine an

née de ce Prince. ( a )

Ý . 3: DEUTROQUEHABITA QUÆSTIONE , CONFESSOS,

( a ) Voyez Eſther 11. 16. 21.



SUR LE LIVRE D'ESTHER . CHAP. XII. 643

3. Qui de utroque habita quæftione , | 3. Le Roi commanda qu'on leur fît leur an dem

confeßos juffit duci ad mortein . procés, & aprés qu'ils eurent confeflé leur
eur 349 1.

crime , il les fit mener au ſupplice.

- 4 . Rex autem quod geftum erat , fcri- ' 4 . Le Roi fir écrire en desmémoires ce

pfit in commentariis ; fed & Mardo- qui s'étoit paſſé alors , & Mardochée le mit

chaus , rei memoriam litteris tradidit. auſſi par écrit , pour en conſerver la mé.

moire. .

5. Precepitque ei Rex , ut in aula Pals . LeRoilui commandade demeurer dans

latii moraretur, datis ei pro delatione | ſon Palais , & il lui fic des préſens , pour l'a .

muneribus. I vis qu'il lui avoit donné. .

6 . Aman verè filius Amadathi Bu - ! 6 .Mais Aman fils d 'Amadath Bugée, avoit

gaus, erat gloriofiffimus coram Rege , écé élevé par le Roi en grande gloire , & il

voluit nocere Mardocheo, & populo ejus, voulur perdre Mardochée , & ſon peuple , à

pro duobus eunuchis Revis , qui fuerant i cauſe de ces deux eunuques , quiavoient été

interfecti. tuez .

Hucuſque proæmium . Quæ fequun - Juſqu'ici eß l'avant-propos. Cequi ſuit étoit

tur , in eo loco pofita erant , ubi i mis à l'endroit du Livre, où il eſt écrit :

ſcriptum eft in volumine :

Et diripuerunt bona , vel fubftantias Ec ils pillérent leurs biens , ou leurs ri
coruin ;

chelles ,

Quæ in fóla Vulgata editione 1 Ce que nous avons trouvé dans la ſeule

reperimus. i édition Vulgate.

Epiſtola autem hoc exemplar fuit. l Or la teneur de la Lettre étoit celle.

COMMENTAIRE.

RUB

JUSSIT DUCI ADMORTEM . Le Roi commanda qu'on leur donnat la

queſtion à tous deux ; & ayant confeſſé leur crime , il les fit mener au fupplice .

Le Grec dic qu 'on leur donna la queſtion , & qu'on les étrangla , (a )ou qu'on
les pendit. L 'Hébreu du Chapitre ſecond ne dit pas qu'on leuraic donné la

queſtion ; il met ſeulement qu'on examina l'affaire , qu 'on la découvrir , &

qu'on les pendir tous deux ſur un bois. ( 6 )

ý . 5. DATIS EI PRO DELATION E MUNERIBU S. Il lui fit des
préſens pour l'avis qu'il avoit donné. On ne ſait quels furent ces préſens :

mais c'étoitpeu de choſe , puiſqu 'on n'en écrivit rien dans les Mémoires.

Ý . 6 . AMAN , FILIUS AMADATHI, BUGÆ U S. Aman , fils d ' A

madath , Bugée. Voyez ce qu'on a dic ſur le nom , la patrie , & la qualité d 'A

man , Ch. 111. 1.

VOLUIT NOCER E MARDOCHÆO, PRO DUOBUS EUNU

Chis, il voulut perdre Mardochée , à cauſe de ces deux Eunuques , qui

étoientapparemmenttout dévouez à Aman . Pluſieurs Interpréces (c ) ſem

la ) Eloi id's dúo obróxXS , észývatnav. 1.

L 'Edition Romaine , & celle d 'Uſſérius. A'výta TE

785 dva otv8x85,rjc'xpératey áuTY'S,

ץעלע

16 ) 1990 abone KSP 70707 opin

( c ) Cornel. Menoi's Tirin .

Mmmm ij
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blent croire , qu'Aman les avoir apoſtez pour tuer le Roi, afin qu'il pûc

regner en ſa place,ou du moins afin qu 'il pûtmercre ſur le trôneun Roi de

Macédoine. ( a ) Cette conjecture paroît fondée ſur ce qui eſt dit ci-aprés ,

(b ) qu'Aman en vouloit au Royaume, & à la vie du Roi:Ut Regio privare

nos niteretur, & fpiritu .

ETDIRIPUERUNTBONA. Et ils pillérent leurs biens. Ces paroles

ne ſontqu'un renvoi,pourmarquer quel'Edit duRoi Artaxercés , que nous

allons voir au Chapitre xii . ſe doitplacer dans le Chap. 111.aprés le ý . iz.

commedansſa place naturelle.

ผู้ว: ฟ้าเป็นผู้วางใจฟ้าฝ้าฟ้าฟ้าพื้นฟ้าฟ้ากาะช้าง

CHAPITRE XIII.

Edit d' Artaxercés contre les Juifs. Priére que Mardochée fait à Dieu

. .
pour le ſalut de ſa Nation .

Andu M . ¥ . 1: P Ex maximus Artaxer:es , ab 1 ¥ . 1. T E grandRoi Arcaxercés , qui regne

India , uſque Æthiopiane , cen. ' L depuis les Indes juſqu 'en Échiopie,

3495 .
tum viginti-feptem Provinciarum Princi ſur cent vingt- ſept Provinces , aux Princes,

pibus , Ducibus, qui ejus Imperiofub - , & aux Seigneurs ſoumis à ſon Empire , Sa

jecti ſunt , falutem . lut.

2 . Cùm plurimis Gentibus imperarem , 2 . Quoique je commandaſſe à tant de Na

es univerſum orber mee ditioni ſubju - tions, & que j'eulle ſoumis tout l'univers à

gaffem , voluinequaquam abuti potentia mon Empire , je n 'ai pas voulu abuſer de la

magnitudine ; fed clementiâ , & lenitate grandeur dema puiſſance ; mais j'ai gouver

qubernare ſubjectos , ut abſque ullo terro - némes ſujets avec clémence , & avec dou

re vitam filentio tranſigentes , optatâ | ceur , afin que paſſant leur vie doucement ,

cunctismortalibuspace fruerentur . & ſansaucune crainte, ils joüiſſent de la paix ,

| qui eſt le ſouhaitée de cousles hommes.

COMMENT A I R E .

EX MAXIMUSARTAXERCE grand Roi Artaxercés ,

N ou Aſſuérus. Nous avons déja vû le précis de cer Edit dans le

Chapitre 111. verſes 13 . & 14 . & on le trouve dans les Textes Grecs en cer

endroit -là , comme dans la place naturelle . Joleph le rapporte aufli tout

entier dans ſon Hiſtoire ;mais avec quelque diverſité dans les termes.

V . 2 . UNIVERSUM ORBEM . Tout l'univers. C 'eſt une exagéra

tion. On flatce toûjours les Princes dans leurs titres , & dans les qualitez

(A ) Ef her. xvi. 14. Ve Regnum Perſarum

transferret ad Macedonas,

í 16 ) Ellher. xvi. 12 ,
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mine ,

Ž. Quærente autem me à Conſiliariis ' 3. Et ayant demandé à ceux demon Con

meis , quomodo poffet hoc impleri ,unus, ſeil , de quelle maniére je pourrois accom - AA du M .Andum .

qui fapientiâ , & fide cateros præcellebat, plir ce deſſein ; l'un d 'entr'eux nommé A - 34 95:

enerat poft Regem fecundus, Aman no- , man , élevé par la ſagelle , & par ſa fidélité

au - deſſus des autres , & le ſecond aprés le

Roi,

. 4. Indicavit mihi in toto orbe terra - 1 4 . Nous a donné avis , qu'il y a un peu

rum Populum effe diſperſum , qui novis i ple diſperſé dans toute la terre , qui ſe con

uteretur Legibus , e contra omnium duitpar de nouvelles Loix , & quis'oppoſant

Gentium conſuetudinem faciens , Regum aux Coûtumes des autres Nations, mépriſe

Juffa contemneret , & univerfarum con - i les commandemens des Rois, & trouble par

cordiam Nationum fuâ diffenfione vio - la contrariécé de ſes ſentimens, la paix &

laret. l'union de tous les Peuplesdu monde.

COMMENTAIRE.

qu'on leur donne.Les Orientaux ontdonné encore plus d'exemplesde cet

te foibleſſe , que les autres Peuples.

· UT ABSQUE ULLO TERRORE VITAM SILENTIO TRANO

ŚIGENTES. Afin que paſſant leur vie doucement , de fans aucune crainte .

LeGrec : ( a ) Voulant leur rendre la vie tranquille , & fans agitation ; oir

nôtre regne doux , & ouvert à tous ; ou bien , faire que nôtre Royaume ſoit

paiſible , & que chacun y puiſſe voyager en sûrecé , depuisune extrémice ,

juſqu 'à l'autre.

Ý . 3 . QUI SAPIENTIA , ET FIDE ,CÆTEROSPRÆCELLE

BAT , ET ERAT POST REGEM SECUNDUS. L 'un d 'entr 'eux , éle

vé par fa fageffe , & par fa fidélité au -deſſus des autres, e le ſecond aprés le

Roi. Le Grec: ( 6 ) L'un d 'entr'eux , diſtingué auprés de nous par ſa ſageſſe ,

connu par ſon attachement inviolable , e par ſa fidélité toujours conſtante ,

qui poſſède la ſeconde Dignité du Royaume. Joſeph : ic ) Qui poſſéde auprés

demoi le premier rang d'honneur , & dedignité , à cauſe de la fageße , da de

fa juſtice , & qui eſt aprésmoi le ſecond du Royaume, en récompenſe de ſa fidé

lité , & de ſon affection toûjours conſtante.

. 4 . UNIVERSARUM CONCORDIAM NATIONUM SUA

DISSENSIONE VIOLARET. Qui troul le par la contrariété de fes ſenti

mens, la paix , & l'union detous les peuples. LeGrec : ( d ) En forte que nô

ftante .

. ( a ) Td's tão imotsyrefu'w exupecéros ord utav ( c ) Joſeph . Ibid. Tø elle Noć owegúväv, x's

nis rupesãowe Biss, røvri Bæornesey Gue eger , rgi dixclocúver égcos ovy zpárnu pomogen dó? ns , sipers

zopolitan azei tot fwy z upečíreseo , c. 7oſeph. I lovt , me nxt ius soutéegy doce nisor , rj bs

Sintiq . lib. XI. C* p. 6 .met ſimplement : Eartxñ Balur , ou vosdr.

xgy megov sp.cutor wa gqwise wegrosséplus Megs per xolatidiat cu roju sipeão Kalemi

sipuums , a divopias kurias T56 Duvoreféns dépez Tws o Vepric Aler. Edit vet

. ( + ) Ο' σωφροσύνη παρ' ημίν διενέγκας, κον | Προς μηδεποτε την Βασιλείαν σταθείας τυγχάνει ,

The ouvoice ún2** * XTWS , re Baßeige wint drodes que funt in fine y fequ . in Edit. Rom .

44 ,43 , 9 cartes Top BeatA6 8 7 6 6s •
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An du M . S. Quod cùm didiciffemus , videntes s. Ce qu'ayant appris , & voyant qu'une

unam Gentem rebellem adverfus omnc ho- ſeule nation ſe révolce contre toutes les au

349 50
minum genus , perverfis uti legibus , nos tres , ſuit des Loix injuſtes , combatnosOro

trífque Jullionibus contraire , turbare i donnances, & trouble la paix des Provinces,

fubje&tarum nobis Provinciarum pacem , qui nous ſont ſoumiſes :

atque concordiam ;

6 . Juſſimus, ut quoſcumque Aman', ! 6 . Nous avons ordonné, que tous ceux

qui omnibus Provinciis prapofitus eft , qu 'Aman , qui a l'Intendance ſur toutes les

fecundus à Rege , quem patris loco co - | Provinces, qui eſt le ſecond aprés le Roi ,

"timus , monftraverit , cum conjugibus ,ac | & que nous honorons , comme nôtre pere ,

liberis , deleantur ab inimicis ſuis ; nul aura fait voir être de ce peuple , ſoienttuez

lufque corim mifereatur , quartå -decimâ par leurs ennemis , avec leurs femmes , &

die'duodecimimenfis. Adar, anni preſen - leurs enfans , le quatorziéme jour d 'Adar ,

douziémemois de cette année , ſans que per.

lonne en ait aucune compaſſion ;

tis ;

COMMENTAIRE.

tre Royaume , que nous tâchons de gouverner fans reproche ,ne peut ſe .main

tenir en paix , à cauſe de cette Nation toute differente des autres. Joſeph

eſt plus court. Voici ce qu 'il dit pour les verſets 4 . & 5 . Il nous a donné avis

qu'il y a un mauvais Peuple , qui ſe conduit par des Loix différentes des

nộtres ; qui n 'eſt point ſoumis aux Rois ; qui a des coûcumes éloignées de

ćelles des autres Peuples; quihait la Monarchie , & qui n 'eſt nullement af.

fectionné à nos intérêts.

y . ş . GENTEM REBELLEM ADVERSUS OMNE HOMINUM

GENUS ,PER VERSIS UTILEGIBUS, NOSTRISQUE JUSSIO

NIBUS CONTRAIRE , ET TURBARE SUBJECTARUM NOBIS

PROVINCIARUM PACEM . Qu'une Nation ſe révolte contre toutes les

autres , fuit des Loix injuſtes , combat nos Ordonnances , & trouble la paix

des Provinces. LeGrec: ( a )Une Nation ſeule , & ſéparée , oppoſée à tout

le reſte du genre humain , qui a une Loi étrangere , & différence desnô

tres , mal affectionnée à nos intérêts ; qui fait pluſieurs grandsmaux , pour

empêcher que nôtreRoyaumene poſſéde la paix , & le bon ordre .

Ý . 6 . QUOSCUMQUE AMAN MONSTRAVERIT. Tous ceux

gu' Aman aura fait voir être de ce Peuple. L 'Exemplaire de l’Edicion Romai

ne : (6 ) Tous ceux qu'Aman vous aura montré, dans les Lettres qui vous fort

écrites. L 'Edition avec lesmarques d'Origenes: Tousceux qu 'Aman nous

a fait connoître .

AMAN , QUIOMNIBUSPROVINCIIS ÞR Æ POSITUS EST,

, ( a ) tédo porózuten á vloenguany , outer fr sexe , x mess si pas tyr Bæriaric ol'sete

weil die aarlo's vOparam naufpor , duayayov vós Belas tuyxdresi.

pemun geri scous toa ellmaživ. Edit.Rom . Ilecogeseosor, 16 Tås ompeanorfes upwr. Edit. Orig. speão,

rsi durrão nis petiegis megérpesos, de los xversa i Joſeph ſimplement , Tr's degasesse
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17. Vt nefarii bomines uno die ad In- ! 7 . Afin que ces ſcélerats defcendant tous

feros deſcendentes , reddant Imperio nos en un même jour dans le tombeau , rendent
1 An du M .

tro pacem , quam turbaverant, I à nôtre Empire la paix , qu'ils avoient trou- 3 4950

blée.

Hucuſque Exemplar Epiftolæ . Quæ Jufqu'ici eſt la teneur de la Lettre. Cequiſuit,je

ſequuntur , poft eum locum ſcripca I P 'ai trouvé écrit ,aprés l'endroit où l'on lit :

reperi, ubilegicur :

Pergénfque Mardochaus , fecit omnia ' Ec Mardochée s'en allant ; fit tout ce

qua cimandaverat Eſther . , qu ’Eſther lui avoit marqué.

Nec tamen habentur in Hebraico , & ; Toutefois il ne ſe trouve point dans l'Hébreu ,

apud nullum penitùs feruntur ex on n 'en voit rien non plus dans aucun

Interprecum . des Interprétes.

COMMENTAIRE.

ET SECUNDUS A RECE , ET QUEM PATRIS LOCO COLI

MUS. Aman , qui commande à toutes les Provinces , qui eſt le ſecond aprés le

Roi , de que nous bonorons comme nôtre pere. Le Grec : ( a ) Aman , qui a

d'intendance de nos affaires , qui eſt notre ſecond pere . Ce nom de Pere ſe

donnoit quelquefois parles Princes,à ceux deleurs ſujets pour qui ils avoient

une conſidération particuliére . Hiram ,Roide Tyr, donne ce nom à un

Ouvrierhabile qu'ilenvoyoit à Salomon ; ( b ) ce quifait voir l'eſtime qu'on

faiſoit alors de ceux qui ſe diſtinguoientdans leur arr . Les Rois de Perſe

avoientun nombre de perſonnes , à qui ils donnoient le nom de parens. Ils

portoient le diadême für la chiare , de même que le Roi : ( 6 ) ils faluoient

le Roi par le baiſer , ( d ) qui étoit une eſpéce de marque d'égalité , & affil

coient à un repas , qui prenoic ſon nom dela parenté, de ceux qui y aſlif

coient; comme qui diroitun repas de famille . Les trois gardes du Corps de

Darius , quilui propoférent le fameux problème rapporté dans le troiſiéme

Livre d 'Eidras , demandérent à ce Prince , que celui d'entr'eux qui ſeroit

vainqueur ,porcât le titre de parentdu Roi : Cognatus Darii vocabitur. ( e )

QUARTA-DECIMA DUODECIMIMENSIS ADAR. Le quator

ziéme jour d' Adar du douziémemois.Ceci paroît contradictoire à l'Hébreu ,

au Caldeen , au Syriaque , à la Vulgate , aux Chap . lll. Y . 12 . & ix . I . &

VIII. 12 . où on lic : Le treiziéme. Les Exemplaires Grecs font pourtant fort

uniformes entr'eux , & avec Joſeph , pour le quatorziémejour. Il faut donc

dire que ce carnage devoir coinmencer le treiziéme, & finir le quatorziéme

d 'Adar ; en force que pendant ces deux jours , on pourroic inettre à mort

la ) Aper rê tedyplu's eas não agguérov, ó our feeis di durg to povrh räto orpescon eleyer. »

Bij Sourépy zalegs gee was. Joroph, vwè tê o suróps ld ! Arrian lb. vi l'ors outfitas oca é ouve ,

postá-095. | 7870i' dè vópinoy émoinos Cine y du thy peo ,oss.

. 161 2 . Par il 13. f ) 3. Eſdr. Ille 7 . Vide fofiph Antiq . libi

. ( } E . c) % cácxe HàTĩ Tiếne , xì ' XI tap, 7 . Lukaks we lat%A3ic ,

para Porta
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An du M . 8 . Mardocheus autem deprecatus eft i 8 . Mardochée alla prier le Seigneur , le

3495.. .

Dominum ,memor omnium operum ejus. ſouvenant de toutes les auvres merveilleux

les qu 'il avoit faites ,

9 . Et dixit : Domine , Domine, Rex 9 . Et il lui dit : Seigneur, Seigneur , Roi

omnipotens, in ditione enim tuâ cuneta | tout-puiſſant , toutes choſes ſont ſoumiſes

funt pofita , & non eft qui poſſit tuæ reſis- | vôtre pouvoir , & nulne peut réſiſter à vôe

tere voluntati , fi decreveris falvare if I tre volonté , ſi vous avez réſolu de ſauver

raël. Ifraël.

COMMENTAIRE.

tout ce qu'on rencontreroitde Juifs ;ou plûtôt avouer que le Texte Grec

eſt corrompu en cet endroit- ci : car outre l'autorité de l'Hébreu , dont on a

parlé , le ſecond Edic d 'Aſſuerus en faveurdes Juifs , rapportédans le Grec

au Chap . 8 . & dans le Latin , au Chap . 20 . marque expreſſément quele

treiziéme jour d 'Adar , les ennemis desHébreux ſe préparoient à lesmeccre

à mort. Ce qui ſe lit encore au x . 1. du Chap. 1x , dans le Grec , comme

dansles autres Textes. Dans le Manuſcrit de l'ancienne Vulgate ,on lic ici

ces paroles à la fin de cette Lettre : Et quiconque cachera quelqu'un de la

race des Juifs dans la maiſon , non -ſeulement parmiles hommes, maisme

meparmiles oiſeaux , il ſera condamné au feu , & tous ſes biens ſeront brûn

lez avec lui,

Ý . 8 . MARDOCH ÆUS AUTEM . Mardochée alla prier le Seigneur,

Cette priére deMardochée doit être placée à la fin du Chapitre iv. Efther

ayant exhorté Mardochée à aſſembler les Juifs , & à ſemettre en priére ,

pour obtenir de Dieu un heureux fuccés de l'entrepriſe qu'elle médicoic

pour ſauver ſon Peuple ; Mardochée compoſa certe priére en cette occa

Tion . Dans l'ancienne verſion Italique ,on trouve iciune priére de tous les

Juifs de Suſes : « Ils invoquoient le Dieu de leurs peres , & diſoient : Sci

» gneur Dieu , vousêtes le ſeulDieu dans le Ciel , & il n 'y a nul autre Dieu

» que vous. Sinous euſſions été fidels à obſerver vos Loix , & vos Précep

tes , nous aurions pu demeurer en paix tous les jours de notre vie :mais à

» préſent, commenous n 'avons point gardé vosCommandemens, ce grand

» malheur eſt venu fondre ſur nous. Vous êtes juſte , & pacifique , grand ,

w & élevé , Scigneur, & toutes vos voyes ſont accompagnées de jugement,

Mais , Seigneur, ne livrez point vos enfans à la captivité , & nos femmes

o au violement. Ne ſouffrez point nôtre perte , vous qui avez eu compaſſion

» de nous dans l’Egypte. Continuez vosmiſéricordes envers nous juſqu'au

ajourd 'hui. Ayez compaſſion de votre héritage choiſi. Pardonnez-nous, &

o nenousabandonnez point à la fureur denos ennemis. Ne ſouffrez point

» qu'ils nous oppriment.

n . On voyoit dans Suſes , la ville Royale ,une Copie de l'Arrêt du Roi

» affichée , & tout lemonde en ſavoir le contenu. Or il y avoit un Juif de

. . meurant
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' to . Tu fecifti coelum , & terram , eo I 10. Vous avez fait le ciel , & la terre, & Andu M

quidquid cæli ambitu continetur. : toutes les créatures qui ſont ſous le ciel. 3495

II. Dominus omnium es , nec eſt qui' | 11. Vous êtes le Seigneur de toutes cho

' refiftat Majeſtari tu . î ſes, & nulne peut réſiſter à vôire Majeſté.

12. Cuncta nofti ; & fcis quia non pro 1 . 12. Tour vous eſt connu ; & vous ſavez

ſuperbiâ , & contumeliâ , & aliquâ glo- que quand je n 'ai point adoré le ſuperbe

riæ cupiditate , fecerim hoc , ut non ada- Aman , ce n 'a été nipar orgüeil , ni par més

rarem Aman fuperbiffirnum ; pris , ni par un ſecret déſir de gloire ;

12. Libenter enim pro falute Ifraël, | 13. Car j'aurois été diſpoſé à baiſer avec

etiam veffigia pedum ejus deofculari pan ! joye les tracesmêmesde les piedspour le ſa

ratuseffem : iut d ' Iſraël :

14. Sed timui ne honorem Dei mei . 14 . Mais j'ai eu peur de transférer à un . .

transferrem ad hominem , & ne quem - | homme, l'honneur qui n'eſt dû qu'à mon

quam adorem , excepto Deo meo. | Dieu , & d 'adorer un autre quemon Dieu .

16. Et nunc . Domine Rex , Deus 15 . Maintenant donc , ô Seigneur Roi , Ô

Abraham ,miferere Populi tui; quia vo- | Dieu d 'Abraham ,ayez pitié de vôtre Peuple ;

lunt nos inimici noftri perdere , Ó hære- i parce que nos ennemis ont réſolu de nous

ditatem tuam delere. perdre ,. & d'exterminer votrehéritage. ,

16 . Ne defpicias partem tuam , quam 16 . Nemépriſez pas ce Peuple , que vous.

redemiſti tibi de Ægypto. vous êces rendu propre , que vous avez ra .

chercé de l'Egypte , pour être à vous.

17. Exaudi deprecationem meam , 17 - Exauecz mapriére ; ſoyez favorable at

propitius efto forti , funiculo tuo ; une Nacion , dont vous avez fait vôtręparta

converte luftum noſtrum in gaudium , ut ge. Changez , Seigneur , nos larmes en joye ,

viventes , laudemus nomen tuum , Domia afin quenous emploiyonsla vie quevousnous

ne ; & ne clandasora te canentium , conſecyerez , à louer votre ſaint nom ; & ne

| fermez pas la bouche de ceux qui vous;

louënt.

18 . Omnis quoque Ifraëlparimente , a 18 . Tout Iſraël eria auſſi au Seigneur , &

obfecratione clainavit ad Dominum ,,cò lui adreſſa ſes priéres dans un mênie eſprits

quod cio certa mors impenderet.. 1. parce qu'ils ſe voyoient à la veille d 'unemore

certaine.

lint nos inimici
not

puli tui; quia volo:"S. Mainte
nant

un autre que

COMMENTAIRE.

meurant à Sufes , quiavoit un Emploidans la Cour;homme fort confide. com

ré du Roi, de la tribu de Benjamin ;hommejuſte, qui avoir été amené os

en captivité par Nabuchodonofor , lorſque Jéruſalem fut priſe ſous le Roi co

Jéconias : Cet hommeayant appris ce qui étoit écrit dans l'Ordonnance

du Roi, déchira ſes vêtemens , & c . Puis on raconte au long la maniére *

' donc il fit connoître à Eſther l'extrémité où les Juifs étoient réduirs . Enfin .

on lit la priére de Mardochée ; tout cela d'unemaniére affez différente de

ce quenousvoyons dansnôtre Texte Latin .

$ . 14 . EXCEPTO DEO MEO . Hors celui que j'adore comme mon

Dieu. Le Grec ajoute :(a ) Je n'ai point fait cela par orgüeit ,ni par envie de

tad.Kaj morgonen die Zein, cio corpopanıq , idi uqirodos
Nnnn
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me diſtinguer. Ou plûtôt: Jene ferai rien de pareil, pour ſatisfaire l'orgueil ,

a la vanité d'un homme.

นางฟ้าพางฟ้าาาาาาาาาาาา

CHAPITRE XIV.

Priére d'Eſther au Seigneur pour la délivrance de for Peuple.

An du M . % . 1. Sther quoque Regina confugit | ¥ . 1. | A Reine Eſther eut auſſi recours au

3.49 S . -
ad Dominum , pavens pericu - 1 Seigneur , épouvantée du péril qui

lum , quod imminebat. 1 étoit li proche ,

COMMENTAIR E.

Ý . 1.TSTHER QUOQUE REGINA CONFUGIT AD Domi

E num. La Reine Esther cut aufji recours au Seigneur. Cette priére

d'Eſther le lit dans le Grec, immédiatement aprés celle de Mardochée , si

c'eſt ſa place naturelle . Pendant que Mardochée aſſemblé avec le peuple ,

invoquoit le Seigneur , Eſther de ſon côté prioic Dieu en ſon particulier .

Sa priére , quenous liſons dansle Manuſcritdel'ancienne Vulgace, eft allez

différente de celle quiſe trouve ici. Elle commence par ces paroles : » Dieu

» d'Abraham , Dieu d'Iſaac , Dieu de Jacob , vous êtes béni. Sccourcz

» moi, ſeule , & abandonnée que je ſuis , & n 'ayant aucun défenſeur hors

» de vous , Seigneur ; parce que le danger eſt dansmesmains. J'ai appris

» dans les Livres demes Peres, Seigneur, que vous avez conſervé Noë des

w eaux du déluge . J'ai appris dans les Livres de mes Peres , Seigneur , que

» vous avez livré les neuf Rois à Abraham , & aux trois cens trente-huit

» hommes quil'accompagnoiene. J'ai appris dans les Livres demes Peres, ô

» Seigneur , que vous avez délivré Jonas du ventre de labaleine. J'ai appris

» dans les Livres de mes Peres, Seigneur , que vous avez garanti Ananias ,

» Azarias, & Miſaëlde la fournaiſe embraſée . J'ai appris des Livres de mes

» Peres, Seigneur, que vous avez ſauvé Daniel de la foſſe aux lions. J'ai

w appris des Livres demes Peres , Seigneur , que vous avez eu compaſſion

» d'Ezechias ,Roides Juifs ,condamné à mourir , lorſqu'il vous a prié de lui

» accorder la vie ; & que vous lui avez accordé une prolongacion de quinze

» ansde vie. J'ai appris dans les Livres demes Peres, Seigneur , que vous

» avez donné à Anne la grace de devenir mere , qu'elle vous demandoit de

s toute l'ardeur de ſon ame. J'ai appris dans les Livres de mes Peres , Se

» gneur,que vous délivrez ceux quivous plaiſent. Er à préſent , Seigneur ,

s fecourez -moi , puiſque je ſuis ſeule , & que je n 'ai eſpérance de fecours

w qu 'en vousſeul.Vousſavez, Seigneur , quej'ai toûjours eu en horreur le liç
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· 2. Cúmque depofuiffet veſtes Regias , l 2. Et ayant quitté tous ſes habits de Rei- A
An du M .

fletibus, luctui apta indumenta fufce- ne , elle en prit de conformes à un étatde

pit , pro unguentis variis , cinere , deuil , & de larmes ; & au lieu de tous ſes 373

ſtercore implevit caput , corpus fuum i divers parfums, elle ſe couvrit la tête de

bumiliavit jejuniis ; omniáque loca , in cendres, & d 'ordures , elle affligea ſon corps

quibus anteà lætariconfueverat , crinium par les jeûnes , & s'arrachant les cheveux ,

Laceratione complevit. elle en remplir tous les lieux , où elle avoie

accoûrumé de ſe réjouir auparavant.

3. Et deprecabatur Dominum Deum 3. Elle fit enſuite cette priére au Seigneur

Ifraël , dicens : Dominemi, qui Rex nof , le Dieu d 'Iſraël , & luidir :Mon Seigneur ,

der es colis ,adjuva me folitariam , qui êtes leulnôtre Roi , affiftez-moidans l'a

cujus preter te , nulis eft auxiliator bandon où je ſuis , puiſque vous êtes le ſeul

alines.

4 . Pericular meum in manibus incis i 4 . Le péril où jeme trouve , eſt préſent,

fer es solos,a
s muluseft auxiliator

quime puillie z teco

inévitabl
e
.

mine, tuliffes Iſraeldecom quòd tu ,Dois. Audivi à patre meo , quòd tu , Dols . J'ai Içû de mon pere , ô Seigneur ! que

mine, tuliſſes Ifraël de cunétis Gentibus, vous aviez pris Iſraël , d'entre toutes les Na

o patres noftros ex omnibus retrò majo - tions , & que vous aviez choiſi nos peres ,

ribus ſuis , ut poffideres hæreditatem ſem - en les féparant de tous leurs ancêrres , qui

piternam ; feciſtique eis ficut locutus es. les avoient devancez , pour vous établir para

mi eux , un héritage éternel : & vous leur

avez fait tout le bien , que vous leur aviez

I promis.

COMMENTAIRE.

des incirconcis. Et le refte , d'une maniére fort différente de nôtre Vula

gate .

: PAVENS PERICULUM QUOD IMMIN E B AT. Epouvantée du

péril , qui étoit ſi proche. Le Grec : ( i ) Surpriſe dans l'agonie , ( ou dans le

combat) de la mort ; ou ,furpriſe dans un danger éminentdemourir .

Ý . 2 . OMNIA LOCA , IN QUIBUSLÆTARICONSUEVE

RAT,CRINIUM LACERATIONE COMPLEVIT. Elle remplit de
fes cheveux , qu'elle avoit arrachez , les mêmes endroitsoù elle avait accoutu .

méde ſe réjouir .LeGrec : ( 6 ) Elle remplit des cheveux de ſes friſures, tous

les lieux de fon divertiſſement.«Un autre Exemplaire : ( c ) Elle remplit des

marques de fon humiliation , tous ſes ornemens , de toute la beauté de ſes fria

Sures.

· Y . 4 . PERICULUM MEUM IN MANIBUSMEIS EST. Le péril

aj je me trouve , eſtpréſent , e inévitable. Ou plûtôt: Je ſuis diſpoſée à

lal E , dywor Seveéro xatarmercolón Aliàs , ' 16 ) Edit. vet. altera ab U Ter. edita. Toimiy

kwia , & c . erkezov xóspex oculüs , red erano « Tu spowicie

16 ) Ico? rótus áganiseure during i terxã , tarse las 7611MTEWS.

aange spez7w terão duras. Ita Edit. Rom . ego i

· Graca prima ab offer,

Nnnn ij
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An du M . 6 . Peccavimus in conſpectu tuoseid . 1 6 .Nousavons péché devant vous , & c'eft

circò tradidiſti nos inmanus inimicorum pour cela que vous nous avez livrez entre les

noftrorum . | mains de nos ennemis :

7 . Coluimus enin Deos eorum . Juftus 7 . Car nous avons adoré leurs Dieux ,

es , Domine :
Vous êtes jufte , Seigneur ; i

. . 8 . Et nunc non eis fufficit , quòd durif- 8 . Et maintenant ilsne ſe contentent pas

fimâ nos opprimunt fervitute ; fed robur de nous opprimer , par une dure ſervitude ;

manuum ſuarum , Idolorum potentia de inais attribuant la force de leurs bras , à la

putantes , puiſſance de leurs Idoles ,

9. Volunt tua mutare promiffa , de- i 9 . Ils veulent renverſer vos promeſſes , ex

lere hæreditatem tuam , clandere ora terminer vôtre héritage , fermer la bouche à

laudantium te , atque extinguere gloriam ceux qui vous loüent , & éteindre la gloire

Templi, Altaris tui, de vôcre Temple , & de vôtre Aurel, .

10 . Vi aperiant ora Gentium , & lau. 10 . Pour ouvrir la bouche des Nations ,

dent Idolorum fortitudinem , & prædicent pour faire loüer la puiſſance de leurs Idoles ,

carnalem Regein in fempiternum . ] & pour relever à jamais un Roi de chair e .

de lang.

11. Ne tradas . Doroine , fceptrum 11. Seigneur , n 'abandonnez pas vôtre

tuum his quinon funt , nerideant ad rui- ſceptre à ceux quine ſont rien ; de peur qu'

nam noſtram ; fed converte confilium 'eo- , ils ne ſe rientdenotre ruine ;mais faites res

rum ſuper eos , & eum ,qui in nos cæpit tomber ſur eux leurs mauvais deſſeins , &

Javirs , difperde. perdez celui qui a commencé à nous faire

- reflentir les effets de la cruauté.

COMMENTAIR E.

. . 8. ROBUR MANUUM SUAR UŃ IDOLORUM POTENTIÆ

DEPUTANtes. Attribuant la force de leurs bras , à la puiſſance de leurs

Idoles. Ne permettez pas, Seigneur, que les impics abufant du pouvoir

que vous leur avez donné, en attribuent l'effet à leurs Idoles. LeGrec :

( 6 ) Vousavez mis leurs mains ſur lesmairis de leurs Idoles. Comme ſi vous

cuſſiez voulu ajouter une nouvelle force à celle de leurs Idoles , vous leur

avez donné le ſecours des méchans, qui ſecondent leur haine contre vos

ſerviteurs. Un autre Exemplaire Grec lit : ( c ) Ils ont mis leurs mainsdans

les mains de leurs Idoles , pour anéantir vos promeſſes. Ils ſe ſont en quel

que forte liguez . Ils ont faic alliance avec leurs faux-Dieux , pour s'oppoſer

à vous.

* . 11.NE TRADASSCEPTRUM TUUM HIS QUINON SUNT.

N 'abandonnez point vôtre fceptre à ceux qui ne font rien ;aux Idoles ,ou aux

( A ) Voyez le Picaume 118 . ¥ . 109. Anima @r endá?.my klãv.

mer in manibus meis ſemper. Et 1. Reg . XIX. S. 16 ) Erétyxæv lis xãego avlão , inil's xão

XXVIII. 21. |rão cidáron aulav .

16 ) Elgras Gas-xãiegs durão, iwi les xhiersWHOS
T
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12. Memento , Domine , e oſtende te l . 12. Souvenez - vous de nous , Seigneur; Andum

nobis in tempore tribulationis noftra ; e montrez -vous à nous dans le tems de notre

3495.
damihi fiduciam , Domine Rex Deorum , affliction ; & donnez-moi de la fermeté , & » 9

univerfa poteftatis. de l'aſſurance , ô Seigneur , Roi des Dieux,

& de toute -puiſſance qui eſt dans le monde.

· 13. Tribue fermonem compofitum in ore 13 . Mettez dans ma bouche des paroles

meo in conſpectu leonis , transfer cor ! ſages convenables en la préſence du lion ',

illius in odium hoftis noſtri,ut & ipfe pe- & transférez ſon cour de l'affection, à la haine

reat , & ceteri quiei confestiunt. de nôtre ennemi, afin qu 'il périſſe lui-même,

avec tous ceux qui conſpirentavec lui.

14 . Nosautem libera manu tua , ở ad - 1 14. Délivrez - nous , par vôtre puiſſance

juvame, nullum aliud auxilium haben - main , & alliſtez-moi , Seigneur , vous qui

tem , niſi te , Domine , qui habes omnium êtesmon unique ſecours , vous qui connoiſ

Scientiam , i ſez toutes choles ,

15. Et nofti quia oderim gloriam ini- 15. Et quiſavez que je haila gloire des in

quorum , & detefter cubile incircumciſo- juſtes , & que je déteſte le lit des incirconcise

rum , ó omnis alienigena . 1 & de tout étranger.

COMMENTAIR E.

méchans; auxpécheurs. ( a ) Le premier ſens eſt lemeilleur. Dans ceCha

pitre , les Idoles en plus d'un endroit , ſont nommées des choſes vaines ,

inutiles , qui ne ſubſiſtent pas. Le fceptre dont elle parle , peur marquer Ifa

raël. Il eſt quelquefois déſigné ſous ce nom dansl' Ecriture : ( 6 ) Par exem

ple , dans Jérémie: Iſraël ſceptrum hæreditatis ejus. Le terme Hébreu qui

lignifie le ſceptre , (c) ſignifie auſſi une tribu. Ce nom peut auſſi déſigner

la ſouveraine puiſſance . Ne donnez point votre ſceptre ,votre pouvoir aux

Idoles , ni aux Idolâtres. Retirez d'eux la puiſſance , & l'autoricé dont ils

abuſent.

EUM QUI IN NOSCOEPIT SÆVIRE,DIS PER DE. Perdez celui

qui a commencé à nous faire reſſentir les effetsde la cruauté . Le Grec: ( d ) P4

niſez le d 'unemaniére qu 'il ſerve d'exemple aux autres , celuiqui a commencé

mal contre nous. Eſther ſemble ici excuſer le Roi, & n 'attribuer qu 'à Aman

le malheurde ſon Peuple.

Ý . 13. IN CONSPECTU LEONIS. En la préſence du lion . Devant

Aſſuérus. Les Hébreux employent aſſez ſouvent ces maniéres de parler.

Par exemple , David déſigne ſouvent ſous ce nom Saül , & ſes autres enne

mis : ( e ) Délivrez -moi de la queule du lion ; Er : Neme livrez point au lion ,

dr. S. Paulparlant de Néron ,dit qu 'il a été délivré du lion. ( f)

la ) Origen .Homil. s.in Pſalm . 36 . 1. Cor. 1. ( d ) Tó de épteljefar lo ojcês sis xaxa wa@gmai

1. 28 . En que non funt, ( Elegit Deus ) ut ea derypeétios .

que ſunt deftrueret . ( 6 ) Pfalm . VIII. 3. X . 8. XVI. 12. 6 * XXI

( 6 ) Num . XVIII. 2 . Jerem .LL. 19 . Abacuc. 14. 22. XXXIV. 17. LVI. S. Bence

III. 14 . ( f ) 2 . Timoth . iv, 17 .

16 ) Sceptrum vid tribus,

Nonn üj
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An du M . 16 . Tu fcis neceſſitarem meam , quod l 16 . Vousſavez la néceſſité où je metroue

349 5. abominer ſignum ſuperbia , cao gloria | ve , & qu'aux jours où je parois dans la mam

mea ,quod eft fuper caputmeum in diebus gnificence , & dans l'éclat , j'ai en abomina

oftentationis mee , derefter illud quafi tion la marque ſuperbe dema gloire , que je

pannum menſtruata , non portem in porte ſurmatête , & que je la déteſte , com

diebus filentiimei ; me un linge ſouillé , & qui fair horreur , que

je ne la porte pointdans les jours de mon ſis

lence ;

17. Et quòd non comederim in menfà 17 . Er que je n 'aipoint mangé à la table

Aman ,necmihiplacuerit conviviimm Re- I d'Aman , ni pris plaiſir au feſtin du Roi ; q . e

gis , non biberim vinum libaminum ; je n 'ai point bû du vin qu'on répand en l'hon

Átür des Idoles ;

18 . Errum quam latata fit ancilla tua, 18 . Er que depuis le temsque j'ai étéame

ex quo huc tranſlata ſum , ufque in pra- née en ce Palais , juſqu'aujourd'hui, jamais.

finem diem , nifi in te , Domine Deus vôtre ſervante ne s'elt réjouie qu'en vous

Abraham . ſeul , ô Seigneur , Dieu d 'Abraham .

19. Deus fortis fuper omnes, exaudivo- ! 19. O Dieu puillant au -deffus de tous ,

cem eorum , qui nullam aliam fpein ha- écoutez la voix de ceux qui n 'ont aucune el

bent, ó libera nos demanu iniquoritin ; pérance qu'en vous ſeul. Sauvez-nous de la

& crue meà timoremeo . main des méchans, & délivrez moi de ce :

i que je crains.

COMMENTAIRE

* . '16 . TU'NOSTI NECESSITA TEM MEAM . Vous ſavez la nécef

fité où jeme trouve. Lenom denéceffité , ( a ) ſe prend ſouvent pourlamiſére,

l'affliction , le danger. :

SIGNUM SUPERBIÆ . La marque ſuperbedema gloire. Le diadême

Royal.

: ÉT NON PORTEM IN DIEBUS SILENTII MEI, Que je ne la

porte point dans les jours demon ſilence ; ou plûcôt, dans lesjours où je puis

demeurer dans la retraicte , & hors de l'éclat , & des honneurs du grand

monde.Rien ne donne une plus belle idée du mérite , & de la ſolide gran

deur d'ame d'Eſther , que les ſencimens qu'elle fait paroître ici.Nes'oublier

pas dans l'éclat d 'une brillante forçune , & ne s'élever pasmême dans la

Royauté ; c'eſt ce qu 'on connoît de plus ſublime, & de plus grand dans le

monde, & dans la vraye Religion . ; ;

su A .

la ) Aryxo Tob. str. 6 . Baruc. Ví. 37 . Luc.XXI.23.Grot.hic.
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CHAPITRE XV.

Esther va trouver Aſſuérus affis dans ſon trône.

Hæc quoque addita reperi in editione | J'aitrouvé auſſi dans l'édition Vulgate , l'ad
Vulgata . . dition qui fuit.

1. [ T mandavit ei, ( haud dubium * . 1. Ti manda Eſther , ( c'eft-à-dire fans An du M .

quin Esther Mardecheus;)ut , doute Mardochée ,) d 'aller trouver 3495:

ingrederetur ad Regem , o rogaret pro le Roi , & de le prier pour ſon peuple , &

populo fuo , pro patriâ fuâ. pour ſon pays. ..

2 . Memorare ( inquit ) dierum humi- 2. Souvenez- vous, luidit-il , des joursde

litatis tua , quomodo nutrita fis in many vôtre abaiſſement , & de quelle forte vous .

meâ ; quia Aman , ſecundus à Rege, lo - avez été nourrie (ousnia main ; parce qu 'A

cutus eft contra nos in mortem , ir man , qui eſt le ſecond aprés le Roi , lui a par

lé contrenous , pour nousperdre .

.. 3. Et tu , invoca Dominum , eo loquere 3 . Invoquez donc le Seigneur , parlez pour

· Regipro nobis , a libera nos de morte. ¡ nous au Roi , & délivrez-nous de la mort.

Necnon & iſta quæ fubdita ſunt. 'y di trouvé pareillement ce qui suit. .

4 . Die autem tertio , depoſuit vefti- 4 . Le troiſiéme jour Eſther quitta ls ha

menta ornatûs fui , & circumdata eft bits de deuil , dont elle s'étoit revêtuë , & fe

gloriâ fuâ. para de'tous ſes plusriches ornemens.

s. Cúmque Regio fulgeret habitu , & 5 . Relevée par cet éclat de la magnificen

ünvocaffet omnium re&torem , saluato ceRoyale , aprésayoir invoqué Dieu , quieft

yem Deum , affumpfit duas famulas: le Conducteur, & le Sauveur de tous, elle

prit deux de ſes filles.

. ,6 . Etſuper unam quidem innitebatur ,
* 6 . Sur l'une deſquelles elle s'appuypit ,

quaſi pra deliciis , & nimiâ teneritudine, comme ayant peine à ſe ſolltenir , à cauſe de

corpus fuum ferre non fuftinens. ? . 1 ſon extrêmedélicateffe . i .

3. Altera autem famularum ſequeba - i 7. L 'autre ſuivoit ſa inaîtreffe ; lui portant

tur Dominam , & defluentia in bumqum la robe qui craînoit à terre . :. ' i

indumenta ſuſtentans.

COMMENTAIRE , F . . .

. 1.M ANDAVIT EI UT INGREDERETUR AD REGEM ?

IV Mardochée ſuimanda d 'aller trouver le Roi. Certe Hiſtoire eſt

rapportée,mais d 'unemaniére plusabrégée , dans le Chap . v . de ce Livre .

On peut voir ce que nousayons dit ſur cet endroit. .

mez -vousdes jours de votre abaiſſement . Ce v . & le ſuivant , fontrapportez
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M fifa, gerar animum , ó nimio timore

te laiſie de frayeuri de fuite routes les portesue

Andu M . 8 . Ipfa autem rofeo colore vultum per. I 8 . Elle cependant avec un teine vermeily,

3.495
fifa , gratis , ac nitentibusoculis , trif | & des yeux pleins d'agrémens , & d 'éclatg.

tem calabat animum , & nimio timore cachoit la triſteſſede fon aine , qui étoit tou .

contraétum .

9 . Ingrera igitur cunéta per ordinem 1 9 . Et ayant paſſé de ſuite toutesles portes,

oſtia , ftetit contra Regem , ubi ille refide- elle ſe préſenca devant le Roi, au licu où il

bat ſuper folium Regni fui, indutus ver étoit alis ſur ſon trône , avec une magnifi

tibus Regiis ,auróque fulgens , á pretio- cence royale , étant tout brillant d 'or, & de

fis lapidibus; erárque terribilis affectu . pierres précieuſes; & il étoit terrible à voir ..

10 . Cúmque elevaffet fuciem , aro 1 19 . Audi-côt qu'il eut levé la têre , & qu' il

dentibus oculis furorem pectoris indicar l'eut apperçûë , la fureur dont il étoit ſaiſi , .

ſet , Regina corruit ; e in pallorem colo- paroiſſant dans ſes yeux étincellans , la Reine

remutato , laßum ſuper ancillulam réclü tomba comme évanouie , la couleur de ſon

navit caputa si ii teint le changeant en une pâleur , elle laiſſa :

tomber ſa tête ſur la fille qui la ſoûtenoit .

11. ConvertitqueDeus fpiritum Regis II. En même-tems Dieu changea le cœur

in manſuetudinem , feftinus , ac me- du Roi, & lui inſpira de la douceur. Il ſe le

tuers , exilivit de folio ; ſuſtentanscam va tour d 'un coup de ſon trône , craignant

ulnis ſuis., doncc rediret ad fe , his verbis pour Eſther , & là loûrenare entre lesbras,

blandiebatur :
juſqu 'à ce qu'elle fût revenuë à elle , il la :

| careſſoir , en lui diſant :

12. Quid habes: Eſther ? Ego fum fra: | 12. Qu'avez -vous Ether ? Je ſuis vôtrefre
ter tuus ; nolimetuere. .

re , ne craignez point.

13. Nonmorieris; non enim pro te , ſed,coum prore ,jea , 13. Vous nemourrez point : Car cette loi:

pro omnibus hæc Lex conftituta eft.: In'a pas été faite pour vous,mais pour tous

. . ' ; . Les autres.

COMMENTAIR E.
.

dans le Grec, au Chap . 4 . entre les verſers huit & neuf;. & c'eſt le lieu .

ils conviennent le mieux . Les Exemplaires Grecs n 'en diſent rieni en cee

endroit.

- ¥ . 12 . EGO SUM FRATER TU U'S . Te fuis vâtre frere. Ce nom de

frere ,dans les Auteurs ſacrez , ( a ) & profanes, marque ſouventune force

liaiſon d 'amicié.

* . 13. NON PROTE,SED PRO OMNIBUS LEX POSÍT. A EST;

Cette Loi n 'a pas été faite pour vous ;mais pour tous les autres. Le Grec : ( b ) :

Le Commandement eft commun entre vous, moi. Cecce Ordonnancene

vousregarde pas ; elle ne regarde que nos füjers , à vous, & àmoi. Dés que

je vous ai fait part de la qualité de Reine, je vous ai mis au -deſſusde ces.

Loix . Dans le Droit Romain , quoique l'Impératrice , dans la rigueur , ne

fùcpasexempte des Loix , elle joüilloit toucefois des mêmes privilégęs que

cra) Cantic. vni. 1.divertenti .
. 11. 9. 10. V. I. VIII. | 16;) O'ro xover ro negotaypa sipeão isto

les
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.

14. Accede igitur , & range ſceptrum . 1 14 . Approchez -vous donc , & touchez Andom

mon ſceptre.

15. Cúmque illa reticeret , tulit auream 15. Ei voyant qu'elle demeuroit toûjours 34938

virgam , poſuit ſuper collum ejus , á dans le ſilence , il prit ſon ſceptre d'or, &

ofculatus eſt eam , ait : Curmihi non le lui ayantmis ſur le col, il la baiſa , & lui

loqueris ? dit : Pourquoi nemeparlez-vous point ?

16 . Quæ refpondit : Vidite , Domine , ! 16 . Eſther lui répondit : Seigneur , vous

quafi Angelum Dei , & conturbatum eft m 'avez paru comme un Ange de Dieu , &

cor meum pretimore gloria tua. . mon coeur a été troublé par la crainte de vô .

I tre gloire.

17 . Valdè enim mirabilis es , Domine , 1 17 . Car , Seigneur , vous êtes admirable ;

& facies tua plena eſt gratiarum . 1 & vôtre viſage eſt plein de graces.

18. Cúnque loqueretur , rursus corruit, 18. En diſant ces paroles , elle retomba en

e penè exanimata eft. core , & elle penſa s'évanoüir.

ig . Rex autem turbabatur, eo omnes 19 . Le Roi en étoit tout troublé , & fes

Miniſtri ejus confolabantur eam . Officiers la conſoloient.

COMMENTAIRE.

les Empereurs : ( 1 ) Auguſta licet Legibus ſoluta non eft , Principes tamen ea

dem illi privilegia tribuunt , quæ ipfi habent.

y . 16 . VIDI TE , DOMINE , QUASI ANGELUM Dei. Sei

gneur , vous m 'avez paru comme un Ange de Dieu . La majeſté de votre vi

ſage m 'a paru ſemblable à celle d 'un Ange. LesCaldéens , & les Hébreux

avoient lur la nature des Anges , à peu près lesmêmes Icntinens. Onremar.

que que jamais les Juifsne furent plus dévots aux Anges, que depuis le re

tour de la Captivité ; & jamais l'Ecriture n 'en parle avec plus de clarté .

Cette comparaiſon d 'un homme, dont on révérela majeſté , avec un Ange,

ſe voit auſſi dans la Généſe . (6 ) Jacob dit à ſon frere Eſaü , qu'il la vû com

me s'il eût vû le viſage d 'un Dieu , ou d'un Ange; Et Achis dit à David :

(c ) Vous êtes auſſi agréable àmes yeux , qu'un Angede Dieu : Bonus es in ocu

lis meis , ficut Angelus Dei. Et la femmede Thécué , apoſtée par Joab , dit

au même David : ( d )Mon Seigneur eſtcommeun Ange de Dieu .ne u

ila ) Vlpian . L. Princeps. D .de Legibus , apud I quafi viderim vultum Dei.

Grot. hic. 1 . ( c ) 1 . Reg. XXIX . 9 .

( 6 ) Genef.XXX111. 10. Sic vidi faciem tuam , ' ( d ) 2 . Reg . xiv. 17,

Oooo : :
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CHAPITRE XV I.

Ordonnance d'Aſuérus, qui révoque l'Edit obtenu par Aman ,

contre les Juifs.

Exemplar Epiſtolæ Regis Artaxercis , | Copie de la Lettre , que le Roi Artaxercés ens.

quam pro Judæisad totas Regni ſui voya en faveur des Juifs , danstoutes les Pro

Provincias miſit; quod & iplum in vinces de fon Royaume ; laquelle Lettre ne re

Hebraico Voluminenon habetur. i trouvepointnon plusdans le Texte Hébreu .

W . 1. D Ex magnus Artaxerces , ab v . 1. I E grandRoiArtaxercés , qui regne

A India , ufque Æthiopiam , cen - ! L depuis les Indes juſqu'en Ethiopie ,

tum viginti-feptem Provinciarum Duci- aux Chefs , & aux Gouverneurs des cent

bus , ac Principibus , quinoſtræ Jufroni vingt-ſept Provinces , quiſont ſoumis à nô

obediant, falutem dicit. tre Empire , Salut.

COMMENTAIRE.

¥ . 1. D Ex MAGNUS AR TAXERCES. Le grand Roi Artaxercés.

R Les Rois Caldéens, & les Rois de Perſe qui leur ſuccédérent,

prirent les titres pompeux de Roi des Rois , ou de trés- grand Roi ; ou enfin

de grand Roi. Daniel parlant à Nabuchodonoſor, luidir : ( a ) Vous êtes le

Roi des Rois. On avoit mis ſur le tombeau de Cyrus: (6 ) Ici gift Cyrus, Roi

des Rois. Arcaxercés, qui envoya Eſdras à Jéruſalem , prend la même qua

lité, dans la Lettre qu'il écrit aux Gouverneurs des Provinces dede-là l’Eu

phrate . ( c ) Enfin on n 'appelloit guéresautrement les Rois de Perſe , que le

grand Roi; ( d ) comme aujourd'hui nous connoiſſons l'Empereur Turc ſous

le nom de Grand Seigneur.

L 'Edit que nous liſons dans ce Chapitre , fe lit en Grec au Chap. viii.

Ý . 13. & ſuivans; & c'eſt -là la place naturelle. LaPiéce eſt d 'un fort bon

Grec , & d 'un ſtile brillant, & fleuri ; ce qui donne lieu dedouter ſi c'eſtune

traduction de l'Hébreu en Grec .

OUI NOSTRÆ JUSSIONIOBEDIUNT. Qui font ſoumis à noire

Empire. LeGrec : ( e ) Qui fontdans nosintérêts , ou quiſontdansnos ſen

cimens ; qui ſont dans nôtre parti.

la ) Daniel. 11 . 37 . | Eldre Sacerdosi.

( b Strab. lib . xv. pag.693. EvDádi égc xão ( d )Herodor. lib . v . Go 'lib. vill. enXenophorst

μαι κύρ96 , Βασιλάς Βασιλήων, lib. 1. de Expedit. Cyri. Plutarch . alij.

( c ) 1 . E /dr. vil . 12 . Artaxerces Rex Regum , ] ( e ) Tá sjételge Georgos,
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eft, abuſi ſunt in cont devenus ſuperbes: ils tâchent d
1 2. Multi bonitate Principum , & bo- I 2. Pluſieurs abuſantde la bontédes Prin - Andu M .

:: gore qui in eos collatus eft , abuſi ſunt in ces , & de l'honneur qu'ils en ont reçû , en 20
reçu , en 3 496.

fuperbiam :

; 3. Et non folùm fubjectos Regibus nisl 3. Et non -ſeulement ils tâchent d 'oppri

tuntur opprimere ; fed datam fibi gloriam mer les ſujets des Rois ; mais ne pouvant

i non ferentes , in ipfos qui dederunt ,mo- porter avec modération la gloire dont ils

kiuntur infidias . ont écé comblez , ils font des entrepriſes

contre ceuxmêmes, dont ils l'ont reçûë.

* 4. Nec contenti ſuntgratias non agere 4 . Ils ne ſe contentent pas deméconnoî

beneficiis , & humanitatis in fe jura vio - tre les graces qu'on leur a faites , & de vio

lare ; fed Dei quoque cuncta cernentis , ler dans eux-mêmes les droits de l'humani

arbitrantur fe poffe fugerefententiam . té naturelle , ils s'imaginent même qu'ils

pourront ſe ſouſtraire à la Juſtice deDieu ,

1 qui voit tout.

COMMENTAIR E.

non

IN SUPERBIAM. Ort abuſe de l'honneur qu'ils ontreçil, pouren devenir

Cupeibes LeGrec , dans ce v . au lieu du nom de Prince , ſe ſert de celui de

bien -faiſant , ( a ) ou de libéral, qui eſt une maniére de parler , uficée en

Hébreu , & même parmiles Helléniſtes. Le Sauveur l'employa dans l’E

vangile : ( 6 ) Ceux qui ontautorité ſur les autres hommes , font appellez libé

Taux . Voici le Grec de cey . Souvent ceux quiont été les plus honorez par la

bonté des Libéraux, s'en ſortélevez d’orgiüeil , & ont abuſe de leur pouvoir ,

non -ſeulement pour nuire à nos ſujets ;mais ne pouvant foviez.ir le poid de leur

élévation , onimême formédes entrepriſes contre ceux ,qui lesavoient comblız

de graces .

¥ . 4 . NEC CONTENTIGRATIAS NON AGERE BEN EFI

CIIS ,ET HUMANITATIS IN SE JUR A VIOLARE. Ils ne fe cona

tentent pas de méconnoître les graces qu'on leur a faites , de violer dans

eux-mêmeslesdroits de l'humanité naturelle . Voici le Grec à la lettre : ( 0 )

Et non - ſeulement ils banniſſent la reconnoiſſance du commerce des hommes ;

mais s'élevant d 'orgueil,comme s'ils n 'avoient pas reçû lemoindre bienfait.er.

Il n'y a point de Nation qui ſe ſoit pluspiquée d 'honneur dansla reconnoir:

fance des bienfaits, ni qui ait témoigné plus d'horreur pour l'ingratitude,

que les Perſes. Les Roisde cette Nation ont laiſſé cent beaux exemples de

leur attention , à récompenſer tous les ſervices qu 'on leur rendoit; & ils l'ont:

toûjours fait d 'unemaniére noble , & magnifique. C 'étoitune coutumeau

toriſée par les Loix , d'accuſer en Juſtice , & d 'intenter procés contre ceux

( A ) E'vepayel$ 760, E'vepayé aus. Itw are you git:s , ámte seg mois são asmegyée may

16 ) Luc. XXI1. 25. Qui poteftatem habent ſu - xójetiols in apsét!5 : Autrement , sweegwalm

per eos , benefici vocantur ! | xspaces, wapensórces.

(4 ) Ka Tì, 6 xse stay & Essay casĩ 2 . 1.

Oooo ij
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me Š. Et in tantum vefania proruperunt, I s. Leur folie a paſſé à un tel excés , quid

ut eos , qui credita fibi Officia diligenter s'élevant contre ceux qui s'acquittent deleur

obfervant , ita cuncta agunt , ut om - charge , avec une grande fidélité , & qui ſe

nium laude digni fint , mendaciorum cuni- j conduiſent de celle forte , qu'ils méritent

culis conentur ſubvertere ,
d 'être loüez de tout le monde ; ils tâchent

de les perdre par leurs menſonges, & leurs

artifices ,

6 . Dum aures Principum fimplices , ! 6 . En ſurprenant par leurs déguiſemens ,

ex ſuâ naturâ alios ajtimantes , callidâ & par leur adreſſe , la bonté des Princes ,

fraude decipiunt.
que leur ſincérité naturelle porte à juger fac

vorablement de celle des autres .

COMMENTAIR E.

qui manquoient à ce que la reconnoiſſance demandoit d 'eux. ( a ) De-là

vient qu'Afuérus inſiſte ici ſi fort ſur la lâcheté , & ſur l'ingratitude

d 'Aman .

Ý . S . ET IN TANTUM VESANIÆ PRORU PERUNT,UT EOS

QUI CREDITA SIBI OFFICIA DILIGENTER OBSERVANT,

. . . .MENDACIORUM CUNICULIS CONEN TUR SUBYERTE

R E . Leur préſomption paſſe quelquefois à un tel excés , que s'élevant contre

ceux qui s'acquittent de leurs Chargesavec une grande fidélité , ils tâchent de

les perdre par leursmenſonges. Le Grec de ce v . eſt fort embaraſſé ; & juf

qu'ici jene vois pas qu'on l'ait encore bien traduit. Voici commenousl'ex

pliquons: (6 ) Souvent il eſt arrivé que ceux à qui les Princes ont fait partde

leuramitié , & à qui ils ont confié le gouvernement des affaires ,oni jetié leurs

Maîtres dans desmaux extrêmes , en voulant les rendre les inſtrumens de la

vengeance de leurs injuresparticuliéres, ſur le ſang des innocens ; ſurprenant la

bonne foi, & la prudence de leurs Princes par leurs fourberies , & leursmen

Conges.Une autre ancienne verſion donnée par Ufférius , ſe peut traduire en

ce lens: Souvent ceux qui font établis en autorité pour prendre ſoin des affaires

des Princes, qui les onthonorez de leur amitié , les ont jettez dans des maux

. ( a ) Voyez Ammian . lib. 23. Themiſt. Orat. | ( Voyez Iſai. 1. 24 . Confolabor fufer hoſtibus

3 . Briſſon . de Reg Perf. lib. 2 . pag. 250. Xenoph. meis ; & vindicabor de inimicis meis,') Ainli voi

Cyropäd lib. 1. Arrólorten de óx jxosec dizaerslas ; ci la conſtruction de ce paſſage embaraſſé . Ia .

και ον αν γνώση δυνάμενον να χάριν αποδιδόνα , equutóc xxlesviaxou peróx85 cinéta obawy , wie

μη αποδιδόνα δε , κολάζεσαι και τεοον ισχυρώς. ezéßene pupepoegis ávaxísois , Jord's tão ia iro

16 ) Ilomháinis de seis songs Tão émi feroías te. cix Tecyfw . L 'Edition du texte Grec par Ulfs

Larvik'we tão 21560.96ým píawy zaehlen la weby rius lit : Heegpu.Sím pilorid's . . . Xolasýcurtis D1

peale , walgpeu.Dia pesréc85 aiuétwy oIawy xa usaja ere behov. Et l'autre Edition donnée par le même

race , fei ( AE que @ asĩs avax ;wis , rõ rập - Ufférius : 17oxhánis éai išschwy te dynévor la tão

κοηθέας τρόπω ψεύδει σαβαλογισμό παραλογι- | εμπισομένων φίλων πρόγμας χαρίζων , αιτίες

σαρόμοι των επικρατένων ακέραιων γνωμοσύνην. αθώων αιμάτων και ασήσανες , περιέβαλον συμφοράς

Nous donnons pour nominatif au verbe meest everésors , tão rģv xa xomisías pouda wa goyle

βαλιν , le nom παραμυθία , qui dans le 1tyle de ] σαμένοι την τών επικρατέν7ων ακέραιον γνωμο:

l'Ecriturc , ſignifie ſouvent la vengeance. I cúrny,
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sy. Quæ res ex veteribus probatur | 7 . Ceci ſe voit clairement par les ancien
An du m .

Hiſtoriis , ex his qua geruntur quoti- nes Hiſtoires, & on voit encore tous les jours

die , quomodo malis quorumdam ſugger combien les bonnes inclinations des Princes 3496.

tionibus, Regum ſtudia depraventur. ſont ſouvent altérées, par de faux rapports,

8. Undè providendum eft paciomnium 8. C 'eſt pourquoinous devons pourvoir à

Provinciarum . la paix de toutes les Provinces.

9. Necputare debetis , ſi diverſa jubea - 9 . Que ſi nousordonnons des choſes qui

mus,ex animinoſtri venire levitate ; fed paroiſſent différentes , vous ne devez pas

pro qualitate , a neceſſitate temporum , croire que cela vienne de la légereté de nô

ut Reipublicæ pofcit utilitas , ferrefenten- ! tre eſprit ; mais plûcôt , que c'eſt la vûë du

tiam . bien public , quinous oblige de former nos

Ordonnances, ſelon la diverſité des tems ,

& la néceſlicé denos affaires.

COMMENTAIR E.

fansreméde, en les rendant coupablesdu ſang innocent , (ou en les engageant

injuſtementà condamner les innocens ) par les menſonges , les fourberies ,

dont ils ſe ſervent pour tromper la bonne foi de ceux , qui ont en main la fou

veraine autorité . Joſeph l'a pris dans un ſens quirevient à nôtre traduction :

( a ) Car il yen a quiayant reçu le maniment des affairesde la partdes Princes ,

qui les honoroient de leurs faveurs , & qui ayant conçu une haine particuliére

contre quelques-uns, ont abusé de la confiance de ceux qui avoient la ſouverai

ne autorité , les ont ſéduits par leurs menſonges , e leurs calomnies , pour

leurinſpirer de la haine, & du mécontentementcontre des perfonnes innocen

tes; ce qui les a expoſez au danger de ſe perdre .

Ý . 7 . QUÆ RES ET VETERIBUS PROBATUR HISTORIIS ,

& c . Cela ſe voit clairement par lesanciennes Hiſtoires , & c. Le Grec eſt aſſez

embaraſſé. Voici commeon peut l'entendre : (b ) On peut voir non - ſeule

mentpar les anciennes Hiſtoires , commenous l'avons dit ,mais auſſi par ce qui

fe pajedevantnous, combien de choſes ſe font faites injuſtement, par l'injuſte

"Cruauté de ceux qui ſont en autorité.

Ý . 9 . NEC PUTARE DEBETIS, SI DIVERSA JU BE A MUS ,

EX ANIMINOSTRIVENIRE LEVITAT E . Que ſinous ordonnons

des choſes quiparoiſſent différentes , vousne devez pas croire que cela vienne

de légéreté. Les Exemplaires Grecs lont fort différens entr'eux. V

que porte l’Edicion Romaine: ( 0 ) Nous procurons la paix , en ufant de

la ) gofoph Anriquir. lib. X1. cap. 6 . Evroe de 2.010Tépown as nospedaxeente iscelân, care ési tapas

τέτων προςασίαν πραγμάτων επιτραπίντις παροι | σόδας υμάς εκζητάνλες ανοσίως σωτετελεσμένα τη

των φίλων , και μισG- ίδιον έχοντες προς τίνας , αν αξία τη των δωαςδομένων ωμότητι.

Tupo Roycode' for tø's realgylus ouder wisiais , ( c ) Xparfuos tas piu.Boraws, di wao Thn

dreporcs WHTAN xa undan á sixnxótwy opytojo dva - joyer égxopolece diaxeb .onles , áci pet éalfixesé@gs

λαβών , υφ' ης κινδύνούσαν απολίθω. I wavlørews. Le Manuſcrit Aléxandrin . ou xres

16 ) Exowav do šesa s rority e' rã na - 1 refer Cars Mile Benclos.

Oooo iij
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An du M . 10 . Etutmanifeſtius quod dicimus in - 1 10 . Ce qui ſuicvous fera mieux connoître

2406. telligatis : Aman , filius Amadathi , ce que nous diſons. Nous avions reçû avec

animo , Gente Macedo , alienú que à bonté auprés de nous Aman , fils d 'Amadach ,

Perfarum fanguine , & pietatem noftram étranger , Macédonien d 'inclination , & d'o

fuâ crudelitate commaculans , peregrinus | rigine , qui n 'avoit rien de commun avec le

'à nobisſuſceptus est , ſang des Perles , & qui a voulu déshonorer.

I nôtre clémence par la cruauié ;

COMMENTAIRE.

changement ,den jugeant des choſes qui ſe préſentent à nous ,avec une atten

tion pleine d'équité. L'Edition du Grec des Septante par Uferius: (a) Nous:

tâchons de maintenir la paix ,fans ſuivre les accuſations ,ou les calomnies.

dont on veut nous ſurprendre;mais faiſant le diſcernement des choſes qui ſe

préſententà vos y:ux , avecune bontéprévenante.

Ý . 10 . AMAN , ANIMO,ET GENTEMACEDO. Anian , Macédo

nien d 'inclination , & d 'origine. On a parlé ailleursde la Nation , & de l'o

rigine d'Aman . (6 ) La plupart croyent qu 'il étoic Amalécite ; & Jofeph en

cet endroit-ci, lic Amalécite , au lieu de Macédonien ; & au lieu de dire

qu'Ainan vouloit faire pafler l’Empire des Perſes aux Macédoniens, il lic

ſinplement aux Etrangers ,ou à d'autres. On convient qu'au tems de Da

rius, fils d 'Hyſtalpe, les Macédoniens, Peuple de Gréce , n 'étoient pas forc

connus, ni fort redoutez dans la Perſe. Lenom des Macédoniens n 'eſtde

venu bien célébre que depuis Philippe de Macédoine , & Aléxandre le

Grand. Le P .Harduin (6 ) prétend qu 'il ne s'agit pas ici desMacédoniens

d 'Europe ; mais d 'autres Peuples demême nom , dans l'Aſie Mineure. Il

montre que Pline a connu des Macédonie s Caduéniens dans la Lydie , ( d )

des Macédoniens Hircaniens dans l’lonie , le des Macédoniens A (chilaces

dans l'Oeolide ; ( f ) & enfin dans la Mylie , des Myfi-macédoniens : en forte

que preſque toutes les Côtes de l'Alie Mineure , qui ſont baignées par la

merEgée, & le pays quis'étend de-là juſqu'au Royaumede Cræſus, étoient

remplis deMacédoniens.Or tout ce pays étoit alors fort connu des Perfes.

Darius , fils d'Hyſtaſpe, y fit la guerre long-tems, commeon le voit dans

Hérodote. ( ) Cette ſolution nous tire aiſément d 'embarras:mais je crains

qu'on n 'oppoſe que ces Macédoniens de l'Aſie Mineure , n 'ont porté ce

nom quedepuis les guerres des Macédoniens, & d 'Aléxandre dans cesPro .

vinces; & je neſai đi l'on pourroit montrer qu'ils ſont plus anciens que ces

guerres.

la ) ou gpálvor ras doceßorcūs , doc. Ita do t

Editio ver. altera , ab eod . ußer. Edita .

( 6 ) Voyez le Chap. 111. 1. |

10 ) Harduin . Chronol, vet . Teftam . pag .123:

ld ) Plin . lib . v . fe &t. 30 .

( e ) Item ibid . fe&t. 31.

ifi Idem . ibid . ſect. 31.

18 ) Herodot . lib , vin .
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ii. Et tantam in re expertus huma- | 11. Et aprés que nous lui avions donné tant An du M .

nitatem , ut pater noſter vocaretur , de marques de notre bienveillance , juſqu'à 3.496.

adoraretur ab omnibuspoft Regem fecun - | le faire appeller notre pere , & à le faire ado

dus: rer de tous nos ſujets, commele ſecond aprés

le Roi,

12. Qui in tantum arrogantie tumorem ! 12. Il s'eſt élevé à un tel excés d 'inſolence ;

fublatus ejt , ut Regno privare nosnitere- i qu' il avoit entrepris de nous faire perdre la

tur , spiritu . | Couronne avec la vie.

13. Nam Mardochaum , cujus fide, | .13. Car il avoit fait deſſein , par unemali

Ở beneficiis vivimus, & confortem Reg- gnité toute nouvelle , & inoüie , de perdre

ni noſtri Eſther , cum omniGente ſuâ , no- Mardochée , par la fidélité , & lesbans ſervi.

vis quibuſdam ,atque inauditismachinis, | ces duquel nous vivons , & Eſther nôire

experivit in mortem , épouſe , & la compagne de nôire Royaume ,

| avec tout ſon Peuple ;

COMMENTAIRE.

Je ne doute pas que le nom de Macédonien en cet endroit , ne ſoitmis

pour Etranger , ou Grec de Nacion . L 'Auteur de cet ouvrage , ou au

moins de ces Addicions, écrivoit dansun tems où le nom des Grecs , & des

Macédoniens rempliſſoit toute l'Aſie . Les Naturels des Provinces de ce

vaſte pays,appelloient ainſi communément les Etrangers,quiy étoientrépan ,

dus. Les troupes desRois deSyrie , & d'Egypte , & les Rois deces Eracs ,

auſſi bien que leurs Officiers , de quelque Nation qu'ils fuflent , étoient

nommez Macédoniens. Cela ſe voit par plus d 'un endroit des Livres des

Maccabées, ( a ) & ſur toucpar ceux qu 'on nous a donnez traduits ſur l'A

rabe. ( b ) L 'Auteur du Livre que nous expliquons, fait à la vérité parlet

Artaxercés , ou Alluérus,un langage, qui ne convient pas tout- à-fait au

tems auquel vivoit ce Prince :mais lesHébreux n 'avoient pas là -deſſus une

forc grandedélicateſſe . Nous liſons dans le premier Livre des Maccabées ,

( c ) les Lettres du Sénat Romain , & des Lacédémoniensaux Juifs , miſes

dans un ſtile fort différentde celuidesRomains, & des Grecs. Cette di

verſité du tour, & des manieres , prouve plûtôt la fidélité des Hiſtoriens

Juifs , qu'elle ne luieſt contraire. Ces Lettres étoient gravées dans leur ca

ractére original , dans des lieux publics , & à la vûë de tout le monde. Si

l'Ecrivain eût voulu nous tromper , il n 'auroit eu garde de le faire dans des

choſes , où la fraudeauroit ſauté aux yeux de tout lemonde.

· V . 12 . UT REGNO PRIVARE NOS NITÉRETUR , ET SPIS

RIT V . Il a tâché de nous faire perdre la Couronne , & la vie . Alſuérus pou .

voit avoirdesaſſurances de la mauvaiſe volonté d'Aman,par la découverte

de la conſpiration des deux Eunuques, toutdévouez à ce Courtiſan . Peut

( a ) 2.Macc. viii.20. s. Macc, vri. 18. | sim per fingula capita.
po 2 . Macc. IV. IS . ( c ) 1 . Macc . vill, 23. 24 .

b ) Vide in Polyglott, Pariſ, Londin . pab. | 22. ( XIV, 20,

XII. 10. 20
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Andu M . 14 . Hoc cogitans , ut illis interfectis , l 14 . Afin qu'aprés les avoir tuez , & noas

inſidiaretur noſtræ folitudini , em Regnum avoir ôté ce ſecours , ils nous pût ſurprendre

Perfarum transferret in Macedonas. nous-mêmes , & faire paffer aux Macédoniens

| l'Empire des Perſes .

is. Nos autem , à peſſimo mortalium ss.Mais nous avonsreconnu que les Juifs ,

Judæos neci deſtinatos , in nullâ penitus qui étoientdeſtinez à lamort par cet homme

culpâ reperimus , fed è contrario juſtis déteſtable , n ' étoient coupables d'aucune fau

utentes Legibus , te ;mais qu'au contraire ils ſe conduiſent par

des Loix trés-juſtes ,

16 . Etfilios altiffirni, & maximi, rem . I 16 . Et qu'ils ſont les enfans du Dieu trésai

pérque viventis Dei , cujus beneficio , haut, trés-puiſſant , & éternel , par la grace

patribusnoſtris , nobis Regnum eſt tra- | duquel ce Royaume a été donné à nos peres ,

ditum , ufque hodie cu toditur. | & à nous-mêmes , & ſe conſerve encore au

jourd'hui.

17 . Undè eas Litteras , quas fub nomi 17 . C 'eſt pourquoi nous vous déclarons,

ne noſtro ille direxerat , fciatis eße irri- que les Lettres qu 'ilvousavoit envoyées con

tr'eux en nôtre nom , ſont nulles , de nulle

valeur ,

18. Pro quo fcelere , ante portas hrejus 18. Et qu'à cauſe de ce crime qu'il a com

urbis , id est , Suſan , ipfé quimachi- mis , il a écé pendu avec tous ſes proches, de.

natus eſt , omnis cognatio ejus , pendet vant la porte de la ville de Suſes , Dieu lui

in patibulis , non nobis , fed Deo reddente ||même, & non pas nous , lui ayant fait ſouffrir

fi quod meruit. | la peine qu'il améritée .

COMMENTAIR E.

tas.

être auſſi qu'il n'avance ceci que comme un ſoupçon , & une conjecture ;

comme il arrive aſſez ſouventdans ces ſortes d 'accuſations. ( a ):

. . 16 . ET PATRIBUS NOSTRIS ,ET NOBIS REGNUM EST

TRADITUM . Nousavonsreçû l'Empire , nous, & nos Peres. Darius , fils

d'Hyſtaſpe , n'étoit pas forti de Cyrus,ni de Cambyſes. Il n'étoit pas para

venu à l'Empire par droit de ſucceſſion ; il y avoit été élevé par l'artifice de

ſon Ecuyer , qui trouvamoyen de fairehennir le chevalde ſon maître, auſſi

tôt qu'il fut arrivé à la place , où l'on étoit convenu que l'on s'aſſembleroit ,

& qu'on déféreroic la ſouveraine puiſſance à celui dont le cheval ſaluëroit

le premier le ſoleil, par ſon henniflement. ( 6 ) Mais il étoit de la famille

Royale. Hyſtaſpe ſon pere , étoit fils d' Arſamés , & pecit-fils d'Achæménés ,

d 'où Cyrus tiroit ſon origine du côté paternel : ( c ) Prater formam , virtute

temque hoc Imperio dignam , etiam cognatio Dario juncta cum priſtinis Regibus

fuit , dic Juſtin . ( d ) Ainſi c'eſt avec raiſon que ce Prince reconnoît que ſes

Ancêtres , & lui , ont reçû l’Empire de la main du Dieu des Hébreux.

( a ) Serar. hic , qu . 16.

6 ) Fuffin . lib. 1. Herodot. lib . 3. cap.85. l

( 6 ) Vide Herodot. lib . I .cap. 209.

idí 7 uffin . lib. ,

18 : y .
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• 19. Hoc autem Edi&tum , quod nunc [ 19 .Nous ordonnons que cet Edit que nous An duMi

mittimus, in cun&tisurbibus proponatur, | vous envoyons, ſoit affiché dans toutes les 210€..

utliceat Judais uti Legibusfuis ; villes, afin qu'il ſoit permis aux Juifs de gar

der leurs Loix ;

20. Quibus debetis eße adminiculo ,ut 23. Et vous aurez ſoin de leur donner du

cos , qui jè ad necem eorum paraverant , | ſecours , afin qu 'ils puiſſene tuer ceux qui ſe

poffint interficere tertiâ -decimâ diemenſis ! préparoient à les perdre, le treiziémejour du

duodecimi, qui vocatur Adar.

: 21. Hanc enim diem , Deus omnipo- ! 21. Car le Dieu tout-puiſſant leur a fait de

tens, mæroris , & luctús, eis vertit in ce jour , un jour de joye , au lieu qu'il leur,

gaudium , | devoit être un jour de deüil , & de larmes.

22. Undè e vosinter cæteros feſtosdies 22. C 'eſt pourquoinousvoulons que vous

banc habetote diem , celebrate eam ! merciez auſſi ce jour au rang des jours de fêm

cum omni latitiâ ,ut ở in pofterum sog. | ces , & que vous le célébriez avec toute ſorte

nofcatur , de réjoüillance ; afin que l'on ſache à l'aves

nir ,

21. Car mois, appellé Adoreiz
iéme

jou

o luctus, eis vennipo-

COMMENTAIRE.

Ý . 18 . PRO QUO SCELERE, ANTE PORTASHUJUSURBIS,

ET IPSE , . . . .ET OMNIS COGNATIO EJUS PENDET IN PA .

TIBULO, d cauſe de ce crime, il a été pendu , avec tousſes proches , devant

la porte de Sufes. Voyez ce qui a été remarqué ſur ceci , Chapitres ix , 6 . &

VII . 10 .

Ý . 19 . LICEAT JUDÆIS UTI LEGIBUS SUIS. Qu'il foit pero

mis aux Juifs de vivre conformément à leurs Loix . Qu'on neles inquiéte

plus ſur la différence qu 'il y a entre leursCoûtumes , & les nôtres , & qu 'on

ne lesoblige point à luivre les Loix des Perſes , & desMédes , dans ce qui

eſt contraire aux Loix de leur Nation . Les Juifs ont ſouvent demandé , &

obtenu ce privilége, ( a ) qui n'étoit pas d'une petite conſéquence,dans leur

diſperſion au milieu desGentils. On leur ſuſcitoit ſouvent des affaires ſur

leurs Coûcuines , & ſur leurs Loix tout oppoſées à celles des Nations Ido

lâtres ; & on nemanquoit pas d 'attribuer cette ſingularité à un eſprit de

haine , d 'éloignement , ou de mépris des autres Peuples,ou de leurs Loix .

Souvene la ſuperſtition , & le faux zéle pour la Religion Payenne , joint à

l'averſion qu ’on avoir des Juifs , leur ont faic eſſuyer les plus ſanglances per

ſecutions. Leurs Loix , quin 'écoiene point approuvées dans l'Ecat , écoient

toûjours le voile , & le prétexte de cesmauvais traitemens.

Ý . 22. INTER CÆTEROS FESTOS , HANC HABETOTE

DIEM . Nous voulons que vous mett :ez ce jour au rang des jours de l'êtes ,

Afluérus ordonne aux Payensde célébrer le quatorziémed 'Adar,commeun

jour deFêce . Il leurdonne pourmotif deux choſes , quidevoient les inté

X

la ) Voyez y ofeph Antiq. lib .XI. cap.ult.x111. 4. XV11. 7. 10.12,

Pppp
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An du M . 23. Omnes , qui fideliter Perfis obel 23. Que tousceux qui rendentuneprompre

3496. diunt , dignam pro fide recipere merce- obeillanceauxPerſes, ſont récompenſez com

dem ;qui autem infidiantur Regno eorum ,
di autem inhaiantur Regno eorum , 1 me leur fidélité le mérite ; & que ceux qui

perire pro fcelere. conſpirent contre le Royaume,reçoivent une

moridigne de leurs crimes.

: 24. Omnisautem Provincia , & civi- 24. Que s'il ſe trouve quelque Province ,

tas , quæ noluerit ſolemnitatis hujus effe ou quelque ville , quine veüille pointpren

particeps , gladio , igne pereat , fic | dre part à cette fête ſolemneile , nousvou .

deleatur , ut non folium hominibus , fed | lons qu 'elle pérille par le fer , & par le feu ,

etiam beftiis invia fit in fempiternum , | & qu 'elle ſoit tellement détruite , qu 'elle de

pro exemplo contemptûs , & inobedien meure inacceſſible pour jamais , non- ſeules

ment aux hommes , mais aux bêtes ; afin

qu 'elle ſerve d'exemple du châtiment quieſt

dû à ceux quidéſobéïllentaux Rois , & més

I priſent leurs commandemens.

tia ,

COMMENTAIRE.

reſſer extrémemeņt. La premiére, c'eſt la conſervation de la perſonne du

Roi, de la Reine , & de tous ſes amis. La ſeconde, la perte de les ennemis ,

& deceux de ſon Ecat. Les Juifs faiſoient la mêmeFête ;mais dans d 'au

tres vûës. Ils y rendoient graces à Dieu de la protection qu 'il avoit donnée

à fon Peuple , & de la juſtice qu'ilavoit exercée contre leurs ennemis. Les

Perſes avoientdes jours de Fêce ordonnez pour conſerver le ſouvenir des

grands événemens. Hérodote ( a ) affùre qu'ils avoient établi une fêce ene

mémoire de la mort des Mages, ufurpateurs du Royaume. Darius, époux

d 'Eſther ,avoit eu grande part à ce fameux événement.

$ . 24.UTNON SOLUM HOMINIBUS,SED ETIAM BESTIIS

INVIA SIT. Qu'elle demeure inacceſſible pour jamais non - ſeulement aux

hommes,mais auji aux bêtes. Cette expreſſion ſe trouve ſouvent dans les

Prophétes , ( b ) pour déſigner une deſtruction totale , une déſolation ſans

eſpérance derétabliſſement. Le Grec lie : ( 6 ) En forte qu'elle ſera inacceſi

ble non - ſeulement aux hommes ; mais auſſiqu'elle ſera en horreur aux bêtes ,

& aux oiſeaux. •

Letemsde lamort de Mardochée , & d 'Eſther nous font entiérementin

connus. Mardochée étoit fort avancé en âge , lorſqu’Aſſuérus l'éleva en

Dignité ,puiſqu 'il avoit été du nombre des captifs emmenez parNabucho

donoſor, avec Jéchonias. Le Voyageur Benjainin de Tudéle dit qu'on

montroit ſon tombeau dans la Capitale de la Médie ,nommée Hamda la

Grande. On lesmontre encore aujourd'huià Amadam , dans la Synagogue

: ( a ) Herodot. lib . 3. cap. 79. Maryopovía. 16) ou póvor vSeww.oss äBata , shoe roh Doc

( b ) ferem . IX. 10 .XII. 4.XXXII. 43. XXXIII. leios , rj WETHvois os con carava zegov "X $ 15 .

10. xxxvi. 29. 1. 3. Ezech . xiv. 13. XXV. 13. | xalesce.Sicercy . Edit. Origen .ab Oller. legit , are

XXIX . 8 . Sophon. lib . 3 .Grot. hic, * 650 , pro ox Des @ u .
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des Juifs , qui ſont en plus grand nombre dans cet endroit , qu'en aucune
Andu M .

autre ville de Perſe . L 'édifice où ſont ces tombeaux , étoit autrefois foto

grand ; aujourd 'hui ce n 'eſt qu'unepetite Chapelle ,avec lesdeux tombeaux ?
43496.

debrique , revêcusdebois peint en noir. ( a )Mardochée nousfournir dans

ſa pcrlonne un modele de cette fermeté, & de cette grandeur d'ame, qui

doit ſe remarquer principalement dans les occaſions importantes , où il s'a

git de ſoutenir la gloire de Dieu contre l'impiété , & l'infolenec desmé

chans. Ce vrai Ifraëlice , qui ſe ſeroit eſtiméheureux d' êcre la victime du

reſſentiment d 'Aman , & de fouffrir le martyre pour la gloire de Dieu , ne

peut voir, ſans une douleur extrême, que ſa propre cauſe ſoit devenuë celle

de toute fa Nacion , & qu'on veuille exterminer le Peuple de Dieu ; parce

qu'un ſeul ne vouloit pas rendre à un Courtiſan les honneurs Divins. Í

s humilie, il pleure , il gémit;mais toujours rernpli d'une forme confiance

que Dieu n 'abandonnera pas fon Peuple , & que s'ilpermet qu'il ſoit affligé,

& tenté , ilne fouffrira pas qu'il foic entiérement exterminé, & opprimé. tí
jugea ſagement que la Providence n 'avoit élevé Eſther für le trôn's ;

pour ſervir d'inſtrument à cette délivrance: ( 6.) Qui fair ; luidit-il , ji ce

n 'eſt point pour cela mêmeque vous êtes élevée en dignité ? Que ſi voits de

meurez dans l'inaction , a dans le filence , Dien ſaura trouverquelqu'autre

moyen pour ſauver ſon peuple , & vous périrez vens, & vôtre Peuple. La

piété , le zéle , & la foi de Mardochée furentrécompenſez de la maniére là

plus éclatante . Il ſe vit établi le ſecond du Royaume, comblé d'honneurs ,

d'autorité , & de biens. C 'eſt ainſi que Dieu de tenis en teins fait paroîtré

les prodiges de fa magnificence , & de la ſageffe , pour élever les hum

bles , & pour récompenſer ſesanis mêmeen cemonde ; afin de ſoutenir la

foi des foibles , qui eſt quelquefois ébranlée par la vûë de la proſpéritédes

méchans.

Eſther nenous donne pas de moindres inſtructions dans toute la con

duite. Quel amour pour ſon Peuple ? Quelle force ? Quelmépris de lamort

dansune jeune Reine , d 'aller ſe préſenter devant un Princebarbare , ſansy

être appellée , quoiqu'il y eûc défenſe ſouspeine de la vie , de s'approcher

de ſon trône ? Quelle ſageſſe , & quelle ſainte induſtrie n 'employe-t'elle

pas ,pour engager ce Prince à révoquer un Arrêc injuſte ? Chole trés-mal

aiſée dans le gouverneinent des Perſes , & plusmal-aiſée encore dans un

Roi fier , & ablolu ? Enfin qui n 'admirera ſa conduite àmanier l'eſprit d 'Al

ſuérus, pour le porter à facrifier , à abandonner ſon favori , & l'ho:nme de

ſon Empire en qui il avoit le plus de confiance ? Quel fue ſon amour pour

dans la grandeur ,ſonméprispourle faſte , ſon éloignementdes parures,des

( a ) PaulLucas tom . chap. 10, 6 ) Esther . 1V. 14 .

Ppppij
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An du M . délices,de la bonne-chére , de la vanité ? Il ſemble que la Providence air

3496. voulu tracer dans la perſonne d 'Eſther un exemple parfait d 'une Princeſſe

Chrécienne , & vertueuſe ; afin qu'il n 'y eût aucune condition quine trou

vât dans les ſaintes Ecritures , non- ſeulement des préceptes, maisauſli des

modéles d'une vie parfaite,

Les Peres ( a ) nous font auſſi regarder cette ſainte Reine commeune fi

gure de l'Egliſe de JE s U S-CHRIST. Eſther fut d'abord commeunepe

tite fontaine, quis'accrut enſuite , & devint un grand fleuve. Ilne faut

que comparer les commencemensde l'Egliſe avec ſes progrés, pour êcre

convaincu de la vérité de cette figure. Either eſt écrangere , par rapport à

ſon époux ;mais elle eſt d'une beauté , quiefface celle de toutes ſes com

pagnes. Elle eſt ſubſtituée à la ſuperbe Vaſthi ,placée ſur le trône, perſé

cucée dans la perſonne de ſes freres ; & enfin victorieuſe : & aprés avoir été

quelque temsinconnuë , elle ſe fait connoître , elle délivre ſon Peuple , fait

périr Aman , & tous ſes ennemis. C 'eſt ainſi que l'Egliſe de JE s U S

CHRIST , cherchée , & choiſie du milieu des Nacions, d'une beauté

parfaite , quin 'a nitache,niride , eſt ſubrogée à la Synagogue, repréſentée

par Vaſthi, qui, fiére de ſes avantages , s'étoic portée à mépriſer juſqu 'à

ſon Epoux , Auteur de ſon élévation , & de la grandeur, Les perſécutions

ſuſcicées contre l'Egliſe , n 'ont ſervi qu'à mettre en évidence lemérite de

ſes Enfans, & à faire connoître qu'elle eſt toûjours invincible , & que tous

ceux qui l'attaquent, ne peuyencéviter leur perte , & leur malheur

que grands, & quelqu'élevez qu'ils ſoient. Leur élévation ne ſervira qu'à

les faire tomber de plus haur, & à rendre leur chûte plus remarquable , &

plus dangereuſe,

leur
malheur , quel :

la ) leronym . Epiſt. ad Paulinum . Profper. | Promiffion .parte 2 , cap. 38.

Fin du Livre d'Eſther,
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Aifora , apparemment Aſor. Deux villes de ce voye Iceilées du ſceau du Roi dans toutes les

nom , 393 Provinces, pour y mecreà mort lesJuifs , 581.

Akrabat. Signification de ce terme. 420 con ſuiv . Il les fait afficher dans Šules ,583.

Akrabim Terine Hébreu , qui ſignifie la montée Convié à un feſtin avec Alluérus chez la Reine

disco pion , 420 Eſther , 594 595. Grand cas qu'il fait de cetic
Acime. Revêcu du Pontificat par Antiochus Eu invitation , 596 . Nouvelle indignation qu'il

pator. Ses ſollicications auprés de Démétrius , conçoit contreMardochée , là - même. Tavité à

ficcefleur d'Eupator , pour lemettre en poffel un ſecond feftin chez Eſther avec A fluérus, là .

fin de cette Dignité.' Efforts qu 'i fait , pour même. Il déclare à la femme, & à ſes amis qu 'il

pénétrer en Judée avec des troupes. Toûjours ne peut être heureux ,tant qu'il verra Mardo

repouſſe vigoureuſement par la valeur de Ju chécaſſis aux portes du Palais. Moyens qu'ils

· das. Il joüil en fin de la Charge ,aprés la mort Jui ſuggérent , pour ſe défaire deMardochée ,

de Judas , 357. Entreprile qu 'il fait d 'abattre 597. 1. fait dreffer une potence , & la deſtine à

je inur du parvis intérieur. Frappé de paralyſie. Mardochéc , là -même. Il va pour demander au

- Sa mort. Con bien de temsil exerça , 358 Roi queMardochée ſoit attaché à cette poten

Aléxandra , fille d 'Hircan , épouſe d 'Aléxandre, ce , 600 . Queſtion que le Roi lui fait ſur la

fils d 'Ariſtebule , maniére dont doit êire honoré celui qu'il veut

Aléxandra. Voyez Salomé. Femme d'Aléxandre conibler d 'honneurs , là -même. Penſee qu 'il a

· Jannée , là -même. quc le Roi n 'en veut poinc honorer d 'autre que

Aléxandre le Grand. Il demande du ſecours au lui ; là -même. Réponſe qu'il lui fait ſur les

grand - Prêtre Jaddus contre Darius. Refus que honncurs qu'un cel homme mérite , 601. ego

Jaddusluien fait. Ses ménaces. Ilmarchecon Suiv. Honneurs qu'affuérus l'oblige de rendre

cire Jéruſalem . Sa reception par le grano - Prêtre à Mardochée , Tuivant la réponle , 604. Sa

- hors des portes de Jéruſalem . Ses lentimens, & conſternation , 605. Il raconte à la femme , & à

ſesmarquesde ventracion pour ce Poncifc. Il ſe ſes amis la confufion qu 'il venoit d 'avoir , 606 .

retire de Jéruſalem , 172 Obligé par ordre du Roide ſe trouver au fela

Aléxandre , fils d'Ariftobule , frere d 'Antigone. tin d 'Eſther avec lui, 608 Acculé par Either

Ses enfans , 359 auprés d'Aſſuérus , 609. Colére d 'Alluérus
A éx ndre 7année , frere , & ſucceſſeur d'Ariſto contre lui, là -même, c ſuiv . Priére qu 'il fait

bule ,Roi, & grand - Pierre des Juifs Il laiſſe à à Eſther de lui ſauver la vie ,610. Soupçon

Salomé ſon époule la Régence du Royaume. qu 'il fait naître à Alfuérus contre lui , 611.

Combien de temsil gouverna , 3 , 9 Ordre que ce Prince donne de le mett: e àmort.

Alioneus , ou Elionéus , fils de Cichéus , grande Atiaché à la potence qu 'il avoit préparée à

Pierre , 361. Depoſe pai Herode , Roi de Chal Mardochée, 612.629. Ses enfans mis à more

cide , fiere d 'Agrippa , là -même. par la main des Juifs , 623. 624.
Alleiu - jab Significa ion de ce terme. Reſpect que Ames. Comment le feu pour agir ſur les ames des

l'Egliſe a pour ce terme, ; 19 damnez , 488 . 489

Alliance Lis Juifs renouvellent leur alliance avec Ammonites. S'ils pouvoient être reçûsau nombre

le Seigneur ,aprés la Caprivité. Elle eſt ſignée des Iraëlites, aprés leur converſion , 471. Ex

par les Princes du peuple , 154 155 156 clus des Charges , & des Dignicez par la Loi ,

Aman , fils d 'Amadah , de la race d ' gag. Hon là -même.

neurs dont le comble Affuérus. Son élévation , Anania. Ville des deſcendans de Benjamin , au re

573. De quelle Nacion il étoit , 662. Feimecé tour de la Capsivité , .
169

de Mardochée , qui ne fléchit point le genoüil Ananie , fils de Zébédée , grand - Prerre , 361

devant lui , 574 . Grand reſpect qu'on avoit An nous , nommé Anne dans l'Evangile , grand

pour lui, là même. Ambition de ce favori, qui Piệire . Combien il joüit du Pontificat , 360

alpiroit a ix hooneurs divins, rendus aux Rois Ananus, grand Prêtre , de la Suctedes Saducéens.

de Perre :575. Averti du refus deMardochée , Il fait mettre à more S. Jacques , frere du Sei

il en fait i'expérience Colére dans laquelle il gneur Haine que cette action luiactira , 362 .

catre contre lui. Vengcance qu'il médite d 'en Sa dépoſition , là- pins
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Anathosh . Ville de la tribu de Benjamin , au retour payoient les.prémicos, 160

de la Captivité , 169 Arc. Sorte d 'armes. De quelle matiére il éroit or

Angari. Nom que les Perles donnoient à leurs dinairement compoſé , 524 . Eitime que lesHć

poſtillons, & que les Grecs leur ont conſervé breux faiſoient de l'adreſſe à tirer de l'arc , 516
aprés eux , $82. 583 Arche d ' Alliance. Si elle fut remile dans le Tem

Angé. Le mont Angé. S'il eſt le même que le ple , aprésla Caprivité , 143. CoutumedesHé.

mont Argée , 381 breux de la porter dans les armées , 531

Ange . Croyance des Anciens, qui prétendoient Argathéléi. Signification de ce terme, 6
TMC )

que chacun de nous avoic un mauvais Ange , Argée. Lemont Argée. Sa ſituation , 381

quinous excitoit au mal, 264. Témérité qu'il Ariamne. Gauloisqui s'engage de donner à mag

y auroit à ſoutenir aujourd 'hui que les Anges ger à cous les Gaulois pendant un an entier ,

iont corporels , 273. Les ſept Anges quifont 544
devant le Seigneur. Diverſes opinionsauſquel Aridai. L 'un des fils d ' Aman , 624

les a donné lieu ce nombre de lepe Anges , 308. Aridatha. L 'un des fils d 'Aman , là -même.

309. Appellez les Anges de la face du Scigneur , Ariſaï. L ' un des fils d 'Aman , là -même.

les yeux de Dieu , 310 . Culce particulier que Ariſtobule . L 'un des fils de Jean Hircan , grand

rEgliſe leur rend , là -même. Nombre de fepe Prêtre. Il prend le diademe, & le titre de Roi.
Diacres conſervé pendant long-tems dans l' E Combien de tems il regna. Il faitmettre en pri

gliſe , en mémoire des lept Anges , là -même. Si ſon trois de ſes freres , & la mere. Inclination

les Anges qui apparoilloient , & converſoient qu'il a pour Antigone, l'un de ſes freres. Par

avec les hommes ſous une figure corporelle , tage qu'il fait avec lui de toute ſon autorité.
failoient toutes les fonctions humaines , 310 . Soupçon qu'on lui fait concevoir contre Anti

311 gone. Il le ſait affaliner, Mort d'Ariſtobale ,

Anges. Diſtinguez en bons, & en mauvais. Leurs 358. 359

diſtributions , & leurs einplois. Ignorance où Ariftobule. Ildébouce Hircan de la Royauté . Pris

l'on eft lur leur parure , leurs fonctions , leur par Pompée , & conduit à Rome, là -même,

pouvoir , leur état , leurmaniére d 'opérer , 204 Ariftobule , fils d 'Aléxandre ; peric - fils d 'Ariſto

Anne, femme de Tobie. Son occupation ordi- bule , & frere d' Antigone , là -même.

paire , 237, Reproches qu'elle faic à Tobie , Armes. Combien elles étoient rares parmiles Hé

238. Sa douleur , & ſeslarmes ſur le départ de breux pendant un certain tems, SI3. Chaque

ſon fils Tobie , 263. Inquiétudes qu'elle a luz ſoldat obligé de ſe fournir d'armes , là -même.
le recardement du retour de ſon fils . Ses fou - De quelles fortes d 'armes ſe ſeryoient les Hé

pirs , & les larmes , 291. 292 . Elle apperçoit breux , 520 . 521

ſon fils de loin. Elle court en avercir lop mari , Arplaxad. Lemême que Phraorres , fils de De
297. Joye dont elle eſt tranſporcée à ſon arrivée. jocés , Roi des Médes. Ilaugmente , & embel

Ses ſentimens de tendreſſe , 298 lic Ecbatanes , que ſon pere avoit coinmencée ,

Anne , femmede Raguël, 276 . 280 366. 367. Prelomprion qu'il a de ſe croire in

Anneaux. Ulage des anncaux à cachets. Antiquité vincible , 369. Attaqué , & vaincu par Nabu

de cet uſage , 580. Les Rois écoicne ceplez chodonoſor ,

tranſmettre leur pouvoir à ceux à qui ils don - Arcenal. Eu quel tems les Hébreux ont commencé

noient leurs anneaux , 80 à avoir des Arcénaux , - SIZ . 929

Antigone , fils d'Ariſtobule. Guerre qu'il fait à Art, ou Arta . Terme Perſan. Sa ſignification ,

Hircan ſon oncle. Il lui faic couper les oreilles. 30

Il le read maître de la Judée. Décapité à Antio - Artachofasta. Lemêmequ'Artaxercés, là -même.

che par ordre deMarc- Ancoine , 359 Artaxercés. Ses differensnoms. Il uſurpe l'Em

Antiochus Epiphanes. Il vend la ſouveraine Sacri pire , feignant d'écre le frere de Cambyſe. Ac

ficacure à Jaſon , & enſuite à Ménélais. Il van cuſation qui lui eſt portée contre les Juifs , 29.

· ge la mort d'Onias III. Profanacion qu'il fait Il leur défend de continuer à bâtir davis Jéruſa

du Temple , 357 lem , 36 . Signification du nom d'Ariaxercés ,

Antiochus Eupator , ſucceſſeur d ' Antiochus Epi- 30

phanes. Sa paix avec les Juifs. Sollicité par Ly- Artaxercés de la longuemrin , Roides Perles II

fias de fairemourir Ménelais. Il lc fait préci renvoye Eldrasen Judéeavecdenouveaux pri
piter dans une tour pleine de cendres . Il donne viléges, 49. 52. 53 Edit qu'il lui donne en fa

la ſouveraine Sacrificature à Alcime, 357- veur de cous les Juifs , 54. Préſens que ce Prin

Apamée. Petice Province dans la Syrie , 389 ce fait au Temple de Jéruſalem , 56 . Il permet

Apamée. Ville Capitale de la Province de même à Eldras d 'emporter tout l'or , & l'argent que le

nom , dans la Syrie , ſituée ſur l'Oronte , 389 peuple de la Province de Babylone voudra of

Apbarſachéens. Nom de Peuples. Peut- êure les frir au Temple , là même, Didie qu'il donne à

* Perſo - Scythes , 40 ſes. Tréſoriers de fournir à E /dras toui ce donc

Arbre. De combien de fortes d 'arbres les Juifs il aura beſoin pour le Temple du Seigneur , 57.

là -même.

-
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Si cet ordrefue révoqué, 158. Il exempte les Aſuérus répudie Vaſthi, là -même, con 569. Rea
Miniſtres du Temple de tous tributs , 58 . Il pentir qu 'il a d ' en avoir ulé ainſi à ſon égard ,

permet à Eſdras d 'écablir des Juges , & des Ma- . là -même. Conſeil qu'on lui donne de ſe faire
giſtrars de la Nation , là -même. Peines rigou . - amener les plus belics filles du Royaume, là .

reuſes qu'il décerne contre ceux des Juifs qui même, & de mettre la Couronne de Vaſthiſur

violeront la Loidu Scigneur, la têce de celle qui lui plaira le plus. Ordre qu'il

Artifices. Quand ils peuvent être légitimes, 441 donne pour l'exécution de cet avis , 561 Eſther

Artiſtone, femmed 'affuérus. Statuë d'or que ce lui eſt préſentée. Inclination particuliére qu'il

Prince fait élever en ſon honneur. Sielle iſt la ſe ſent pour elle , 567. Il la fait Reine à la place

même qu' Eſther , de Vaſthi , là même. Feftin qu 'il ordonne pour

Aféca . Ville de la Paleſtine , 168. Et de la tribu ſon mariage avec Eſther. Libéralirez qu 'il fait

de Juda , là -même. au peuple , en conſidération de ce mariage ,

569. Conspiration de deux Eunugaes contre la

Afmaveth . Nom de viile inconnuë , habitée par perſonne. Avis que lui en donne Either ,de la

· les Chantres , au retour de la Caprivité , 177 part de Mardochée , 571. 642 . Il connoit la

Aſmodée Nom du fameux Démon de l'Hiſtoire vérité de cecte conſpiration , Châtiment qu'il

de Tobie . Eyniologie de ce nom , 205. Qua fait louffrir aux coupabies. Ordre qu 'il donne

lice de ce Demon , 206. Comment il a pů éire d ' inſcrer cette a vanture dans les Annales , 172 ,

chaſté par la fumée du foye , & du coeur d'un 643. Grands hooneurs dont il comble Aman ,

poiſſon , 207 208 209. Enchaîné dans les dé. 373. Rcipcets qu'il ordonne de lui rendre , 574 .

fcris de la haute Egypte par l'Ange Raphaël , Caiomnics donc aman noircit les Juifs dans

212. 213 . 281. l'elprie de ce Prince. Offres qu'il lui fait , pour

Amor.éins. Prêtres Aſmonéens. Leur origine , l'engager À prononcer contr 'eux un Arrêt gé

358. néral demort, 580 . Pouvoir que ce Prince lei

Alaraddon , ſucceſſeur de Sennachérib , Roides donne de faire cet Arrec , de lelcéler du (ccau

• Affyrions. ! ! periner le retour de Tobie , 229 Royal , & de l'envoyer dans toutes ſes Provin

Aliéger . Ancienne manière d 'alliéger les villes , ces , pour être exécuté , 580 . 647 . Erher (c

534. 535. Machines qu'on y employoit , là préſente devant lui , ſans être appellée . Favour

méme, con 536 . particuliérc qu 'il lui accorde , 592 656 Offres

Aſuérus , nommé Cambyſe par les Grecs ,Roi
des Perles. Accuſation portée à ce Prince contre avec Aman , là -même. Renouvellement d 'offres

les Juifs par leurs conemis , 29. Durée de ſon qu'Afſuérus fait à Eſther , 595. Invité à uo le

regne, là -même. cond feftin avec Aman , 596. Il le fait apporter
Aluérus , ou Artaxerrés , Roi des Perles , mari pendant ſon inſomnie , les Annales de ſon regne ,

d 'Eſher , le mêmeque Darius , fils d 'Hyftaſpe, 598 . Lecture qui luieſt faire de la conſpiration

540. Si ce nom d 'Allućrus , ou Arraxercés, de deux Eunuques,découverte par Maidochée,

croit commun à tous les Rois de, Perſe , là là -même Il s'informeſi le bon avis de Mardo

miéme. Nombre de Provinces , ſur leſquelles chée fut récompenſé alors , 599. Queſtion qu'il

s'étendoit la doniination , 540. Ce que l'on fait à Aman ſur la manićic dont doit être ho

peut entendre par le nom de Provinces en cec noré celui que le Roiveutcombler d 'honneurs,

endroit , là-mên .e. Conquêres qu'il fit de quel 600. Réponte que lui fait Artan , dans la pen
ques Peuples des Indes. Tributs qu'il en rece ſće qu'il étoit le leul que le Roi vouloit hono

voit, 541: Feſtinmagnifique qu'il fait à tous les rer , 601. & fuiv . Ordre qu'il donne à Aman de

Grands de ſes Erars , 343. 55o . Quelle pui être rendre à Mardochée tous les honneurs dis à

l'occaſion de ce fuſtin , 543. Combien de tems celui que le Roi veut honorer , 604. Il le faic

il dura , 544 Autre fcftin qu 'il fait à tout le venir au feſtin de la Reine Either , 606. Difpo

peuple de Suros pendant pc jours , 546. Or Giou od il eſt d 'accorder à Etiher tout ce

dre qu'il donne de faire venir la Reine Vafthi, qu'elle déſirera , 607. Priére qu'elle lui faic de
pour rendre tous les conviez témoins de la révoquer l'arıệc de more prononcé connie clle ,

bcauté , 554 Mépris que la Rcire fait de cet & contre ſon peuple , 608 . Il domande à Eſther

ordre , sss. Colére d 'alliiérus contre elle , là qui eft l'auteur de cette entreprile ,609 Eſther

même. Il conſulte les Sages ſur le châtiment lui montre le cruel Aman Colere dans laquelle

queméritoir la précenduě inſulte de Vafthi, il entre contre Aiman , là nêne. Soupçon qu 'il

corçoit contre Aman , qu'il trouva leul avec

là -même. Edit qu'il lui conſeille de faire , pour Enher ,611. Ordre qu'il donne de le failis , &

aflürer les maris contre la déſobeïllance des de le mettre à mort , là -méme. Il le fait alta

femmes , 357. Ilapprouve le conſeil de Mamu cher à la potence que lui Aman avoit préparée

chan , 558 . Edit qu'il enyoye par tout ſon à Mardochée, 612 . Ildonne la maiſon d 'Aman

Royaume , pour obliger les femmes à être en à Esther , 613. Mardochée préſenté à ce Prin

siérement ſoumiſes à leurs maris , sse ce , là -même,

Aluérus,
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- 572

476

383

617

196

fuérus. Prélint qu'il fait à Mardochée de son Bagathan. Nom de l'un des deux Eunuques qui

anneau , 614 . Permiffion qu'ilaccorde à Eſther, conſpirerent contre Affuérus , 571. Décou.

& à Mardochée de révoquer par ſon ordre le vert parMardochée , & mis àmort par l'ordre

premier Edit , & d 'en dreſler un autre en faveur d 'Afuérus ,

des Juifs ,615. 616 658. Copies de cet Edit Bagdania , la campagne Bagdania . Sa ſituacion ,
envoyées dans tous les Etats , 658. Contenu de 382 .

- cer Edit , là -même. Rapport qui lui eſt fait du Bagoas , terme qui ſe prend pour un Eunuque en

grand carnage que les Juifs ont commis de leurs général , 460 . 354 . Il ſignifie quelquefois un

ennemis dans Suſes , 624. Permiſſion qu'il ac - officier de la maiſon d 'un Prince , là -même.

corde à Eſther de faire continuer ce cainage Bain . Ulage des bains chez les Anciens , 459

dans Sulcs , & de faire périr les fils d 'Anan , Batanée , ou pays de Balan ; la facuation , 373

625. Paillance de ce Prince. Ses conquétes , Baudrier. De quelle maniére les Hébreux pos

633 do fuiv . toient le baudrier , 523

Allyriens. Ils alliégent Béchalie , 416. fuiv . Bébaï. Noin de licu . Inconnu ,

Frayeur que leur cauſe la nouvelie du meurtre Be&tiler. Nom de licu , s'il eſt le même que la

d 'Holofernes. Leur fuice , 475. Pourſuivis par la campagne Bagdania entre les monts Argée ,

les Iſraëlires , 476 & Taurus ?

Aftandes.Nom donné aux poftillons des anciens Béeltéem , nom de dignité , 13

Perſes, 617 Belma , nom de ville. La même que Béelmaïm ,

Aftarim , ou Aſtarnim . Signification de ce terine, 410

Béelmaim , nom deville. Differens noms qui la
Altres. Sentimens de quelques Philoſophes déſignent , - 425

Payens , & de quelques Saints Peres , qui ont Bel-men , ou Bialmaïm , ou Belmaïn , la ville

'crû que les Aftres écoicnt animcz , ou conduits des Eaux , . 393

· par des intelligences , 146. siles Hébreux ont Belmon , ville ; la même que Bel-maïm , ou Belo

. eu cette penſée , là -même. ma, Bélem , Bial-méon , 425

Alhacb , Eunuque qu'aſſuérus avoit doncé à El- Benjamin . Lieux dela demcure de cette cribu ,au

ther pour la ſervir , 586 . Commiſſion qu'El retourde la Caprivité ,

cher lui donne envers Mardochée, Réponſe Bésr . Voyez Péor. 420

qu'il fait à Eſther de la part de Mardochée , Berſellæï , célébre vieillard qui ſervit généreuſe

la -même. & 587 ment David dans la retraite au - delà du Jour

Atherfarba. Le même que Néhémie. Il défend dain . Retour de ſes deſcendans qui reviennent

aux Prêcres qui ne purent juſtifier leur génca - de la Captivité en Judée , avec Zorobabel , 16.

logic , demangerdes viandes ſacrées , 18. 134. 17

· Signification de ce terme. 139 Berhané. Nom de pays; s'ilmarque la Batance,
Aumône De quel prix elle estdevant Dicu. Bello 373

exhortation que Tobic fait à ſon fils ſur l'au - Béthélie , ville ; la mêmeque Béthulie , 411

mône , 249. 250. 251 Beth -galgal , la maiſon de Galgal. Nom d'un

Autel. Aurel des Holocauſtes . Son rétabliſſement v illage habiré par les Chantresau retour de la

au retour de la Caprivité , par Joſué grand - Capriviić . Sa fituation , 177

- Prêtre , & Zorobabel, 21 Béthomafte ,nom de ville. Apparemmentla méme

Azaria , fils de Johanan ; grand - Prĉere , 353. que Berfamés , 476

Si c'eſt lui qui s'oppola à Ozias Roide Juda , Bethomefthaïm , nom de ville ; la mêmeque Beth

- lorſqu'il voulut offiic l'encens dans le Temple , famés , i 394

. 354: s'il eſt le même que Zacharie , fils de Beshphalech , ville de la Paleftine ,

joïada , appelle aufli Johanan , là -même. Béthulie. Difficuliez ſur la ſituacion de cette vila

Azarias, fils d 'Achimaas ; grand- Prêtre. Nom - le , 410. 411. Si Béthulie de Galilée , eſt l'an

mépour être Amarias dans l'Ecriturc , & Ama cicone ville de ce nom , où demeuroit Judith ,

sias dans Joſeph , 3 :53 Coc.411. Sićgede cette ville par Holofernes,

Azarias , lé méine que Nérias , grand -Prêcre , 41.6 . Extrémité à laquelle ſoit réduits les ha

fils de Joackiin , ou Eliacim , grand - Pierre bitans , 420 . Réſolution qu'ils prennent de le

ſous !orias ; pere de Sarañas , 335 rendre à Holofernes , 421. Reproches qu 'ils

dizzi , Chef de la famille Sacerdotale de Joïada , font à Ozias de fon trop de fermeté , lè -méme.

du temsde Joacim , 173 Réſolucion que prend Judith pour les délivrer

d 'Holofernes , 434. (uiv. Comm :nt déli

В viće par l'entreprile deJudith , 465. fuiv.

Sortie de ſes habitans ſur les affyriens , 472.
' D Agatha. Nom donné aux Eunuques dans l'Hé Leur victoire , 475 476 Pillage qu 'ils font du

b.cu deither 460..5.54 camp des Allyriens, là -même, des ſuiv. Gran

168
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394

372

177

296

des réjouiſſances des habitans de Béthulie , Romains, dans les comencemens, 514 . Saloa

479 mon , le ſeul des Rois Hébreux qui ait entre

Beshulia ; voyez Béthulie. tenu de la cavaleric , & des chariots en grand

Bézor , 110m d 'un torrent , 420 nombre , 513

Bocci , grand- Prêtre. Tems auquel il a poffédé Cédar , le pays de Cédar , le même que l'Arabic

cerce d gnieć , 350. Il ne l'a point cxercée , lc - déierte , 372

Ion Joleph , là -même. Cédez , ville fameuſe dans la Galilée , 372

Bonni, le même que Banni , Lévite , 145 Cedmon , ville ſituée aux environs de Sichem ,
Bouclier . Differentes forces de boucliers , connus 470

aux Hébreux , 525. Malićre dont ils étoient Célai, chef de la famille Sacerdotale de Sellaï ,

compolcz ,526.Maniére de porter le bouclier, du temsde Joacim , 173

526 . 527 Célé Syrie , Province. Si elle eſt la même que la

Bw; éens , peuples de la Médie , 40 Syrie de Sobal , . 385 .

Batin .Maniére de diſtribuer le bucin pris ſur l' en - Cendres. Cendres de la vache rouge. Uſage que,

mi, 137 les Hébreux failoient de ces cendres, pour le

Byllus, cſpéce de foye tirée d'un poiſſon à écail- purifier , 233

les , nommépinna , 547 Chabor , ou Chaboras, Aeuve de la Méſopota

mie , qui ſe jette dans l'Euphrate , au-deſſous
de Haran , 383

Chalonite. Voyez Calanne ,

nadavre. Soüillures contractées par l'atrou . Chami(chim , terme qui ſignifioit chez les Hé

chement d'uncadavre ; combien elles duroient? breux , un officier de cinquante hommes ,

233. Maniére de le purifier de cette ſorte d ' im - 914

pureté , là -même. Chantres. Dénombrement des Chantres qui re

Cádés , ville célébre , dans l'Arabie Pétrée , 373 cournéroot en Judée , avec Zorobabel, 14. 19.

Cadmon , nom de ville . Sa ſicuation , 372 133. Lieux de leurs demeures, au retour de

Cadmon , ou Cadumim . Nom d 'un torrent; le Caprivité ,

même que Ciſſon , 411 Characa , ville de la Sulianne ,

Calanne , ou Chalonite , paysdansl'Aſſyrie , au- Charan , deux villes de ce nom . Leur ſituation

deſſus de Babylonc , 372 295. 296

Caldéen. Languc Caldéenne. Sa conformité avec Chariots. Combien leur uſage écoit rare chez les
le Syriaque , 30 Hébreux , 513 . 514. Chariors armez de faulx ;

Caldéens. Croyance qu'ils avoient que les Dé leur antiquité , 518. 519.,Chariots armez ; leur

mons étoient corporels , 207 deſcripcion , 519. 520

Cambyſes , Roi de Períc , s'il eſt le mêmequ'Al- ' Charmi, autrement Gothoniel ; l'un des premiers

ſuérus qui épouſa Eſther , sos d 'entre les Anciens d 'Iſraël, 413. Reproches

Cananéens. S 'ils pouvoicnt être agrégez au corps que Judith lui faic d'avoir tenté le Seigneur ,

des Iſraëlices , aprés leur converſion , 471. Ex- 424.

clus des charges & des dignitez, par la Loi, Chazar Elon . Signification de ces termes,
471 373

Caprivité . Fiu de la Captivité Cous Cyrus , 2. 3 . Chéléul. Les fils de Chéléul. Qui l'on doit en

y ſuiv . Si depuis la Caprivité le grand - Prêtre cendre par- là ? - 372

porta l'Urim & Thummim , 18 Chellon . Voyez Chellus , 373

Carbafe , quelle eſt celle couleur ? S47 Chellus , ou Chellon ,noin d'un canton de la Pal

Carcha , ville de l' Aflyric , 296 myréne , là -même,

Carmel. Situation du Carmel, 372 Chelmon , ou selmon ,montagne prés de Sichem ,
Carvanjeras. Nom de certaines hôrellcrics public 410

ques dans l'Orient , où l'on ne trouve que le Cheveux Raſer les cheveux. Peine ignominicuſe.
couvert , 266 chez les Hébreux ; & chez les autres peuples ,

Caſpia , ou Chappia . Sice termedéſigne lesmon

tagues Calpies , entre la Médie , & l'Hircanic , Chidon . Signification de ce terme, 525

63 . 64 Chlidon , terme Grec , qui ſignifie toutes ſortes

Calidile. Signification de ce terme dans la Vul de braffelers , & de coliers ,

gate , 281 Choaſpe, Acuve célébre dans les Etats de Perle ,

Catalogue. Catalogues des grands- Prères , de- 542

puis Aaron juſqu'à Phannias derniec grand - Chutéens. Peuples d'Affyric , tranſporcez dans le

Prêtre , élû par lesZélés durant le dernier liége Royaume de Samarie , par Salmanalar. Voyez ,

de Jéruſalem , 346. fuivantes.

Cavalerie , elle n 'étoit point en uſage chez les Cienx Sentimens de quelques Anciens , qui los

Hébreux , 513. uimême chez les Grecs , & les ont crus animez , 146. Si les Hébreux ont été

190
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de ce ſentiment , là -même. dre les vaſes que Nabuchodonoſor avoit pris
Cilice , habit de dcüil , d 'une étoffe groſſiére & dans le Temple , 4 . S. Signification du mot

: rude , 397. 4 26 Cyrus ,ou Korefch ,
Circonciſion . Les proſélytes parmi les Hebreux

' ? ne pouvoient participer à la Pâque , avant d'ê

• tre circoncis ,

Cobaï, ou Cocab , nom de ville , 476 DAmnez . Comment les amesdes damnez peu.

Cocab , nom de ville ; la même que Cobaï , là vent être courmentées par le feu ? 488.489

même. Daniel Duſcendanc d ' Iihämar. Son retour de la

· Cocheba , nom de ville dans la Galilée , ou dans Captivité avec Eldras , 60

le pays de Balan , 393' Dar. Significacion de ce terme Hébreu , 549

Convrat. Contrais demariage ; leur anciennecć , Darcmonim . Sorte de monnoye ; la valeur , 20

! ! 280 Dard . Sorte de dard attaché à une courroye , &

Coxvieži Loi impoſée aux conviez par le Roi du lancé vers l'ennemi, ſansabandonner la cour

· feltin , ss . 352. Eloignementque les honnêces ' roye , 523. Siles Hébreux en ont eu l'uſage ,

gens avoient de cette tyrannie , là -même. là -même. Dards erflimmez , & cuveloppez de

Cordes. Sorte d 'armes dont les Anciens ſe fer- matiéres conibuſtibics. S 'ils écoient inconnus

; voient , pour attirer & rerrafler l'ennemi. Si les aux Hébreux ,

Hébreux en ont eu l'usage, . 525 Darius, fils d'HyRaſpe ,Roi des Perles. Thara.
Cors. Ulage que les Généraux d 'armées chez les naï l'informe de l'entreprite des Juifs , quité.

Hébreux faiſoientdu cors , pour adembler leur tab 'iſſent le Temple de Jeruſalemi , & de l'Efic

- troupes , & pourdonner le fignal de la retraite, de Cyrus, dont ils le prévaloient ,40.42. Rc

517. Difference qu'il y a entre ſonner du cors , cherches qu 'il fait faire de cer Edit , 43. 44 .

• & Conner de la trompette , là -même. Nouvel Edic que le Prince accorde en faveur

Corus , force demeſure . Combien elle concient , des Juifs , 46 . Il denineune partie de les sevee

57 nus aux frais de l' édifice du Temple , 46. Il

Cosiber . Maniére des anciens de coucher ſur des veut qu'on fourniffe toutes les victimes des

peaux , 4.62. 463 ſacrifices quiy doivent écre offeris , 47. Peines

Couvrir le viſage. Ancienne coûtume de couvrir , qu 'il ordonne contre ceux qui traverſeront les

- le viſage aux criminels conduits au lupplice , Juifs dans leurs travaux , là -néme.

611 David. Il conſerve le Sacerdoce dans les deux

Cride ouerre. Eſpéce de cri de guerre chez les familles d ' Eléazar , & d 'Ithamar , 351. Com

- Hébreux , 330 . bien de cems ce Prinçc le lailla dans ces deux

Criminels. Ancien uſage de leur couvrir le viſage, familles , là -même.

· lorſqu'on les menoit au ſupplice , 611 Défendre. Se défendre. Termequi ſe preod lou

Croix. Supplice de la croix ; s'il étoit uficé par- vent pour ſe vanger ,

niles Perles , 612 Déjocés, pere d 'Arphaxad , premier Roi des Mé

Csiraße. Differentes eſpéces de cuiraſſes , dont des. Fondateur de la ville d 'Ecbalancs , 367

parie l'Ecriture , 527 . 528 . Marićics des cui- Delphon . L 'un des fils d 'Aman , 1 624

,' iafles. Leurdelcriprion , là même. Démons. Différensdépartemens aſſignez aux Dé
Cuiſſards , ou Brostequins ; ſorte de chauſſures mons. Regardez communément chez les Juifs

: dont uſoient les anciens , 528 commeles auteurs de la plû parc des incommo

Cuivre , de Corinthe. Origine précenduë de ce diccz qui leur arrivoient , 206 . Comment ils

3 mécal, peuvent reſfencir les impreſſions des corps.

• Cuivre , employé à faire des armes , 521. 522. Opinion des Anciens , quion: donné des corps

3 Secrer que les anciensavoient pour le durcir , ſubtils aux Démons, 207. 208. Combien cette

s là -même. Ulage fuperftiticux des inſtrumens opinion a été autorilce , là -même. Superſtition

e de cuivre , chiz les Payens , en matiere de Re des Juifs , qui attribuoicnt à certaines herbes ,

ligion , 522 plantes , racines , pierres , & autres choſes , la

Cus. Le pays de Cus; ce qu'il faut entendre par vertu de challer les Déinons des corps , 209.

• là , Maniére dont les Démons féduiſent quelquefois

' ' Cyrus, Roi de Perle ; il reconnoît qu'il tient ion les hommes , en s'impoſant des leix de leur

- Einpire de la main du Seigueur , 2 . 3 . Differens obcïr, là -même, & 214. Opinion de quelques

peuples lur lelquels il regnoic , là -même. Edic Anciens , quiont crû les Dénionis capables de

qu'ii fait en faveur des Juifs , qui il permet paſſions pour des beautez charnelles , 271 .

de retourner en Judée , & de rebatir le Tem 273.

ple de Jérutalem . là -même. Argent qu'il leur Dénombrément. Dénonbrement des Juifs recour

permet de lever ſur toute leur Naiion , pour la nez en Judée avec Zorobabel. Difficuliez ſur ce

conſtruction du Temple , 3 . 4 . Illeur faic [ca - dénombrement , 8. 9 . enſwiv. Autres dénom

bremeas des Prêtres delcendansde Judala , des
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441.

Lévites deſcendaos de Joſué , & de Cedmihel ; du temsde Joacim ,

des Chaneres delcendans d’Alaph ; des Por - Egée. Nom d 'un ĉunuque d 'aſſuérus , chargé de

ciers , & des Nachinéensqui ſuivirent Zoroba- la garde des femmes de ce Prince , 563. Either
bel , 14. 1S. lui eft miſe entre les mains , là -méme. Préfc

Dénombrementdeceux qui ne pûrent juſtifier léur r ence qu'il donne à Eſther dans la diſtribution

généalogie au recour de la Captivité Cous Zo- des ornemens , & de la nourriture quilui conve
robabel, 16 . Dénombrement des eſclaves qui noient , 564

ſuivirent les Juifs au retour de la Caprivité lous Elam . Pays d'Elam . Sa fiquarion , 371

Zorobabel , 19. Dénombrement des Juifs qui Eleazar , fils aîné d'Aaron . Il ſuccéde à ſon pere

retournérent de Babylone à Jéruſalem avec dans le Sacerdoce. Combien de temsle Saccam

Eldras , 60 . 61. Dénombrement de ceux qui doce demeura dans la famille , 349

revinrent de la Caprivitéde Babylone ſous Zo. Eléazar , fils d 'Onias, frere de Simon le Jufte

robabel, ſous Joluc , ſous Efdras , lous Néhé . Chargé de la ſouveraine Sacrificatore , à cauſe

mic , 131. des ſuiv . du basâge d 'Onias II, fils de Simon le Juste ,

Diisil. Pratiques du deüil , 69. Le deuil rarement à qui elle appartenoic de droit , , 356

permis aux Prêtres chez les Hébreux , 5.85. Eléazar., frerede Joazar , grand - Prêtre. Il joüic

Marques ordinaires du deüil , là -même. peu de temsde la dignité , 360

Diadéme. Bandcau de pourpre que porcoient les Eleazar , fils d 'Ananus, grand-Prêtre, 361

Rois , & les Reines , 368. Les parens des Rois Elincim , ou Helcias. Grand - Prêtre ſous Ezé

de Perle ayoicot le droit de porter le diadême, chias ,

602. Eliacim , ou Helcias. Grand - Prêtre du temsdc

Dinéens. Nom de Peuples. Leurdemeure , 32 Manaſté , & de Judith ; & ſous Joſias , & c. là .

Dillimuler. si l'on peut quelquefois diſſimuler , , même. Fils d'Helcias grand- Prêtre ſous Ezća
chias , là - même,

Divinitez . Coutume des Payens de porter lcurs ;Eliachim . Lemêmequ'Éliacim ; grand-Prệcre. Prc.

Divinitez dans les armées , 531 cautions qu'il prend de faire occuper tous les

Dixme. Obligacion de payer la dixme aux Die- poſtes , pour empêcher Holofernes de pénétrer

tres , & aux Lévites , 160 juſqu'à Jéruſalem , 394. Vive exhortation qu'il

Dotaïa , ou Doraïm . Nom de ville. Sa ſituation , fait au peuple decontinuer leurs jeûnes , & leurs

388. priércs. Confiance qu'il leur inlpire en la miſé.
Dorhaïm . Nom de ville. Sa ſituation . 420 ricorde du Seigneur', 391

Dragon. Vilon que Mardochée cut en ſonge de Eliaſib , grand- Prêcre , 164. Filsde Joacim , 1760

deux dragons. Ce quilui éçoit ſignifié par- là , Pere de Joïada , là -même. Troiſiéme grande

636.640 . Prêtre depuis la Captivité ,

Eliaſib , grand Prêtre. Différent d 'un autre grand

Prêcre de même nom , 183. Déréglement que

ſon exemple cauſe parmi le peuple. Liaiſon
F Au . Eau luſtrale, dans laquelle les Juifs jet qu'il euravec Tobie , l'un des Chefs des Sama

coient des cendres de la vache roulle , 233 ricains , là -même. Permillion ſcandaleuſe qu'il

Eau . Eau d'or. Nom donné à une eſpéce d'eau , lui accorde de ſe loger dans ! Temple , 1841

qui croit deſtinée pour la boicce des Rois de Suite fâcheuſe de cette conduite , qui occa

Perle , & de leurs fils aînez , 608 fionne la déſercion de la plûparc des Prêtres , &

Ecbatanes. Ville de la Médie, Sielle. clt la même des.Lévices , . là - mê .

que la ville de Tauris d'aujourd'hui. Sa luua- Eliaſib , nommé auſſi foafit , & cafib. Frere , &

cion , 242. Fondée par Déjocés, & continuće ſucceſſeur de Joachim , fils de Joſué , dans la

par Arphaxad . Sa deſcriprion , 367 . Nommée ſouveraine Sacrificature , .

Agbaca par les Anciens, là méme. Dimenſions Eliænaï , fiis de Zarché, deſcendantde Phabaih .

de les murs, & de les tours , 368. 369. Allié Moab, Son recour de la Captivité ſous Eldras,

gée , priſe , . & pillée par Nabuchodonoſor , 60 .

Elionéus. Voyez Alionaus , 361

Echanfon . Combien cet emploi écoic honorable Enfans. Punis pour lespéchez de leurs peres, Ion
chez les Perles , 90 dement de certe croyance desHébreux , 240

Ecrébel , ou Akrabat, Signification de ces termes, Enfer. Expreſſions ordinaires aux Juifs pourdéli .
420. goer les peines de l'Enfer , 488. 489

Eddo , Chef des Juifs de Chaſpia , 63. Demande Ennom . Lavallée d 'Ennom . Sa ſituation , 168

que lui fait faire Eidras, là -même. Il lui en - Enſeignes militaires. Ulage deces Enſeignes chez

yoye des Lévites , & des Nathinéens , 64 les Hébreux . Inſcripcions de ces Enſeignes ,

Edifle. La même qu'Elher , 563. 564 . Significa - 530 .

tion du nom d 'Édiffe , la -même. Epée. Maniére dont les Hébreux portoiene l'épées
Edna , Chef de la famille Sacerdotale de Haram , 523.

370 .



CONTENUES DANS CE VOLUME. 677

déens ,

Epitre du Phurim . Nom doncé au Livre d 'Eſher, cricmc Livre , & ſur le caractérede ſon Aureur

Traduction quien fur faire à Jérulalem par le XV.XVI. XVII. dom fisiv . Examen de la difficul

Juif Lyfimaque. Apporiće à Aléxandric par té , qui eſt de ſavoir ſi Eſdras eſt l'Auteur , ou

Dolichee , 638. 639 lc Reſtaurateur des divines Ecritures , 54 . XX .

Erioch. Nom d 'homme, ou de lica , 371 XXI. enſuiv . Sentimens principaux ſur cette

Eſch-Madaï. Terme qui ſignifie le feu de la Mc queſtion , la -même. Şi Eſdras a changé les ana

die. Originedu nom d 'Alinodée , 206 cicns Caractéres Hébreux en Caracteres Cal

Eſclaves. Dénombrement des eſclaves qui ſuivi XXXIV . fuiv .

rent les Juifs au retour de la Caprivité ſous Eſdrélon . Le grand champ d' Eſdrélon . Ce qu'il

. . .Zorobabel , 19. Quels écoient ces eſclaves , là - fauc encendre par- là , 372. 373. Noinmé dans

même. l'Hébreu , & dans le Syriaque la vallée de Jcze

Efdras, peric- fils , ou arriérc-perit - fils du grande raél, là -méme, & 388

Précre Saraïas, 52. 53. 1 . Graces qu'il obrient Espérance de la vie éternelle clairement exprimée

d 'Arraxercés. Son retour de Babylone à Jérulan dans l'Ecriture , 237

lem , 53 . 11. Permiſſion que lui donne Acta - Esphatha. L 'un des fils d'Aman , 624

xercés d'emporter à Jéruialem tout l'or ; & Eiber , ou Ediffe , fille d' abihail, niéce de Mai

l' argent que le peuple de la Province de Baby - dochéc. Soin que ce Juif eut de ſon éducation ,

lonc voudra offrir au Temple du Seigneur , 56 . 563. Grande beauté d ' Eſther , là -même. Con

Autorité que ce Prince lui donne d 'écablir des duite à Aſſuérus , pour être miſe au nombre de

Magiſtrats , & des Juges Hébreux pour goue ſes femmes , là -même. Nommée Arciſtonc dans

verner la Nacion , 58. Il aſſemble ceux de la Herodote , 564 . Significacion du nom d'El

ther , là même. Interrogée ſur lon origine. Re

62. Il envoye demander à Eddo , Chef de ceux fus qu 'elle fait de s'expliquer ſur cela , là -même,

de Chalpia , des Lévites , & d 'autres Miniſtros Prélenrée au Roi Alluérus. Faveurs parcicu

du Seigneur, 63. 11. Raiſon qui l'empêche de liéres qu'elle en reçue , 567. Etablie Reine à la

demander une clcorce à Arcasercés , 64. Il pu . place de Vaſthi , là -même. Solemnicé de ſon

blie un jeûne , pour implorer le ſecours de mariage avec Aſſuérus , 569. Remarques fur ce

Dieu , & en obtenir un heureux yoyage , là mariage avec un Roi infidel. Son inviolable

même. Il confie aux Prêtres , & aux Lévires le arrachement aux Loix du Seigneur , 568. Si

dépôr de cour l'or , & l'argent , & de tous les elle eut des enfans d 'afuérus , là même, &

yales qui écojent deſtinez au Temple de Jéru . 569. Avis que lui donne Mardochée ſur la

Calem , 66. Douleur qu'il eur d'apprendre que conſpiracion de deux Euruques contre la per

pluſieurs Juifs avoient contracté alliance avec ſonne du Roi , 570. Rapport qu'elle, en faic

des femmes étrangeres , 68.69. Il leur fait pro Alluérus , 571. Informće de l'arrêt de more

mettre qu' ils les chaferont , 76 . Comunillaires obtenu par Aman contre tous les Juifs , 8.86 .

qu'il établit pour s'informer de tous ceux qui Sollicitée par Mardochée d'aller trouver le

avoient contracté ces alliances , 79, Lecture Roi , pour en empêcher l'exécution , 187. Ree

. .qu'il fait du Livre de la Loi devant cout le peu mico: rances qu'elle lui fait faire lur le dącger

ple , 136. 137. S 'il litoit en Hébrçu , là même , auquel cerce démarche l'expoſe , là -même,

& 139. Les Prêtres , & les Léyices prientEfdras Nouvelles inſtances deMardochée auprés d'El.

de leur expliquer les paroles de la Loi, 140 . Il cher , 589. Elle s'engage enfin à ailer trouver lo

fait publier à tout le peuple la maniére dont ils Roi. Elle fait ordonner un jeûne de trois jours ,

doivent le diſpoſer à la célébration de la Fêię & de crois nuits , aux Juifsde Suſes , là -même.

des Tabernacles, 141. S'il y a deux perſonnes Pricre qu'clle fait au Şeignçur , 650. 651. com

de ce nom dans l'Ecricure , 170. 171. Livres Suiv. Elle ſe revêc de les habics Royaux , & le

quenous avons (ous le nom d ' Eldras. Jugement préſente devant le Roi , 591. 592. 655. 651.

de ces Livres , dll . & 1x . Canonicité du pre- Accueil gracieux qu 'elle reçut de la part , là

miçr d 'Eldras , là -même. Si Eldras eft Auceur même, Autres circonſtaoces de la vilice d'El

de tous ces Livres , iv. con ſuivantes. Leur anti cher ,655. con fuiv . Offres que le Roilui fair.

quité , viri. Quelle autorité ils ont euë dans Elle l'invice à un feſtin avec Aman , 594. Le

l' Egliſe , là-même. Le troiſićme de ces Livres Roi lui renouvelle les offres , 595. Elle l'invite

regardé comme Canonique dans l'Egliſe Grec à un ſecond feltin pour le jour ſuivant , 596 .

guc , là même. & aujourd'hui commeapocry Alluérus vient à ce feftin avec Aman , 607.

phę chez les Latins , aufli -bien que le quatrie Promelles qu'Alluérus fair à Eſtherde luiac

me , là même. Daps quel ordre les Livres d 'El corder tout ce qu 'elle ſouhaitera , là -même.

dras ſont citez par les peces , 1x. Queleſt l'Au Pritre qu'elle lui fait de révoquer l'arrêc de

tcur du troiſiémne d'Eſdras , X . Sentimensdivers mort donné contre elle , & contre ſon peuple ,

ſur le quatricine d 'Eldras ,xiv. De quelle au- . 608. !l lui deinande qui eſt l'auteur de couc

foriſé il a été parmi les premiers Peres del' E - entrepriſe. Elle accuſe Aman , 609. Suppliće

glike , là -même, ſuiv . Jugement ſur ce qua par Aman de lui ſauver la vie , . - $ 10
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.

Ef her . Aſſućrus lui donne la maiſon d'Aman , blir à table un Roi du feſtin ,

613. Déclaration qu'elle lui fais que Mardo- Féro des Tabernacles. Sa célébration à Jéruſalem

chée eſt ſon oncle , là -même. Nouvelles inſtan. au retour de la Captivité , 22. Maoieic dont les

ces qu'elle fait auprés d'Aſſuérus, pour obtenir Juifscélébroient cette Fête , 141.Appellée auſſi

fa protection , 614. Marques de boncé qu'elle Fête du ſeptiémemois , là -même.

en reçoic , là -même. Elle obtient la révocation Fête du ſeptièmemois. Maniére de célébrer cette

de l’Edic porté contre les Juifs , & un ſecond fére parmi les Juifs , 140. Nom donné à la

Edit en leur faveur , 615. do Txiv . Pou latisfaire Fête des Tabernacles , 141

du carnage des habitansde Sufes par les Juifs , Fête. Fête des Trompettes. Jour auquel elle ſe

elle en demande la continuation à Alluerus. célébroit , 137

Permiſſion qui lui en eſt accordée , avec celle Fêtes. Les jours de Fêtes chez les Hébreux deſti

de faire perdre les fils d 'Aman , 625. 629. Le nez à la joye , aux feftins , aux réjouillances ,

tems de la mort inconnu , 666 . Son combeau , & c . 139. Comment les Chrétiens doivent les

là -néme Eoge d'Ether , 667. 668. Le Livre · célébrer , là -même. Moyfe recommande aux -

d 'Either. Reipect particulier que les Juifs con - - Juifs qui font riches , de faire part ces jours- là

ſervent pour ce livre , 498. Traduction Grece de leurs feftins aux pauvres , aux orphelins ,

que de cet ouvrage. Son Alteur , 499. 5oo . aux veuves , & aux Lévites , 140

Liberrez qu'il s'eſt données dans cette verlion , Fête du feu nouveau . Origine de l'inſtitution de

là -même Diverfitez des traductions Latipes de cette fête parmi les Juifs , 142. 143

i ce Livre avant S. Jérôme , 499. Authenriciié · Féte des Juifs , appellée Xilophoria , deſtinée à

de celle que ce Pere a faire fur l'Original Hé. : porreravec folemnité du bois au Temple , 159.

breu , soo . S 'il y a eu pluſieurs Exemplaires Autre fête , nommée la rupture dela faux , là
Hébreux de ce livre , différens du nôtre , là mére.

même. Additions du Livre d ' Eſther. Leur ca - Fête d :s semaines. Nom que les Hébreux donnent

nonicité , sov. Licence de quelques Auteurs à à la Fére de la Pentecôte , 230

1 décrier la vérisé de cette Histoire , là -même. Fê es des sorts. Toſtituées chez les Juifs parMara

Prétextes dont ils s'appuyent , là -même, & dochée , pour conſerver le ſouvenir de la ven

502. Réponſe aux objections de ces Autcars , geance qu'ils rirérent d'Aman , & de leurs en

: 502. 503. Quel eſt l'Auteur de ce Livre , 503. nemis ſous affuérus, 627. Soin que les Juifs

: 504 . Differences opinions ſur le tems auquel ont toûjours eu de conserver cetic Fête , 628.

on doit rapporter l'Hiſtoire d 'Eſther , 504 . . Maniére dont ils la célébrent , là -même , &

• sos. 629. Liberrez qu 'ils ſe croyene permiles en ces

Er. Les Juifs mettent certe conjonction à la tête jours , 630

de la plû part de leurs Livres , 139. Ce que "Fête de Phrura. Voyez Plrurim , 630 . 632

· marque cette conjonction à la tête du Livre Feu ſacré. Hiſtoire du feu lacić caché dans un

· d ' Eldras , I . puits Recherches que Néhémie en fait faire.

Ezéchiel , filsde Séchénias. Son retour de la Cape : Onne trouve que de l'eau boueule dans ce puiis ;

• tivité ſous Eſdras , 60 . & cette eau répanduë ſur les lacrifices , s'en

Alamine , & les conſume, 142

Feu . Feu nouveau . Fête chez les Juifs ainſi appel

lée. Origine de cette Fête , 142. 143
C Amiles. Familles Sacerdorales. Leur nombre. Filles. Loi qui ordonne aux filles chez les Hé

, Ordre écabli par David dans ces familles , & breux d 'épouſer desmaris de leur tribu , & de

conlervé jusqu'à la ruine du Temple par les leur famille , 271. Quand doit -elle avoir lieu ,

Romains , 171. Noms de ces familles du tems là - niême.

• de Joacim , 173. Dénombrement de leurs Chefs Fronde. Grand uſage de la fronde chez les Hé
du tems d 'Eliacim , au retour de la Caprivité , breux , 516 Exemp'es turprenans de l'adrelle

. - 173 . . . des Benjamites à tirer de la fionde ,

Femmes. Femmes étrangeres interdices aux Hé

Femmes. Elles he paroiſſent jamais dans les feſtins G

i ' chez preſque tous les Orientaux , 461. Edit

.: d ’Afuerus , qui ordonne aux femmes d'être en Aban. Le canton de Gabaa. Sa ſituation ;
tiérementfovmiles à leurs maris , 559 389.

Feftir . Exemples de feftins extraordinaires , 544 . "Galélus, Invité aux noces du jeune Tcbie par Ra.

si 54's. Sompruolité des feſtinsdes Rois de Perle , - phaël'; 288.' Il rend à Raphaël l'argent qui lui
, ' 550 . : . étoit répété de la part de Tobie , là -même. Il
: Feftin . Roi du feſtin . Droit qu'il avoit chez les vient aux nocesde Tobie. Pieux ſouhaits qu'il

: Perſos de faire boire les convicz aurant qu 'il lui fait , & à Sara fon épouſe , 289 . 290

voulois , ssa . Ancienncte de la courume d 'cra . Gadir. Signification de ce terme ,
7 %

" breux ,
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169

Galgal. Lamaiſon de Galgal. Voyez Beth -Galgal, dutemsdeJoacim , 173

1774 Hébreu . Il n 'ecoit entendu que difficilement de la

Garizim . Nom demontagne. Temple deGarizim , plûpart des Juifs au retour de la Caprivité ,

& ſon origine , 26. 27. 139. Si le nom de Langue Hébraïque fignific

Gafpha. L 'un des Chefs des Nathinéens, 166 quelquefois la Langue Caldeeonc , 334

Gazabar. Signification de ce terme, s Hébreux . S 'ils n 'obſervoient point le Sabbat avane

Gébe. Villehabitée par les deſcendans de Benja leur ſortie d'Egypie , 147. Croyance qu'ils

min , au retour de la Capriviré. La même que avoient que Dieu nous puoiſloit qu qucfois

Gabaa de Saül, présdeJeruſalem , 169 pour les péchez de nos parens. Foide.nent de

Gédolim . Fanille desGédolims , 165 cette croyance , 240. Leur coutumede meltre

Généalogie. Ulage de l'Ecriture , qui ne ſuit les de la nourriçure lur les tombeaux de leurs

généalogies que par les peces. Opinion , & ma moris , 254 . Ulage des Hébreux de ne ſouffrir
ximcdesRabbins ſur cela , jamais de femmes dans leurs feſtins , 461. Leur

Gerfom . L 'un des deſcendans de Phinées fils d' E relpect pour le nom de Jéhovah . Ils ne le pro

léazar. Son recour de Babylove à Jérulalem noncent jainais , 487. Tcrme qu'ils ſubſtituënt

avec Eſdras , 60 à Jéhovah , là -même. Puiſſance de leurs ar
Gellen . Le paysdeGeſſen . Sa fiuation , 373 mées , 507. Valeur de cetic Nation , 508. Pro

Gérhaim . Ville de la cribu de Benjamin , au re diges qui accompagnérent les guerres des Hé

tour de la Captivité , breux , sog. Leur maniére de délarer la guer

Gollem , Arabe. L'un des principaux ennemis des re , là -même , & sio. Les ſoldars faiſoient la

Juifs , coûjours uoi à Sanabaliat , & à Tobic , guerre à leurs dépens , 512 . Combien lesarmes

pour empêcher le rétablillement des murs de ont été rares chez eux pendant un certain tems,

Jéruſalem , 123. 124 513. Quand ils ont commencé à avoir des ar

Grand. Prêtre. Il étoit Chef de tout le Clergc cenaux , là -même. De quelle ſorte de troupes

chez les Juifs , 345. Ses droics, & les privilč ils compoſoient leurs armées. Salomon le leut

ges, là -méme. Défauts corporels quiexcluoient des Rois Hébreux qui ait entretenu de la cava

de cetoc Dignité . Il prédiſoit l'avenir , lorſqu'il lerie , & des chariots , là -même Quelles étoient

étoit revêtu des ornemensde la Dignité. Mae leurs proviſions debouche lorſqu'ils alloient à

gnificence de ſes habits. Sa grande autorité dans la guerre , 313. En quel temsles Rois Hébreux

la Republique , lè -même. Herodes rend les ſe Tone ſervis de chariots dans les combats ,

grands-Préires électifs , 359. Catalogues des 514 . En quoi confiftoicor les Officiers de guer

grands- Prêtres depuis Aaron juſqu'à Phanuias, re chez les Hébreux ,là -même. Pourquoi leurs

dernier des grands- Prêtres , & élü par les Zélez guerres écoicat de fi courte durée . Cominent ils

durant le dernier Gége de Jéruſalem , 346. rangeoient leurs troupes en bataille , Sis. Pu

ſuiv . & 352. blication qui le faiſoit à la têre de l'arniée avant

Guer. Origine du mot du guet , 529 le combat , 516 Eſtime qu'ils faiſoienc de

l'arc , de la fronde , & de la courſe , là - même.

H Leurs Prêcres avoient ſeuls le droit de lonner

de la trompette , 517. Cors dont leurs Géné

H Achaftranim . Signification de cc terne, raux Connoient , là -même. S'ils ont cu l'uſage

617. . des chariots dans les combars , 519. De quelles

Hadid . Ville des deſcendansde Benjamin au re fortes d 'armes ils le ſervoient , 520 . 521 523 ,

tour de la Captivité , de ſuiv . Maniére dont ils portoient l'épée, &

Hananal. Juif qu 'Hérodes fit venir de Babylone , le baudrier , 523. Leurs enſeignes militaires ,

& à qui il donna la ſouverainc Sacrificarure. De 530 . Coutume qu'ils avoient de porcer l'Arche

quelle famille il écoit , 359. 360. Son ſucceſ. d 'Alliance dans les armées , 531. Leur exacti

(cur , là -même. tude à obſerver leurs Loix parmile cuinulie de

Hanani. Il informe Néhémic de la perſecucion la guerre. Avantages que leurs ennemis en ont

que les Juifs enduroient dans la Judée , 86 ſouvent tirez contre eux , 532. Exemples de

Harbona. L 'un des Eunuques d 'Alluérus , 612 Tévérité excellive qu 'ils ont ſouvent exercée

Hafébia . Chefdes Lévites , 174 contre l'enneni , 533. Maniére dont ils diſtri

Haſébia . Chef de la famille Sacerdotale d'Hel buoient le burin fait ſur l'ennemi, 537 Si les

cias , du tems de Joacim , • 172 Hébreux érigeoient des trophécs , & desmo

Haſobnia . Lemêmeque Sébanja , Lévite , 145 numens après leurs victoires ; 538

Hajerfual. Ville de la Paleſtine , 168 Helci. Chef de la famille Sacerdotale de Ma

Hattus. Deſcendant de David . Son retour de la ražoth , du temsde Joacima ,

Captivicé avec Eldras , 60 Héli. Premier grand-Prêtre de la race d' Ichamar ,

Hava. Nom d 'une Province dans l'Allyric , ſituée & Juge d'Iſraël , iso . Son ſucccfleur , là .

ſur le Tigre , 62 même. Prédiæion qui lui eſt faite que le sa

Héber . Chef de la famille Sacerdotale d 'Amos , cerdoce ſortida de la famille. Comment yća

169

173



680 TABLE DES MATIERES

rifiée , 351 dans ce pays , 389. Difficuliez que l'on trouve

Helcias, ou Eliacim ; grand- Prêtre , du temsde à concilier les voyages que l'Ecricure fait fai.

de Manaſſé , & de Judith , & lousOſias , 354 rc à ce Général, 389. Avis qu'on donne à će

Helcias, ou Hil , grand -Prêtre , ſous Ezéchias. Généralde la reſiſtance à laquelle les I raëlires

Appellé auſſi Eliacim , 354 ſe préparoient. Fureur dont il eſt tranſporté à

Hérodes', ſurnommé le Grand ; il épouſe Ma cette nouvelle . Il s 'informe des forces de ce

riamné fille d 'Alexandie , & d 'Aléxandra . Il peuple , 398. Réponſe que lui fait Achior,

Ôic la ſouveraine Sacrificature de la familie 400 , do juiv , Conbicn il eſt choquc de cette

des Aſmonécns. Il la rend élective. Il fait ve tcpoule , 408. More dont il menace Achior,

nir un nommé Hinanel de Babylone pour lui 409. Ordre qu' il donne de le mettre entre les

donner cette dignité , 359 . Priéres & follicira mains des Tiraëlites , 410. Ordre qu'il donne å

tions deMariamné , auprés d 'Hérodes en fa fes troupes de marcher contre Béthulie. Leur

veur de ſon frére Ariftobule , l'héritier légi grand nombre , 416. Il fait couper l'aqueduc

time du Sacerdoce . Reftitution qu 'il fait du qui portoir des caux dans cette ville , 418. Cons

Sacerdoce à Ariſtobule. Jaloufie qu'il conçoit leil que luidonncat les Ammonites, & lesMoz .

contre lui. Il le fait noyer à Jéricho. Il rend bices. 419. Meſures qu 'il prend pour faire pć

le Saccrdoce à Hananel, 360 rir de loif les habitans de cette ville . Judich ſe

Hérode , Roi de Chalcide , frere d 'Agrippa ; psi prétence devant lui. Il ſe ſent épris de la beau

vilége qu'il oblient de l'Empereur Claude; de ié , 450 . Allurance qu'il lui donne. 451. Quel.

• nommer lesGrands- Prêtres , 361 lions qu 'll lui faic lur les motifs de la fuite ,

Hil. Voyez Aelcias , & Eliacim . 354 Difficulté là niême. Secrets prétendus qu'cile lui commu

! ſur la généalogie de ce grand -Précre , là - n.ême. que , 452. Hon suivantes . Joye d 'Holofernes ,

. NomméJoachim dans Baruch , là -mémo 455.Recompenſes qu'il pronice à Judith , 456.

Hircan , fils d 'Alexandre Jannée ; revêcu de la Ordre qu'il donne à ſes ſerviteurs d 'en avoir

charge de grand. Prêtre , par la merc aléxan ſoin , 457.498. Libercé qu'il lui fait accorder

dra Il prend le titre de Roi, aprésla mort de pour crois jours de ſortir & de rentrer dans la

ſa mere , 159. Débouré par Ariftobule ſon tente quand elle voudra , 458. Feftin qu'ilfait
frere. Récabli par les Romains Défenle qui lui à ſes Officiers , 459. Propoſition qu 'il envoye

cft faire d'ufer du diadême. Confirmé dans la faire à Judith par un de les Eunuques , là

méme. Paſſion qu'il ſout pour elle , 462 . Excez

Guerre que lai fait Antigone. Pris , & con qu'il fait du vin dans le repas , 463 . Accabić

duit à Babylone. Conſidération que Phraoriés de ſommeil dans ſon lic , 464 . Judich luicou

a pour lui. Son retour à Jéruſalem . Recû avec pe la tête , & la porte à Béthulie , 465 466 . On

honneur par Hérodes fils d ' Antipater. Soup l' arracheaux murailles de cette ville , pour être

çons qu'Hérodes conçoit contre lui, Mis i vûë des Affyriens, 472. Emprcffement des Al
mort , 359 • fyriens qui courent vers la tente , pour l' infot

Hirondelle. Uſage que les anciens faiſoient de la inet de la ſortie des habitans de Béihulie , 472.

fianre d 'hirondelle . Propriétez de cette fiance , Vagao entre dans la tcote , & le trouve mort ,

235. 474. Troubles que la nouvelle de cette mort

Hodde, terme Hébreu , qui fignifie les Indes , porre dans l'eſprit des Affyriens. Leur fuicc ,

541 475. Don qui fut fait à Judith de tout ce qui

Holofernes , Général des troupes de Nabuchodo avoit apparicuu à ce Général , 489. Confécia

nofor. S 'il eſt lemêmequ 'Holofernes , ou Oro - tion gue Judith fait au Seigneur des armes de

fernes qui conquic la Cappadoce , & la perdit . ce Geutral , - 489

auf - tối , à cause des déréglemens qu 'il intro . Hôtelleries. Hôtelleries publiques ſur les grands

duiſoit dans les meurs du pays , 378. Ordre chemins dans l'Orient ; bâties & entretenuës

• qu'il reçoit de Nabuchodonoſor d 'aller aua aux dépens du Roi, en faveurde cous les étran

quer cous les peuples qui étoient à l'Occident gers qui y logent gratuitement ,

de l’Afyrie , & de l’Euphrate , & ſur tout ceux Hydafpen filcuye des Indes , 3.71

qui avoicnt mépriſé ſon commandement , là

même. Il marcheavec une arniće noinbrcule ,

380. 385. Ses conquêtes , là-même. 382.

383. Terreur qu'il répand par cour , 384. I Abock , nom du corrent qui tombe dans le Joure

LesRois , les Princes , les Villes ſe ſoumettent J dain , au -deſſous de la mer de Tibériade , 383

à lui , 385. 386. Deſordres qu'il commct par adafon . Que pour déſigner ce terme, 370

tout , 387 . Il éxrcimine tous les Dieux de laddus , grand - Préirc . Voyez leddoa . 335

ces peuples , ſuivant l'ordre de Nabuchodo- lapha , ville maritime de la Paleſtine , dice autre

noſor , 388 Il vient dans l'Iduniće , you fois , 7 oppé ,

peut- êrre dans le canton de Rama. ) Toures Iapheth . Nom de Province. Quel pour être celic

Les villes lui ſont ouvertes. Séjour qu'il fait Province , 383 . 384

Jardinage

i

266

38 ;
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360

Jardinage. Inclination des Rois de Perle pour le au retour de la Captivité du rems de Cyrus ,
jardinage, 546 355

kafon , frere d'Oaias III. Ses encrepriſes contre Télms, frere de Jean , ou Jonathan. Promeſes

Owias ſon frere. Somme d'argent qu'il officà que Vagoſe lui fait de la ſouveraine Sacrifica.

Antiochus Epiphanes , pour êure revêtu du cure. Mis à mort dans lc Temple , par les

Pontificat , à la place de Ton frere . Succez de ordres de ſon frére ,

ſon ambition , 357. Dépoüilić enſuite de la léfus , fils de Sia ; grand - Prêtre , ſucceſſeur d ' E . .

dignité par Antiochus ,en faveur deMénélaus, leazar,

. qui la mérita par une plus grande ſomme d'ar- léfus , fils de Phabi; grand - Prêtre. Succeſſeur

gent , là-même. Hiſtoire différente que Joſeph d'Hananel, là -même,

fait à ce ſujet , 356 Tófus , fils deGamaliel. Ses prétentions , & ſes dil
Iaßus , ville de la pecite Arménie , 371 putes avec Jéſus fils dc Damræus , pour le

Idde. Nom donné quelquefois par les Rabbins au Pontificat , 362

grand - Prêtre Simon le Jufte , 355 lófus , fils de Dampæus ; grand - Pierre . Ses!

bean , le mêmeque Jonathan ſucceſſeur de Joïa - broüilleries avec Jéſus fils de Gaļaliel. Dé

da , grand - Précre , 355 . Ilmic àmort ſon free poſć , : 3631

· re Julus , ſelon Joſeph , là -même. Teúne. Les Juifs le colà -même. leúne. Les Juifs le continuoient juſqu'au lever des

Tean , lurnommé Hircan , fils de Simon ; Prince évoiles. Incompatible avec les jours de Féces

. & grand - Prince des luifs , 3.98 chez les Hébreux , 426.. Défindu auſſi aux

Précre. Refus qu'il fait à Aléxandre le Grand. lézatha. L 'un des fils d 'Aman , 624

Il ſort de Jéruſalem , & va au -devant de lui. Indiens. Tributs qu'ils payent à Aſſuérus , 548

· Témoignages de relpects & de vénération qu'il Infanterie. Armées des Hébreux compoſées tou

: reçoit de ce Prince , 172. 355 tes d 'infanterie , 513. Tcmsauquel les Grecs ,

léhovah . Rcfpect que les Hebreux ont pour ce & les Romains ne ſe fervoicnt que d'infanterie ,

· nom . Ils ne le prononcece jamais , 487. . $ 14.

Terme qu 'ils lui Tubiticucre , là -même. loacim , fils de Joſué , 175. ( grand . Prêtre ) 355

Térémie Accompliſlementde la prophétie lur le loacim , grand - Prêtre. Il ſe rend de Jérulálem á

retour de la Caprivice , . I Béthulie avec tous les Anciens , pour voir jums

lérimuth , ville de la Paleſtine , 168, & de la tribu dith , 477. Bénédiction qu'il lui donne , là
· de Juda , là -même. même. Appellé aufli loakim , 385

Jérusalem : Si Néhémie eſt le premier quiait ira - loakim . Le même qu'Eliacim , grand - Prêtre du

vaillé au rétablillement des murs de Jéruſalem ccms de Manaſlc , & de Judith ', pere d'un nom

aprés la Caprivité , 87. 88. Dénombrement de méAzarias, ou Nérias , pere de Saraïas, 355

ceux qui travaillérenc à cet ouvrage , 98. do leazar , ou Azar , grand- Prêtre ; ſuccefleur de

ſuivantes. Peu de tems qu'ils y employérent, Matthias. Depoſé par Archélaüs , Tétrarquc.

127. Gardes que Néhémic établic dans Jéru de Judée . Elevé de nouveau à cetre Dignité .

lalem , 130 . Soins de Néhémic pouraugmen - Obligéune ſeconde fois de la quitter. Naiſſance

ter le nombre de les habiians. Sort jeccé ſur de J. C . lous ce Pontife , 360

toue le peuple Juif, pour y envoyer la dixić - Tohanan , Chef de la famille Sacerdotale d'Ama

· mede coures les familles , 161. Denombrement rias , du temsde Joacim ,

· de les habicans fous Néhémie , 163. es ſuiv . Iohanan , pere d'Azaria ; grand- Prêtre. S'il eſt le

· Pourquoi ce Dénoa bremene eft different de ce même que le célébre Joiada ſous Joas , 353.

· lui des Paralipoménes , 163. Cérémonie de la Tohanan , fils d' Elialıb . S 'il eſt le mêmeque Joias

dédicace de les murs. En quel temson fic cet- da grand- Préure , luccelleur d ' Eliaſib , 355

te cérémonie , 175. 176 Convocation des Prê loïada , fils d ' Elialib , pere de Jonathan , 171
tres , des Lévites , & de tout le peuple , pour la ložada . Raiſons que l'on a de croire que Joïada

cé ébrer , 176. 177. Ordre que Néhémie y fait étoic grand - Prêtre , 352. Il eſt le même que
obſerver , 178 . por ſuivantes. Sacrifices offerts Sildéas dans Joleph , là -même.

au Seigneur , 180: Prédiction de Tobic ſur le ložada , grand. Prétre , ſucceſſeur d 'Elialib . Siil

serabliffeinene, & la gloire future de Jeruſalem , eſt le même que Johanan , fils d ' Elia lib , ou

. 316 . 317 . en ſuiv . 323. Joalib ,

Taffé . La terre de Jelle , ou le pays de Geffen , dans lonathan , appellé Johanan par Joſeph ; fils de

" la bafle Egypre , 373 · Joïada ; pere de. Jeddoa ,-171. En quel tems il

Télué. Nom de ville , inconnuë , 168 fut grand- Prêtre , 173

Téjus , ou Joſué , fils de Salachiel; grand - Pre- Ionathan , Chef de la famille Sacerdotalc de sé

tre , 170. Pere de Joacim , 171 maïa , du tems de loacim , 173

Jéſus , ou loſué, fils de Joſedech ; grand - Prétre Jonathan , Chef de la famille Sacerdotale demi,

173.
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- 361

licho ,du tems de Joacim , 173 Ifraelites. Fra yeur des Iſraëlices de Béchaulic , à la '

Ion rthan , ou loutham , fils de Vécur , deſcendant vûë de 'armée d'Holofernes. Recours qu'ils

de Phinées , & privé du Sacerdoce , ſelon Jo ont au Seigneur , 407 . Extrémité à laquelle ils

· ſeph , 350 ſe trouvent réduits , 420. Réfolution qu 'ils

lonathan , grand - Prêtre , ſucceſſeur de Joïada. prennent de le rendre à Holofernes. Inſtances -

Appelić Jean par Joliph , & c . 355 qu'ils font auprés d'Ozias pour cela , 421.
Ionathas, grand-Prêtre, & Prince de la Nation ; Jour de Fêre inſtitué en mémoire de la défaice

fuccefleur d 'Alcime. Combien de temsil exerça des Allyricos , & de la délivrance de Bérhulic

· cotre double qualité , 358 procurée par Judich , 492. 493. fuiv .

lon nhas, fils du grand -Prêtre Ananus ; grand - Iuda . Lieux de la deincure de cerce tribu au retour

· Précre , 361. Obligé de ceder coere Dignité à de la Captivité , 168

Théophile ſon frere. Rcfus qu'il fait d 'être ré- Indas Maccabée. Il purifie le Temple profané par
tabli dans la Dignité , là -même. Antiochus Epiphanes. Sa vigoureule séliſtanca

loppé. Ville maritime de la Paleſtine. Aujourd 'hui aux entrepriſes d 'Alcimeſur la ſouveraine Sa

• Japha , 383 crificarure . Sa mort. Difficultez qui regardeng

la édech , fils de Saraïas ; grand - Prêcre pendanc la le Pontificar de JudasMaccabće, 357

Caprivité de Babylone, 355 Iudith , fille de Mérari , reuve de Béthulie , de la

Iofeph , Chef de la famille Sacerdotale de Sébé- tribu de Siméon. Sa généalogic , 423. Sarea

nias , 173 traite , & la régularizē pendant ſon veuvage,

Toſeph , fils d'Ellem . Nommé grand -Prêtre pour 426. Ses mortificacions , & les jeûnes concia

un ſeul jour , nuels , là -même. Répucacion qu'elle s'croic ac
Iofeph , fils de Camus, ou de Canéï , ou de Ca guile parmila Nation , 428. Informée du fer

· miche , grand- Prêtre , ment d 'Ozias de livrer dans cinq jours Béthu .

Joſeph , fils de Simon , ſurnomméCabći, ou Gad lic à Holofernes , 429 . Elle parle à Chabri , &

dis ; grand - Prêtre , Là -même. à Charmi , Anciens du peuple. Reproches

1o eple Caiphe, grand - Prêtre , ſucceſſeur de Si qu'elle leur fait d'avoir preſcrit un çermeà la

mon fils de Camith ; 361i.Mort de J. C . ſous miſéricorde de Dieu , là - même, & 430 . Senti

i ce Pontificar. Dépoſé par Vicellius , là -même. mens d 'humiliation qu 'elle leur inspire , pour

Iofué , fils de Joſédech . Il revient de la Caprivité expier cette faute devant Dieu , & obtenir le

avec Zorobabel, 14 .21. Il exerce le premier , ſecours de la miſéricorde , là -même , & 43 ke
aprés la Caprivité , la Charge de louverain Sa. 432. Grande réſolution qu'elle prend , 434 .

ciificateur. Il rétablic l'Autel des Holocauſtes · Elle en parle aux Anciens , & en recommande la

avec Zorobabel, 21. Ses ſoins pour la conſtruc ſuccés à leurs priéres , 435. Demande qu'elle

tion du Temple. Lévites qu'il ccablit , 23 fait à Dieu de tromper les Affyriens , & de leur

Joſué , fils de Cedmiel ; Chefdes Lévires , 174 inſpirer de l'amour pour elle. Idée que l'on doit

Dlaie , fils d ' Athalias , deſcendant d 'Alam . Son avoir d 'une pareille priére,440 441.Richesha

recour de la Captivité ſous Eldras, 61 bits dont Judith ſe pare ,443. 444 . Eclat que ces

Ifmaël, fils de Pbabée. Il le met en poſſellion du a juſtemcos ajoutent à la beauté, là-même. Elle
Pontificat , dont Ananie avoic éić dépoüillé. ſort de Béthulic avec la Cervante. Bénédictions

Sccours que lui donnent les Pontifes dépoſez , que les Anciens lui roubaitent , 446. 447. Ré

361. Son voyage à Rome. Plaintes qu'il forme Rexions ſur le deſſein de Judicb , & ſur les

concre Agrippa ſecond. Sa détencion dans cette moyens dont elle ſe ſert pour l'exécuter , 445.

ville . Agrippa ſe vange de lui, & lui ôte la lou 446. Rencontrée par les gardes avancées des

veraine Sacrificature , 361 Affyriens , 447 . Diſcours artificieux qu 'elle

Ifraëlites. Manićre dont ils ſe purifioient des im leur cient. Secrets précendus qu'elle fcinc vou

puretez légales pendant la Caprivité , 233. Ter loir communiquer à Holofernes , 448. Con

reur qui ſe répand parmi eux aux approches duite à la tente de ce Général,449. Impreſſion

d 'Holofernes , 391. Précautions qu 'ils pren que la beauté fait ſur lui, 450 . Fauſſe allûrance

acnt , pour empêcher ce Général de pénéccer qu'elle lui donne de la perte inévitable des Il

ſur leurs serres , 393. 394. Ils implorenc le le raëlites , 452. 453. dgn ſuiv . “ Vive peinture

cours du Seigneur par des jeûnes , & des prie qu'elle lui fait des exerêmes malheurs auſquels

res , 395. 396 . Confiance qu'Eliachim leur inſ ils ſont réduits , là même.Récompenſes que lui

pire en la miſéricorde du Seigneur , s'ils conci promet Holofernes , fi les prédictions ſe troua

nuent leurs humiliations, 396. Ils Corrent de vene véritables , 456. Soin qu'il en prend , 457.

Béthulie , ſe failiffent d'Achior , le conduiſent 458. Liberić qu'elle a de fortis , & de rentrer

dans la ville , & l'interrogent. Diſcours que dans ſa tence. Précexre dont elle ſe ſert pour

leur cient Achior , 413. 414 . Impreſion que obtenir cette libercé , là même, Priéres qu'elle

cc diſcours fit ſur eux. Priéres qu'ils font au faiſoic à Dicu , 459. Propofirion que lui faig

Seigneur. Conſolacion qu'ils donnent à Achior, faire Holofernes par un de ſes Eunuques , là .

méme.la -même.
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Iudith . Manićre dont elle obéit à Holofernesy rebâtir le Temple de Jéruſalem , 3 . Juifs qui

461. 462. Ordre qu'elle donne à fa fer valite de reſtent en Caldéc. Aſſiſtance qu'ils donnenia

demorrer à la porte de la renie , 464. 465. E . - tours freres qui retournent en Judée , 4 . Cyrus

fermée dans la chambre d 'Holofernes , 464 . leur fait rendre les vales ſacrez cnlcvcz du

Secours qu'elle deinande à Dieu dans l'entre - Temple par Nabuchodonoſor., 4 . 5 . Dénom

priſe qu'elle médite , 465. Elle s'approche bremene de ceux qui revinrent en Judée avec
d 'Holofernes , lui coupe la tête , là -même , & Zorobabel, 7. Difficultez ſur çc dénombre

1466. L'emporte , & la donne à la ſervante , qui brement, 8 . 9. dos fuiv. Ils s'aſſemblent coug

la met dansun lac , là -même. Elle marche vers à Jéruſalem . Sacrifices qu'ils offrent au Sci

- Béthulie . Cris qu 'elle fait aux gardes de les gneur , 21. 22. Célébration de la fêtedes Ta

viile . Empreſlement des Anciens , & du peupleà bernacles , 22. Ils diſtribuent de l'argent aux

la recevoir. Elle leur montre la tête d 'Holo ouvriers , pour la conſtruction du Temple ,

fernes, & les exhorte à louer le Seigneur ,467. 23. Obſtacles que les Samaritains leur font ,

Proteſtacion qu'elle fait de n 'avoir contracté pour les empêcher de bâtir le Temple , 28.

aucune ſouillure, 467 Bénédiction que tout le Accuſations préſentées contr'eux à Aſſućrus ,

peuple lui donne , 468. Confeil qu'elle donne & enſuite à Artaxercés , 29. Edit d ' Artaxer

d'ariacher la rêre d 'Holofernes au haut des cés qui leur défend de continuer à bâtir , 36.

murs de Béthulie , & de feindre d 'en venir aux Reproches que leur font les Prophétes Aggée ,

mains avec les Affyriens , 469. Momens qu'elle & Zacharic . Ils recommencent à cravailler au

déligne pour fondre ſur eux avec ſuccés , & les Temple , 37. Difficulté que leur fait ſur cela

défaire entiérement , 470. Viſite que le grand Thacanaï Gouverneur des Provinces de deça

Prêcre Joacim , & cous les anciens de Jéruſa l'Euphrate, ſous Darius , 38. Leur réponle ,

lem viennent rendre à Judich à Béchulic , 477. 39 . Autorifez par un nouvel Edir de ce Prixi

Bénédiction qu 'ils lui donnent , là nême , en 5C , 46. Peines rigoureuſes décernées .contre

fuiv. Don qui lui eſt fait de cour ce quiavoit ceux quiles inquiétervient dans leurs travaux ,

appartenu à Holofernes , 479. Cautique d 'ac 47 . Combien de tems ils employérent pour bâ .

tions de graces qu 'elle adreſſe au Seigneur , . tir le Temple. 49. so . Solemnité de la dédia

481. ſuivantes. Sa mort. Combien elle a cace qu'ils en firent , là -méme. Grand nombre

vêcu , 490. Enterrée à Bé,hulie , là -même. de victimes qu 'ils imino'érent en cette fête , so .

Honneur que les Juifs lui rendent par un deuil Edit qu'Arcaxercés fait en leur faveur. Leurre .

général , 491. Jour de Fête établi en mémoire tour de Babylone en Jéruſalem lous Eldras ,

de la délivrance de Béchulie par Judich , 492. 52. 53. don ſuivantes. Permiſſion que ce Prince

con ſuiv . Réféxions ſur la perſonne de Judish , leur donne d'adminiftrer la Juſtice par eux

494 495. Son éloge , là -même. mêmes , 58. Peines rigoureuſes dont il lesme
Iudith , four de JudasMaccabée , ou de Jean Al nace dans ſon Edit , s'ils n 'obſervent point la

monćen , & qui coupa la tête à Nicanor , Géné Loi du Seigneur , Dénombrement de ces Juifs

ral du Roi Antiochus , 493. Jour de Fête qui ſuivirent Eldras de B .abylone à Jéruſalem ,

inſtitué en inémoire de cette action , là -même. 60 .61. Leurarrivée à Jérulalem , 66. Sacrifi.

Judith . Hiſtoire du Livre de Judith . Ce qu'elle ces qu' ils offrent au Seigneur , 67. Prévarica

contient , 331. Quel peut êrre l'Auteur de ce tion des Juifs qui avoient contraété alliance

Livre, 332. En quelle Langue il a été écrit., avec des femmes étrangeres , 68. 69. Touchez

333. Ses differences verlions , là -même. Varić de leur faute , & du reproche qu 'Eldras leur en

té des anciens exemplaires Larins , là -même. fait , ils promettent avec ferment de challer

Exemplaire dont laiat Jérôme s'eſt lervi pour ces femmes , & les enfans quien ſont nés , 77.
faire la traduction , là-même. & 334. Incer Ils viennent leur parole , 80 . Dénombrement de

titude du tems auquel l'Hiſtoire de Judith eſt ceux qui avoient contracté ces alliances illici

arrivée , 332 . 334. 335 . 358. 40 ; Foible con tes , 81. de fuiv. Sacrifices d 'expiation qu 'ils

ſéquence que l'on cire du lilence des Ecrivains offrent au Seigneur , là -même. Occupez à re

Juifs , & des Apôtres qui ne parlent point de bârir lesmursde Jéruſalem (ous Néhémie , 95.

cerce Hiſtoire , 332. Conreítation ſur la vérité 97. Dénombrement de coux qui y travaillérent,

de cerce Hiſtoire , 336 . Con ſuiv . Preuves de la 98. 99. dos fuivantes. Commerk is prévinrenc

• vérité de cerre Histoire , 338. es ſuivantes les infulces dont leurs enuem 's les menaçoicnt,

Reçuë dans le Canon des Ecritures ſacrées pac II1. '112 .-13. Paiores de quclques Juifs op

les Conciles , 340. Cirée comme Canonique , : primez , 115, 116 . Alifarce que leur procute

. . par pluſieurs anciens Peres, 342. Décinon del Nélrémie , 117. 118. Allemblez à Jérulalem ;

. Concile de Trente , qui en confirme la Cano - . its prient Eldrasde leur lire le Livrede la Loi,
: niciré , là -némco 136 . Imprellion que cette lecture fic fur eux ,

Juifs. Fin de leur captivité ſous Cyrus. Edir de 139 Ils comprer.nent les paroles de la Loi, &
ce Prince en leur faveur , 2 . 3 Argent qu 'il en font de grandes réjou fances , 140 Ls cé

leur permet de lever ſur toute la Nacion , pour lébrent la fête des Tabernacles, par l'ordre
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d 'Eſdras. Depuis quel cemsils n 'avoient point Iurer. Jurer par la vie des Rois. Sorte de ferment

- célébré cerce fête de la manière qu'Eldras la en ulage chez les Orientaux , 452

fit célébrer , 142 Iuftes. Les Hebreux lout déſignez de cenom dans
Tuifs. Seconde recherche qui eſt faite par Néhé- l'ancien Tcitament, 318
mie de ceux qui conſervoient encore des fem

: mes étrangéres. Leur obéiſſance aux ordres de к .

Néhémie , 144. Renouvelement de leur al

liance avec le Seigneuraprés la Captivité , 154 . Kinéeth. Signification , & uſage de ce terme ;
Gouvernement Ariſtocratique , & Oligarchi- < 32.

que des Juifs aprés la Caprivić , 155. Ce qu 'ils Korejch . Voyez Cyrus,

payoient chaque année pour les iéparations du

Temple , 157, 158 . Loi de Moyſe lur cette

obligacion , 158 . Aſſemblez pour faire la dédia

cace desmurs de Jéruſalem , 175. 176. Sacri- I Ance. Uſage que les Hébreux faiſoient de la

fices qu'ils offrent au Seigneur en actions de lance , 523
graces . ,80. Leur joye de voir les Prêtres , & Laver . Se laver les pieds. Coucumequi s'obier

Yes Lévites rallemblez , là -même. Leur exacti - voir dans les pays chauds , avant que de ſe mete

tude à donner ce qui étoit dû aux Miniſtres du tre à cable , · 266

Seigneur , 181. Zéle avec lequel ils réparent de Lettres Samaritaines. Lesmêmes que les anciennes

· la Nacion les femmes étrangeres , & les enfans lettres Phéniciennes , XXXVI. ſuiv.

· quien étoient nez , 183. Leurs prévarications Lévites. Dénombrement des Lévites qui retourné.

Dendant l'abſence de Néhémic retourné à Ba - rent en Judée avec Zorobabel , 14 . Etablis par

Zorobabel , & Joſué grand.Prêtre , depuis
du Sabbat , là -même. Ils contractent desallian vingt ans, & au-deſſus, 23. Ils interprétent à

ces avec des femmes étrangeres , 189. Châti tout le peuple le ſens des paroles de la Loi

mens que Néhémie exerce ſur pluſieurs d 'en qu'Eſdras liſoit en public , 139 Belle priére

tr'eux , 190 . Serment qu'il leur fait jurer de que quelques Lévires fontau Seigneur. Senci

vant Dieu de ne plus contracter de pareilles al mens qu'ils inſpirent au peuple ſur la miſericor

liances , là-même. Vaine eſpérance qu 'ils ont du de , & la juſtice du Seigneur, 145 . 146. doo

rétabliſſementde Jéruſalem , & de ſon Temple , ſuiv . Noms des Lévites qui ſignérent l'acte de

depuis l' établiſſement de l'Egliſe , 324. Ulage

des Juifs éloignez de Jéruſalem , lorſqu 'ils vã . Nacion , Iss. Ils pa yoient la dixme de leurs

quoient à la priére , 426. Leur uſage de porter dixmes aux Prêtres , 160 . Dénombrement des

dans leurs mains des rameaux de feüjlages , Lévites habitans de Jéruſalem ſous Néhémic ,

lorſqu'ils célébroient leurs fêtes , 479. 480 . 165. 166. Lieux de leurs demeures, au recour

Dellein d 'Aman de faire périr tous les Juifs , de la Caprivité , 169. Dénombrement des Léo ·

577. Calomnies dont il les noircit auprés d 'al. vites revenus dc Babylone avec Zorobabel ,

Luérus. Pouvoir que ce Prince lui donncde les 171. 174. Nomsde leurs Chefs du temsd 'Elia

exterminer , 580 . Lettres envoyées daus toures fib , de Joïada , de Johanan , de Juddoa , & de

174 . 175

à mort , 581. cs ſuiv . Extrême affi &tion des Lévites. Purifications particuliéres ordonnéesaux

Juifs informez de ce cruel Arrêt , 58 s . fuiv . Lévites par la Loi,

Icune rigoureux ordonné par Eſther à tous les Lidikie. Ville de la Méſopotamic. Autre ville de

Juifs de Suſes, pour implorer le ſecours du mêmenom dans la Médie ,

Seigneur, 589. Révocacion de l'Arrêt demort Lifimague. S'il eft l'Auteurde la verſion Grecque

qu 'Aman a voit obtenu contre eux , 615. Edit du Livre d 'Esher , soo

fait en leur faveur par ordre d 'alluérus, 616 . Lit. Lics de table chez les Orientaux. Leurmagni

de fuiv. 658. e . fuiv. Ec envoyé dans toutes les ficence , 5 48 . 549

Provinces du Royaume, là -même. Permiſſion Lod , ou Led - Hadid. Ville des deſcendans de

que ce Prince leur accorde d 'exterminer leurs Benjamin , au retour de la Capriviić ; bâtic par

ennemis ,617. ſuiv. Terreur que leur nom Samad , fils d 'Elphaal , 169

répand par cour , 621. Vangeance qu 'ils exer- Lud. Terme qui déſigne les Lydiens, 382

cent contre leurs ennemis ,622. Et ſur les fils Lys. Sorte d 'orneinens qui pendoient du col,

d 'Aman ,623. n ſuiv . Fêtes que Mardochée 445. .

leur ordonne de célébrer à perpécuité , en mé- Lyfimaque, frere de Ménélaiis. Déſordres qu 'il

moire de cet événement fameux , 627. Appel commet à Jéruſalem . Dillipation qu 'il fait

lées Fêtes des Sorts , 628. Soin que les Juifs ont des vales ſacrez du Temple en faveur de

toûjours eu de conſerver ces Fêtes , là -même. Ménélais. Mis à mort par le peuple , 352

Mabićre dont ils les célébrent , là -même,

fujv.
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clier ,

82

· faveur , ' " ' " 587. 589

Mardochée. Il ordonne des priéres , & up jcüne de

trois jours, & de trois nuits aux Juifs de Suſes ,

17 Acédoniens. Peuples de la Gréce , 662. Cc 590 . Sa priérc , 648 . for fuiv. Récompenſes390. Sa priére . 6

cerme eſt quelquefois pris pour lignifier un qu 'Aſſuérus lui deftine , pour avoir donné au .

écranger , 663 trefois avis de la conſpiration des deux Eunu

· · Machine. Machines de guerre pour aſſiéger les ques , 602. 604. Honneurs qu 'il lui fait rendre

places , 535. dan ſuiv . Antiquicé de leur uſage. . par Aman lui-mêmc, 6o5. Préſenté à Aſuć
Maniére dont on lesemployoit , là -même. rus., 613. "Préſent que ce Prince lui fait de ſon

Magen . Termequiſignific ordinairernent un bou arncau , 614.Gloire de Mardochée , 620. Per

526 miſſion qu 'Alluérus lui accorde de révoquer

Magiciens. En quoi conſiſte le pouvoir qu'ils pa l'Edic d 'Aman contre les Juifs , & d 'en dreflec

roiffentavoir ſur les Démons, 214 un autre en leur faveur , 615. Exécution de ce

Main . Donner la main . Sorte d 'engagemci.c des ſecond Arrêt ,622 ſuiv . Soin qu'il a deré.

plus (olemaeis , & des plus irrevocables parmi diger par écrit cet événement fameux. Il en
les Perles , envoye das Copies à tous les Juifs , 624. Fêtes

Mamuchan . L'un des Conſeillers , ou des Sages qu 'il leur ordonne de célébrer à perpécuité ,

d 'Alluécus. Son ſentiinent lur la punicion de la pour en conſerver la mémoire , là -même. Se

Reine Vaſthi, qui avoit déſobéï au Roi , 557. conde Lettre qu'il leur écrit , pour les engager

Edit qu'il conſeille à ce Prince de faire , pour d 'une maniére indiſpenſable à l'obſervation de

aſſurer les maris contre les fantaiſies des fein - ces Fêres , 631. Il ſe ſouvient d'une viſion qu'il

mes , là -même. avoit cuë en ſonge , à laquelle il rapporte tout

Manaſſé , fils de Joïada , & petit - fils du grand ce qui vcroit d'arriver ,635. (uiv . Le tems

Précre Elialıb , frere du grand - Prêtre Jaddus. de la mort inconnu , 666 . Tombeau de Mar

Il épouſe la fille de Sanaballat , & eſt chaſſé par dochée , là -même. Eloge de Mardochée ,

Néhémie , 191. 356 . Sa retraite à Samarie. . 667 .

Devenu'enfin grand Prêtre, 356 Maréoth , ou Maražoth , fils de Jonathan , del

Manaffé, époux de Judich , de la tribu de Si- . ceudant de Phinées , eft privé du Sacerdoce,

méon. Sa généalogie. Tcmsde la mort, 424. ſelon Joſeph , . 350

Lieu de la lepulcure , 425 Mariage. Nullité des mariages contractez pas

Maraïa , Chef de la famille Sacerdotale de Sa- les Juifsavec des femmes étrangeres ,76 . Con

. saïa , du temsde Joacim , au retour de la Cap - . tinence de quelques jours que l'Egliſe a con

tivité , 173 : Teillée aux nouveaux maricz , 275. Ancienne

Mardochée , fils de Jaïr , de la tribu de Benjamin . si maniére de célébrer le mariage , 279. Ancien

Lieu de la demeure , 562. Soin qu'ila d' Edille , uſage des contracts de mariage par écrit ,
ou Eſther , fille de ſon frere qui écoic inort , - 280

563. Eſther lui eſt enlevéc , & conduite à Al- Mariamné , fille d ' Aléxandre , & d ' Aléxandra .

· ſuérus, là -même, pour être mile au nombre Femmedu grand Hérodes , 359

des femmes de ce Prince , là -même. Défenſe Machanaï , chef de la famille Sacerdotale de

· qu'il fait à Eſther de dire de quelle Nation elle Joïarib , du tems de Joacim ,

étoic , 564 . Sa ſollicitude , & ſon attention pour Mattbathias , pere des Maccabées. S'il a écé

Enther , là -même, & $65. & 570 . Découverte grand - Prêcre , 358

qu'il fait de la conſpiration de deux Eunuques Matthias , fils de Théophile , grand-Prêtre. De

contre la perſonnedu Roi, 570. Il en avertit la marche qui lui attire la diſgrace d'Hérode.

Reine Eſther , là -même, & 642. Sa fermeté à Dépoüille du Sacerdoce , 360, C 'eſt ſous lui
nc vouloir point fléchir les genoux devant qu 'arriva la derniére guerre des Juifs , 362

Aman , 574. Raiſon de pićié , qui auroriſoit Matthias , fils du Pontife Ananus ; grand - Prêtre ,

ſon refus, s7s. Les ſerviteurs d 'Alluérụs lui 361

demandent pourquoi il n'obéït point aux ordres Mechmer. Voyez Mochmur, 420

du Roi , 576 . Avis que l'on donne à Aman de la Médes. Commencement de l'Empire des Médes,

fermeté. Aman en fait l'expérience. Grande 366

• colére dans laquelle il entre contre lui. Réſolu - Mélas, Acuve qui combe dans l'Euphrate , 16

. tion qu'il prend de ſe vangerdeMardochée par Méliſe , ville de Cappadoce ; capicale de la Pro

Ja perie de tous les Juifs , 577. Douleur extre- vinceMélicine , 382.Nommée aulli Phiis , làm
me de Mardochée informé de l'Arrêt de mort - même.

· donné contre tous les Juifs , 584. Marquesde Mélothe. Nom de ville ; probablement la même

deüil dont il ſe revêt , là -même. Il fait avercir que Mélice , ville de Cappadoce , allez présde

Efher de l'Arrêt de mort expédié conire tous l'Euphrate ,

, les Juifs , 586. Vives inſtances qu'il fait auprés Memphis , ville d'Egypte , 373

d'elle , pour l'engager à parler au Roi en leur Ménélans , de la tribu de Benjamin , frere de

Rrrriij

173

.
382
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388

169

Simon , Préfer du Temple. Il achețed’Ancio . res , 371. Secours de croupes qu 'il fait des

· chus Epiphanes la ſouveraine Sacrificature , mander à divers peuples , par les Ainballa

· par une grande ſomme d'argent , & en fait dé. deurs , 372. 373. Mépris que ces peuples font

poüiller Julon . 357. Sa négligence a .payer. Ci de les Amballa ears. Vengeance qu'il proteſte
té à Antioche. Il vend une partie des vales du d 'on cirer , 373. 374. Iiallemble tous les Con

Temple. Il acquire la dette , & gagne les feillers & lesprincipaux Officiers. Il leur com

Grands de la Cour à force d 'Argent. Il fait munique fa reſolucion d 'allujetiir tous les peu

· mallacrer Onias.III Sar qui Jaſon avoit ufur ples à fon Empire, 376. 377. Ordre qu 'ildon

pé le Sacerdoce , là -même. Ménélaüs , ſelon ne à Holofernes Gentral deles troupes , d'exé

Joſeph , eft lemêmequ'onias fierede Jafon & cuter ce deffcin , 378. Criminelle vanité de ce

d 'onias III. 336 . Combien de temsil exerça la Prince , qui veut être reconnu le ſeul Dicu de

dignité. Accufé auprés d 'Eupator ſucceſſeur la terre ,

d'Epiphanes , & précipité dansune tour pleine Nathannël , Chef de la famille Sacerdotale d'In

de cendres , 357 daïa , du tems de Joacim , 173

Mévari, porc de Judith , defcendant de Simcon , Nathinéens. Elclaves, proſélytes deſcendus des

424
Gabaonices , & des anciens peuples de Canaan ,

Méronat. Nom de ville. Sa ſituacion inconnuë , . aflujectis au ſervice du Temple , 64. Dénom

100 · brement des Nachinéens qui revinrent'en Ju

Méſoposamie. Province nommée en Hébreu Pa décayec Zorobabel, 15. 16. 133

dan Aram ; peuplée pour la plâpart , des del. Nébullat. Ville des deſcendans de Benjamin , au

cendans d'Aram , pere des Syriens ; dite pour · retour de la Caprivité ,

cela Syrie de Mélopotamie , 385 Nébo , ville. Si elle eſt la mêmeque Nob , ou No

Mikt, ville de l' Ionic , 382 - be, de la tribu de Benjamin , 133. 134
Mine d 'argent ; valeur decette monnoye , 20 Néhémie , fils d 'Helcias , Echanſon du Roi Ar

Mithridate', fils de Gazabar . Ordre qu'il reçoic ». taxcrcés à la Longue-main , 85. Il s'informe
de Cyrus , de reſtituer aux Juifs les vafes la de l'état des Juifs dans la Judée , 87. Combien

· crez cu Temple . signification du termeGaza- ' il eſt couché de leurs calamités , 88 . Prières

, bar , . . . . . s - qu 'il fait à Dieu , là -même. Il expofe le ſujet

Mirre. Sorte d'ornement propre aux femmes de la douleur à Arraxércés , 92. II-le prie de

• Formedes anciennes mieres peu connuë. Dėl lui permettre d 'aller en Judée pour rebâtir lé

- criprion qu'en fait Saint Jérôme , : 444 - tulalem , là -même. Il l'obriene , 93. Eſcorte

Moabites S'ils pouvoient être aggrégez au nom - - que ce Prince lui accorda , là -même. Son-arrie

: bre des Itraëlitcs, aprés leur converſion , 471. ivée à Jéruſalem , 86. 94. Il parle aux Magil .

· Exclus des charges & des dignitez par la Loi, trais de cette ville , & leur annonce la permiſ
fion qu'il a obrenuë du Pribce de la rebâlir , 96.

Mochmur , ou Mechmer. Nom d 'un torrent incon . Il les exhoric à le ſeconder, là -même, Informé

• nu , 426 du deſſein des Samaritains , legc. contre Jéru .

Mochona. Nom de ville , inconnuë , 168 ſalem , 11 Ordre qu'il fait obſerver å tout

Molada. Nom de ville dans la Paleſtine , là le peuple , pour ſe garantir de leurs inſultes,

meme. 112. de fuivantes. Sa charité envers quelques

MoAlam , chef de la famille Sacerdotale de Juifs opprimez. Reproches qu'il fait aux ti

Genthon , du temsde Joacim , ches ,dc la maniére dont ils uloient envers eux .

Mofollam , chefde'la famille Sacerdotale d' Eſdras, Aliſtance qu'il leur procure, 117. 138 Gran

du rems de Joacim , 173 de liberalité de Néhémie , 121. Imprecation

Myrrim , terme Latin ; le même que Myron en qu 'il fait contre le riche , qui ne fecourera

· Grec. Sa lignification , . 443 point le pauvre , 119. Avistrompeur qu 'il re

çoit du Faux Prophéte Sémažas. Il reconnoît

N l'arrifice , & la vanité de la prediction , 125.

173

A 7 Ahath , 'neveu de Tobie. Il féliciec Tobie

Vlur la proſpérité & l'heureux recours de lon

fils , 301. S'il eſt le mêine qu'Achior , appellé

• auſſi neveu de Tobie , . 1. là même.

Nabuchodonofor. Num donné communément par

les Juifs , depuis la Caprivité , à tous les Prin -

ce, cui régnoient au - delà de l'Euphrate , 338

Nabuchodonofor , autrement Sæoſduchin Roi des

· Ally ..ens. Il fait la guerre à Arpha xiad . Ses

victoires, 369 370 Il prend Eebaranes , & la

- met au pillage , 370 . Il s'éleve de ses vietoje

bien de temscet ouvrage dura , 127 . Il établit
desGardes dans Jerufalem , 130. Préfens qu'il

fait au tréſor du Temple , 135. Lemême qu 'A .

therlara ; 139. I interpréte la Loi à tout le peu

« ple , la même Recherches qu'il fait faire du

: feu lacré. Sacrifices conſumez par ce feu mi

· raculeux , 142. Recherches qu'il fait de ceux

quidepuis 'la défenſe d'Edras conlervoient en

“ core des femmes étrangères , 144. Réglement
qu 'il fait , pour obliger la dixiémede toutes les

• familles d 'Itraëlà dčineurer à Jéruſalem , 161.
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uns aux Prêtres que

fait 757 ille de la tribu de Benjamin is dephe

166

Il y bârit des maiſons aux Prêeres , & aux Egypoc. Kamcux Temple d'Onion qu'il y baut,

Lévires , là -même. Dénombrement qu 'il fait 357

deshabitansde cette ville, 162. 263. 09 Juivan - ano , ville de la tribu de Benjamin , au rerour de

tes. Il fair célébrer la dédicace des murs de la Caprivité. Fondée par Samad , fils d 'Elphaal,

Jéruſalem , 175. fuiv. Ordre qu'il faic ob - 169. Appellée la vallée des Ouvriers, Sa licua

ſerver dans cette cérémonie , 178. e ſuiv . tion , là -même.

Son retour à Babylone , 184. 185. Il revient Ophel. Nom d'un quartier de Jéruſalem , deftine

à Jéruſalem , là même. Şon zéle pour le réca - aux Nachinéens ,

blíflernene du bon ordre , là -même. Ogn fuiv. Oreilles du Roi. Nom donné, à certains Officiers

Reproches qu'il faic aux Magiſtrats de Jéru - du Roi de Perſe , 609

ſalem , d 'avoic abandonné la Maiſon de Dieu , Orientaux . Comment les anciens Orientaux fai

186. Ordre qu'il donne de purifier les appar- ſoient la guerre. Le peu d'ordre qu'ils abfer

temens du Temple , ou Tobie Aminonice avoic voient dans leurs combats ,

écé logé. Il réiablit les Prêtres , & lesLévites Origenes. Son ſentiment ſur la nature des Dé

dans leurs fonctions , & dans leurs droits , la mons. Il les croic capables des impreſſions.des

même. & 192, Réglemens qu'il fait pour l'ob- . objets.corporels, : 208

ſervation du Sabbat , 187, 188. Ille plainc des Ozias, fils de Micha , doc. de la tribu de Simcon ;

mariages contractez avec des femmes curangé. l'un des chefs des,Ilraëlites dans Béchulic ,413

res , 189. Châtimens qu'il exerce contre ceux Reproches que le peuple lui fait de la fermeté,

qui étoient coupables de ces alliances , 190 . 42.) . Sollicité de cendre la ville à Holofernes ,

Sermens qu'il leur fait jucer devant Dieu , de là -même, con 422. Douleur dont il ſe ſent pé

ne plus concracter de pareilles alliances , là occré , là -même. Promelles qu'il leur fait de

· même. Il challe Manafle fils de Joïada , qui rendre la place dans cinq jours , 443. Reproç

• avoit épouſé la fille de Sangabalath Horonite, ches que Judith lui en fait , 429 . 430. II rem

191. Eloge de Néhémie , 193 connoît la faute , 433. Il prie Judith d 'implo

Néoménie , premier jour du mois ; jour de ré- . rer le ſecours du Seigneur ; là -même. & 434 .

joüillance parmi les Juifs , 427. Ulage de ne Informede la réſolution de Judich , il prie le

. pas jeûner la veille de ce jour. Origine de cet Seigneur d 'en béuir le ſuccés , 435. 447. Bé ,

uſage , là -même. Os 428 nédiction qu 'ildonne à Judith , retournée vic

Nephtali. Ville de Nephtali; & elle eſt la même toricule d 'Holofernes , 468. Il fait publier dans

que Cadés de Nephtali ,métropole de cette tri toutes les terres d 'Iſrael la délivrance de Bé

bu , 218. Sa ſituacion , là -même. thulie , & la défaite des Allyriens , ' ' . ' 476

xérias, grand-Prêtre, Voyez Azarias , 355

Ninive, ville du Royaume d'alysię. Célébře
dans les Auteurs Sacrez, & Profanes. Son ex - ,

traordinaire longucur , 223. Prédiction que Pains, Saxs levain. La fête des pains, ſans low
Tobie fait de la ruinede cette ville , 323. Tems vaio ,

auquel certe ruine arriva , 324 . 328 Paradis, Sigọification de ce terme. S 'il ſignific

Nob , ou Nobé , ville Sacerdotale , babicée par les quelquefois un pays , 93 94

deſcendansde Benjamin , au retourde la Cap - Parfange. Sorte de meſure de trois cens ſtades ,

tivité , 169 540

Nộce . termcpris ſouvent pour feſtin dans l'Ecri- Parsemim . Signification de ce terme Hébreu.

cure , 543 Nom dedignité , 543

Paré. Ulagedes pavez peints de diverſes couleurs

chez les Anciens.Maniére donc ils étoient com

poſez , 549. Pavé, d 'un Temple des Indes ,

Bédia , fils de Jabiel , deſcendant de Joab, . faic de perles rangées d'une maniére ſymboli

61. Son retour de la Capivité ſous Eldras, quc , 54. 9

là -même. Payens. Leur crreur ſur la nature des Démons

Onias , fils de Jaddus , grand -Prérre , 386 qu'ils croyent avoje des corps, 207. Leur coû

Onias 11. fils de Simon le Juſte ; grand -Preure , cumede porter de la nourriture ſur le tombeau

ſucceſſeur de Manaſté I. 356. Caractére de ſon de leursmorts. Evreurdans laquelle ils étoient

eſprit , ſelon Joſeph , là - même que les ames des morts forcoient des tombeaux,

Onias III. fils de Simon II. grand- Prêre , 356. . pour le repaicre de l'odeur des viandes, & c.

Dépoüillé de cette dignisé par ordre d 'Ancio 254

chus Epiphanes , & aux ſollicitations de Jafon. Péer , le corrent de Péor, ou de Béor , 420

Mis à mort par l'ordre d 'Andronique ,gagné Pere. Nom que les Prinçeş donnoient quelquefois

par Ménélaüs , ist - ceux de leurs ſujets , pour qui ilsavoientune
Onias IV . fils d 'Onias III. privé du Sacerdoce conſidegarion parciculiére ,

dopt il étoit l'héritier légitime. Sa retraite en Perſes. Corruption de leursmeurs , 461. Pofturc

. 647
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175

624

qu'ilsgardoientdansleurs repas, 463.948. Leur 345. Défauts corporels qui en excluoient, lä :

ſomptuoficé dansles repas, 544: Pallée en pro - même. Grande autorité qui y éioit attachec ,

verbe , là -même. Année des Perles , de com là -même, & 346. Rendu électif par Hérodes ,

bien de jours , là -même. 359. .

Perfes. Leur inclination pour le jardinage,546.Ma- Portiers. Dénon brement des Portiers qui recour

• gnificence de leurs tables, 348. Loi impolée aux nérent en Judée avec Zorobabel , 14. 133.Au

conviez chez les Perſes deboire autantque le Roi tre dénombrement de ces Portiers ſous Néhá.

du feſtin l'ordonnoit,ssi.Uſage des anciens Per. mie , 166 . Noms de ces Portiers du tems

ſes de ne faire qu 'un repas , 552 . Débauches de Joacim grand - Prêtre , de Néhémie , &

qui ſuccédent à cette premiére tempérance , d 'Eſdras ,

là -même Leur luperſtition pour le nombre de Poßes. Eiabliſſement despoſtes publiques , 583

ſept , 554. Leur luxe extraordinaire , 566 . Poftillons. Etabliſſement des poftillons chez les

Leur per chant pour les Corts, & la divination , Perſes , 581. Noms que les Perles leur don

. 578. " Invenceurs des poſtillons , & de pareils noient, 582

couriers , 581. 582. Noms qu'ils leur don- Prémices. Oblacion des prémices, 159 160 . En

noient , là même. Leur yvrognerie , 595. Jour q uoi conliftoient les prémices, 160

naux des Perles. Leur exactitude , 588. 599 Prêtres. Dénombrement des Prêtres qui retour

Phahath -Moab. Lieu ficué au- delà du Jourdain , nérent en Judée avec Zorobabel , 14 . Leur

11. 13. exactitude à conſerver leur généalogie , '17.
Phenniis,ou Phanas ,grand-Prêtre ; élû par les Prêtres qui ne peuvent juſtifier leur généalo .

Zélez Caractérede Phannias , ;62 gie rejeriez du Sacerdoce , là -même. Défenſe

Pharſandatha. L 'un des fils d 'Aman , : 624 que Néhémic leur fait de manger des viandes

Phathaia . Le mêmeque Chanani, Lévite , i4s ſacrées , 18. Depuis quel cems les Grands

Phékid . Signification de ce termeHébreu , 166 . . Prêtres ont celle de conſulter le Seigneur , par

* 167. l'Urim & Thumınim ? là -même. Prétres exclus

Phelti , Chefdes familles Sacerdotales de Mia - - par la Loi du miniſtère de l'Autel , pour quel
: min , & deMoadia , du temsde Joacim , 173 ques défauts corporels , là même. Précres ex

Phermeſta . L 'un des fils d 'Aman , clus du Sacerdoce par Néhémie , parce qu'ils

Phinées , ſucceſſeur d ' Eléazar. Combien les Rab ne pûrent trouver leur Régiſtre généalogique.

bins le font vivre . Réverics qu'ils débitent à ce Défenſe qui leur cft faire de manger des vian

ſujer ; 349 . 350 Confondu par quelques-uns - des ſacrées , . 134 . Dénombrement des Prêtres

avec le grand Prêtre Héli: En quel tems Phi- : qui revinrent de la Caprivité de Babylone en

nées exciça le Pontificat , là -méme. Prédiction . Judée , 122. Nomsde ceux qui ſignérent l’ar.

de la perpéruité du Sacerdoce dans la famille. liance avec le Seigneur , au nom de toute la

Comment elle fut vérifiée , Nation , 155. Dénombrement des Prêtres de

Phoratha. L 'un des fils d 'Aman , Jéruſalem , lous Néhémie , 164 Dénombre

Phud . Nom de Peuple , qui pouvoit être aux envie ment des principaux des Prêtres , revenus de

· rons de la Cappadoce, & de la Cilicie , 382 Babylone , avez Zorobabel , 170. Dénombre

Phur. Terme qui ſignifie Sort, 577 ment des Chefs des familles Sacerdotales da

Phurim . Jours de Phurim , c'eſt-à -dire , les jours tems de Joacim , depuis la Capriviré , 173.

fles Soits. Fêtes ainſi appellées chez les Juifs. Purifications particuliéres ordonnées aux lié.
.' Voyez Fêtes des sorts, 627 . em ſuiv . & 630 . tres par la Loi , 177. Ils purihent les portes &

Epitre du Phurin , c'eſt- à- dire , le Livre d 'El les murailles de Jérulalem . En quoi conſiſte

• ther ; traduite par Lyfimaque, fils de Prolé ce genre de purification ? 177. 178. Its puri

mée , & apportée de Jeruſalem à Aléxandrie fient le peuple des imparerez légales , là -même.

Ipar Dofrihée , . 638 Differens emplois qu'ils peuvent occuper chez

Pieds. Courtume de ſe laver les pieds , avant que lesHébreux,344 345. PréiresAimonéens , leur
· de le metue à table , 266 . Viage de laver les origine , 358. Leur fin , 360. Emploi qu'ils ac

piedsaux hôies , en lesrecevant , " là -même. voient de lonner de la crompetie , 317

Pinna . Nom d 'un poiffon à écailles , dont on tire Priéres . Priéres mentales. Superftition des Juifs

une eſpèce de loge , nommée byllus, 547 · qui croyent que ces priéres ſont trop foibles,

Pinna. La pierre de Pinna. Elle fignific des perles , & crop languillantes . 465

( 549 . Prince des Prérres. Qualité donnée aux premiers
Poiſon . Poiſſon monſtrueux qui s'élance pourdéc · des familles Sacerdotales , 171

vorer le jeune Tobie , 266. Quel étoit ce poil- Punir. Si Dicu punit quelquefois les enfans, pour

267, 268 les péchez de leurs péres. Croyance des Hé

Polygamie. Uſage de la polygamie chez les Per- breux , & des Apôtresmêmesſur cela , 240
: les , S6S Purim . La fête des Soris , - 577

Pontificas. Droits , & privilegesde cette Dignité ,

Comment elle rut verince , 35C

624

ficos

r ſon ,
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A 371.

616

Raphaël. Continence qu'il exige de Tobic pendant

. les trois premiers jours , là -méme, & 275. Il

le fait connoître à Raguël, 276. Raiſons qu 'il

Agan . La campagne de Ragaa. Sa ſituation , donne à Raguël , pour le faire conſentir à don.

ner ſa fille à Tobie , 278. Il va à Ragés , & rc

Ragés. Ville de la Médic. Sa ficuarion , 224. 242. tire l'argent de Tobic des mains de Gabélus,

287 196 . 288. Il ſaiſit le Démon Aſmodée , & l'en

Raguel , pere de Sara , femmedu jeune Tobie. Sa chaîne dans les déſerts de la haute Egypce , 281.

demeure , 270 . 275. Il reçoit le jeune Tobie Il conſeille à Tobie de devancer l'arrivée de

dans la maiſon. Carelles qu 'il lui fait , 276 . Sara de quelques jours , 296 . Inſtructions qu'il

· 277. Repas qu'il ordonne de préparer , là -mé lui donne. Reméde done il luidit de ſe ſervir ,

me. Surpriſe où il eſt de la demande que Tobie pour guérir l'aveuglement de ſon perc , 297.

· lui fait de Sara pour épouſe. Raphaël le raſſure. De quelle nature écoient les actions qu'ii pa

Il-accorde Sara à Tobie , & fait lui-même la roiſloit faire avec eux , 310. Il diſparoir , 311.

cérémonie du mariage , 278. 279. Précaution Reconnoiſſance des deux Tobies envers Ra

: qu'il prend pour enterrer Tobie , le croyant phaël , 301. g ſuiv . Récompenſe qu'ils lui

mort , 284 . Joye qu'il a d 'apprendre qu'il eſt propoſent derecevoir , 303. Il ſe fait connoîccc

vivant , 285. Actions de graces qu'il en rend à à eux , là -même, e ſuiv. Il reléve le mérite de

Dieu , là même. Grand feftin qu'il fait, à ſes leurs auvres. Il les exhorte à bénis le Sei

voiſins , & à ſes amis. Il conjure Tobic de de gneur , qui leur a fait miſéricorde à cauſe de

· meurer pluſieurs jours avec lui, 286. Difpofi Icurs auvres, 304. 305. dos ſuivantes.

rion qu'il fait de les biens en la faveur , là -mê- Rafer . Raſer les cheveux. Peinc ignominieuſe

- me , & 293, Nouvelles inſtances qu'il lui fait , : chez les Hébreux , & chez les autres Peuples ,

pour l'arrêter chez lui encore quelque tems, 190.

292. 293. Il ne peur le fléchir , la méme. Prof- Rechesh . Signification dece terme,

· péricez qu'il lui ſouhaite , : là -même' Remmon. Ville de la Paleſtine , 168

Rama. Ville de la tribu de Benjamin , au retour Repas de Religion. Reproche que S. Paul fait aux

de la Caprivité , • 169 Corinthiens de ce qu 'ils ne donnoient rien aux

Rama. Nom d 'un canton , ſur le chemin des ter pauvres, dans les repas de Religion quiſe fai

res de Juda , & dans lesmontagnes d 'Epbraïm , ſoient dans l'Egliſe , 140. Repas de Religion

389. ordonnez par la Loi en faveur des pauvres , des

Ramach. Signification de ce terme , 617 veuves, & des orphelins , 230. Repas de cha

Rameaux . Ulage des ramcaux de feüillages chez riré que les premiers Chrétiens failoient ſur les

· les Juifs, lorſqu'ils célebroientles Fêtes de Rec t ombeaux de leurs morts , . . . 255. Raiſon

ligion , 479. 480 qui obligea dc défendre ces repas , là mé

Rameſſe. Ville d'Egypte , 373 me.

aphaël. L'Ange Raphaël. Qualité quel'Hébreu Réphaïm . Glans célébres dans l'Ecriture , 484.

R luidonne. Il préhide aux gucciſons ſurpaturel- Appellez quelquefois Titans, là -même.

les , & miraculeuſes. Signification du nom de Reſchep. Significacion de ce terme. Nom donné au

Raphaël. Invoqué pour les guériſons , & pour Prince des Démons par S .Jérôme, 206

les voyages , 247. Il prend la figure d 'un jeune Réum Béeltéem . L 'un des principaux d 'entre les

homme, & le préſente à Tobie , 258. Tobie le Samaritains, qui conſpirerent contre les Juifs

conduit dans la maiſon de ſon pere , 259. Il auprés des Rois Aſlučrus , & Artaxercés , au
prédit la guériſon au vieux Tobic . Il s'engage retour de la Caprivité. Lettre d 'accuſacion

à conduire ſon fils à Ragés , 260 . Il ſe dit Aza- qu'il écrit à ce dernier Prince contre les Juifs ,
rias , fils du grand Ananias , là -même. S 'il a pů 29. 31.

ſe donner ce nom , ſans bleſſer la vérić , là - Rois. Leur ancienne manière de combattre à pied .
même, & 261. Il part avec le jeune Tobie , & En quel tems les Rois chez les Hébreux com

ſe charge de le ramener en bonne ſanté , 262. Il mencérent à ſe ſervir de chariots dans les com

raſſure Tobie , qui craint d'écre dévoré par le bats , 514. Ornemens Royaux qu'ils y por
poiſſon qui s'élançoit contre lui , 269. Ordre . toient , là -même.

qu'il lui donne de l'aiſir ce poiſſon , & d'en tirer Rois de Perſe. Somptuoſité des feſtinsdesRois de

le cour, le fiel , & le foye , là -même. Explica Perſe , sso. Excés qu'ils faiſoien : du vin , 552.

rion qu'il lui fait des propriétez de ces parties , Paroles qu'Allućrug fit graver ſur ſon com

270 . Il lui parle de Sara fille deRaguël, com beau , là même. Circonſtancesoù ils ne peuvent

me devant être ſon épouſe , là -même. Il lui ex - révoquer leurs Ordonnances , 357 358 . Soin

pole qui ſont ceux ſur qui le Démon a du pou qu'ils avoient de faire écrire dans des Journaux

· voir , 272. dan ſuiv . Moyens qu'il lui donne , tout ce qui leur arrivoit , 872.Honneurs divins

d'épouſer Sara en coute sûreté , 274 , qu'ils ſe faiſoienc rendre par leurs ſujets , 575

SESC
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Crime digne de mort de paroítre en leut 27. Efforts qu 'ils font , pour empêcher les :
a pretence , lans y être appeilé , là -même , & ' Juifs de rebârir le Temple de Jérulalem , 28 .

588. Deſcrip:ion de leur Icepere , 594. Habil Accuſacions qu'ils préientent à Alluérus , & à

lement des Rois de Perle , 601. Prćfens ordi Artaxercés contre les Juifs , 29. Edit qu'ils ob

naires qu'ils faiſoient aux Ambafiadeurs , 602. tiennent d 'Ariaxercés contre eux . Ils vont à

Exprême rélerve dont ils vouloient qu'on en Jéruſalem , & les empêchent de continuer leurs

u åt envers leurs femmes , & leurs concubiớcs , ouvrages , 36. Ils forment le deſſein d'empêcher

611. les Juifs de continuer le réiabiſſement des

murs de Jérulalem , 110 . Peu de luccésde ce
defilein , 112

Sammael. Nom donné dans le Targum au fameux

Abbat. Si les Hébreux ne l'obſervoient point Démon de l'Hiſtoire de Tobie , 206

avant leur ſortie d 'Egypte , 147 Sammua , Chef de la famille Sacerdotale de Bel

Sabot, poiſſon fort commun dans le Tigre . Ula - gia , du remsde Joacim , ^ . 173

' n ge que l'on fait du fiel de ce poiſſon , pour Samſaï , Secrétaire ; l'un des principaux Chefs du
guérir lesmaladies desyeux , 268 parti Samaritain contre les Juifs , & l'un des

Sacerdoce. Il n 'excluë d 'aucun emploi , chez les Auteurs de la Lettre écrite à Arcaxercés contre

Hébreux , 344 345. Il demeure dans la famil- eux , 31

· le d 'Eleazar juiqu'au cem 's d'Héli , & paſſe Samuël , Prophéte , & Juge d'Iſraël. Il n 'troit

· en la perſonne dans la famille d ' Ichamar , 349. . que Lévite , 351

350 . Conſervé par David dans la famille d ' E - Sainsl. Ville de la Syrie , prés de Damas , 385

léazar , & d ' Ichamar en même-tems, 351. Tiré Sanaballat , Horonice , nacif d 'Horonaïm , Moa

de la famille des afnonéens , & tendu électif bire d'origine ; & Chef des Samaritains. Allar

par Herodes le Grand , 360 mé de l'arrivée de Néhémie à Jéruſalem , 94.

Sadoc , fils d'Achitob ; granid Prêtre fous David . . Il craire de révolte contre le Roi l'entrepriſe des
Premier grand - Prêtre de la race d ' Elcazar de Juifs , qui rebâcidenc Jéruſalem , 96. Piégs

puis Phineas , telon Joſeph , 350 . Suite de qu'iltend à Nchémic. Il veue l'artirer à la cain .

grands- Prêtres depuis Sadoc , jolqu 'à la Cap pagne , ſous prétexte de faire alliance avec lui,

tivité de Babylone , 351 123. Autre artifice qu'il employe contre le

Saganim . Signification de ce terme, 96 meine Nébémie , 124 . S 'il faoi admettre deux

Saharab. TermeHébreu , qui fignifie la Lune. perſonnes de ce nom , 191. Si Sanaballar dans

Nom donné à uneforte de bouclier dans l'Ecri Eſdras C . 13. eſt celui qui ob:int d 'Alexandre

ture , . 526 le Grand , en faveur de Manaſté , la permillion

Suints. Nom donné aux Chrétiens dans le nou de bâtir le Temple de Garizim , là même , &

veau Teſtament , 318 192.

Salaire. Originede ce terme, 34 Sandales . L 'uſage des ſandales réſervé ancienne

Salmanaſar , Roi des Allyriens. Il emméne les ment aux femmes dequalité ,

dix tribus capivcs , 219. Faveurs qu'il fait à Sanhédrin . Nom d 'un fameux Sénat des Juifs á
Tobie . Emploi dont il l'honore dans la Cour , Jérulalem . En quel cins il fut écabli , 477

195. 224. Samort , 225. Il laille le Royaume à Snoduchin , Roi des Allyriens. Voyez Nabucho

Sennachérib lon fils , là -même. donofor , 370

Salomé , ou Aléxandra , épouſe d'Alexandre Sara , ' fille de Raguël. Mort tragique des fept
Jannée. Régence du Royaume aprés la mort de homines qu 'elle avoit épouſez, Reproches, &

ſon mari. Elle donne la ſouveraine Sacrifica imprécacions que lui fait une des lervantes de

ture à Hircan , l'un de ſes fils , 359. Combien ſon pere. Douleur que ces reprechos lui cau

de temselle gouverna , là -même. ſont, 241. fuiv . Priéres qu'elle fait au Sci
Samad , fils d 'Elphaal. Fondateur de la ville de gåeur , 244 . do fuivantes. Ses veux exaucez ,

Lod , & de celle d 'Ono , 169 246. Le jeune Tobie la demande en mariage ,

Samaritain :. Peuples d 'Affyrie , tranſportez dans 278. Elle lui eſt accordée , 279. Contrat , &

le Royaumede Samarie par Salmanalar. Puni cérémonies du mariage , là -même , & 280 ,

rion du Scigneur contre ces peuples idolâtres. Piicres qu'elle fait à Dieu , 282 . 284. Inſtruca

Prêtres d' Ilraël qui furent envoyez pour les tions que ſon pere & la mere lui donnent , 294 ,

inſtruire dans la Loidu Seigneur. Mćange du Délivrée du pouvoir du Démon Aſmodée ,
culce de leur Religion . Antiquité du Temple 210. Opération ſurnaturelle de cette délivran

qu 'ils eurent lur la montague deGarizim , 26 . Ce , 211. Sa ſortie de la maiſon parernelle ,

27. Difpuie prétenduë entre les Sainaricains , & pour luivre Tobie con époux , 294. Son arrivée

les Juifs touchant le lieu où le Temple devoit dans la maiſon de Tobic , 300

être réiabli aprés la Caprivire , là -méme. Alcé - Saran . Ville de la Paleſtine , 168. & dela cribu de

cacions qu'ils ont faites au Texte de Moyle , Juda , là- mến ,
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40

Sarnias , fi's de Nérias , ou Azarias. Le der dignité par le meme Prince , 360 . Revêcu une

nier des grands-Prêtres d'avant la Caprivité , ſeconde fois de cet honneur par HérodesAgrip

355. pa , 361

Sarajaddaï, fils de Jacob. Difficulté ſur cenom , Simon , ſurnommé Cantharas. Voyez Simon , fils
424 de Boë hus , là -même.

Sajjabalar. S'il eſt le même queZorobabel, s. 6 . Simon , fils de Camith ; grand- Prêtrc , là -même.
42. Sobal. Lá Syrie de Sobal, ou de Soba. Queleſt cc

Saihaël. Nom que S. Chryfoftoine donne au Prin - pays , 385

ce des Démous , 206 sohéreth . Incertitude de la fignifica .ion de ce ser

Sathar. Si c'eſt un nom de dignité , 40. 41 me, S49. 550

Saül. Il transfére le Pontificat de la famille d ' I - Soldats, Déſignez ordinairement chez les Hc

thamar dans celle d'Eleazar , en la perſonne de breux par les termes de j.unes geos', 483.484.

Sadoc , S1 Les ſoldats Hébreux le fourniſloicat d 'aimes ,

Schuliſchim . Sorte d 'officiers chez les Hébreux , 513.

S14 . Songe. S'il eſt quelquefois permis d 'ajouter foi

Scie. La grande Scie de la Judée. De quellesmon aux fonges, 641

tagocs cela doit s'entendre , 388. 389 Sort. Ulage ſuperſticieux de jetrer le ſort. L 'igu

Scribe. Signification de ce terme, 83. Autorite t ilicé des ſorts reconnuë par les Sages du Paga

des Scribes , là -même. nilime, 578 . Peuchaot des Oricocaux pour les

Scythopolis. La ville des Scythes ; autrement Beth ſores , là même. Superftition venuë de Caldée.

San . Sa ſituation , 390 Commune encore aujourd 'hui dans les Indes ,

Séboim . Ville de la tribu de Benjamin , au re:our là -même.

de la Captivité , 169 Sort. Voyez Fête des Sorts , 627. 0 (uiu .

Séchénias , deſcendant de Pharos, 60 Sotérim . Quelle ſorte d'Officices de terme pcue

Sébon , Roi d'Hélébon. Lc pays de Séhon , signifier , S14

149. Scharbuſanai. Si c'eſt un nom propre , ou un nom

Sélach La fontaine de Sélach . Nominée Siloë de Peuples ,

dans le nouveau Teſtamene, 102 Sur. Nom de ville. La même que Tyr, 84

Sémaïas , fils de Dalaïas ; faux-Prophéte , qui Swifes. Ville Capitale de l'Empiredes Perſes , 541.

veut ſéduire Néhéinie. Prédiction qu'il lui fait , Difficuliez que l'on faic ſur cette au ibution de

125 . 126 . viile Capitale. Situation de Sures,

Sennacherib , fils de Salmanaſar , Roides Affy - Syrie. Miſe ſouvent pour la Caldée , & récipro

riens. Sa haine contre les Juifs , 225. 226 . |1 quement , } }
en fait tuer pluſieurs , 227. Il prive Tobic de

fon Emploi; 226. Ordre qu'il donne de lemeto

tre à mort, Il ſe ſailit de tout ſon bien , 228.

More tragique de ceRoi impie , 229 or Abernacles. Solemnité de la Fête des Tabero

Sept. Superllition des Perles pour le nombre de donacles à Jéruſalem au retour de la Captivité ,

lept , 554 22

Sepulture. Erre privé de la ſepulture de ſes ancê - Table Ulage de ſe coucher à cable , commun

tres ; peine pubique , & ignominicule , 249 dans l’Orient , 231. Coûteme de ſe laver les

Sérébin , Chef des Lévitos, 174 pieds , avant que de ſe mettre à Table , 266 .

Serment. Differentes ſortes de fermens chez les feſture des Anciens à table , 463. Poſture que

Anciens. Reſpect qu'ils avoient pour les fer- les Orientaux obſervoient à la table , 548. Lits

mens , 374 . Maniére de Cerment ulicé parmi les de table chez les Perles ; leur magnificence

Peuples d 'Orient , de jurer par la vic de leurser la vie de leurs là -néme.

Rois 452 Talent , d'argent. Sa valeur , 125

sizha. L 'un des Chefsdes Nathinéens , 166 Taris , ville d'Egypie ,
simon , ſurnommé le Jufte , fils d 'Ovias ; grand - Taphné , ville d 'Egypte ,

Prêtre. Appellé quelquefois par les Rabbius Ten.ple. Cyrus permet aux Juifsde le rebâtir ; s.
Jaddus, ou Jaddo , 355. 356 . Si c'eſt lui qui Soins de Zorobabel, & des Prêtres au retour

Icçuc Aléxandre le Grand à Jéruſalem , làs de la Caprivité , pour la conſtruction , 23,
. même. Comparaiſon que les Juifs en fontavec le pre

Simon 11. grand - Prêtre , ſucceſſeur d'Onias I I. mier Temple , 24. Bári lur les fondernens de
. 356 . cc premier , là -même. Sa magnificence, là

Simon , frere , & ſucceſſeur de Jonathas; Prince méme. & 25. Obſtacles que les Samaricains &
de la Nation , & grand- Prêtre , 358 autres peuples apportcut , pour en empêcher

Simon , fils de Bočihus , élevé à la dignité de l'exécutio ... Edic d'Artaxercés dont ils le fer

grand -Preure par Hérodes. Dépoüillé de cette venu , pour interrompre cet édifice , 36. Com

SEPT ij
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bien dura cette interruption , là - même. Les Il épouſe une femme de lacribu , nommée Ana

• Juifs recommencent à bâtir , par les vives in a ne. Il en a un fils qu' il appelle de ſon nom

cances des Prophéies Aggée , & Zacharie , 37. Tobie , 223. Sainte éducation qu'il luidonne ,

Temple deGarizim . Son origine , 26. 27 . là -même. Tranfporté à Ninive avec toute la

Temples. Ancien uſage de conſacrer dans les tribu , par Salmanalar Roi des a llyriens , 195.
Temples des monumens de reconnoillance en 219. 223. Pureté dans laquelle il ſe conlervo ,

· vers les Dieux , 489 là -même. Emploi que Salinanalar lui donne

Tentarion . Maniére dont il faut ſe comporter dans la Cour. Liberić particuliére que ce Prin

dans les centations , & les dangersde cette vie, ce lui donne d 'aller & de venir où il voudroit ,

432 198. 224 Il va à Ragés , & prêre à Gabélus

Tente. Les tentes des Hébreux étoient de peaux , dix talens d 'argent, 225. Soin qu'il a d 'enſe

531 velir lesmoris , 227 . Privé de ſon emploi , &

Thalalfar. Province de Caldée . Si elle eſt la mê de tous ſes biens, par Sennacherib . Ordre que

me que Thel-harla ? ce Prince donne de le mercre à mort , 228 . Sa

Tharés , nom de l'un des deux Eunuques qui con - fuite , là -même. Il revient aprés la mort de

pirérent contre Alluérus , 571. Decouvertpar · Seunacherib. Il rentre danstous les biens , 229 .

Mardochée , & mis à mort par l'ordre d ' Allués Il continuë toûjours à enlevelir lesmorts , 232 .

rus , 572 Reproches que les fiens mêmes lui font de fa

Tharſe , en Cilice. Ville fondée par Sardanapale , précenduë indiſcrétion , là -même. Facheux ac

372 cidentqui le rend aveugle , 234. En quoi con
Tharſis , fils de Javan , fondateur d'une ville de liſtoit cet aveuglement , 235 . Son admirable

mêmenoin , dans la Cilicie , . 382 patience , 236. Ses grands ſentimens de piécé ,

Thatanaž. Gouverneur des Provinces de deça 237. E [péiance qu'il a de la vie éternelle , là

l'Euphrate , & qui appartenoient aux Perlis. même. Reproches que la femmelui fair , 238.

· Difficulté qu'il fait aux Juifs qui recommen Priéres ferventes qu'il adreſlc à Dicu , 239. go

çoient à bárir le Temple , 38. 39. Il en jufor. ſuiv . Il le conjure de le cirer de ce monde ,

me Darius, 40. Ordre qu'il reçoic de ce Pria là -même, Admirables inſtructions qu'il donne

ce en faveur des Juifs , 46. 47. Soin qu'il a de à ſon fils , 248. fuiv. Il luidonue connoiſ

l'exécuter , ſance de l'argent qu'il a prêté à Gabélus , afia

Ihébes. Ville du Royaume de Samarie, Sa fitua qu'il ailie le retirer de les mains , 256. Il lui

tion , 219 dit de chercher un homme qui puiſſe le con
Thébeth , mois des Perles qui répond aux mois duire à Ragés , où écoit Gabélus, 257. Rena

de Decembre & de Jarvier ,
567 contre de l' Ange Raphaël , qui ſe présente louscontre de la

Thel- herſa , ou Thél-mala. Nom de ville , ou de la figure d 'un voyageur , 260 . Queſtions que

cauton de la Caldće , 16 . Signification de ce lui fait Tobie. Argent qu'il lui promet s'il

terme , là -même, veur conduire ſon fils , là -même. Il s'informe

Thelmélach , terme Hébreu . Sa ſignification , de lui de quelle famille il eft , & il luidemande

pardon de la liberté qu'il prend, 261.Prédiction

Thiare. Les parens des Rois de Perle avoient le qu'il lui faic de la guériſon ,260 Il lui promet de

droit de porter la Thiare , 602 mener ſon fils à Ragés. Il dit qu 'il eſt Azarias,

Thiſbé . Ville de la cribu de Gad , au -delà du fils du grand Ananias , là - naême. Sons que

jourdain . Aurre ville de mêmenom , 219 . l'on dois donner aux paroles de Raphaël, 260,

Titans. Géans fameux dans la Fable , 484. Nom 261. Elpéranceque Tubie a de l'heureux voyan

donné quelquefois aux Réphaim , géans célé - . ge de ſon fils, 264. Ses inquiétudes ſur la lon

bres dans l'Ecriture , là -méme. gue abſencede ſon fils , 291. Son extéme joye

Tobie , Ammonite , & Gouverneur des Samari du recour de ſon fils.Maniére ſi tendredont' il

tains. Allarmé de la venuë de Néhémie à Jé - le reçoic ,298. Reméde que ſon fils luiappli

ruſalem , 94 . Il traite de révolte contre le Roi, que ſur les yeux , là -même. Sa guériſon , 299 .

l'entrepriſe des Juifs, qui rebacillent Jéruſalem , Si elle fut un effee naturel du reméde ? 299.

96 . Correſpondance qu'il avoit avec pluſieurs joo. Actions de graces qu 'il rend au Seigneur ,

Juifs à Jérulalem , 128. Piége qu'il tend à Né. 299. Il conſulte ſon fils ſur la récompenſe

hémie. Il veut l'attirer à la campagne , ſous duë à Raphaël, 303. Propoficion qu'il fait à

prétexte de faire alliance avec lui, 123 Raphaël, là -même. Cantiquc d 'actions de gran

Tobie , de la tribu de Nephtali , & de la ville de ces qu 'il compole , 312. En juiv. Prédiction

même nom . Sa piécé envers le Seigneur ; la qu'il fait du rétabliſſement & de la gloire fue

charité pour ſes freres , 195 . 219. 226 . Son ture de Jéruſalem , 316. 317 . Exécution on

exactitude à aller à Jéruſalem pour adorer le tiére & parfaire de cette magnifique prophétic

Seigneur dans ſon Temple , 220. Sa fidélité ſous Jelus-Chriſt , là -même. 325

dans soutesles praciques de la Loi , 221. 222. Tobie le jeune. Préjugé où Tobie paroîc ayoir

16
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éré ſur la corporeïté des Démons , 207. Ilic qu'il reçoit de luiavant la mort , 326 Sa lor

difpo { e à partir pour Ragés, où écoitGabélus. tie de Ninive avec toute la famille , là même.

il cherche un homme qui puille l' y conduire , Il joue de toute la luccellion de la mailon de

258. Il rencontre l'Ange Raphaël Tous la for - Raguël, 327 . Tcmsde la inont , & combien il a

me d 'un voyageur , là-même. Queſtions qu'il | vệcu , . . 327 328

lui fait , là -même. Ilavertit ſon pere de l'heu - Tobies. L 'Ange Raphaël ſe fait connoître à eux .

reuſe rencontre de ceprétendu voyageur , 259. Il les exhörie à louer Dicu , qui a recompenſe

Son départ , 265. Il lc baigne dans le Tibre , leurs auvres , 304, 305. g (uivantes Frayeur

266 . Poiſſon qui s'élance pour le dévorer , là donts il ſont (aiſis , 309 310 L'Ange di paroit

même. Quel étoit ce poiſton ? 267. Tobie le à leurs yeux , 30 , Ilsbévillcoile Scigncut des

• Caiſie , & en tiire le ceur , le fiel , & 'c foye , graces qu'il leur a faires , là -même. Culte que
269. Ulage qu 'il fait de la chair de ce poillon , l'on a rendu dans l' Egliſe aux corps prétendus

· là -même. Explication qu'il demande à Ra des deux Tobies, 322. Conteſtation des Cha ,

phaël, ſur les propriérez des parties de ce poifa noines de la Cathédrale de Pavie , avec les

fon qu'il lui a faic [eparer , 270 . Il apprend Charcreux prés de la même ville , ſur les corps

de Raphaël qu 'il doit épouſer Sara fille de Ra- de ces ſaints Perſonnages, là -même. Eloge de la

guël , là -même. Difficultez qu'il fait lur ce ma piégé des deux Tobies , 329

riage. Raiſons qu'il donne de la répugnance , Tobie. Livre de l'Ecricure qui porte ce nom . S 'il

271. Loi qui l'obligeoit à épouſer Sara , 271. a été compoſé par les deux Tobies , ou ſeule

272. Il croit que le DémonAlipodéca de l'amour ment lur lesmémoires qu ' ils ont laiſſez ? 169.

pour Sara , 272. Moyens que lui donne Ra- . Eu quel cems il a été écrit : là -même. Varietcz

phaël, pour épouſer Sara en toute lurecć, 274 . qui le crouvent dans ce livre , 197. Sur quel

Veilles, priéres, & continence qu'il exige de Exemplaire laineJérôme en a fait la traduction

lui les trois premiers jours , là -même. & 275. Latine ? Authenticice de cette verſion. En quoi

Carelles qu'il reçoit de Raguël , & de toute la elle eſt préférable aux autres Verſions ? là .

famille , 276. don ſuivantes. Il lui derna de la même. Relpectée par les preiniers Percsde l’ E .

fille Sara en mariage , 278 . Contrar & cérémo glite . Verſion Latine de cet exemplaire Grec ,

nies dumariage , 279. 280 . Il challe le Démon avant laint Jérôme, là même, Ses variệiez ,

Aſmodée , par la fumée du foye du poillon , 193. Auteurs de la Traduction Grecque. Ex
281. Exbortation qu'il fait à Sara . Prières emplaire Caldéen ſur lequel elle a été com ,

qu 'il adreſle au Seigneur , 222. 283. Elévation poice , là -même. Si le véritable Original de ce

des ſentimens de la piécé , 283. Raguël le con Livre eſt Hebreu , ou Caldeen ? 199. Exem

jure de demeurer pluſieurs joursavec lui , 286 . p .aires Hébreux ;de quelle autorité ils ſont ?

Donation que Raguëllui fait de la moi:ić de la -même. & 200. Défauts de la verſion Syria . .

ſesbiens , là -même. Tobie prie Raphaël d 'ailer que faite ſur le Grec , 200. Reſpiet que les

à Ragés , pour récirer l'argent qui éioit entre Hebreux & les Chrétiens ont coûjours eu pour

les mains de Gabélus , 196 . 287. Commillion ce Livre. Regardé chez les uns & les autres,

qu'il lui donne d'inviter Gabelus à les noces, comme un Livre lacré , & inſpiré ; ſans avoir

287. Pic ux ſouhaics que Gabéluslui fait . 289. été reçû néanmoius , ni dans le Canon des Juifs,

290 . Inquietudes que Ton recardement caule à pi dans les plus anciens Catalogues des Livres

ſon pere , & à la mere , là -même. 291. Nou ſaints , 200. 201. Difficuliez qui ſe trouvent

yelles inſtances que lui fait .Raguël, pour le re dans iHitoire de Tobie . Elles ne nuiſent point,

tenir encore quelques jours , 292 , 293. Son à la verité de cette Hiſtoire , 202 265. Diffe

départ , là -même. Son arrivée à Charan , 295. Tens titres de ce livre , 217 . Peu d 'autorice

Il devance Sara ſon épouſe de quelques jours, de la genealogie de Tobie , rapportée dans la

ſuivant le conſeil de Raphaël ; 296. Inſtruc plû part de ces Livres,

tions que Raphaël luidonne , 297. Son arri- Tombeaux. Ulage prelque univerſel de mettre de
vée dans la mailon de ſon pere. Témoignages de la nourriture ſur les tombeaux desmorrs ; pra

tendrelle qu 'il reçoit de ſon pere , & de la me- tiqué par les Hébreux , & même par les pre

re . Reméde qu'il'applique ſur les yeux de ſon miers Chrétiens , 254 Combien cei uſage a du

pere , 298, Heureux fuccésde ce reméde , 299. ré chez les chréciens ,

Si l'effe qu'il produiſit éroit naturel,là -même, Tribus. Difperfion emiére des dix tribus fous

& 300. Il expoſe à ſon pere les grandes obli Salmanallur. Elpace de temsdepuis leur (épa

gations qu'il avoit à Raphaël, 301, 302, 303. ration d 'avec Juda , juſqu'à cette diſperſion ,

Recompenſe qu'il propole à ſon peredelui donn 152

ner, 303. Prédiction que con pere lui fait Trompette. Inſtrument ſacré chez les Hébreux ,

du rétabliſſeinent , & de la gloire fucure de Jé. & chez les Egypriens. Droit de ſonner de la

sulalem , 316 . 317. pg (uiv . Item . 323. & de trompecte sélervé aux Prêtres chez les Hé
la ruige de Ninive , là -même. Belle inſtruction breux , 517

Tyám, Nom d'un grand feftin que les Rois de

Siri iij
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Perſe avoient coûtume de donaer le jour de X

leur avénement à la couronne , 3 YErcés. Nom commun à tous les Rois de Perle ,

& ajouté à leur nom particulier , depuis le

regne deCyrus. Signification dece terme, 30

Xilophoria. Nom d 'une Fête chez les Juifs Ecao

V Ache Rouße. Cendres de la vache rouſſe. Ura - biie dans les deruiers temsde leur Republique,

ge que l'on en faiſoit parmiles Juifs , 233 pour porter avec folemnicć du bois au Tcm

Vagao , Eunuque d'Holofernes. Commiſſion que ple ,

lui donne ce Généralà l'égard de Judith , 459.

Maniére dont il s'en acquirie , 460 . Il eacre

dans la chambre d'Holofernes , & le crouve 7 Acharias , deſcendant de Séchénias , de la ra

mort , 473 . Nouvelle qu'il en donac aux ally Lace de Pharos. Il revient de Babylone à Jérula
riens , là-méme. lem avec Eldras ,

Vagoas. Voyez Bagoas , 460 Zacharie , fils de Barachie , fils d 'Addo. Zéle de

Vajes facriz . Reſtitution que Cyrus en fait faire ce Prophée pour le rétabliſſement du 'Tem

aux Juifs qu'il renvoye en Judée , 4 . 5 . Nom - ple ,dont on avoit interrompu les ouvrages, 37

bre de ces vales , 6 . 7 Zacharie , fils de Bébaï. Son retour de la Caprivia

Vajthi , épouſe d 'aſſuérus. Feftin qu'elle fait aux té lous Eldras, . 61

Dames du Royaumes , & aux femmes de Suſes , Zacharie , Chef de la famille Sacerdotale d'A

553: Si elle eſt la même qu'Atholla , fille de daïa , du temsde Joacim , 173

Cyrus , ha -même. Ordre qu'aſſuérus lui fait Zacharie , fils de Jožada grand- Prêtre , 352.

donner de paroitre devant lui dans l'aſſemblée 353. S ' il eſt le même qu 'Azaria , fils de Joha

des convież , 554. Mépris qu'elle fait de cet nan dans les Paralipoménes , 353
ordie , sss. Conleil qu 'Alluérus demande aux Zanoa. Ville de la Paleſtine , 168. & de la tribu de

Sages du pays ſur le châlimone du refus qu'elle - Jada , là -même.

lui fait , ;56. Réponſe de Mamuchan , quicon- Zarés , femme d 'Aman. Aman lui déclare ſon

clut à lui faire ôter la Couronne , 557 . Sa répu- chagrin contre Mardochée. Conſeil qu'elle lui

diarion , 558. 560 donne, pour le faire périr , 597. 598. Aman lui
Vie éternelle. L 'eſpérance de la vie éternelle , bien tacone le chagrin qu'il venoit de recevoir au

marquée dans l'Ecriture , 237 ſujec de Mardochée , 606 . Prédiction qu 'elle

Ville . Cérémonies fuperftitieuſes des Payens, lorto lui fait de la perte aſſurée , fiMardochée eſt
qu 'ils jettoient les fondemens d 'une ville , 176 . Juif , là -même.

Ancienne 'maniére d'alléger les villes. Régles Zébédia , fils de Michaël, deſcendant de Sapha

de Vitruve pourla fortification des villes , 534 tias. Son retour de la Caprivité ſous Erdias , 61

Viſage. Ancienne coutume de couvrir le vilage Zéchri , Chef de la famille Sacerdotale d ’abia , du

aux criminels conduits au ſupplice , 611 cemsde Joacim , • 173

virelle à la courſe. Combien eſtimée chez les An - Zélez . Nom donnéaux Sédicieux dans le temsde

cicns , 916 la derniére guerre des Juifs. Droit qu'ils s'aniri

VOCAY , ou Boccias , deſcendant de Phinccs, & buënt d' établir les grands- Piêures. Ils éliſent

privé du Sacerdoce , ſelon Joſeph , 350 Plannias ,

Voyage. Viage de porter des proviſions en voya - Zinna. Nom des boucliers couverts de lames d'or

263 gire Salomon coulacra dans le Temple , 526

Ur. Nom de ville dans la Caldée. Demeure de Zorobabel , fils de Salathiel, premier Prince du

Tharé perc d 'Abrahain , Sang de la race de David. Chef des juifs qui

Vrias , grand - Pieure ſousAchaz , 354 revinrent de la Caplivité. S 'il eſt le mêmeque

Vure. Les Loix Romaines ne permettoient con Sillabalar , 5 . 6 . Il cérabiit l'Aurel des Holo .

munément aucune ulure au - delà du centićine, caulics , 21. Ses ſoins pour la conſtruction du

118. Temple. Lévites qu'il établit , 23. Traverſes

Vzi, grand-Prêtre . En queltemsil a érć revêtu qu 'il eſſuye de la part des Samariiains, qui

de cette dignité , ; 50 . C 'eſt aprés lui quc le sa l'empêchent de bâtir le Temple , 36 . Il recom

cerdoce palla dans la famille d 'Ichamar , en la mence cofin cer édifice ; 37 . Hiſtoire de la con

perſonne d'Héi, là -même. Il n 'a point exercé teftation précenduë qu'il eut avec deux Officiers

cacce digniić Iclou Joſeph , là -même. de Darius ,

362
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ERRAT A DES LIVRES D 'ESDRAS.

. 'Dage 16 . ligne 16. du Commentaire ; Parthenim , liſez , Parthenius. pag. 22. lig . 6 .du Comments

[ facrifier ; liſez ſacrifice.pag.xix . Diſſertation ſur la quatriéme Livre d'Eidras, lig. 17. certe pierre

qui parle ; aj û rez : On trouvedaas l'Epître auribuée à S . Barnabé , le méme paſſage cicé ſous le nom

d'un Prophete ;mais d 'unemaniére un peu differente de ce quenousliſonsdans le quarrićmed 'Eldras.

Ομοίως πάλιν περί τα σαυρύ ορίζει ο άλον Προφήτη λέγοντι . Και τότε ταύζα συνθελετήσεικαι λίγο Κύ

esc . O'rav žúrov xalasing , xoh avas ñ , . Cheye's Zúas augu sárin . Il déſigne encore la Croix dans

sln autre Prophéte , gui dit ; Et quand ces choſes s'accompliront- elles ? Lorſque le bois ſera abatu , doo

relevé , con lorſque le ſang coulera du bois. L 'Ecrivain ne cite point expreſſément Eldras ; il dit ſeule

ment en général, que ceci eſt tiré d 'un Prophéte ; & il eſt aſſez poſſible que le faux Eſdras , & l'Au

teurde cette Lertre , ayent tous deux ciré ce ilmoignage de la mêmeſource ; c'est - à- dire , ou de quel.

que prophétie apocryphe , ou de quelque tradiiion non écrite. Si l'on veut que celui qui a écrit

l'Epître , ait voulu citer le quarriéme d 'Eſdras , ce ſera une nouvelle preuve de la nouveauté de cette

Leitre , & de la ſuppoſition à l'Apôire Saint Barnabé ; ou bien il faudra un peu reculer l'Ecrivain du

quarriéme d ' Efdras , le placer au commencement, ou au milieu du ſecond liécle , & l'Auteur de la

Lettre de Saint Barnabé , à la fin du même ſiécle .

ERRATA DE JUDITH,

Page 3 so . ligne 22. nous n'avons aucun ; lifez , nous n 'aurions, ſelon Jo!eph , aucun, pag. 4232

- lig. 3 . du Comment, Elal, liſez , Elaï. pag. 424. lig . 32. du Commentaire ; quc Judith ; lijeka

que le pere de Judich .

A V I S .

T E Relieur eſt averti, de placer la feuille à de la Préface ſur le rea

L cond Livre d 'Eſdras, dans le milieu de la feüille L , entre le folie

84. & 85.


